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AVANT-PROPOS

« Le public reçoit et donne les billets 
comme une monnaie réelle,»

Le comte Mollibu.

Un de nos anciens jurisconsultes, François Beaudouin, 
disait : Cecca sine historia jurisprudentia.Nous croyons qu’il 
en est de l’économie politique comme du droit : l’élément 
historique doit y jouer un grand rôle. Il n’est pas de diffi
culté sur laquelle l’étude sérieuse des faits accomplis ne 
jette une vive lumière et ne conduise à une appréciation 
plus nette du sujet. L’histoire n’est pas seulement le té
moin fidèle du passé, elle sert aussi de guide assuré pour 
l’avenir.

Cette conviction a inspiré le volume que nous consa
crons à la question des banques. Au moment où des atta
ques nombreuses se trouvent dirigées contre le principe 
d’unité de la circulation fiduciaire heureusement appliqué 
en France depuis 1848, il nous a semblé utile de recher
cher les précédents, d’étudier la pensée qui a présidé à la 
fondation de la Banque de France et les phases diverses 
qu’a traversées cette grande institution. Nous avons essayé 
de tracer en même temps le tableau fidèle du mouvement 
accompli dans le monde, en ce qui concerne le problème 
actuellement soulevé. Sans trop nous éloigner des temps 
rapprochés du nôtre, nous avons suivi le développement 
des faits; les enseignements relatifs au principe s’en déga
gent d’eux-mêmes.

a
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Il nous a paru utile d’ajouter à ce travail un ensemble 
de documents difficiles à réunir et à consulter, indispen
sables cependant à connaître. C’est ainsi que nous publions 
la législation complète de la Banque de France, depuis 
l’origine, les statuts de cet établissement et l’organisation 
des comptoirs. Le rapport présenté par M. Benoist d’Azy à 
la Chambre des députés en 1847, et les débats législatifs 
soulevés en 1848, au sujet du renouvellement du privilège 
de la Banque de Bordeaux, permettent de bien apprécier 
la question des banques départementales ; les décrets du 
gouvernement provisoire, rendus sur la proposition de 
M. Garnier-Pagès, ministre des finances, et l’exposé des 
motifs de la loi de 1857, rédigé par M. Adolphe Vuitry, 
expliquent la situation présente.

A la suite de ces pièces se trouve placée la traduction 
complète de Y Act de 1844, dii au génie de sir Robert Peel, 
qui a mérité la double gloire d’avoir fait consacrer la sécu
rité de la circulation et la liberté des échanges. Y? Act de 
1844 a été inspiré par la pensée de l’unité et de la garantie 
complète de la monnaie fiduciaire ; beaucoup d’idées er
ronées circulent au sujet de la marche du crédit en Angle
terre, parce que l’on n’a pas suffisamment étudié les dispo
sitions et les tendances de la législation existante.

Enfin des tableaux complets présentent les chiffres 
relatifs au mouvement de l’escompte et de la circula
tion de la Banque de France; nous avons mis en regard 
la marche suivie depuis 1831 par le taux de l’escompte, 
à Paris, à Londres et à New-York, et fait connaître la 
situation actuelle des banques .des États-Unis, ainsi que 
des banques allemandes. Quelques indications au sujet 
du mécanisme des banques populaires d’Allemagne, et le 
dernier compte rendu des opérations de la Banque de 
France (exercice 18G3), ainsi que les états de situation 
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pendant les cinq premiers mois de 1864, terminent cette 
partie du volume. Nous espérons qu'elle ne sera pas dé
pourvue d’utilité.

L’étendue de ce travail nous a forcé de nous restreindre 
sur diverses questions et d’en éloigner d’autres ; nous au
rions voulu examiner l’opinion des économistes qui ont 
consacré à la matière des banques une étude attentive, 
rappeler les débats engagés sur cette question devant 
l’Académie des sciences morales et politiques et à la 
Société d’économie politique, et surtout répondre d’une 
manière plus complète aux observations présentées par nos 
savants confrères MM. Michel Chevalier et Léonce de La
vergne. Nous ne saurions nous résigner à regarder ce der
nier comme un adversaire : s’il veut les banques départe
mentales comme les voulait Léon Faucher, il arrivera aussi 
à reconnaître avec lui qu’on pourrait concilier la diversité 
des banques avec l’unité de la circulation fiduciaire. Il 
n’admet point la concurrence en fait d’émission de billets; 
il demande de substituer plusieurs monopoles régionaux à 
l’exercice unique d’un droit général. Ce qui nous sépare, 
c’est une nuance et non pas un principe, et nous ne dés
espérons point de nous voir pleinement d’accord, surtout 
en nous rappelant l’éloge qu’il a fait Y Act de 1844, quand 
il a insisté sur l’exactitude avec laquelle la Banque d’An
gleterre a rempli ses engagements depuis cette époque1.

« Les banques américaines, a-t-il dit, ont fait faillite; elles ont 
fait perdre des sommes énormes aux porteurs de leurs billets ; la 
Banque d’Angleterre n’a rien fait perdre à personne ; au contraire, 
elle est venue au secours des banques provinciales et des banques 
d Ecosse... » Loin de condamner la loi de 1844, parce qu’on a été 
iorcé de la suspendre à deux reprises, M. de Lavergne ne voit dans

, 1 Société d’économie politique, séance du 5 février 1858. Journal des 
Economistes, 2» série, t. XXI, p. 475, 476.
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ce fait rien qui témoigne contre la pensée de sir Robert Peel, « Le 
plus grand éloge, a-t-il ajouté, qu’on puisse faire d'un établissement 
de crédit, c’est qu’il lui suffise d’augmenter ses émissions pour cal
mer les crises. C’est précisément parce qu’en temps ordinaire les 
émissions delà Banque d’Angleterre sont contenues par la loi, que 
les billets jouissent d’une si grande faveur, quand tout autre pa
pier est déprécié ; il suffit alors d’ouvrir le canal à ce réservoir de 
ércdit, amassé par une sage prudence. Si la mémoire de sir Robert 
Peel avait besoin d’une consécration nouvelle, elle l’aurait reçue 
des deux expériences de 1847 et de 1857. »

Le grand service de sir Robert Peel est d’avoir fait com
prendre la distinction essentielle entre l’émission de billets 
faisant office de monnaie, qui participe de l’exercice du 
pouvoir public, et les opérations de banque, qui rentrent 
dans le domaine de l’industrie privée. Les progrès accom
plis en Angleterre, dans ces dernières années, sont dus 
principalement aux banques qui n’émettent point de billets, 
et qui arrivent à distribuer aux actionnaires des dividendes 
énormes de 10, 12, 20, 30 et jusqu’à 50 pour 100. Nous 
commençons à entrer avec succès dans la même voie, et 
M. Michel Chevalier laissera sans doute de côté, à l’égard 
de ces institutions nouvelles, le singulier argument qu’il di
rige contre la Banque de France, qu’il blâme de ce que le 
profit de ses actionnaires s’élève à 16 ou 17 pour 100 du 
capital primitivement versé. Il rend pleinement justice à 
l’habileté et à la prudence de l’administration de ce grand 
établissement, le plus solide qui existe, mais il ajoute que 
le droit d’émission constitue, en faveur de la Banque, un 
cadeau de 30 ou 40 millions par an. Si un pareil calcul était 
fondé, celle-ci serait donc singulièrement mal administrée, 
puisque le bénéfice net qu’elle obtient, déduction faite du 
produit des placements qui représentent son capital, reste 
de beaucoup au-dessous de cette somme. 11 n’est pas de 
placement en fonds publics ou en immeubles, fait au com-
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mcncement do ce siècle, qui n’ait produit au moins au
tant de profit. C’est que la Banque de France n’a jamais 
perdu de vue les obligations que lui impose son caractère 
d’institution publique; elle a constamment fait passer le 
soin de l’intérêt général avant le désir d’augmenter les 
bénéfices des actionnaires.

Nous attendrons la publication qu’on annonce d’un tra
vail complet de M. Michel Chevalier pour lui répondre : il 
faut, lorsqu’il s’agit d’un écrivain aussi autorisé que notre 
savant confrère, ne laisser de côté aucune des raisons qu’il 
peut faire valoir. Mais nous écarterons dès aujourd’hui les 
grands principes de liberté et d’égalité dont il prétend 
couvrir la solution qu’il adopte ; ces principes restent en
tièrement en dehors du débat : nous croyons l’avoir suffi
samment montré dans le cours de notre travail.

Un économiste allemand, qui a fait un long séjour aux 
Etats-Unis, M. Tellkampf, professeur des sciences d’Etat 
(Staatsivissenschafteri) à l’université de Breslau, qu’il repré
sente à la Chambre des Seigneurs de Prusse, a tracé le ta
bleau fidèle du désordre produit par une fausse application 
de la liberté à l’émission des billets de banque1 ; il a par
faitement montré l’erreur de ceux qui s’imaginent qu’un 
pareil droit dérive de la constitution démocratique de l’Etat. 
Le président Jefferson le signalait, au contraire, comme 
le plus puissant levier de l'aristocratie d’argent. « Les bil- 

1 Ueber die neuere Entwickelung des Bankwesens, etc., 1856; p. 68, 
69, 70 et 74. L’auteur insiste sur ce que le principe de la solidarité in
définie de tous ceux qui contribuent à constituer le capital des banques 
écossaises, a seul préservé ces établissements d'un désastre ; il a rendu 
la direction Ires-prudente, et a fait multiplier les dépôts, accumulés à 
bas intérêt par ceux qui n’ont pas voulu courir les chances d’une respon
sabilité absolue, en s’associant aux entreprises de crédit. C’est ainsi qu’elles 
ont mérité l’éloge de Gallatin, qui les signale comme l’unique exemple 
<1 une liberté d’action exempte de péril (Suggestions on the Banks and 
Currency ; New-York, 1841, p. 71).
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lets de banque librement ëmis peuvent, disait-il, présenter 
certains avantages, mais on ne saurait nier qu’ils n’entrai - 
nent des dommages bien plus étendus. »

M. Tellkampf insiste sur le principe si profondément 
étudié par sir Robert Peel, que la monnaie sert à la fois 
d’instrument d’échange et déévaluateur commun. Elle se 
comporte vis-à-vis du prix comme le poids et la mesure 
vis-à-vis de la quantité. Le billet de banque, qui remplace 
la monnaie métallique, contribue, comme elle, à exercer 
cette influence suprême sur les transactions : cela suffit 
pour le faire sortir du domaine de l’industrie ordinaire, 
livrée à la concurrence. « La prétendue liberté d’émission, 
dit-il, dérive d’une fausse application du grand principe 
de la liberté de l’industrie et du commerce. »

La loi doit intervenir et s’opposer à la diversité des signes 
monétaires, qui porterait le trouble sur le marché. Du mo
ment où le billet de banque remplit journellement Pollice 
de la monnaie, il faut qu’il obéisse aux règles destinées à en 
garantir le titre et à en maintenir l’wmVe *.

En ce qui concerne la mise en valeur de notre richesse 
métallique, qu’on prétend activer au moyen de la libre 
émission des billets, nous partageons pleinement l’opinion

1 Un homme de beaucoup de sens et d’expérience, M. Emile Vincens, 
conseiller d’Etat, directeur du commerce intérieur, disait dans un écrit sur 
les Banques (1837) : « On demandera d’après quel principe la loi pourrait 
gêner la liberté privée et s’opposer à l’agrandissement du commerce ; pour
quoi les engagements des banques ne devant être acceptés que volontaire
ment, le pouvoir interviendrait dans une semblable transaction?

« La réponse est simple. Les billets qu’émettent les banques sont une mon
naie qui, quoique volontairement reçue, établie une fois dans l’usage, se 
confond bientôt avec la monnaie de l’Etat, peut même modifier le cours de 
celle-ci et encombrer la circulation. Or nul n’a le droit de répandre une 
monnaie non avouée par l’autorité publique. Le gouvernement a le droit et 
le devoir de régler l’émission, quoiqu’il n’en garantisse pas la valeur. Il 
doit protection à ceux qui auront celte monnaie entre les mains, encore 
qu’ils ne la tiennent pas de lui... » 
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exprimée en d’excellents termes par un de nos financiers 
le plus expérimentés, M. François Bartholony 1 :

« Quant à économiser au pays les pertes provenant d’une trop 
grande masse de numéraire en circulation, le véritable moyen 
(l’Angleterre, nous en offre l’exemple) consiste dans la multiplica
tion des banques. 11 faut multiplier les banques, mais entendons- 
nous : toutes ces banques ne pourraient émettre des billets à vue 
au porteur remboursables en especes ; un tel privilège, qu’il fau
drait renforcer par le cours légal, ne doit appartenir qu’à la Banque 
de France, et ceux-là seuls pourraient soutenir le contraire, qui 
regrettent l’édit par lequel l’illustre Turgot a détruit les barrières 
établies entre les diverses provinces et faisant de ces provinces 
autant de petits royaumes isolés.

« Une seule Banque, la Banque de France, possédant le droit 
d’émettre les billets, mais autant de banques qu’il s’en présentera 
dans de bonnes conditions, comme le Comptoir d'escompte, la Ban
que du crédit industriel et commercial, la Banque projetée pour favo
riser le commerce et l’industrie, la Banque de Savoie elle-même3, 
toutes ayant mission :

« 1° De recueillir les capitaux épars pour les restituer à la circu
lation et les rendre productifs ;

« 2° De favoriser les créations industrielles ou commerciales 5 qui 
auraient un caractère d’utilité véritable ;

« 3° De faciliter, au moyen des chèques généralisés dans toutes 
les classes de la société, au moyen des comptes courants et des 
compensations entre négociants, l’établissement d’une institution 
analogue au ( tearing house, où, comme en Amérique et en Angle
terre, s effectueraient les liquidations de chaque jour. »

L’industrie de la banque doit être ouverte à tous, et le 
droit d’émission réservé à un seul établissement, dont il 
faut simplifier les ressorts, au lieu de songer à lui donner 
des attributions nouvelles. Celles-ci rentrent dans le do
maine que les établissements de crédit sont appelés à ex
ploiter à leurs risques et périls, mais non aux risques et

1 Lettre au Journal des Débats, 2 janvier 18G4.
2 Nous pouvons ajouter la Caisse des dépôts et comptes courants et le 

Crédit agricole.
Les créations agricoles profitent aujourd’hui du même avantage. 
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périls du public tout .entier, dont l’intérêt est lié a la régu
larité età la sécurité de la circulation.

Les vrais principes ont été indiqués par M. Lemaître *.

« Les opérations des banques d’émission, pouvant porter atteinte 
à toutes les propriétés, par les variations perpétuelles de la valeur 
du signe d’échange, réclament l’attention du législateur ; car la 
première nécessité des sociétés, c’est de garantir la vie et la pro
priété des citoyens. Ici, la doctrine du laissez faire et du laissez 
passer n'est plus applicable2. 11 s'agit, comme l’a dit le chancelier 
del’Echiquier à la Chambre des communes, dans la discussion re
lative àia Banque d’Irlande, «non de la liberté du commerce, mais 
de la liberté de fabriquer de l’argent avec du papier. » Le principe 
qui domine cette matière, et qui ne saurait être trop hautement 
proclamé, c’est que le droit de battre monnaie est exclusivement 
national, et que l'Etat ne peut se dessaisir d'une faculté qui lui est 
attribuée dans l’intérêt de tous. Si des particuliers en sont investis, 
ce ne doit être que par une délégation spéciale, délégation qui 
comporte naturellement des conditions et des limites, et dont il 
convient que l'exercice soit assujetti au plus sévère contrôle. »

Nous ajouterons que cette délégation doit être faite de 
manière, que le pays continue de posséder une monnaie, 
comme il possède une loi, un poids et une mesure. Le v é- 
ritable intérêt individuel conseille ici ce que prescrit 
l’intérêt collectif de la société.

Paris, 12 mai 18G4.

1 Préface à la traduction du Traité des Banques de Condy-Raguet, 

P- X1X- . ,
1 M. Lemaître s’appuie sur l’opinion d’un des promoteurs décidés de 

l’act de 18i4, du cèlebre banquier S.-J. Loyd, aujourd’hui lord Overstone, 
et eile le passage suivant : « Les avantages que la communauté trouve d or 
dinaire dans la concurrence, c'est quelle tenda stimuler les eltorls, >a 
bilelé, l’esprit d'invention des producteurs, et à assurer ainsi au public 
les produits les meilleurs sous le rapport de la qualité, de la quantité et du 
bon marché, tandis que tous les dommages résultant des taules ou des 
erreurs commises par les producteurs retombent exclusivement sur eux. En 
ce qui concerne la monnaie fiduciaire, l’intérêt du public est tout autre ; ce 
qu’il demande c’est une fixité et une régularité parfaites, car les fautes 
et les erreurs commises retombent avec plus de force sur les particuliers 
que sur ceux qui émettent les billets de banque. » ^Nouvelles réflexions sur 
l’état de la circulation, etc., 1858.)



LA

QUESTION DES BANQUES 1

Napoléon disait, au commencement du siècle2 : 
« La France manque d’hommes qui sachent ce que 
c’est que la Banque; c'est une race d’hommes à 
créer. » Près de soixante ans se sont écoulés de
puis; le nombre de ceux qui connaissent la nature 
véritable des banques a-t-il grandement augmenté? 
On hésité à répondre, lorsque chaque jour multi
plie d étranges assertions au sujet du crédit, de la 
monnaie fiduciaire et de l’office des banques, lors
que l’on confond sans cesse la large et importante 
mission de ces grands établissements avec la fonc-

1 Une partie de ce travail résume les leçons que nous avons con
sacrées à la Législation des banques dans notre cours du Conserva
toire des Artset Métiers (janvier et février 1864).

8 Seance du Conseil d’État du 2 avril 1806.
ł
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lion secondaire de la création d’un papier faisant 
office de numéraire. La rude expérience du passé, 
et les enseignements les plus autorisés de la 
science, se trouvent méconnus. Aussi semblerait-il 
que si, dans ces derniers temps, la France a peu 
appris en cette grave matière, elle a, en revanche, 
beaucoup oublié.

Les esprits les plus distingués n'ont pas été à La
bri de périlleuses chimères qui proviennent d’une 
confusion commise au sujet des données fonda
mentales. La vieille erreur, qui confondait la ri
chesse des nations avec l'abondance du numéraire, 
conserve trop d’empire, même sur ceux qui la con
damnent hautement, et qui cependant, sans se 
l’avouer, se laissent entraîner par un séduisant 
mirage.

Chez d’autres, les abus d’une centralisation ex
cessive ont amené une réaction qui tend à relâ
cher tous les liens, comme on avait essayé de tout 
absorber; il leur arrive ce qu’a éprouvé Malthus 
alors que, trouvant l’arc trop tendu d'un côté, il a 
voulu trop le tendre de l’autre.

Enfin on a invoqué le principe de la liberté, de
vant lequel tout s’efface et s’incline, et dont nous 
serions le dernier à vouloir méconnaître la souve



LA QUESTION DES BANQUES. 1 1

raine influence. La liberté vivifie tout, contre elle 
rien ne vaut; mais c’est mal la comprendre que de 
la croire indocile aux sujétions salutaires delà loi, 
car elle repose sur le respect naturel de tous les 
droits ; c’est la méconnaître que de la présenter 
comme contraire à des règles sévères et à un pou
voir fort. Nous l avons dit ailleurs1, on a tort de 
vouloir mettre en opposition deux principes, né
cessaires tousles deux et nécessaires l’un à l’autre, 
la liberté de l’individu et faction de l’Etat; ce n’est 
pas une question d'hostilité, mais une question 
de limites qui les sépare; ils ne soulèvent pas un 
problème de droit, mais un problème de compé
tence;

Il est des intérêts collectifs, voies de communi
cation, ports, éducation, institutions nombreuses, 
qui rentrent dans la province du gouvernement, 
pour employer l’expression dont s’est servi un fer
vent défenseur de la liberté, Stuart Mill. L’État a 

des attributions considérables : la législation, la 
police, l’armée, la diplomatie, l’administration, les 
travaux publics, les finances, rentrent incontesta
blement dans son domaine. Il est appelé à favori-

1 Mémoire sur le Cours de politique constitutionnelle de Benjamin 
Constant.
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ser l’énergique développement de l’activité indivi
duelle, en faisant régner la justice et en protégeant 
la sécurité publique; l'Etat ne saurait demeurer 
étranger à l'émission des billets faisant office de 
monnaie, car il ne s’agit point ici d'une industrie 
proprement dite, mais d’un élément de l’ordre.



Le mot magique de liberté exerce un ascendant 
si légitime, qu’il suffit de le prononcer, pour ral
lier de vives sympathies, mais il importe de nepas 
en détourner le sens, de ne point l'invoquer là où 
le soin de la liberté de tous exclut une action ca
pricieuse et volontaire, là où le péril commun con
damne l’expansion arbitraire de l’intérêt privé.

Une loi, une mesure, un poids, une monnaie, tel 
a été le vœu séculaire de la France, accompli au
jourd'hui; quand il s’agit de préserver de toute at
teinte cette précieuse conquête, loin de sacrifier le 
droit individuel, l’Élal le couvre d’une utile ga
rantie; il féconde le travail en assurant la circula
tion facile et l’échange sincère des produits; il ac
complit ainsi la haute mission sociale qui lui est 
dévolue.

Qu’on ne s'étonne point, alors qu’il s'agit de la 
question des banques, de nous voir aborder d’aussi 
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hautes régions. Des écrivains distingués et sin
cères, des économistes dont nous aimons à recon
naître le mérite sérieux, ont été entraînés à une so
lution radicale, et selon nous radicalement fausse, 
parce qu'ils n’ont vu dans le problème des banques, 
tel quilsl’ontposé,qu’une question de liberté. C’est 
là ce qui les a rendus intolérants et agressifs; mais 
qu'ils nous permettent de croire, jusqu’à plus am
ple informé, que la faculté de battre monnaie, ou 
de créer l'instrument fiduciaire qui la remplace, 
n’est point inscrite dans la Déclaration des droits 
de l’homme, et qu'on peut, sans vouer un culte su
perstitieux à la centralisation, et sans être suspect 
de déserter les principes libéraux, penser qu’une 
fâcheuse confusion dans les idées s’est produite à 
la suite d’une fâcheuse confusion dans les termes, 
et que la liberté des banques n’emporte point avec 
elle la liberté d’émission des billets de banque, fai
sant office de monnaie.

Nous sommes le partisan décidé delà liberté des 
banques dans le cercle d’action qui leur est natu
rellement dévolu; mais nous ne confondons point 
avec des attributions variées et fécondes une fonc
tion d'un ordre différent qui ne se rattache que par 
occasion à l’institution des banques; nous voulons 
parler de la fabrication de la monnaie de papier, 
destinée à supprimer, dans une proportion plus ou 
moins forte, le mécanisme métallique de la circu
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lation. C’est singulièrement rapetisser la question 
du crédit que de ne l’envisager qu’à ce point de 
vue secondaire et restreint. La fixité de la mesure, 
qui traduit la valeur des choses, importe bien au
trement à la richesse publique et à l’expansion du 
travail que le faible supplément fourni par la 
monnaie fiduciaire. Celle-ci rend beaucoup plus 
de services en aidant àia facilité des comptes et des 
transports qu’au moyen d’un accroissement du ca
pital. Le billet de banque vaut surtout par l’éco
nomie des ressorts et par la diminution du frotte
ment commercial; il n’emprunte qu’un avantage 
limité à la contraction matérielle du stock métal
lique. C’est en servant de réservoir aux capitaux 
qui cherchent un emploi, en les mettant à la dis
position de ceux qui travaillent, en favorisant les 
entreprises industrielles et commerciales dune 
sérieuse utilité, et non en créant un capital fictif, 
que les banques deviennent un admirable instru
ment de production; c’est en économisant sur le 
numéraire, soit métallique, soit fiduciaire, quand 
elles substituent aux payements ordinaires les mé
thodes perfectionnées de comptes courants, de 
chèques, de compensations, de virement, etc., que 
les institutions de crédit répondent véritablement 
à leur titre, au lieu de concentrer leurs efforts sur 
la périlleuse et décevante ressource du billet 
payable au porteur et à vue. Le mouvement qui 



J 6 LA QUESTION DES BANQUES.

s’accomplit dans le monde, et dont nous essayerons 
de tracer le tableau, confirme cette vérité d’une 
manière éclatante. Ce n’est pas au billet de banque 
que 1 Angleterre doit le développement récent de 
ses plus belles institutions de crédit, ce n’est pas 
non plus le billet de banque qui a servi à l’expan
sion des banques populaires de l’Allemagne; d’un 
autre côté, tous les Etats gravitent vers l’z/nizé en 
matière d’émission de billets payables au porteur 
et a vue, cest une tendance universelle; elle a in
spire 1 acte de 1844, qui a imprimé une direction 
nouvelle à la circulation fiduciaire de l Angleterre; 
elle a fait remplacer en Belgique la Société générale 
et la Banque de Belgique par la Banque nationale; 
ellea fait proroger dernièrement de vingt-cinq ans 
le privilège de la Banque de Hollande; elle domine 
en Allemagne, car il ne faut pas confondre le mor
cellement des souverainetés avec le régime de la 
concurrence en matière de banques d’émission, et 
il est facile de montrer à quel infiniment petit se 
réduit celte concurrence dans les États distincts de 
la Confédération germanique.

La même tendance a dicté en Autriche les dis
positions de la loi de décembre 1862; elle a pré
sidé à la nouvelle rédaction des statuts de la 
Banque de Vienne en janvier 1863; elle se traduit 
dans le projet d une banque unique présenté au 
parlement italien, et vient de se manifester d'une 
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manière éclatante dans les États-Unis eux-mêmes, 
celte terre classique d’une prétendue liberté des 
banques, entendue dans le sens erroné qu’on pré
tend attribuer à ces termes. La loi de février 1863 
fait entrer les banques américaines dans une voie 
nouvelle d'unité et de restriction quant à l’émis
sion de la monnaie de papier.

Aussi,lorsque nous saluons, dans le principe d’u
nité qui gouverne aujourd’hui la Banque de France, 
le dernier terme du progrès, en matière d’institu
tions de crédit chargées de la création de billets 
payables au porteur et à vue, et faisant fonction 
de numéraire, nous ne nous trouvons pas aussi 
isolé qu’on a voulu le prétendre \ Nous pousserons

1 Nous ne pouvons que remercier M. Mannequin des termes 
courtois qu’il emploie pour marquer la dissidence de nos opinions. 
(Voir Journal des Economistes, son article de la Liberté des ban
ques, janvier 1864, p. 57.) Mais qu’il se rassure au sujet de notre 
prétendu isolement; nous espérons lui prouver qu’il s’est trop hâté, 
en nous présentant comme combattant presque seul pour l’idée 
contraire à celle qu'il défend. La pratique universelle se prononce 
de plus en plus dans le sens de notre doctrine, et quand celle-ci 
peut invoquer l'autorité d’économistes tels que sir Robert Peel, 
Rossi, Rlanqui et Léon Faucher, quand elle est appuyée par des 
financiers aussi habiles que lord Overstone et que MM. François 
Bartholony et d’Eichtal, pour ne parler que des noms qui se pré
sentent les premiers sous notre plume (nous devons aussi men
tionner l’excellent travail de M. Victor Bonnet, publié par la Revue 
des Deux Mondes le 1er janvier 1864), il semble qu’on peut la 
professer, sans s’exposer à une condamnation précipitée.
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même l’indiscrétion jusqu’au point de demander 
quels sont les Etats qui ont abandonné le principe 
de l’unité pour arborer celui de la libre émission 
de la monnaie de papier, en vertu des droits de 
l’homme. Notre savant confrère et ami M. Michel 
Chevalier suppose 1 que ceux qui ne partagent pas 
ses vues en matière de liberté de billets de ban
que combattaient aussi la construction des che
mins de fer et la liberté des échanges, pour se ren
fermer dans une immobilité routinière. Qu’il nous

1 Lettre du 3 février 1864 à M. Ed. Berlin, directeur du Journal 
des Débats (publiée le 4 février). Cet écrit, digne, par l’éclat du 
style et par l’élévation delà pensée, de la légitime réputation de 
M. Michel Chevalier, combat à merveille les excès de la centralisa
tion, mais il nous paraît laisser de côté le point essentiel de l’unité 
de la monnaie fiduciaire. Dans une seconde lettre, en date du 9 fé
vrier 1864 (publiée le 11 février), notre savant confrère s'attache à 
prouver que le privilège d’émettre des billets de banque n’appar
tient pas de droit à la Banque de F rance, à l’exclusion de toute 
autre institution de crédit. Nous croyons que l’on peut produire de 
graves raisons en sens contraire, et nous essayerons de les indi
quer dans la suite de ce travail. En admettant même la thèse de 
M. Michel Chevalier, on se bornerait à constater que le gouverne
ment pourrait, s'il le jugeait nécessaire dans 1 intérêt général, 
concéder cette faculté à un ou à plusieurs autres établissements, 
situés en dehors de la capitale. Mais personne ne viendra prétendre 
qu’une autorisation spéciale de l’Etat ne soit point nécessaire; il 
faudrait même que cette autorisation prît la forme d’une loi, en 
vertu du principe posé en 1840. Nous n’en sommes point là. Le 
gouvernement comprend l’importance et l'utilité de l'unité de la 
circulation fiduciaire; il ne semble guère disposé à suivre des in
terprétations hardies qui essayent de contredire un point de droit, 
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permette de rappeler que tel n’a point été le rôle 
de M. François Bartholony, l’habile promoteur 
d’une des premières grandes lignes construites en 
France, le chemin d’Orléans, ni de Léon Faucher 
et de Blanqui, qui ont énergiquement défendu et 
les voies perfectionnées de communication et la 
liberté commerciale ; s’il nous est permis de parler 
de nous-même, que notre savant confrère et ami 
soit convaincu que les luttes laborieuses soutenues 
à ses côtés, pendant de longues années, con
tre le régime protecteur, ne -cesseront jamais de 
compter au nombre de nos plus précieux souve
nirs.

Non, ce n’est point une tendance rétrograde qui 
nous pousse à prendre la défense du principe, 
grâce auquel la France possède aujourd'hui le plus 
bel établissement decrédit du monde entier, et ce 
n’est pas au moment où le monde entier entre de 

admis sans contestation aucune jusqu’ici, et que personne n’a 
même essayé de combattre en 1857. Il suflit de voir combien les 
défenseurs de la liberté d’émission s’embarrassent peu du privilège 
de la Banque de France, pour se tenir en défiance contre leur ma
nière d’apprécier la légalité. Qu’auraient dit Napoléon et le comte 
Mollien, si on leur avait parlé de la possibilité d’établir des ban
ques d’émission à Saint Denis ou à Versailles, tout en protestant 
d’un respect fidèle pour les droits de l’institution qu’ils avaient 
créée? Quant à la concentration de l’émission des billets de banque 
entre les mains de l’Etat, c’est le nouveau système américain que 
nous exposerons en détail, et qui présente des dangers d’une autre 
nature.
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plus en plus dans la même voie, que nous croirions 
obéir à une idée de progrès en risquant de porter 
atteinte à l’organisation unitaire de la monnaie 
fiduciaire.

Non, nous ne défendons pas une erreur parce 
qu’elle existe, nous qui avons, pour notre faible 
part, travaillé à faire triompher le principe inscrit 
en 1848 dans la constitution de la Banque de 
France. 11 était au moins superflu de mettre les 
partisans convaincus de l’unité en matière de mon
naie de papier sur la ligne de ceux qui ont défendu 
la protection et l’esclavage, la théocratie et la 
sainte inquisition, et l idolûlrie sous toutes ses 
formes, en ajoutant pour dernier ornement la tor
ture et la hideuse guillotine \ De bon compte, ce 
ne sont pas de pareils arguments qui peuvent beau
coup avancer la solution.

Nous avons commencé par le dire, le principe 
de la liberté individuelle présente l’arme la plus 
spécieuse dans ce débat; mais ceux qui lemettenten 
avantpourprotestercontrelasuppression ou contre 
la limitation de cette liberté, en ce qui concerne 
l’émission de billets de banque payables au por
teur et à vue, oublient que la limitation et le règle
ment sont ici inévitables, qu’ils ont existé toujours 
et partout. 11 ne s’agit pas, en effet, de l’exercice

1 Voir l’article déjà cité de M. Manuequin. 
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d’un droit individuel, entraînant avec lui la respon
sabilité personnelle, ce corollaire de la liberté. Ce 
que l’on veut, ce que l'on réclame, c’est une faculté 
d’émission de billets faisant office de monnaie, 
faculté donnée aux banques, c'est-à-dire à des 
sociétés à responsabilité limitée, auxquelles man
quent souvent la vigilance et la prudence, mise’s en 
éveil par une responsabilité indéfinie. Ceux qui 
citent à tout propos l’exemple des banques privées 
^private banks) el des joint-stock banks de l’Angle
terre, et des banques d'Écosse. ne devraient pas 
oublier que si ces institutions ont obtenu pendant 
longtemps la faculté, limitée aujourd'hui, de l'émis
sion des billets de banque, c’est à la condition de 
la responsabilité solidaire et indéfinie de tous les 
associés. Au moins l'atteinte portée à 1 unité de la 
circulation fiduciaire rencontrait-elle ainsi un éner
gique contre-poids dans une direction ferme et 
dans une prévoyance aiguillonnée sans cesse par la 
responsabilité personnelle. Celle loi sévère a eu 
de bons résultats; en restreignant le nombre des 
associés, toujours tenus en baleine par le souci de 
leur position, elle a accru la masse des dépôts con
fiés aux banques par les détenteurs de capitaux, 
peu disposés à courir les chances d une solidarité 
périlleuse. De celte manière les banques ont pu, en 
restreignant la somme des billets émis, utiliser les 
capitaux existants, qui leur ont été confiés a bas 
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intérêt, ouvrir des crédits et des comptes courants, 
opérer des virements, etc,, en remplissant leur 
véritable office, qui est de faire employer et circu
ler de la manière la plus productive les ressources 
du pays.



Les partisans de 1 idée que nous combattons ne 
sont pas sans avoir conscience du trouble apporté 
dans la circulation par la création de signes mul
tiples, mais ils s’attachent à prouver que ces signes 
fiduciaires ne sont pas une monnaie véritable. Or 
c’est uniquement pour que les billets de banque 
puissent remplacer la monnaie, qu’on en réclame 
le bénéfice au profit de la liberté des banques. 
Cost, dit-on, pour accroître le capital, pour faire 
baisser le taux de l’ihlérêt, pour faciliter les escomp
tes et les avances à l'industrie qu’on insiste avec 
tant d'énergie, afin détendre à l’émission des 
billets payables au porteur et à vue l’application 
du régime de la concurrence.

On commet ainsi une double erreur, et sur la 
fonction de la monnaie, et sur l’importance des 
opérations de banque.

Adam Smith l’a depuis longtemps démontré : 
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« La masse totale du papier-monnaie qui circule 
dans un pays ne peut jamais excéder la valeur 
totale de la monnaie d’or et d'argent dont ce papier 
tient la place. » Or celte quantité est essentielle
ment limitée; à mesure que la production s’accroît, 
que la richesse augmente, la quotité du numéraire 
indispensable pour faire accomplir l’ensemble des 
transactions et des échanges n’augmente point dans 
la même proportion, car la circulation s’accélère 
et les mêmes pièces de monnaie rendent des ser
vices plus multipliés. Aussi les pays pauvres et 
arriérés ont-ils, relativement à la somme des échan
ges effectués, besoin d’une plus grande quantité 
de signes monétaires, que ceux-ci portent ou non 
leur gage avec eux, qu'ils soient de métal ou de 
papier. Le progrès du crédit consiste non point 
à multiplier les signes monétaires, mais à faire 
rendre à ceux-ci des services plus nombreux, et à 
économiser sur leur masse. Le mécanisme de la 
circulation correspond exactement aux autres mé
canismes. Le plus parfait est celui qui produit le 
plus grand résultat avec la moindre dépense de 
force, et qui réunit la solidité à l’énergie d’action. 
La monnaie n'est pas autre chose que la grande 
roue qui fait accomplir le mouvement des échan
ges, et dont les révolutions plus rapides augmentent 
l’efficacité.

* On peut donc économiser sur la masse de mon- 
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naie employée pour accomplirune certaine somme 
de transactions; mais jamais,en multipliant simple
ment le signe monétaire, on n’arrivera à augmen
ter cette somme. S'il nous est permis de faire un 
rapprochement, les pièces de monnaie sont comme 
les waggons du chemin de fer destinés au trans
port des marchandises : on aurait beau multiplier 
le nombre des waggons, si les produits ne sont pas 
plus abondants, les waggons resteront sous la 
remise, ils encombreront inutilement les magasins. 
Mais si la force et la rapidité de traction augmen lent, 
on pourra avec moins de waggons effectuer tous les 
transports, ou bien faire face, avec le même nom
bre de waggons, à des transports beaucoup plus 
considérables.

Il en est de même de la monnaie. Quelque ingé
nieux que soit le système mis en œuvre, le service 
qu’on lui demande limitera toujours la masse des 
signes monétaires, dont la quotité relative diminue 
à mesure que la somme de la richesse publique et 
la quotité du revenu général vont en grandissant. 
L’action des banques, loin de tendre à multiplier 
les instruments de l’échange, doit viser au contraire 
ù les restreindre, en les rendant plus actifs. C’est 
donc n’envisager la question que par un petit côté, 
que de rattacher le système des banques à la mul
tiplication des signes de la circulation. Il reste, 
dans ce sens, fort peu de marge aux établissements 
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de crédit ; ceux-ci doivent faire mieux utiliser le 
capital existant au lieu de courir après la chimère 
d’un capital fictif.

Mais, dira-l-on, la machine de la circulation 
coûte fort cher quand on la bâtit avec des métaux 
précieux ; la richesse générale gagnerait à ce que le 
papier, qui ne coûte presque rien, serve au même 
usage, et accomplisse la même fonction. On pourra 
ainsi, sinon créer un capital, du moins employer 
d’une manière productive celui quise trouve engagé, 
sous forme de métal, dans l’office des échanges.

Nous sommes loin de repousser cette pensée, 
mais à une condition, c’est qu’on en renfermera 
l’application dans les limites étroites, déterminées 
par la nature des choses, et qu’on ne compromettra 
point, pour réaliser une économie assez faible, la 
sécurité même de la circulation, et la fixité de la 
valeur.

Adam Smith, dont le génie a su discerner les 
véritables éléments de la richesse des nations, a 
posé le principe et il en a mesuré les conséquences ; 
on ne saurait trop méditer ses paroles :

« Si les opérations les plus sages des banques 
peuvent augmenter l’industrie dans ‘un pays, ce 
n’est pas qu’elles y augmentent le capital, mais 
c’est quelles rendent active et productive une plus 
grande partie de ce capital que celle qui l’aurait 
été sans elles. Cette portion de capital qu’un mar-
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chand est obligé de garder par devers lui, en espèces 
dormantes, pour faire face aux demandes qui sur
viennent, est un fonds mort qui, tant qu’il reste 
dans cet état, ne produit rien ni pour lui ni pour 
le pays. Les opérations d'une banque sage la mettent 
à portée de convertir ce fonds mort en un fonds actif 
et productif, en matières propres à exercer le tra
vail, en outils pour le faciliter et 1 abréger, et en 
vivres et subsistances pour le salarier; en capital 
enfin, qui produira quelque chose pour ce mar
chand et pour son pays.

« La monnaie d'or et d’argent qui circule dans 
un pays, et par le moyen de laquelle le produit des 
terres et du travail de ce pays est annuellement 
mis en circulation et distribué aux consomma
teurs auxquels il appartient, est aussi, tout comme 
l’argent comptant du négociant, un fonds mort en 
totalité. C’est une partie très-précieuse du capital 
du pays, çwz n’esz potnZ jorot/uczzve L Les opérations

1 Adam Smith se sert ici d'une expression trop absolue : la partie 
du capital consacrée à la monnaie produit autant et plus que celles 
qui sc trouvent engagées dans d’autres mécanismes. 11 n’est pas de 
machine qui coûte relativement moins et qui donne des résultats 
plus considérables. G est grace à la monnaie que chaque service 
rencontre sa récompense immédiate, que l'association des efforts 
se constitue en même temps que la division du travail se propage, 
due le résultat d’une coopération multiple se répartit entre tous 
ceux qui ont concouru à l’œuvre, souvent sans sc connaître et sans 

mmumqiu r entre eux. C’est justement parce que la machine 
Illune dire remplit un rôle si fécond qu’il faut veiller avec un soin 
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d’une banque sage, en substituant du papier à la 
place d'une grande partie1 de cet or et de cet argent, 
donnentle moyen de convertir une grande partie de 
ce fonds mort en un fonds actif et productif, en un 
capital qui produira quelque chose au pays. L’or et 
l’argent qui circulent dans un pays peuvent se com
parer précisément à un grand chemin qui, tout en 
servant à faire circuler et conduire au marché tous 
les grains et les fourrages du pays, ne produit pour
tant par lui-même ni un seul grain de blé ni un seul 
brin d’herbe. Les opérations d’une banque sage, 
en ouvrant en quelque manière, si j’ose me per
mettre une métaphore aussi hardie, une espèce de 
grand chemin dans les airs, donnent au pays la 
facilité de convertir une bonne partie de ces grandes 
roules en bons pâturages et en bonnes terres à blé,

extrême à ne pas en compromettre la solidité par une économie 
mal entendue. Du reste, nous signalons ici une négligence de lan
gage plutôt qu’une erreur de principe de la part d’Adam Smith ; il 
savait à quoi s’en tenir sur les promesses décevantes de la monnaie 
de papier.

1 Ici encore les termes employés dépassent la pensée d Adam 
Smith. La prudence commande de ne remplacer dans le service de 
la circulation l’or et l'argent par la monnaie fiduciaire que pour 
une fraction restreinte. En tenant compte de ses réserves métalli
ques, l’Angleterre, dont on invoque si fréquemment l’exemple, ne 
parvient même pas à économiser le quart de la portion du capital 
réel qu'elle serait obligée de consacrer à la constitution de l’instru
ment des échanges, si elle n’avait point substitué, en partie, mais 
en beaucoup plus faible partie qu’on ne l’imagine généralement, 
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et d augmenter par là, d une maniere très consi
dérable, le produit annuel de ses terres et de son 
travail. Il faut pourtant convenir que si le com
merce et l’industrie d'un pays peuvent s’élever plus 
haut à l aide du papier-monnaie, néanmoins, sus
pendus ainsi, si j’ose dire, sur ces ailes d Icare, ils 
ne sont pas tout à fait aussi assurés dans leur 
marche que quand ils portent sur le terrain solide 
de l’or et de l’argent. »

Le terrain solide de l’or et de l’argent doit de
meurer le support de la production et de la circu
lation des richesses; le papier ne peut lui fournir 
de supplément utile que s’il est échangeable à 
volonté contre des espèces métalliques. Il cesse 
alors de figurer cette route aérienne dont parle 
Adam Smith, route qui économiserait le terrain, 
mais qui risquerait de s’écrouler au moindre choc; 
il est moins exposé à troubler l’équilibre nécessaire 
entre la circulation et les signes d’échange, car le 
papier émis au delà des besoins vient s’échanger 
contre le numéraire métallique, qui continue de 
maintenir le niveau. Pourvu que 1 on ne perde 

le papier aux métaux précieux. En effet, sur une somme de 2 mil
liards et demi de francs (100 millions de livres sterling), à laquelle 
on évalue le total du numéraire métallique et fiduciaire du Royaume- 
Uni, c’est risquer d’aller au delà de la vérité que d’évaluer à 
liOO millions de francs (compensation faite des réserves obliga
toires) l’économie réalisée par la substitution du billet de banque 
au métal.
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point de vue les revirements inévitables des rap
ports commerciaux, et qu'on ne se laisse pas en
traîner par l'appât d'un bénéfice prompt et facile 
au delà des limites marquées par la prudence, la 
monnaie de papier échappe à la caustique boutade 
de Sismondi, qui la compare aux simulacres d’ar
mes, aux canons de carton peint employésen Chine, 
qui figuraient à merveille une imposante artillerie, 
mais qui présentaient le léger inconvénient de ne 
point tirer de boulets en cas de danger.

L avantage que permet de recueillir la monnaie 
fiduciaire est donc sérieux, à condition qu il soit 
restreint ; ce n’est point en y faisant appel que les 
banques rendront les services le plus signalés dont 
elles doivent être la source; le crédit est autre chose 
que la création du billet faisant office de numé
raire; il a devant lui un champ bien autrement 
vaste et fécond ; c’est à l’énergie et à l’activité indi
viduelle qu’il doit emprunter sa principale force, 
sans empiéter sur le domaine de l'Etat, sans battre 
monnaie. Nous ne saurions trop le répéter, la 
liberté des banques sera l'énergique levier de l’ex
tension du travail, de l'augmentation de la pro
duction, mais elle n’emporte point nécessairement 
avec elle une faculté, dont l'Etat doit surveiller 
l’exercice, s'il en délègue l’attribution, afin de 
maintenir à l'abri d’une funeste atteinte Y unité, la 
fixité et Yauthenticité de la mesure commune des 
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valeurs, du signe universel des échanges, fout ce 
qui tend à refléter la monnaie, à lui empi unter 
son mode d action, à la remplacer, devient une 
affaire d'Etat, car la sécurité et la commodité des 
transactions s’y rattachent.

Il s’agit là d’un type, qu ii importe de rendre 
aussi invariable que possible en evitant tout ce 
qui pourrait ramener les embarras et les abus de 
la diversité féodale. Pour servir dé complément à 
la monnaie métallique, il faut que le billet de 
banque puisse circuler partout, clic accepte par
tout, dans l’étendue entière du pays.

La monnaie fiduciaire ne peut être qu’une frac
tion du numéraire nécessaire, et, loin de la res
treindre, l imité d’émission peut seule maintenir, 
sans secousse aucune, cette monnaie de confiance 
au niveau des besoins.

Ceux qui attaquent la constitution actuelle de la 
Banque de France, en se fondant sur l’accroisse
ment de la circulation fiduciaire promis par eux 
à ce qu’ils nomment la liberté des banques, sont bien 
oublieux ou bien ingrats. N’est-ce point la grande 
réforme accomplie en 1848 qui a popularisé 
l’usage du billet de banque dans les départements? 
Elle a fait l’éducation du pays en cette matière; 
elle a permis de doubler et de tripler la masse des 
billets employés; elle nous a rapidement élevés 
sous ce rapport au niveau de l’Angleterre. Lorsque 
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le privilège de l'émission se trouvait fractionné, 
chaque banque départementale avait autour d’elle 
une sorte de rayon féodal, au delà duquel scs billets 
subissaient la loi du change, en perdant leur ca
ractère de monnaie fiduciaire; aussi la circulation 
totale des billets de la Banque de France et des 
banques départementales ne dépassait-elle pas 
363 millions en 1846 ; elle gravite aujourd’hui 
vers le chiffre colossal de 900 millions. La con
fiance légitimement acquise à notre grand établis
sement financier, revêtu seul du droit d’émission, 
est si solidement assise, qu’en présence d’un en
caisse réduit au-dessous du quart de la circulation, 
aucune inquiétude ne se fait jour. Si quelque chose 
d’analogue avait lieu en présence de la multiplicité 
des banques, armées simultanément du droit d’é
mission, nous aurions une crise terrible à tra
verser.

Cest \ unité qui nous en préserve; c’est elle 
qui empêche l'inévitable solidarité qui rattache 
dans chaque pays, par un lien commun, le sort des 
banques de circulation, et qui leur fait éprouver 
à toutes le contre-coup des échecs subis par quel
ques-unes.

C’est, assurent-ils, pour mettre mieux en valeur 
notre richesse métallique, pour accroître le capital 
du pays, pour rendre les règles du crédit moins 



LA QUESTION DES BANQUES. 33

rigoureuses en abaissant le taux de l’escompte, que 
des hommes d'un incontestable talent viennent 
d'ouvrir unecampagne contreia Banque de France, 
en réclamant pour d'autres établissements la faculté 
de battre monnaie avec du papier, faculté qu'ils 
décorent du nom de liberté des banques.

Deux publications récentes, écrites avec verve, 
revêtues d'une forme attrayante, se rattachant aux 
mêmes idées, ont surtout provoqué l’attention 
publique; elles méritent un sérieux examen. La 
première porte pour titre : Réorganisation du sys
tème des banques, — Banque de France, — Banque 
de Savoie l’autre nous semble pénétrer plus pro
fondément dans la question, elle est intitulée : 
Réorganisation des banques, légalité et urgence d’une 
réforme 2. Ces deux écrits sont d’accord pour pro
clamer que la Banque de France ne possède qu’un 
privilège de fait, en matière d'émission de billets, 
mais qu’elle n’a aucun privilège de droit; ils sont 
d’accord aussi pour démontrer la légitimité de la 
prétention élevée par la Banque de Savoie, et pour 
célébrer les merveilles de la substitution d'un 
duopole au monopole actuel. Quant à la liberté des 
banques, entendue dans le sens d’une faculté ou
verte à tous, sans exception, pour fabriquer des 
billets de banque, il faut rendre aux deux auteurs

1 1863. Guillaumin et Cp, éditeurs, 14, rue Richelieu.
* 1861. Paul Dupont, éditeur, 48, rue Grenelle-Saint-Honoré. 
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celte justice, qu'ils n'y ont pas songé et qu'ils recon
naissent Futilité des restrictions et des règlements; 
ils voudraient seulement que plusieurs institutions 
fussent appelées au bénéfice d'un régime analogue, 
et il semble même qu'ils se contenteraient de 1 ex
tension du privilège de la Banque de France a la 
Banque de Savoie.

Nous n’entendons point traiter ici la question 
légale, notre opinion est faite à cet égard. Nous 
pensons que la Banque de Savoie, du moment où ce 
pays a été réuni à la France, doit, pour toutes les 
modifications ultérieures de son régime, se plier à 
la loi commune. Nous croyons aussi que le législa
teur a entendu déléguer à la Banque de France le 
privilège exclusif de l’émission des billets de ban
que. Mais il nous semble superflu de trailer ex pro
fesso de celte difficulté secondaire, qui ne touche 
point à la doctrine économique; les développe
ments dans lesquels nous nous proposons d en
trer relativement à l'histoire de la Banque de 
France nous permettront d ailleurs dc 1 apprécier. 
Le doute élevé à ce sujet ne saurait nous arrêter, 
alors que nous sommes convaincu de 1 excellence 
du principe, alors que le droit dévolu à la Banque 
de France nous apparaît comme le couronnement 
de l’édifice du crédit, sainement entendu, et que 
nous serions prêt à dire

Due, s’il n'existait pas, il faudrait l’inventer.
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Nous nous en tiendrons donc à l’étude des deux 
systèmes d'unité et de concurrence en matière de 
circulation fiduciaire, et nous essayerons d'expli
quer comment la liberté des banques, qui doit rester 
pleine et entière, ne nous semble nullement enga
gée dans le débat; comment, loin de tenir au res
pect superstitieux du fait accompli, nous pensons 
être d’accord avec le mouvement universel et libé
ral qui réserve \ unité des billets, tout en favorisant 
la libre expansion du crédit.

Mais il est un point qu’il nous semble d’abord 
nécessaire de préciser.





IH

hauteur de la Réorganisation du système des 
banques pose comme une vérité acquise que notre 
système actuel de crédit et de circulation est infi
dèle aux règles et aux principes du premier empire, 
et qu’il fausse la pensée de Napoléon.

Quelque admirable que nous paraisse le génie 
de lEmpereur, nous avouerons que nous ne sau
rions admettre comme un argument sans réplique: 
l'opinion qu’il se serait faite en matière de banque. 
Nous le disons avec d’autant plus de désintéresse
ment, que, loin d’être contraire à notre doctrine, 
cette opinion y est entièrement conforme ; bien que 
nous n’y attachions point 1 influence décisive qu’on 
a voulu y rencontrer, et que nous pensions qu’il ne 
suffit pas que Napoléon ait affirmé, qu’il faut en
core prouver qu’il avait raison, il nous semble tou-
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jours utile de rectifier des interprétations peu 
fidèles; comme fait historique, l'opinion et les 
actesdel’Empereur.en matière de crédit, méritent 
d’être rétablis sous leur jour véritable.

Rien n’est moins exact que de dire : « Les règles 
et les principes en matière de banque, dont M. le 
comte Mollien avait fait comprendre l’importance 
à Napoléon Ier, et qui formèrent l’objet de la solen
nelle promesse que l'Empereur fit aux délégués du 
commerce français en 1810, consistaient dans la 
pluralité des banques d'émission, la réalisation en 
espèces de leur capital, et l’obligation de le tenir 
toujours disponible pour l'accomplissement de 
leur mission, qui est la baisse de l’escompte et la 
réduction de l'intérêt de l'argent *. »

Loin de demander la réalisation du capital de la 
Banque en espèces, M. Mollien et Napoléon se sont 
fermement attachés à l’idée que, « considéré dans 
sa véritable destination, le capital primitif n’était 
guère (dans l’exploitation que faisait une banque 
de son privilège d escompte) que ce que le caution
nement d'un comptable de deniers publics était 
dans sa gestion 2. » Nous devons même dire que, 
sous ce rapport, nous inclinerions à imprimer un 
autre caractère au capital des banques, dont la 
disponibilité, en majeure partie, pourrait être

1 Réorganisation du système des banques, etc. — Avant-propos
1 Mémoires d'un ministre du Trésor public, t. 111, p. 149.
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d’un utile secours dans les moments difficiles. 
Napoléon a toujours voulu X unité de la Banque;

il ne comprenait que des comptoirs établis dans les 
villes de commerce et reliés à l’institution centrale. 
Quant à des banques départementales, il n’y a 
songé qu'en désespoir de cause, alors qu’il n'était 
point arrivé à vaincre les résistances opposées par 
la Banque de France à l’application de son système 
favori. Il voulait si peu la liberté des banques, qu'il 
promettait un privilège à chaque ville qui en ferait 
la demande, et qu’il le promettait comme pis-aller, 
alors que les principales cités commerciales solli
citaient la création de succursales de la Banque 
unique ; leurs délégués furent singulièrement 
désappointés de ne recevoir en échange que la 
promesse stérile d’établissements, qu’ils n’étaient 
nullement disposés à créer.

Quant à M. Mollien, s’il était opposé au système 
des succursales, c’est uniquement parce que sa 
principale, son unique préoccupation, était la sécu
rité de l’escompte. Il ne fallait y admettre, à son 
avis \ « que des lettres de change ayant pour cause 
des approvisionnements prochainement consom
mables. S’il était déjà si difficile à des banquiers 
expérimentés, chargés de diriger les escomptes 
d'une banque dans le chef-lieu de son établisse-

1 Mémoires d’un ministre du Trésor public, t. 111, p. 182. 
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ment, deviter les erreurs, les préférences qui peu
vent vicier les escomptes, des méprises bien plus 
graves seraient à craindre si, voulant étendre au 
delà de son chef-lieu le cours de ses escomptes, une 
banque en confiait la distribution dans d autres 
villes à de simples agents salariés, cl surtout si elle 
employait à ces escomptes excentriques les mêmes 
billets quelle faisait circuler dans son chef-lieu; 
les imprudences commises dans une seule succur
sale pouvaient frapper partout la monnaie de ban
que d'un discrédit subit. »

Le même motif lui faisait plus tard repousser 
la pensée d'admettre à l’escompte « des obligations 
de receveurs généraux, payables quelquefois à plus 
d'un an de terme, dans les chefs-lieux des dépar
tements. De telles valeurs, disait-il, ne pouvaient 
pas entrer dans les escomptes réguliers de la Ban
que à cause de leur échéance, du lieu de leur 
recouvrement, et de la qualité des souscripteurs 
qui les plaçait hors la loi du commerce. La préten
tion d'avoir des recettes à faire et des correspon
dances à entretenir dans les départements ne pou
vait apporter à la Banque que des frais et des risques 
déplus; c’était épaissir les nuages là où la clarté 
ne pouvait jamais être trop grande. La Banque 
n'était déjà que trop portée vers ce genre d’exten
sion par ceux de ses régents qui croyaient pouvoir 
la diriger comme une maison de banque parlicu- 
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hère, mais ce n était pas au gouvernement à encou
rager une telle tendance *. »

C’est uniquement par sollicitude pour la solidité 
de la Banque, et non point par prédilection pour 
une prétendue concurrence, queM. Mollien voulait 
en province des établissements locaux, munis cha
cun d’un privilège exclusif, comme la Banque à 
Paris. Ses craintes se seraient sans doute effacées, 
s’il avait vu avec quelle puissance et avec quelle 
sécurité fonctionnent aujourd’hui les succursales, 
don t i I redou tait les i m prudences ; elles on t escompté 
l’année dernière12,221,970 effets, représentant une 
somme de 3,233,074,300 francs, et n'onteu à subir 
que la perte insignifiante de 57,710 francs 3.

1 Mémoires d’un ministre du Trésor public, t. IL p. 29. — La 
Banque de Fiance ne parvenait, en 1806, à maintenir dans la cir
culation que 50 millions dò billets.

1 Compte rendu de M. Adolphe Vuitry, gouverneur de la Banque 
de France, pour l’année 1863 (28 janvier 1861).

3 C’est la même défiance et la même crainte qui ont été expri
mées par le baron Louis, dans la discussion de la Chambre des 
pairsen 1814. Le conseil de la Banque, découragé par les pertes 
que quelques comptoirs lui avaient fait subir, réclamait la suppres
sion de ces annexes. « Heureusement, a dit M Dufaure en 1840, 
cette proposition n’a jamais été érigée en loi. »

Les villes où les comptoirs fonctionnaient demandaient avec in
stance le maintien de ces établissements, ainsi que l’a déclaré uu 
membre de la Chambre des pairs, lors de la discussion de 1811 Qui- 
répondait M. le baron Louis? « Le ministre fait observer qu'il n’a 
ru refuser àia Banque de France la suppression des comptoirs, 
proposée par l’article 18 et qui parait de toute justice 11 y a sans

3
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Mais de quelle terreur M. Mollien n’aurait-il pas 
été saisi, si on lui avait dit qu'on voulait faire fonc
tionner plusieurs banques de circulation dans la 
même localité, ou si on lui avait parlé d’entourer 
la dispensation du crédit de règles moins rigou
reuses, d’accepter des effets à deux signatures, 
d ouvrir des crédits aux sociétés coopératives, de 
donner des facilités aux chemins de fer pour l’exé
cution à bon marché des réseaux productifs d’un 
intérêt médiocre, de faire des avances aux com- 

doute en France un certain nombre de villes assez importantes 
pour avoir des banques particulières; mais ces banques doivent 
être fondées et entretenues à leurs risques et périls. C'est un sys
tème monstrueux que de lier leur existence à celle de la Banque de 
Paris, qu'ils peuvent compromettre par leurs opérations. Un établis- 
sementde ce genre, quelque partqu’il soit formé,ne peut se soutenir 
que par la surveillance la plus attentive, et par une connaissance 
exacte des circonstances locales et journalières. Comment la Ban
que de France pourrait-elle exercer à cent lieues d'elle cette sur
veillance indispensable? Et peut-on la condamner raisonnablement 
à supporter les pertes qui résulteraient du défaut de son exercice? 
Le ministre a lieu d’espérer que Lyon et Rouen, les seules villes 
où il ait été formé des comptoirs d’escompte, remplaceront ces 
comptoirs par des banques particulières. » (Procès-verbaux de la 
Chambre des pairs, 1814, p. 1339.)

N’est-il point permis de dire que cette timidité, qui troublait la 
conception d'un vaste mécanisme, témoignait d’une appréhension 
dont le temps a fait justice? Le comte Mollien et le baron Louis 
n’ont jamais eu en vue le prétendu bénéfice de la concurrence pour 
les banques de circulation ; ils n’y ont jamais songé, ils s’v seraient 
opposés, car leur plan consistait à accorder des monopoles locaux. 
C'étaient Rouen et Lyon qui sollicitaient le maintien des comptoirs : 
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munes et aux associations de corps d’état pour le 
développement delà salubrité, de renseignement 
professionnel et du crédit agricole *1 « La Banque 
de France, ajoute-t-on, ne peut rien dans cette 
direction. » Que deviendrait en effet le billet de 
banque assis sur de pareilles garanties? Du papier- 
monnaie, et Napoléon qui en avait l’horreur, Napo
léon, qui ne comprenait dans la banque que l’es
compte, n’aurait pas manqué de gourmander 
rudement les idéologues qui lui auraientsoumis un 
plan aussi téméraire, aussi inconciliable avec les 
premiers éléments des banques de circulation. Ces 
visées ambitieuses s’accommodent mal en effet des 
règles et des principes du premier empire, auxquels 
on al fichait la prétention de nous ramener.
c'était la Banque de France qui voulait les supprimer comme une 
charge périlleuse. Comme le comte Mollien, le baron Louis n'était 
préoccupé que des dangers de l’escompte, et des garanties méti
culeuses dont il voulait l’entourer. Ils croyaient tous deux relever 
la Banque de France d’une sorte de servitude, en l’affranchissant 
du souci des comptoirs. Ils reculaient devant la pensée d’une aussi 
vaste responsabilité; ce qui semblait monstrueux a\ors, à force de 
grandeur, est consacré aujourd’hui par la pratique journalière * 
l'industrie de la Banque de France a pris, comme d’autres ma
chines, d’immenses proportions, elle accomplit des merveilles devant 
lesquelles la pensée la plus hardie reculait il y a un demi-siècle. 
Quand on veut s’appuyer sur l’autorité du comte Mollien et du 
baron Louis, il faut ne pas oublier que les rôles sont intervertis 
aujourd'hui, et ne point appliquer à l'hypothèse absente de la con- 
< ni K ncc des réserves dictées uniquement par un scrupule de pru
dence excessive.

Réorganisation du système des banques, p. 109.





Ces règles, ces principes, il est facile de les for
muler pour peu qu’au lieu d'un tableau de fan
taisie on s’attache à retracer, d'après les documents 
officiels et le texte complet des écrits du temps, la 
véritable histoire de la Banque de France.

Après le 18 brumaire, le premier consul accueil
lit la pensée d’établir une grande banque d’es
compte et de circulation, au capital de 30 millions. 
Ce fut la Banque de France, qui s’établit avec le 
concours de l’Etat1 2, mais presque exclusivement 
au profit des actionnaires, et en attribuant aux 
régents de dangereuses facilités d’escomptes. La 
Banque émettait des billets au porteur et à vue, 
sans posséder aucun privilège à cet égard; d’autres 

1 Celui-ci souscrivit pour 5 millions d’actions.
2 Mémoires d'un ministre du Trésor public, t. 1, p. 236.
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établissements1 usaient à côté d’elle de la meme 
faculté. Ce (pfon voudrait nous présenter aujour
d’hui comme un progrès, cétait l’enfance de l’art 
financier. On essaye de ressusciter une vieillerie 
dont nous avons su écarter le danger.

M. Mollien ne partageait point les espérances 
conçues pour l’avenir de l’établissement fondé sur 
des principes qu’il condamnait. Il présenta à Na
poléon une première note dans laquelle il* exposait 
ses propres idées2. Il s’appliquait à démontrer que 
tout escompte n’est régulier que lorsqu’il s’ap
plique à de véritables lettres de change, à celles qui 
sont le règlement, le solde d’un marché consommé 
auquel ont concouru trois contractants, et par 
l’effet duquel l’accepteur est nanti d’une valeur 
réelle, égale au montant de la lettre de change qu’il 
faut bien distinguer de la traite de circulation; 
c’est frauduleusement que celte autre espèce d'ef
fet négociable emprunte les formes de la lettre de 
change; il n’est autre chose qu’un attermoiement 
masqué par des emprunts successifs. Une banque 
qui connaît la gravité de ses devoirs doit bien se 
garder d’admettre à ses escomptes de pareils en
gagements, et comme telle pouvait être, suivant 
M. Mollien, la nature de ceux qui, n'étant revêtus 
que de deux signatures, devenaient admissibles

1 La Caisse d’escompte et le Comptoir commercial.
2 Mémoires, t. I, p. 293.
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pour la Banque par la signature d’un des régents, 
il condamnait ce procédé. Il avait dès lors des idées 
favorables à Vàcirculation fiduciaire, mais assujettie 
à des règles sévères. Il nous semble même que, do
miné sans doute par le désir de combattre les pré
ventions contraires à la monnaie de papier, il ad
mettait trop facilement que celle-ci ne deviendrait 
jamais exubérante si la Banque se renfermait stric
tement dans les conditions rigoureuses assignées 
par lui à l’escompte.

Nourri à la forte école d’Adam Smith, il se tenait 
en garde contre des illusions téméraires. « La pre
mière condition de toute monnaie, disait-il1, est 
de prendre dans la nécessité de son emploi la me
sure de son émission, et cette condition est bien 
plus impérieusement obligatoire pour la monnaie 
artificielle qu’une banque peut émettre que pour 
la monnaie réelle. Lorsqu’il y a surabondance de 
monnaie réelle, le superflu prend aisément une 
autre forme; lorsqu il y a surabondance de mon
naie artificielle, le superflu avilit toute la masse et 
dégrade son titre. »

Après avoir ainsi montré combien sont chimé
riques les espérances de ceux qui, confondant le 
signe de la richesse avec la richesse elle-même, 
croient que I on peut battre monnaie fiduciaire à 

1 Mémoires, t. I, p. 293.
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volonté afin d'accroître le capital du pays, M. Mol- 
lien ajoute1 :

« Une banque ne compromet pas seulement 
son crédit et le crédit de ses actionnaires, lors
qu’elle s'écarte des règles austères de l'escompte ; 
associée par le gouvernement au plus important de 
ses privilèges, celui à'émettre une monnaie en son 
nom, jouissant même à cet égard d’un privilège 
supérieur à celui du gouvernement par la forme 
et la nature de la monnaie quelle crée, elle peut 
mettre en péril le gouvernement lui-même, com
promettre ses payements, la sûreté de tous les en
gagements publics et privés, si l’opinion conçoit 
quelques sujets d'alarmes sur le gage réel de la 
monnaie de banque, et ce gage est essentiellement 
dans les lettres de change qu elle a reçues en 
échange de sa monnaie. Elle présente sans doute 
un autre gage dans le capital qu ont fourni ses ac
tionnaires pour avoir droit aux profits de son pri
vilège; mais ce n'est qu’une garantie subsidiaire 
gui ne doit jamais cire entamée, car le lendemain 
du jour où ce capital serait atténué par quelque 
recours exercé sur lui, la banque déchoirait de la 
confiance qui fait sa force, non-seulement vis-à-vis 
de ses actionnaires, mais même vis-à-vis du pu
blic, qui s’exagérerait le danger de l’altération 
d’un de ses gages. »

1 Mémoires, t.\, p. 296.
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Il résulte clairement de cet important passage, 
qu’aux yeux de M. Mollien, la faculté de battre 
monnaie fiduciaire constituait un privilège qui as
sociait la Banque à une fonction du gouvernement, 
et qu ii ne regardait le capital de fondation que 
comme un cautionnement. Il ne sestjamaisdéparti 
de ces deux principes.

Le premier consul avait écouté les observations 
deM. Mollien sans l'interrompre; il avait patiem
ment supporté‘la critique de l’établissement qu’il 
se faisait gloire de protéger. « Cesila première 
fois, dit-il, que j’entends censurer la Banque dans 
son organisation cl le gouvernement dans ce qu’il 
a fait pour elle1, mais ce ne sont pas des doutes 
que je cherche, ce sont des résultats. Je cherche le 
positif du bien, et non pas 1 idéal du mieux; le 
monde est bien vieux, il faut profiter de son expé
rience; elle apprend que les vieilles pratiques valent 
souvent mieux que les nouvelles théories. » Cepen
dant une vive impression avait été produite sur 
son esprit, puisque, bien qu il eût dit : « Je n aime 
pas à revenir sur ce que j’ai fait, » Napoléon 
ajouta : « Je jugerai si la législation de la Banque 
de France peut et doit être améliorée. »

Enhardi par ce premier succès, M. Mollien pré
para un nouveau travail sur cette question difü-

1 Mémoires, p, 303.
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eile l 2. Il y développe la théorie du billet de banque, 
dont il est loin de déprécier les avantages, à la 
condition d'une grande sévérité dans lad mission 
des lettres de change réelles et à court terme, qui 
seules peuvent servir de support à la monnaie fidu
ciaire. « Mais, s’empresse-t-il de dire*, lorsque l’i
magination s’empare de ces éléments simples, lors
qu’elle en force la mesure, lorsqu'elle en exagère 
les effets, elle convertit le remède en poison.

1 Voir Mémoires, etc., t. 1, p. 247. Première note sur les Ban
ques remise au premier consul sur sa demande en 1802.

2 Ibid., p. 431.

« L’erreur de ceux qui répètent "encore aujour- 
d hui qu un subit accroissement de numéraire suf
fit pour enrichir un pays est précisément celle que 
Law a systématisée pendant les quatre années de 
son ministère, d’effrayante mémoire... Il crut faire 
mieux, parce qui! essaya de faire plus; son sys
tème n’a démontré que l'abus possible des banques 
et les dangers de cet abus. »

Âe croirait-on pas que ces lignes sont écrites 
d’hier!

La prudente réserve de M. Mollien l’empêchait 
d'adopter l’idée d'une banque générale, nous avons 
déjà dit pour quel motif, mais il ne sacrifiait nul
lement à l'idée destimulerles facilités du crédit par 

1 aiguillon de la concurrence. Tout au contraire, il 
combat sans relâche la pensée que la multiplica
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tion du numéraire par les banques soit un moyen 
d accroître la richesse publique1.

Il fait l'éloge de la Banque d'Angleterre, dont il 
approuve le privilège, comme banque locale, car il 
craint avec une banque générale l'absence d'un con
trôle suffisant pour l’escompte, et les embarras de 
la conversion des billets en espèces sur toute la 
surface du territoire. C’est là ce qui rendait à ses 
yeux une Banque de Paris préférable à une Banque 
de France; pour montrer combien cet esprit émi
nent se trompait sous ce rapport, il nous suffira 
de rappeler que, s'il n’admettait pas l'unité de la 
monnaie fiduciaire circulant sur tout le territoire, 
c’est2 « parce qu’une pareille combinaison produi
rait encore l’effet de rendre de véritables lettres de 
change moins nécessaires, et d’ôler conséquem
ment aux banques leur matière première, qui est 
l’escompte de ces valeurs. » C’est bien le cas de ré
péter avec Horace :

Quandoque bonus dormitat Homerus.

L’escompte des véritables lettres de change, qui 
représentent les produits du travail, que les be
soins des consommateurs appellent et que leurs ré
serves peuvent solder, doit être l’objet de la pré-

' 1 Mémoires, p. 453.
5 Ibid., p. 456, en note.
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férence exclusive des banques : voilà le véritable 
pivot de l'institution; si des valeurs d’un autre 
genre forcent quelquefois l'entrée du canal de la 
circulation, il les repousse bientôt, et elles en sor
tent amoindries.Les billets donnés en échange pal
la Banque subissent irrésistiblement la même dé
préciation ; ils sont, comme elles, un hors-d’œuvre 
dans la circulation, et ne tardent pas à être renvoyés 
vers leur source pour s"y convertir en écus. C’est 
à cette condition que se condamnent les banques 
qui escomptent ces traites illusoires, si impropre
ment nommées papier de circulation, et qui ne 
sont que le poison de la circulation *.

Cette rigidité de principes conduit M. Mollien à 
critiquer l’action simultanée des quatre ou cinq 
banques qui s'étaient mises à Paris en rivalité d’es
compte. Il montre comment il aurait été possible 
d'obtenir de meilleurs résultats, et notamment une 
diminution sérieuse et générale du taux commun 
de l’intérêt, au moyen d'un accord et de quelque 
unité d'intérêts entre les quatre comptoirs d’es
compte qui s'intitulaient banques.

Il reproche à la Banque de France de peu es
compter les véritables lettres de change, garanties 
par des valeurs en magasin que la consommation 
appelle, que le revenu des consommateurs doit

1 .Mémoires, p. 487.
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solder; ce dont certaines personnes l'accusent au
jourd’hui, c’est de trop bien suivre les enseigne
ments de M. Mollicn.

La Caisse du commerce n'était qu’une association 
particulière, dans laquelle les intéressés se faisaient 
un prêt mutuel de leur crédit.

« La banque territoriale, dit M. Mollien (cou
pable d’une grande imprévoyance lorsqu’elle a 
annoncé que ses billets admettraient des coupures 
de 50 francs), est heureusement condamnée à 1 im
possibilité de nuire, par celle d’obtenir du crédit et 
de trouver des emprunteurs'. » Certes, ce n est pas 
M. Mollien qui aurait approuvé l’extension d'attri
butions, rêvée par les défenseurs de la Banque de 
Savoie; il aurait été encore moins séduit par le 
charme soi-disant démocratique du billet de 
20 francs.

« Une véritable Banque peut-elle exister à 
Paris2? » se demande M. Mollien ; il invoque pour 
l'affirmative les cent huit années de succès de la 
Banque privilégiée d’Angleterre. « La Banque de 
Londres, dit-il, est une machine éprouvée, comme 
les moulins à filer de Manchester; il n’est ques
tion que de l’imiter comme on a imité ces moulins, 
en étudiant avec soin son mécanisme, un peu plus 
compliqué sans doute. »

1 Mémoires, 1.1, p. 4o9.
2 Ibid., p. 459, 460.
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El voici l’homme qu’on a voulu transformer en 
patron autorisé de la liberté des banques démis
sion 1

Quelques mois plus lard, Napoléon, inquiet des 
symptômes de rupture avec l'Angleterre, rappela à 
M. Mollien l’entretien qu'il avait eu avec lui au 
sujet des banques de circulation, et particulière
ment de celle qu'il regardait comme sa création, 
et qu'il avait nommée la Banque de France. Il lui 
demanda 1 si, selon la saine théorie des banques, 
celte coïncidence de plusieurs ateliers d’escompte 
dans la même ville ne pouvait pas être dangereuse, 
même dans les temps les plus calmes.

Un pamphlet anglais, écrit avec violence, avait 
éveillé celte sollicitude de Napoléon : « Laissons 
les injures contre moi, dit-il, mais n’y a-t-il pas là

révélation utile? J’avoue que je me méfie 
de l'esprit aventurier des commerçants actuels ; les 
bonnes traditions du commerce sont perdues, il a 
aussi abusé de la liberté, et il a besoin maintenant 
que le gouvernement veille sur lui et pour lui. Je 
naime pus non plus ce conflit de trois banques qui 
fabriquent concurremment une monnaie (le papier. 
Vous m'avez dit quelque chose de pareil dans vos 
notes... Ne m’avez-vous pas dit que pour conserver 
son crédit il fallait, en général, qu une monnaie ar-

• Mémoires, t. I, p. 336, 337, etc.
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lificielle comme celle des banques ne sortit que 
dune seule fabrique? J adopte celle pensée, une 
seule banque est plus facile à surveiller que plu
sieurs, et pour le gouvernement et pour le public; 
quoi qu’en puissent dire les économistes, ce nest 
pas en ces cas que la concurrence peut être utile1. 
Occupez-vous donc, dans ce sens, d'un nouveau 
plan d’organisation pour la Banque de France, 
vous ne le remettrez qu'à moi seul. »

A la suite de cet entretien, M. Mollien prépara 
les bases de la loi de germinal an XI (avril 1803). 
La Banque de France résistait aux modifications 
qui allaient restreindre les facultés d’escompte 
acquises dune manière privilégiée aux régents et 
aux actionnaires. « Qui donc s’avise (disait M. Per- 
regaux en parlant du premier consul) de l’embar
rasser de nos affaires? Aujourd'hui il a bien assez 
des siennes, et cependant, s'il le veut ainsi, il faudra 
bien céder. » Et la Banque céda, heureusement 
pour elle, heureusement pour le pays.

M. Mollien avait insisté sur ce que la Banque

1 Est-ce clair? Peut-il subsister désormais le moindre doute sur 
la pensée véritable de Napoléon? La boutade dirigée contre les 
économistes ne saurait en atteindre que quelques-uns, car ils 
étaient et sont loin d'être unanimes sur la question de l'organisation 
**cs banques. Nous aurons occasion de montrer comment, en mar
chant dans la voie ouverte par de grands maîtres, un des écono
mistes le pius justement illustres, Rossi, a condamné d’une ma- 
meie énergique la prétendue liberté des banques d’émission. 



56 LA QUESTION DES BANQUES.

était appelée au partage d’une des premières pré
rogatives de tout gouvernement, celle de fabriquer 
la monnaie1. Elle ne devait se guider que par des 
motifs de nécessité absolue, sans accorder aucune 
préférence à ses actionnaires2.

Napoléon n’avait point oublié 1 affaire de la 
Banque; il avait une résolution bien arrêtée. « Je

1 Mémoires, t. I, p. 343, en note.
2 M Mollien adressait alors à M. Perregaux ces remarquables 

paroles :
« Un gouvernement qui rappelle à de tels principes une banque 

qu'il a créée ne remplit qu’un devoir de prévoyance dans l’intérêt 
de cette banque, dans celui du public et dans le sien propre ; il ne 
doit tolérer aucun abus dans l’escompte de la banque au profit de 
quelques commerçants, comme il ne doit jamais abuser de cet es
compte pour le service public ; il doit prévenir toute irrégularité 
dans l’émission de la monnaie artificielle des banque s, presque 
avec autant de soin que le faux monnayage lui-même, parce que 
les conséquences en seraient les mêmes pour la sûreté des tran
sactions. Il est un résultat sur lequel je dois appeler votre atten
tion : les trois banques qui sont maintenant en activité dans Paris 
ne parviennent pas ensemble à entretenir dans la circulation au
tant de billets au porteur qu’en conservait autrefois cette première 
caisse d’escompte que la révolution a spoliée et détruite, et ce n est 
cependant pas la matière escomptable qui manque; il y a donc 
dans ces établissements des vices organiques qui arrêtent leur dé
veloppement, et lorsqu'on veut par le même acte corriger ces im
perfections et conférer à la banque que vous dirigez 1 héritage de 
ses deux rivales, il me semble que l'intervention du gouvernement 
ne doit pas vous donner d’ombrage ; vous n'ignorez pas que, s’il 
ne consultait que ses droits, ses besoins et des exemples que je n’ai 
pas sans doute besoin de rappeler, il pourrait mettre à un haut 
prix le complément du privilège qu’il vous donne. » 
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ne veux pas, disait-il, de trois banques en concur
rence, ces machines sont toujours inquiétantes <. » 

La loi votée le 24 germinal an XI (14 avril 18<">3) 
fut presque entièrement conforme au projet pré
paré par M. Mollien \ Elle adopta le principe qu’il 
avait formulé dans l’article 1er : « L'association 
formée à Paris, sous le nom de Banque de France, 
jouira seule du droit d émettre des billets au por
teur, payables à vue. » Mais M. Mollien, pour mieux 
dessiner sa pensée d’imitation de la Banque d An
gleterre, aurait voulu changer la dénomination 
admise en adoptant celle de Banque de Pai is. Il 
demandait en même temps qu'une seule association 
privilégiée pût, dans chaque autre grande ville de 
commerce, émettre des billets au porteur, à 1 instai 
de la Banque de France, avec laquelle les diverses 
institutions locales auraient entretenu des rapports 
suivis. Il croyait ainsi conférer à la Banque de Paris 
tous les avantages d’une banque générale, sans 
l’exposer à aucun des inconvénients qu’il redoutait 
pour cette grande création.

C’était donc le privilège fractionné, mais tou
jours exclusif dans le rayon qui lui sciait assigné; 
jamais M. Mollien n’a songé à la concurrence des 
banques, il avait, au contraire, proclamé, comme 
chose essentiellement nécessaire, la fusion de plu-

1 Mémoires, 1.1, p. 353.
* Ibid., p. 470.

4
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sieurs banques qui fonctionnaient à Paris en une 
seule *.

I Mémoires, même page 470, en note.
Dans un remarquable mémoire, qu'il a consacré à etudier la 

vie et les travaux deM. le comte Mollien (voir Séances et travaux 
<le V Académie des sciences morales cl politiques, t. XXX\ III, p. (9 ; 
t. XXXIX, p.361;t.XLI, p.97;t.XLll, p. 113 et 291),M. Michel 
Chevalier avait bien apprécié la pensée de M. Mollien; si les au
teurs des écrits sur la Réorganisation des banques avaient pris le 
soin de consulter cet intéressant document, iis auraient évité un 
certain nombre de singulières méprises.

M. Michel Chevalier dit notamment (/oc. cil., t. XL1, p. 108): 
« C’était une erreur de M. Perregaux de ne pas voir qu’une grande 
banque n’est pas une institution purement privée, qu’elle parti
cipe des caractères des institutions publiques, et qu il appartient 
à un gouvernement éclairé d’exiger d'elle, en retour des avantages 
dont elle est investie, qu’elle observe certaines règles indiquées 

par l’intérêt public. »
II avait déjà dit (tbid., t. XXXIX, p. 404, etc.) : « Pour qu elle 

eût plein de solidité, il (le premier consul) avait greife la Banque 
sur une institution déjà existante, la Caisse des comptes courants, 
mais ce n'était pas assez pour qu’elle eût, à beaucoup près, la soli
dité et les ressources de la Banque d’Angleterre. A la différence de 
cette irrande institution, il avait laissé subsister avec sa Banque 
dans Paris quelques autres établissements de crédit qui émettaient 
aussi des billets. Les personnes dont il avait écouté les avis dans 
cette fondation avaient plus de bonne volonté et de zèle qm d( 
lumières, et c’est ainsi que s’étaient introduites dans ks statuts 
plusieurs dispositions regrettables, une entre autres, par laquelle 
les effets de commerce présentés à l'escompte par les actionnaires 
de la Banque étaient dispensés de la condition des trois signatures 
imposées au public. Cette clause de faveur n’avait pas peu contri
bué à faire admettre dans le portefeuille de la Banque ce qu’on 
appelle du papier de circulation, c’est-à-dire des effets de commerce
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Le projet présenté au Corps législatif, au nom 
du Conseil d’État, par Cretet, Defermon et Béren
ger, insistait fortement sur la nécessité dune 
banque unique.

La Caisse descompte liquida, le Comptoir com
mercial n’émit plus de billets au porteur. La Banque 
de France devint et resta, jusqu’à la fin du premier 

avant pour origine, au lieu de transactions sérieuses, des actes de 
complaisance mutuelle, par lesquels des banquiers ou des commer
çants battaient monnaie les uns au profit des autres, en se passant 
réciproquement des effets qu’on apportait à la Banque pour les 
faire escompter, c'est-à-dire convertir en numéraire. Les régents, 
ou du moins quelques-uns d'entre eux, exploitaient cet abus pour 
leur compte, ou en tiraient profit en se chargeant de présenter à la 
Banque, moyennant une commission, ces traites collusoires. M. Mol
lici! s’éleva justement contre cette pratique contraire à la morale, 
incompatible avec la sécurité de la Banque, car il n’v a de solides 
effets de commerce que ceux derrière lesquels il existe réellement 
une opération commerciale.

« M. Mollicn critiquait aussi la coexistence de trois institutions 
investies du droit d’émettre des billets et usant de ce droit.

« 11 pensait qu'une monnaie artificielle et de convention comme 
les billets de banque, pour offrir plus de garantie, devait sortir 
d'une seule et même fabrique. Sur tous ces points, M. Molli en finit 
par convertir Napoléon ; mais il y fallut quelques années, durant 
lesquelles il lui remit diverses notes, dont quelques-unes sont con
signées dans scs Mémoires, et dont la réunion complète formerait 
un petit traité fort remarquable sur la matière. *

Pourquoi faut-il que M. Michel Chevalier semble avoir cessé de 
prêter son appui à une cause qu'il a défendue avec un talent 
éprouvé et avec le charme qui s’attache à tout ce qui sort de sa 
plume ?
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empire, le centre unique de la circulation fiduciaire, 
car la faculté réservée au gouvernement d’accorder 
le privilège de banques locales demeura jusqu’à 
cette époque sans aucun effet. Les grandes métro
poles du commerce français ne voulaient point de 
celte faveur; elles préféraient des comptoirs de la 
Banque de France.

Celle-ci traversa, vers la fin de l’année 1805, une 
crise fort grave causée par une complaisance im
prudente en faveur des hommes qui, sous le nom 
de faiseurs de service, vendaient au Trésor l'illusion 
de leur crédit, et à l’égard de maisons nouvelles 
qui se prêtaient leurs signatures et inondaient la 
place de leurs traites collusoires \ Au moment de 
partir pour l’Allemagne, Napoléon dit à M. Mollien : 
« Les finances vont mal, la Banque éprouve des 
embarras; ce n’est pas ici que je puis y mettre 
ordre ; » et cette pensée ne cessa de l’obséder pen
dant sa glorieuse campagne. A son retour, il disait 
aux régents de la Banque : « Sur le champ de ba
taille d’Austerlitz mon plus grand souci, ce n’était 
pas l'armée russe, c’était vous. » C’est qu’il redou
tait par-dessus tout une suspension de payement, 
qui aurait fait perdre à la monnaie le caractère 
fiduciaire. Sa puissante intelligence avait mesuré 
l’abîme où d’autres États s’étaient laissé entraîner

1 Mémoires, 1.1, P» 409. 
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par des sophismes financiers; il veillait sur la 
Banque au moment même où il dressait le plan 
de ses grandes batailles. C’est ainsi qu’il adressait 
d’Elchingen, le 28 vendémiaire an XII (20 octobre 
1805), à M. Régnier, ministre de la justice, ces 
lignes mémorables : « Je suis fâché de voir que mon 
tribunal de commerce ne fasse pas son métier... 
Dans un pays où la justice transige, il n'y a plus 
d’ordre social. Il faut que la Banque échange ses 
billets contre de l'argent à bureau ouvert, ou 
quelle ferme ses bureaux, si elle manque d’ar
gent. Quant à moi, je ne veux pas de papier-mon
naie. »

Il n'en a jamais voulu; nous avons retrouvé la 
trace de celte persistance de sa pensée dans un do
cument peu connu, une circulaire confidentielle 
adressée aux préfets, le 25 octobre 1810, par M. de 
Monlalivet, ministre de l’intérieur; en voici un 
passage :

« La Banque a obtenu le privilège d'escompter 
dans les principales villes de commerce; mais elle 
échange à vue ses billets, et ils ne restent qu à ceux 
qui veulent en profiter. 11 n'y a là rien qui soit 
obligé, ni qui tienne au gouvernement.

« On a donc peine à comprendre comment des 
bruits de création de papier-monnaie, de cédules 
hypothécaires, ont pu trouver quelque crédit. Rien 
n est plus insensé. Le papier-monnaie est considéré 
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par lEmpereur comme le plus grand fléau des 
nations, et comme étant au moins au moral ce que 
la peste est au physique. »

De retour d’Austerlitz, Napoléon réorganisa la 
Banque sous un plan plus vaste. Le capital fut 
doublé; un gouverneur et deux sous-gouverneurs 
nommés par l'État eurent désormais la direction 
du conseil de la Banque avec un droit de veto; au 
nombre des quinze régents on devait compter trois 
receveurs généraux. — Un comité d’escompte formé 
de négociants expérimentés fut appelé à donner 
son avis sur le papier du commerce apporté à la 
Banque, qui devenait ainsi une institution mixte, 
dirigée par l’État, administrée par les actionnaires, 
conseillée par les négociants eux-mêmes. Telle est 
la pensée fondamentale de la loi du 22 avril 1806, 
qui prorogea le privilège de l’institution de vingt- 
cinq ans au delà des quinze ans accordés par la 
loi de 1803, c’est-à-dire jusqu’en 1843.

Elle était appelée à développer successivement 
son action par des succursales, installées dans les 
principales villes de commerce, et à étendre ses 
rameaux dans toute la France, afin de devenir, 
comme le disait Cretet, « le centre de toutes les 
branches de crédit dont se compose le crédit gé
néral. »

On arrivait à Y unité, après avoir vainement es
sayé de susciter dans les départements des ban
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ques, armées d’un privilège local, suivant la pensée 
de la loi de 1803.

Napoléon prit une large part à la discussion pré
paratoire du projet au Conseil d Etat; il posa net
tement le caractère public d’une institution qui se 
trouvait chargée d’émettre de la monnaie fidu
ciaire. Après avoir dit, dans la séance du 17 mars 
1806, en se souvenant des leçons de M. Mollien :

« Je ne conçois clairement dans les opérations 
de banque que l’escompte, »

Il ajoute :
« La Banque n’appartient pas seulement aux ac

tionnaires, elle appartient aussi à 1 Etat, puisqu il 
lui donne le privilège de battre monnaie. Je veux 
que la Banque soit assez dans la main du gouver
nement et n’y soit pas trop. »

Dans la séance du 2 août 1806, il accuse plus vi
goureusement encore sa pensée :

« Il n’y a pas en ce moment de banque en France ; 
il n’y en aura pas de quelques années, parce que 
la France manque d’hommes qui sachent ce que 
c’est qu’une banque. C’est une race d’hommes à 
créer.

« Je dois être le maître dans tout ce dont je me 
mêle, et surtout dans ce qui regarde la Banque, 
qui est bien plus à l’Empereur qu’aux actionnaires, 
puisqu'elle bat monnaie. »

Hâtons-nous de le dire, c’est uniquement dans 
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l’intérêt général, et pour maintenir la sécurité de 
la circulation, que l'Empereur proclamait ainsi 
son droit souverain. Jamais il n'en fit mauvais 
usage vis-à-vis de la Banque ; il attachait trop d’im
portance à celte création pour risquer de la com
promettre; mais, comme il voyait tout en grand, il 
aurait voulu précipiter la marche des choses, afin 
de faire participer le pays tout entier au bénéfice 
d’une institution unique, rayonnant partout au 
moyen de comptoirs locaux. Le génie de Napoléon 
anticipait sur la haute destinée à laquelle le pro
grès de l’éducation publique en matière de crédit 
et la force des événements ont élevé la Banque de 
France. Ce qui existe aujourd'hui est le complé
ment naturel et le couronnement de la pensée 
de 1806.

Cette pensée avait effarouché la prudence om
brageuse dc M. Mollien, toujours confiné dans le 
soin de maintenir les règles austères et les garan
ties scrupuleuses de l’escompte. Il parle avec peu 
de faveur du projet destiné à se formuler dans la 
loi du 22 avril 1806, et dont le résultat devait être : 
« 1° un nouvel appel de fonds aux actionnaires 
pour doubler leur capital; 2° rétablissement d’es
pèces de succursales de la Banque, qu’elle ferait 
ré girdans les principales villes de commerce, sous 
le nom de comptoirs d'escompte; 3° la création 
d’un gouverneur et de deux sous-gouverneurs qui 
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seraient nommés par l’Empereur1. » Celui-ci, en 
adoptant ces idées nouvelles, montra la merveil
leuse intuition du génie. Il voyait les choses de plus 
haut et de plus loin que son habile ministre du 
Trésor public.

M. Mollien, fidèle à la pensée de ne voir dans le 
capital de la Banque qu’un cautionnement, com
battait l'idée que l’accroissement de ce capital pût 
servir à donner plus de latitude aux escomptes ou 
à en modifier, en quoi que ce fût, la sévérité et à 
changer la nature des services de cet établisse
ment2. Il ne voulait pas admettre que la Banque 
se chargeât de procurer au Trésor des ressources 
supplémentaires3. Elle ne maintenait dans la cir
culation que 50 ou GO millions de ses billets, la 
question du secours qu’elle pouvait offrir au Trésor 
public n’en devenait que plus problématique. La 
Banque n’avait, en effet, que deux moyens de prê
ter : une création de nouveaux billets, ou un pré
lèvement sur son capital. Elle avait assez pénible
ment appris qu’elle ne pouvait donner ses billets 
qu’en échange d’effets à très-court terme, et les es
comptes du commerce ne demandaient pas encore 
une plus large émission. Ainsi elle ne pouvait, 
sans dangers pour elle et pour l’Élat, augmenter la

-Mémoires d'un ministre du Trésor public, t. Il, p. 3I.
* «»id., p. 38.
3 Ibid., p. 45,
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masse de ses billets *. M. Mollien aurait voulu qu a 
l’exemple de la Banque d’Angleterre, la Banque de 
France transformât, comme elle l’a fait en 1857, 
une partie de son capital en un prêt consenti à 
l’État. Quant à l’Empereur, il comprit à merveille, 
à la suite d'une longue controverse, que la Banque 
ne pouvait pas aider le Trésor, en mettant la fa
brique des billets à sa disposition*. Il déclara à 
M. Mollien, qu’il avait retenu dans son cabinet à la 
suite de la dixième ou onzième séance, la dernière 
consacrée à ce débat, « qu'il ne devait pas y avoir 
d’alliance entre les affaires du Trésor et de la 
Banque. » Parmi plusieurs bons motifs, il s’arrêtait 
à celui-ci : que souvent un simple mouvement de 
deniers publics portait avec lui le secret de 1 klat, 
et qu’en pareille matière il ne devait pas aug
menter le nombre de ses confidents1 * 3.

1 Mémoires d'un ministre du Trésor public, t. Il, p, 46 et
50, 51.

3 Ibid., p. 47.
8 Ibid., p. 52.

Le décret du 16 janvier 1808, contenant les sta
tuts fondamentaux de la Banque de France, et un 
décret du 18 mai de la même année, signé à 
Bayonne, qui statua sur l’organisation des comp
toirs d escompte de ce grand établissement, com
plétèrent l’application des vues de 1 Empereur. 11 
voulait ce que la marche des événements nous a
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donné, un vaste réseau de succursales reliées à une 
banque unique.

Les comptoirs ne se fondaient que lentement. La 
Banque s’était bornée à établir ceux de Rouen et 
de Lyon; cela ne suffisait pas à l’impatience de 
l'Empereur : « La Banque, écrivait-il dans une 
lettre, datée d’Anvers, le 5 mai 1810, ne remplit 
pas son titre; elle reste Banque de Paris, au lieu 
d'être Banque de France. Je suis entièrement per
suadé que 200 millions de billets qu elle mettrait 
en émission ne suffiraient pas, si elle voulait rem
plir le but de son institution avec plus d étendue et 
d’utilité pour les provinces de France. Pourquoi 
n’escompte-t-elle pas à Valenciennes, ù Cambrai, à 
Saint-Quentin et à Lille? Je désire, outre les comp
toirs de Rouen et de Lyon, qu’il y ail au moins 
quatre succursales de celle espèce. Ces six succur
sales peuvent soutenir chacune 5 millions de billets 
de banque; cela fait 30 millions. Je désire que dans 
les villes de France où il y a une chambre de com
merce, et autres qui seraient désignées, ce qui 
pourrait aller à trente ou quarante, la Banque ait 
non un correspondant, mais un commissaire qui 
soit autorisé à prendre du papier de commerce à 

pour 100, sauf une commission qui ne pourrait 
être de plus de 1/2 pour 100 pour l’année. En pre
nant ces mesures, la Banque  remplirait son 
titre et son but. Occupez-vous de cela, et présentez- 
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moi un projet de décret ou une délibération de la 
Banque de France dans ce sens S'il y a, dans 
toute l'étendue de l'empire, des provinces où, avec 
de bon papier de commerce, on ne puisse pas se 
procurer de l’argent à A 1/2, je m’en prendrai à la 
Banque, qui manquera au but de son institution, 
qui ne réalisera ni mes espérances ni ses pro
messes, et qui perdra ses droits à la faveur que je 
lui ai accordée en la faisant jouir d’un si grand 
privilège. »

Ce privilège, quel était-il? Il serait inutile d’in
sister, après de telles paroles, pour démontrer que 
c’était le privilège d une banque unique, rayonnant 
dans la France entière à l’aide de succursales et 
de comptoirs.



A

Napoléon voulait ouvrir à la Banque de France 
un horizon plus large que celui que lui assignait 
pour limite la prudence méticuleuse du comte 
Mollien. La lettre d’Anvers du 5 mai 1810 surprit 
ce dernier; il vit que ses raisonnements sur les 
conditions restreintes des banques d’escompte, sur 
la spécialité de leurs devoirs et sur la limite de 
leurs services, n’avaient point convaincu l’Empe- 
reur1. Celui-ci persistait à vouloir une Banque de 
France et non pas une Banque de Paris. Il revenait 
sur cette pensée dans sa lettre de Laken (le 15 mai 
1810) écrite en réponse à M. Mollien, qui lui avait 
déclaré avec fermeté quii ne notifiait pas ses réso
lutions à la Banque2.

* Ce que vous devez dire au gouverneur de la 
Banque de France et aux régents, c’est qu’ils doivent

M-mo/re» d'un ministre du Trésor public, t. Ill, p. 139.
2 Ibid., p. 145.
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écrire en lettres d’or, dans le lieu de leur assem
blée, ces mots : Quel est le but de la Banque de 
France? D'escompter les crédits de toutes les mai
sons de commerce de France à V pour 100. »

Napoléon s’imaginait trop aisément que l’on 
pouvait faire manœuvrer le taux de l’escompte 
comme on apprend l’exercice à un régiment; il ne 
comprenait pas les conditions complexes de l’in
térêt, mais ces lacunes de sa pensée ne l’empê
chaient nullement de voir net dans la question de 
l'unité de la circulation fiduciaire.

M. Mollien mettait son échec sur le compte de la 
nature mystérieuse, il disait même abstruse, « du 
privilège qui attribue à une association d’intérêts 
privés la création et l’émission presque discrétion
naires d une monnaie que le gouvernement le 
mieux assis ne pourrait pas, sans danger, fabri
quer lui-même pour les dépenses du Trésor pu
blic1.» Il lui semblait que « dans l’horizon nou
veau que Napoléon voulait ouvrir aux escomptes 
de la Banque, dont le siège était à Paris, il ny 
avait rien qui ne fut politiquement et commercia
lement impossible, rien qui ne fût un danger pour 
la Banque elle-même2. » La Banque d'escompte ne 
cessait point d’apparaître à ses yeux comme une 
institution essentiellement locale; de celte condi- 

1 .Mémoires d’un ministre du Trésor public, t. III, p. 139.
ł Ibid , p. 140.
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lion dépendait, suivant lui, la sécurité de l'es
compte, et par conséquent la ferme garantie des 
billets émis. Il s’opposait à ce que la Banque aban
donnât à des délégués dans les provinces la plus 
délicate et la plus hasardeuse de ses opérations. 
La prudence qui a présidé aux opérations de ce 
grand établissement, depuis qu'il fonctionne dans 
toute la France, a su conjurer ce danger, en don
nant une satisfaction tardive à la volonté puissante 
de Napoléon.

M. Mollien reculait aussi devant la pensée, au
dacieuse à ses yeux, de porter le capital à 200 mil
lions, et d émettre jusqu’à 200 millions de billets. Il 
rappelait la crise de 1805, causée par une circula
tion fiduciaire portée à 80 millions; il oubliait 
que la monnaie de papier, largement garantie, de
vait rencontrer pour domaine non pas seulement 
la capitale, mais la France entière, en effaçant les 
charges et les embarras du change.

Pour notre compte, nous ne saurions assez nous 
étonner de la perspicacité de Napoléon, qui lui fai
sait alors tracer ces lignes1 :

1 Mémoires <run ministre du Trésor public, t. 111, p. 141.

« Je ne demande à la Banque que l’accomplis
sement de la promesse qu’elle m’a faite, et sur la 
lui de laquelle je lui ai accordé son privilège.

<( Puisqu'elle a voulu s'appeler Banque de France, 
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il est évident que, par ce titre même, elle a pris 
l'engagement de ne pas réduire à la seule enceinte 
de Paris le secours de ses escomptes.

« Déjà elle a établi deux comptoirs, 1 un à Lyon, 
l’autre à Rouen; elle ne peut donc pas refuser 
d’en établir de pareils à Valenciennes, à Cambrai, 
à Saint-Quentin, à Lille, partout enfin où un tel 
moyen d’aider le commerce est nécessaire.

« Elle m'avait explicitement assuré que, pour 
étendre ses services qui se bornent à des escomptes, 
elle avait besoin d'augmenter son capital social, et 
je l’ai autoriséeàleporter de 30 millions à 90 mil
lions; dans la même vue je consentirai, s’il le faut 
encore, à ce que son capital soit élevé jusqu'à 
200 millions; mais, connaissant mes intentions et 
ses devoirs, elle est blâmable d’avoir racheté et 
enlevé de la circulation près de 15,000 de ses 
actions; si leur état de séquestre a procuré aux 
actionnaires restants un meilleur dividende, il a. 
en effet, diminué de près de 15 millions le cau
tionnement dont la Banque est comptable envers 
le gouvernement et envers les porteurs de ses bil
lets; or cette faute de la Banque est grave.

«Peut-ilêlre facultatif à uncomptablc de réduire 
de son plein gré, surtout pendant que sa gestion est 
en pleine activité, le cautionnement auquel il 
s’était engagé et qu ii avait même réalisé? Tout 
n’est-il pas de rigueur dans les conditions impo
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sées à loute fabrication de monnaie? Serait-ce parce 
qu’une banque fabrique si lucrativement la sienne, 
quelle serait affranchie de toute règle? »

On voit toujours reparaître les idées dominan
tes : il faut que la Banque opère dans toute la 
France; son capital n’est qu’un cautionnement; la 
lubrication de la monnaie de papier doit obéir à 
des règles pour lesquelles tout est de rigueur.

Oe son côté, M. Mollien sacrifiait une partie des 
avantages qui appartenaient à un système plus 
vaste, à la condition vitale de la sécurité complète 
de l’escompte; il voulait avant tout en prévenir et 
en empêcher les abus. Les vastes plans conçus par 
l’Empereur lui semblaient de brillantes illusions; 
il les attribuait à la politique, au besoin d’offrir au 
commerce quelque compensation aux rigueurs du 
système continental, plus qu’au désir d’accroître 
l influence de la Banque. Mais c’était de la bonne 
et grande politique, elle n’avait d’autre tort que de 
trop se hâter; l'avenir lui a donné raison.

Dans les centres de commerce, Napoléon ren
contra de pressantes instances, qui tendaient toutes 
à faire multiplier les comptoirs de la Banque de 
France. Il ne se rendait pas bien compte des diffi
cultés et des charges d'une création soudaine de 
ces grands mécanismes, alors que la matière pre
miere destinée à les alimenter ne se présentait en
core que dans des proportions restreintes. Mollien 
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savait combien le danger de la circulation d’un 
papier fictif était imminent, alors que le commerce 
jette des cris de détresse; il craignait la fabrication 
des traites collusoires par les nécessiteux, il redou
tait les facilités qu'auraient pu ouvrir un capital 
agrandi, ainsi qu’une surveillance énervée et par 
la distance et par la position des délégués, chargés 
de la direction des comptoirs. Il opposa donc à la 
volonté de l’Empereur une résistance conscien
cieuse, qui fait peut-être plus d’honneur à son ca
ractère qu’à sa prévoyance.

Une nouvelle lettre de Napoléon, datée du Havre 
le 28 mai 1810, n’ébranla point les résolutions du 
ministre du Trésor public :

« Mon attention est, écrivait l’Empereur, qu’on 
établisse sans délai une succursale de la Banque à 
Lille ; voyez le gouverneur, pour que cela s’arrange 
sur-le-champ. Il n’y a aucune objection à faire 
contre un tel établissement, dans une place aussi 
considérable, qui n’a de l’argent qu’à G pour 100, 
lorsqu’au moyen de la succursale elle l’aurait à 
4 pour 100, et dont le commerce est tel que Paris 
a toujours de l’argent à remettre en celte ville. Il 
faut sans doute s arranger de manière que d abord 
la Banque escompte avec de la monnaie réelle; six 
mois ne passeront pas quelle n’escomptera plus 
qu’avec ses billets. La place est susceptible d’en 
supporter plusieurs millions. Gand est dans le 
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même cas, quoique l’argent y soit moins cher. »
Le même jour, Napoléon adressa une seconde 

lettre à M. Mollien ; en voici un passage :
« Je réponds à votre lettre du 21 mai. Sans 

doute, il ne faudrait escompter à Rouen qu’avec 
des billets... On a assez d’esprit pour comprendre 
que des billets de banque ne sont pas du papier- 
monnaie. Faites-moi un rapport qui me fasse bien 
comprendre ce que c’est que le dépôt de la Banque 
de France. Qui est-ce qui émet ses billets? Qui fait 
les profits? Qui est-ce qui fournit les fonds? »

Napoléon cherchait et étudiait : il rendait pleine 
justice à la probité et aux lumières de M. Mollien; 
la prudence qui calcule devait finir par triompher 
du génie qui crée. La résistance persévérante du 
ministre du Trésor public avait fini par entamer 
le roc de la volonté impériale; une nouvelle note, 
la plus remarquable qui soit sortie de la plume de 
M. Mollien, compléta celte victoire. C’est le do
cument, célèbre à juste titre, connu sous le nom 
de la Note du Havre. C’est là qu’il faut chercher 
les règles pratiquées sous le premier empire en 
matière de banque, sans oublier que Napoléon 
avait des conceptions plus larges, et d’une portée 
qui dépassait la mesure de son temps.





VI

Il était impossible d’exposer avec plus de préci
sion et de clarté que ne le fait cette note les règles 
fondamentales du système qui a prévalu, ni d’avoir 
une vue plus nette des obligations qu'impose le 
maintien d une monnaie, pure de tout soupçon. Le 
rôle de la monnaie se trouve aussi admirablement 
défini dans le passage des Mémoires d’un ministre 
du Trésor public, dans lequel M. Mollien résume la 
Note du Harre; nous croyons devoir le reproduire 
ici, car sur plusieurs points il complète la note elle- 
même, en exprime plus vigoureusement la pensée, 
et prouve combien, dans les dernières années de 
sa longue et belle carrière, M. Mollien avait con
servé toutes ses anciennes convictions :

(-ette note commençait par une distinction capitale, qui 
échappait à Napoléon, comme à beaucoup d'autres moins 
excusables, entre la première mise de fonds des actionnaires 
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d’une banque et les valeurs qu’elle employait à faire ses 
escomptes. Elle rappelait qu'une banque ne devant, en vertu 
de son privilège, se servir pour ses escomptes que de la 
monnaie privilégiée qu’elle était autorisée à fabriquer et à 
émettre, et ne pouvant même que par l’effet de ce privilège 
se contenter du taux de 4 pour 100 d’escompte, à côté des 
escompteurs particuliers qui exigeaient alors une prime de 
5 et 6 pour 100, la mise de fonds qui constituait le capital 
de ses actions n’entrait pour rien dans ses moyens d’es
compter. La note répondait ainsi à une fausse opinion, assez 
généralement adoptée alors, qu’une banque qui augmentait 
le capital de ses actions augmentait proportionnellement ses 
moyens d’escompte, opinion, il faut en convenir, qui se 
trouvait accréditée par l’exemple de la Banque elle-même, 
puisqu’elle avait successivement demandé et obtenu de 
porter ses actions, dans l’espace de six ans, de 30,000 à 
-45,000, et de 45,000 à 90,000 ; opinion qu’il fallait sérieu
sement combattre, puisque Napoléon, trompé par ses anté
cédents, répétait encore qu’il fallait élever les 90,000 actions 
à 200,000, pour qu’elle pût rendre plus de services.

En définissant exactement la mise de fonds des action
naires d’une banque, la note faisait voir que, considéré dans 
sa véritable destination, ce capital primitif n’était guère 
(dans l’exploitation que faisait une banque de son privilège 
d’escompte) que ce que le cautionnement d’un comptable 
de deniers publics était dans sa gestion. Et la parité n’est 
pas contestable. En effet, la mise de fonds des actionnaires 
d’une banque doit être faite avant qu’elle ouvre ses escomp
tes et qu’elle émette ses titres au porteur, comme le cau
tionnement d’un comptable doit être réalisé avant qu’il 
commence sa gestion; et de même aussi que le déficit pro
venant d une gestion négligente ou infidèle doit être cou
vert par le cautionnement du comptable, de même c’est le 
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cautionnement donné parles actionnaires d’une banque qui 
doit garantir les porteurs de ses billets contre les sinistres 
de la gestion des régents, si la Banque, ayant fait des es
comptes imprudents, éprouvait des banqueroutes et ne pou
vait pas réaliser, par le recouvrement des effets escomptés 
par elle, des valeurs égales au montant des billets au por
teur quelle avait émis; enfin, par suite de cette similitude, 
si le cautionnement d’un comptable doit, pendant la durée 
de sa gestion, produire des intérêts à son profit par des pla
cements étrangers à sa gestion, de même la mise de fonds 
des actionnaires peut être placée à intérêt par des opérations 
étrangères à ses escomptes réguliers, sauf toutefois une ré
serve en écus, laquelle peut même rester toujours fort infé
rieure au montant de ses émissions en billets au porteur, 
puisque déjà les lettres de change qu’elle a admises à l’es
compte doivent seules (et outre la réserve en écus) présenter 
une somme supérieure au montant de ses billets émis.

La même note indiquait aussi comment une banque 
pouvait échapper à toutes les chances de perles en définis
sant les valeurs qu’elle ne devait pas seulement préférer, 
mais admettre, seules et exclusivement, à ses escomptes. 
Ces valeurs sont les lettres de change qui ont, pour premier 
gage, des marchandises appelées par le besoin de la con
sommation dans les lieux où elles sont payables et qui doi
vent avoir, pour gage définitif, le revenu même du consom
mateur1. En escomptant de telles lettres de change, une 
banque n’a jamais à craindre que la monnaie quelle émet
trait soit repoussée comme un hors-d’œuvre vers sa source ; 
car ses émissions alors n’ajoutent rien à la monnaie circu- 

1 On présente ici le principe absolu, et dans son expression rigoureuse; 
c’est pour rappeler que les modifications qu’il peut admettre ne doivent pas 
du moins s'écarter de son esprit. (Note de M. Moliien.)
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laute, elles ne font que remplir le vide que laissent dans la 
circulation les espèces ou billets de banque, qui sortent du 
mouvement pour attendre l’échéance des lettres de change 
à court terme qu’elle a recueillies dans son portefeuille. Et 
si les escomptes d'une banque étaient dirigés avec une me
sure telle que jamais les émissions ne dussent surcharger 
la circulation, elle n’aurait pas même besoin de prélever, 
sur la mise de fonds de ses actionnaires, une réserve d'écus 
pour faire face aux remboursements imprévus de ses billets, 
car elle n’aurait à faire aucun remboursement dont les fonds 
ne lui fussent assurés par le seul produit de ses recouvre
ments journaliers.

Cette note enfin faisait remarquer que les gouverne
ments qui se réservent, avec raison, le privilège de la mon
naie réelle pour donner à la foi publique pleine garantie sur 
son titre, accordent en effet un privilège, plus grand que le 
leur, à des entrepreneurs de banques, en leur permettant 
d’introduire dans la circulation de simples lettres au porteur, 
concurremment avec la monnaie réelle ; que les gouverne
ments ne pouvaient préserver la monnaie réelle du danger 
d'un tel alliage qu’en veillant à ce que les banques assuras
sent aussi à leur monnaie un titre équivalent à celui de la 
monnaie réelle, et ne créassent pas de billets au porteur, 
comme certains commerçants créaient des lettres de change; 
que ce titre ne résidait pas seulement dans la conversibilité 
immédiate des billets de banque en monnaie réelle; car 
alors, pour conserver leur valeur, ils ne resteraient jamais 
dans la circulation, et il n’y aurait plus de banques possi
bles; que la monnaie de banque recevait un meilleur titre, 
et le seul en effet qui lui fût propre, de sa nécessité dans la 
circulation; que ce titre ne pouvait lui être conféré que par 
la régularité des escomptes et l’observation des règles qui 
n’y admettent que des lettres de change ayant pour cause 
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des approvisionnements prochainement consommables1; 
mais que s'il était déjà si difficile à des banquiers expéri
mentés, chargés de diriger les escomptes d'une banque dans 
le chef-lieu de son établissement, d’éviter les erreurs, les 
préférences qui peuvent vicier les escomptes, des méprises 
bien plus graves seraient à craindre si, voulant étendre au 
delà de son chef-lieu le cercle de ses escomptes, une banque 
en confiait la distribution, dans d’autres villes, à de simples 
agents salariés, et surtout si elle employait à ces escomptes 
excentriques les mômes billets qu’elle faisait circuler dans 
son chef lieu, les imprudences commises dans une seule 
succursale pourraient frapper partout la monnaie de banque 
d'un discrédit subit; et, d’un autre côté, que si une banque 
ouvrait au dehors, avec de la monnaie réelle, des escomptes 
à son taux ordinaire de 4 pour 100, elle se mettrait évidem
ment en perte de plus de 1 pour 100 sur chaque opération 
de ce genre, et qu’elle serait réduite à l’alternative d’altérer 
son crédit par de telles générosités, si elles se multipliaient, 

1 Comme la monnaie n’est, en effet, partout qu’un moyen, un instru
ment entre la production et la consommation, elle trouve toujours sa li
mite dans celle de son emploi. C’est ainsi que c’est la nécessité même qui 
est son meilleur titre; et cela ne s’applique pas seulement à la monnaie 
que crée à bon marché une banque d’escompte; la même condition est 
imposée à la monnaie réelle, c’est-à-dire aux métaux précieux fabriqués 
en monnaie; avec la seule différence que, si cette espece de monnaie est 
de bon aloi, sa surabondance ne lait perdre à l’excédant que son office 
dans la circulation ; elle retrouve sa valeur en redevenant simple métal, 
sauf le prix de la main-d’œuvre qui l’avait rendue monnaie, etc. La sura
bondance des billets de banque, comme de toute monnaie de confiance, a 
bien d'autres conséquences graves, comme l’ont prouvé les assignats. 
« Signum numerorum (quale sit), non alias mensuram propriam habet 
« quam in rebus numerandis ad transmissionem. » (Note de M. Mollien ) 
Ces lignes sont sans contredit au nombre des plus belles qui aient été écrites 
pour déterminer la fonction véritable de la monnaie.
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ou, si elles étaient rares, de prouver l’inutilité des succur
sales.

Ce mémoire fit sur l’Empereur une impression 
tellement vive qu’il écrivit du Havre, le 29 mai 1810, 
à M. Mollien :

« J'ai lu avec le plus grand intérêt votre mémoire 
sur la Banque. C’est la première chose bien claire, 
bien faite et sans abstraction que j aie lue sur cette 
matière ; j’avais eu l’idée de le faire imprimer, mais 
je désire savoir si cela n’a pas d’inconvénient. 
Faites remettre ce mémoire à la Banque comme 
venant de moi, afin de leur laisser la liberté de 
l’attaquer en votre présence... Pénétrez le gouver
neur de la Banque de la vérité de ces observations. 
La France ne demande partout qu’à être éclairée; 
il y a partout un élan d’énergie et une grande 
estime pour la Banque. »

L importance de ce document, conservé dans les 
archives de la Banque, et qui n’a reçu que dans 
ces derniers temps une publicité trop restreinte, 
est telle que nous le joignons ici tout entier. 11 mar
que, en quelque sorte, la dernière phase des idées 
du premier empire en cette matière délicate ; il est 
le commentaire autorisé de la législation de cette 
époque. S’il pèche par trop de réserve, si nous 
avons, sur plus d’un point, à faire ressortir les 
différences d’opinions qui nous séparent de M. Mol
lien, s’il nous semble se renfermer dans un horizon 
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trop étroit, il ne saurait en aucune manière être 
invoqué à l’appui des doctrines hasardées, dévelop
pées dans des écrits récents, au sujet de la réorga
nisation des banques, car il constitue le contre-pied 
de ces doctrines, et ne peut certes être soupçonné 
de penchant pour aucune invention aventureuse; 
on n’y rencontre nulle trace d’un appel à la con
currence, encore moins les mesures destinées à 
trop multiplier la somme des billets de banque. 
Loin de là, M. Mollien veut restreindre l’émission 
fiduciaire, en la parquant dans les limites des pri
vilèges locaux. Il ne favorise point la prétendue 
liberté des banques d’émission; cette espèce de 
compendium de principes usuels, que l’auteur de la 
note présentait comme le système et la théorie 
pratique des banques de circulation, brille surtout 
par la conscience des conditions rigoureuses aux
quelles doit être assujettie toute circulation fidu
ciaire *.

1 Note expédiée du Havre, le 29 mai 1810, à la Banque de 
France, par ordre dc S. M. T Empereur, et par l'entremise 
de M. le comte Mollien, ministre du Trésor.

Le capital de la Banque de France, c’est-à-dire la mise de fonds, 
de ses actionnaires, des intéressés à l’exploitation de son privilège, 
a été fixé par la loi de l’an VIII à 30 millions, par la loi de l’an IX à 
45 millions, par celle de l’an 1806 à 90 millions.

/vi destination de ce capital n'a pas été de donner à la Banque 
les moyens propres d'exploiter son privilège; ce capital n est pas 
l'instrument de ses escomptes, car ce n’est pas avec son capital



84 LA QUESTION DES BANQUES.

Celte note se ressent des décrets rendus en 1808, 
au sujet des Comptoirs de la Banque, dont l’Empe- 

qu’elle peut escompter; son privilège consiste à créer, à fabriquer 
une monnaie particulière pour ses escomptes.

Si une banque employait son capital à ses escomptes, elle 
n aurait pas besoin de privilège; elle serait dans la condition com
mune de tous les escompteurs, niais elle ne pourrait pas soutenir 
la concurrence, car, d'un côté, elle fait nécessairement plus de dé
penses pour escompter, et, de l’autre, elle doit faire moins de pro
fits sur chaque escompte, puisqu’elle escompte à un taux plus 
modéré.

C'est indépendamment de son capital qu’elle crée par ses billets 
son véritable et son unique moyen d’escompte.

Son capital est et doit donc rester étranger à scs opérations 
d’escompte. La fonction de ce capital est un acte préliminaire, aussi 
distinct de l’activité d’une banque, comme machine privilégiée d’es
compte, que la prestation du cautionnement d’un comptable est 
distincte de sa gestion proprement dite.

La condition de fournir un capital n’est imposée aux entrepre
neurs d’une banque que pour assurer, à ceux qui admettent scs 
billets comme la monnaie reelle, un gage et une garantie contre 
les erreurs, les imprudences que cette banque pourrait commettre 
dans l’emploi de ses billets; contre les pertes qu’elle essuierait si 
t?lle avait admis des valeurs douteuses à ses escomptes; en un mot 
(pour employer l’expression technique du commerce), contre les 
avaries de son portefeuille.

I ne banque n’émettant et ne pouvant émettre des billets qu’en 
échange de bonnes et valables lettres de change, à deux et trois 
mois de terme au plus, elle doit avoir constamment dans son porte
feuille, en lettres de change, une somme au moins égale aux bil
lets qu’elle a émis; elle est donc en situation de retirer tous ses 
billets de la circulation dans un espace de trois mois, par le seul 
effet de l’échéance successive de ses billets, sans avoir entamé au
cune partie de son capital.
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reur voulait provoquer la création. Malgré toute sa 
répugnance pour celte extension d’attributions,

Ainsi, après avoir établi que le capital d’une banque n’inter
vient pas dans scs escomptes comme moyen direct, on peut ajouter 
qu’il n’intervient plus dans sa liquidation si elle n’a fait que des
escomptes réguliers, c’est à-dire si elle n’a émis des billets qu’en 
échange de lettres de change véritables, nécessaires, représentées 
par des marchandises que le revenu des consommateurs payera, si 
c'est le besoin de la consommation qui les a appelées. Le capital 
fourni par les actionnaires d'une banque n'étant à proprement 
parler qu’une espèce de cautionnement qu'ils donnent au public, 
on pourrait presque dire qu’une banque qui serait parvenue à se 
faire une réputation d'infaillibilité n’aurait pas même besoin de 
capital pour exploiter son privilège, c’est-à-dire pour escompter, 
avec les billets fabriqués par elle, les lettres de change qui lui se
raient apportées par le commerce.

Et un fait bien connu dans l'histoire des banques confirme 
cette assertion : la Banque de Londres s’est formée, en 1691, avec 
un capital de 24 millions, et son premier acte a été de prêter la 
totalité de ce capital à Guillaume 111, son fondateur. Cette banque 
n’en a pas plus mal exploité son privilège d’escompte dès la pre
mière année de son activité.

L’escompte tel que le pratique une banque sur toute la matière 
escomptable du lieu est une opération si délicate et si capitale ; 
cette opération exige tant d’attention, tant de prévoyance, tant de 
soins, une observation si minutieuse des combinaisons employées 
par chaque commerçant, des approvisionnements et des besoins de 
chaque lieu, des circonstances qui peuvent influer chaque jour sur 
le plus ou moins de crédit de chaque signataire de lettres de change, 
que cette opération n'admet le mélange d’aucune autre sollicitude ; 
ceux qui dirigent les escomptes sont les juges du commerce ; ils ne 
doivent pas descendre dans l’arène des commerçants.

Pour qu’ils jugent avec impartialité tous les actes des négo
ciants, il faut qu’ils puissent s’abstenir d’y prendre une part active,
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M. Mollien comprenait bien quelle finirait par 
triompher, et il sen servait comme d’un argument 

même pour l'administration du capital de la banque, et rien n’est 
plus inconciliable avec le haut arbitrage qu’ils exercent par l’es
compte que cette recherche des profits qui accompagnent les pla
cements temporaires.

Si donc il a pu convenir aux finances de Guillaume III que la 
banque qu’il établissait lui prêtât, à un intérêt modique alors 
(6 pour 100), le capital ou le cautionnement fourni par ses action
naires, il ne convenait pas moins à la Banque de Londres de le faire; 
et ce premier acte, par quelque motif qu’il ait été inspiré, a peut- 
être eu une assez grande influence sur la bonne direction qu’elle a 
suivie pendant au moins un siècle.

La Banque de Londres, dès son origine, n’a plus connu qu’un 
seul devoir, qu’un seul intérêt, celui de bien diriger son escompte 
direct, quelle a constamment circonscrit dans la seule ville de 
Londres, d’autres banques s’étant successivement élevées dans les 
autres comtés pour l'escompte local deces comtés.

Si la Banque de France est appelée à donner une beaucoup 
plus grande extension à ses escomptes directs, à établir pour son 
compte des comptoirs dans toutes les villes de l’empire qui peuvent 
produire une bonne matière escomptable, c’est assurément un mo
tif de plus pour qu’elle s’épargne le surcroît de sollicitude que 
pourrait lui donner l’administration journalière de son capital ; 
qu’elle écarte de ses actionnaires la pensée que ce capital pourrait, 
par la variation de ses placements, être jeté dans un mouvement 
en quelque sorte aléatoire ; qu’elle écarte des porteurs de ses bil
lets, dont le suffrage demande bien plus de ménagements encore 
que celui des actionnaires (c’est la monnaie qu’elle fabrique), l’o
pinion que l’espèce de cautionnement qui réside dans ce capital, 
comme gage supplétif du portefeuille de la Banque, comme moyen 
d’indemnité des avaries que le portefeuille peut essuyer par les 
vices de l’escompte, pourrait lui-même éprouver quelques avaries.

Le capital d’une banque doit, par la forme de son placement,
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pour épargner à la Banque le surcroît de sollici
tude causé par l’administration journalière de son 
capital.

Il nous semble que M. Mollien amoindrit trop 
le rôle du capital des banques; sa pensée a été 
reproduite par M. Gautier, dans le remarquable 
travail que ce dernier a consacré à la meme ques
tion. « Les banques, dit-il, n’ont peut-être pas 
besoin d’un capital disponible pour leurs affaires, 
mais elles en ont un besoin indispensable pour 
leur crédit. »

Cependant il admet que ce capital serve en par- 

resler en quelque sorte immuable, pour que sa consistance ne soit 
jamais soupçonnée d’altération ; il doit en même temps rester dans 
un état immédiatement disponible, puisqu’il doit être toujours 
prêt à couvrir les pertes du portefeuille. Une partie de ce capital 
doit former une réserve en espèce; cette partie est improductive 
d’intérêt. Le meilleur emploi qui puisse cire fail du reste semble 
cire la conversion en effets de la dette publique du pays, négociables 
sur la place, puisque ce placement joint à l’avantage d’assurer un 
intérêt favorable et régulièrement payé celui de la disponibilité 
libre, si le besoin de la banque l’exigeait; et, quoique ce dernier 
cas ne puisse jamais arriver dans une banque qui n’a livré ses 
billets qu’en échange de la bonne matière escomptable, la prudence 
oblige toutefois de le prévoir.

H faut qu’une banque se maintienne en état de se liquider à 
tout moment, d’abord, vis-à-vis des porteurs de ses billets, par la 
realisation de son portefeuille, et, après les porteurs de ses billets, 
vis-à-vis de ses actionnaires, par la distribution à faire entre eux de 
la portion du capital fourni par chacun d’eux. — Pour ne jamais 
finir, une banque doit être toujours prête à finir. 



88 LA QUESTION DES BANQUES.

lie à former une réserve en écus fort inférieure au 
montant des billets émis. L’office de la Banque, 
comme intermédiaire entre les capitaux offerts et 
les capitaux demandés, n'était pas encore suffisam
ment compris ; on y voyait surtout l’instrument de 
l’escompte destiné à économiser sur le métal em
ployé à faire les avances nécessaires. La richesse 
publique, en dehors de la terre et des immeubles, 
se trouvait singulièrement bornée : cette masse 
énorme de valeurs mobilières que l'industrie, 
l’application de la science au travail, les manufac
tures, le commerce, les voies de communication, 
ont tellement accrue de nos jours, existait alors à 
peine en germe.

On a quelquefois accusé le Code civil d'être taillé 
sur le patron de la société ancienne, et de se préoc
cuper trop exclusivement des rapports qui dérivent 
de la propriété immobilière, la plus importante 
encore au moment où il est sorti des lumineuses 
discussions du Conseil d’Etat, mais que la richesse 
mobilière tend à déborder aujourd'hui. Ce repro
che est exagéré, d'ailleurs le législateur ne peut que 
suivre le développement des faits sociaux. Tou
jours est-il que le double phénomène de la pro
duction et de la distribution des richesses a pris 
dans la société actuelle un développement que l'on 
soupçonnait à peine dans les premières années du 
siècle. Le capital à mettre en œuvre en France était 
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singulièrement restreint ; quelques dizaines de mil
lions, économisés au moyen du remplacement du 
métal par le papier, étaient regardées comme un 
grand bénéfice. Tout a pris maintenant d’autres 
proportions.

En présence d’une émission de 50 ou 60 millions 
de francs, et alors qu’il écartait comme un péril 
l’idée de la porter à 200 millions, on comprend 
que M. Mollien ne se soit pas inquiété du vide 
causé dans la circulation métallique par 1 inter
vention du billet de banque. Il suppose que la 
rigueur de l’escompte (ce véritable palladium de la 
monnaie fiduciaire) suffit pour que la quotité des 
billets émis corresponde aux besoins manifestés; 
à ses yeux, les débiteurs des lettres de change 
escomptées retireraient au fur et à mesure, pour 
faire face aux échéances, la quantité de numéraire 
proportionnelle à celle des billets de banque émis, 
et l’équilibre ne serait point menacé.

C est une illusion que les habitudes présentes du 
commerce ne permettent point de garder, et qui n a 
jamais été qu’une expression fort incomplète de la 
réalité; la prétendue balance imaginée par M. Mol
lien aurait fait disparaître en majeure partie et 
l’avantage de l’escompte et le bénéfice de la circu
lation fiduciaire. Ce qui est vrai, c’est qu’en géné
ral le papier chasse le numéraire, et que, pour con
server au mécanisme de l échange le support solide 
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de l’or et de l’argent, il faut aujourd’hui user de 
précautions, que l’état restreint des affaires et les 
faibles dimensions de la richesse mobilière ne 
commandaient point alors.



VII

Le côté saillant de l'opinion de M. Mollien et son 
titre de gloire, c’est le soin scrupuleux avec lequel 
il veillait à ce que la monnaie fiduciaire ne courût 
point le risque d une dépréciation quelconque, à 
ce quelle conservât fidèlement un titre, équivalant 
à celui de la monnaie réelle.

L’opposition que faisait le ministre du Trésor 
public à l’établissement des succursales de la Ban
que de France venait de ce que sa pensée avait 
peine à dépasser l’horizon étroit des relations du *
moment ; il ne possédait pas le coup d’œil péné
trant de Napoléon pour lire dans l’avenir. Aux 
craintes que soulevait dans son esprit Y escompte 
fait à distance par des agents salariés, venait se join- 
<Ire l’intérêt de la Banque elle-même ; dans les 
conditions que l’Empereur voulait adopter, elle 
aurait perdu, au dire de M. Mollien, 1 pour 100 sur 
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les lettres de change accueillies dans les succursales. 
Ce vaste et régulier déploiement de la puissance 
financière, qui éclate aujourd'hui à tousles yeux, 
aurait été relégué, il y a un demi-siècle, dans la 
région des chimères.
. Les énergiques et loyales convictions de M. Mol- 
lien le firent résister aux déterminations prises par 
l'Empereur.

Il résultait, dit M. Mollien, de l’application de 
ces principes à la Banque de Paris, quelle devait 
au moins s’abstenir d’ajouter de nouvelles succur
sales à celles quelle avait établies à Rouen et à 
Lyon, et que si elle persistait à conserver ces deux 
succursales, elle ne devait y continuer le service 
des escomptes qu’avec des billets au porteur, d’une 
forme particulière pour chacune de ces deux villes, 
et même d’une coupure différente de celle des 
billets s’écoulant à Paris1.

Dans la seconde lettre du Havre, datée du 
28 mai 1810, l’Empereur prescrivait l'établissement 
immédiat d’un comptoir à Lille. « Quelques négo
ciants, dit M. Mollien, en avaient arraché la pro
messe à Napoléon ; ils en réclamaient l’effet avec 
instance1. » Ils n’étaient pas les seuls ; l'Empereur, 
qui, dans les premiers mois de 1810, parcourait 
plusieurs grandes provinces, voulait laisser, comme

1 J/ émoires d'un ministre du Trésor public, t. lit, p. 153.
î Ibid., p. 146.

- - -
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monument de son passage, un comptoir d’escompte 
dans chaque ville x. Il avait fait à différentes places 
de commerce des promesses que M. Mollien qua
lifie dì imprudentes *. La Note du Havre parvint à 
faire revenir Napoléon à d'autres idées; il recula 
devant les difficultés pratiques, sans modifier, nous 
en verrons la preuve, les opinions que son incom
parable sagacité 3 lui avait fait conserver jusqu'en 
1810.

Les envoyés des villes de commerce vinrent, au 
moment du retour de l'Empereur à Paris, dans les 
premiers jours de juin de cette année, réclamer 
l’accomplissement des promesses qu'il leur avait 
faites, c esl-à-dire l’établissement des comptoirs de 
la Banque, qui devaient leur avancer des capitaux 
à 'i pour 100. Le grand homme était fort embar
rassé, il voulut sortir d:une situation pénible, en 
déplaçant le terrain du débat; celle habile manœu
vre de stratégie financière eut un plein succès. 
« Vous aurez mieux que des comptoirs de la Ban
que, répondit-il aux délégués, j’ACCORDERAi le pri
vilège d’une banque particulière à chaque ville qui 
m’aura présenté une liste de bons actionnaires, et 
qui m’aura prouvé que ses négociants, qui récla
ment le secours de l’escompte, ont chaque année

1 Mémoires «l'un ministre du Trésor public, t. III, p. loi.
1 Ibid.,p. 136.
3 Ibid., p. 155.
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quelques millions de bonnes lettres de change à 
escompter dans ses murs ‘. »

Et M. Mol lien ajoute :
« Si ce n'était pas là ce qui leur avait été d'abord 

promis, c’était au moins le seul secours qu'on pût 
raisonnablement leur promettre. »

Les députés des villes de commerce se résignè
rent; ils avaient parfaitement compris tout ce 
qu’avait d'illusoire une olire qui n'ajoutait rien 
aux dispositions de la législation existante. La for
mation des banques départementales avait été 
prévue par l'article 31 de la loi de germinal an XI; 
la loi de 1806, bien quelle eût marqué une ten
dance vers l’unité de la circulation fiduciaire, plus 
nettement accusée encore dans le décret de 1808, 
avait maintenu cette faculté. Les paroles de l'Em- 
pereurn y ajoutaient rien ; elles ne pouvaient rendre 
viable une disposition dont les circonstances n’a
vaient pas permis de faire usage ; elles se bornaient 
donc à accorder aux députés du commerce une 
satisfaction platonique, alors qu’ils auraient voulu 
emporter avec eux l'avantage pratique et sérieux 
qu ils auraient rencontré dans l'établissement de 
comptoirs de la Banque. Les temps n étaient pas 
venus.

Inflexible dans ses convictions, M. Mollien trou-

1 Mémoires, t. III, p. 157.
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vait naturel que les négociants des villes de pro
vince se plaignissent de payer aux correspondants 
de la Banque un escompte de 6 pour 100 sur les 
effets qu’elle escomptait à ces derniers à 4 pour 100 ; 
ils auraient préféré des comptoirs qui escomptas
sent chez eux à ce taux les créances qu’ils auraient 
à recouvrer à Paris. Mais, suivant le ministre du 
Trésor public, qui revient sans cesse sur la même 
idée, la Banque ne devait employer ni Tun ni l’autre 
de ces moyens1; ni des correspondants, ni des 
agents des comptoirs ne pouvaient lui donner des 
sûretés suffisantes pour la plus délicate et la plus 
difficile de ses opérations, celle de l’escompte, et 
surtout de l’escompte allant chercher au loin des 
effets sur Paris « avant qu’ils eussent passé au 
creuset des bonnes maisons de Paris, et y eussent 
reçu la garantie de nouvelles signatures. Le seul 
escompte qu’une banque, qui ne doit pas se con
sidérer comme un simple banquier, puisse faire 
dans une ville, est celui des effets de commerce 
payables dans cette ville, parce que c’est seulement 
sur ce point quelle peut, en vérifiant toutes les 
conditions de garantie dont elle a besoin, s’assurer 
Quelles ont été remplies. »

1 Mémoires, t. Ill, p. 188.





vin

Nous avons multiplié les citalions, bien quelles 
reproduisent quelquefois, presque dans des termes 
identiques, les mêmes idées. Elles prouvent que si 
les accusations adressées à ce qu’on a nommé Y ex
cessive prudence de la Banque de France sont fon
dées en quoi que ce soit, le vrai coupable est 
M. Mollien. Il était pénétré des conditions indis
pensables pour donner à la circulation fiduciaire 
un gage inébranlable, et il sacrifiait tout à cette 
pensée, tout, jusqu'au grand principe de l'unité, 
dont l Empereur avait la prescience. Mais l’unique 
motif qui lui faisait repousser la multiplication 
des comptoirs, c’était la sévérité nécessaire pour 
l’admission du papier de commerce. Il ne songeait 
ni à une concurrence périlleuse, ni à des extensions 
d’attribution.
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La Banque a été plus hardie ; le pays a profité 
de cet esprit de féconde initiative qui étend au
jourd'hui le réseau du crédit sur l’ensemble du 
territoire par les nombreuses ramifications de 
rétablissement central. L'habile expérience des 
hommes qui président à ce vaste mouvement d’af
faires a su éviter l’écueil d’une confiance hasardée, 
tout en faisant profiter le pays entier des avantages 
de la circulation fiduciaire. S’il voyait la régula
rité avec laquelle fonctionne ce vaste mécanisme, 
M. Mollien lui-même renoncerait à des préventions 
trop méticuleuses; mais il est juste d’ajouter que 
c’est à la sage direction imprimée par lui à l’es
compte, qu’on peut reporter l'honneur du progrès 
qui s’est accompli. C’est l’esprit de M. Mollien qui 
préside encore au fonctionnement de la Banque, 
c’est lui qui dirige les comptoirs, et qui en rend 
l’existence non-seulement possible, mais féconde. 
Il est en réalité l'auteur involontaire d’une exten
sion qui lui faisait peur, et qu'il ne repoussait que 
par sollicitude pour la solidité du grand établisse
ment qu'il voulait mettre à l'abri de toute mau
vaise chance.

Sa conviction persuasive n'avait pas seulement 
gagné 1 esprit de l'Empereur, elle exerça la même 
influence sur les députés du commerce. « Ils ne se 
plaignaient pas trop, dit-il, de remporter, au lieu 
d une faveur qu’ils n’auraient pas pu garder long
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temps, un refus pour lequel on leur donnait du 
moins de bonnes raisons. »

Bien entendu que ces bonnes raisons étaient 
celles fournies par M. Mollien.

Il ne parle point de la création des banques 
locales, parce qu’il savait qu'elle n'était pas pos
sible alors. La loi de 1803 était destinée à demeurer 
longtemps encore une lettre morte.

Quant à Napoléon, il était dominé par l’influence 
croissante du ministre du Trésor public, et il com
mençait à goûter de bonne foi ses idées; mais il 
persistait à croire que la Banque de France devait 
à son titre même d’étendre ses services au delà de 
l’enceinte des murs de Paris. M. Mollien le constate 
à regret1, il se console en pensant que lEmpcreur 
reconnaissait au moins qu’elle ne devait former 
ou conserver des comptoirs que dans les lieux où 
elle pourrait n'escompter qu'avec du papier.

En effet, il avait reçu la lettre suivante, datée 
du 31 mai 1810 :

« Il est urgent que la Banque prenne les me
sures nécessaires pour n'escompter à Rouen qu’à 
4 pour 100, avec des billets, afVn que, l’exemple une 
fois donné, elle puisse faire la meme chose ailleurs, 
et qu elle parvienne à ne pas perdre avec les comp
toirs d’escompte; jusqu à cette heure, je conçois

1 Mémoires, t. Ill, p. 135
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quelle ne devait pas établir plus de comptoirs, puis
qu’ils lui coûtaient trop cher. »

Combien ces quelques lignes ne sont-elles pas 
instructives? Elles révèlent le peu de progrès fait 
par l'éducation financière du pays, le cercle étroit 
dans lequel se renfermaient les relations commer
ciales, et l'absence du crédit. C’était faute d'aliment 
suffisant pour entretenir l’activité et pour couvrir 
les frais des comptoirs, que la Banque se refusait 
à les créer. Elle les regardait comme une charge 
onéreuse, et aurait bien voulu s’en affranchir. Il y 
aurait injustice à la condamner trop sévèrement 
sur ce point : elle se conformait aux besoins et aux 
intérêts du moment. Ce qui le démontre le mieux, 
c'est quelle laissait la place libre aux banques dé
partementales, sans que l’on s’occupât de les con
stituer, tant on regardait une pareille création 
comme une vaine tentative. Les institutions, comme 
les lois, suivent le développement des faits sociaux ; 
elles avortent quand elles prétendent le provoquer. 
L’avenir apparaissait devant le regard de Napoléon, 
mais il le voyait si bien, quii risquait quelquefois 
de le confondre avec le présent. C'est là ce qui lui 
était arrivé en matière de banque.



M. Mollien n’avait point cette fougue du génie ; 
il conservait le calme, fruit de l’étude et d’une juste 
entente des circonstances au milieu desquelles 
il était tenu d’agir. Ce qui contribuait à le rendre 
si réservé, en ce qui concerne le système des ban
ques, c’était la saine appréciation qu’il avait su 
faire de l’importance de la législation monétaire. 
Il y voyait un deces principes qui sont dans l’ordre 
politique ce que certains organes sont dans l’ordre 
physique ; des dangers graves sont l’inévitable suite 
de toute lésion pour les uns et les autres « C’est 
parcelle raison, dit-il, que l’ordre politique a besoin 
de se défendre par quelques règles absolues, qui 
sont communes à tous les gouvernements et qui ne 
peuvent admettre aucune modification ni des cir
constances, ni du climat; elles ne peuvent jamais

• Mémoires, t. III, p. 170.



102 LA QUESTION DES BANQUES.

être violées sans que des symptômes évidents aver
tissent de l'atteinte qui leur est faite, et la tolé
rance de leur infraction accuse dans le gouverne
ment la méconnaissance d une règle d'ordre public, 
dont il est le gardien et qui doit être une de scs 
sauvegardes. »

C'est à une pareille hauteur qu'il élevait la légis
lation monétaire: elle formait à ses yeux un de ces 
principes organiques qu'il fallait préserver de toute 
lésion, car ils pouvaient vivifier ou affaiblir le corps 
social tout entier. Il étendait à la monnaie fidu
ciaire, ce suppléant et* ce reflet du numéraire, ses 
scrupules de conservation tutélaire, en ce qui 
touche le signe et la mesure des échanges, et il le 
faisait avec une attention d'autant plus scrupu
leuse qu'il attachait plus de prix à diminuer pour 
le pays le sacrifice exigé par l'entretien du méca
nisme métallique de la circulation. Personne n'a 
mieux que lui compris la fonction de la monnaie 
quand il y voyait un outil de la production et qu'il 
combattait le préjugé enverlu duquel on la confond 
avec la substance de la richesse *. Tout en tenant 
compte des avantages assurés par l'emploi iVespèces 
sonnantes, droites de litres et de poids, il ne parta
geait pas l’erreur de ceux qui n'avaient en vue que 
la multiplication des espèces monétaires et l im-

Mémotrcs, t. IV, notes diverses, p. 232 et suiv. 
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portation plus abondante du métal. M. Mollien 
comprenait les inconvénients qui résultent de la 
lenteur du comptage, des embarras du transport, 
du déchet de la valeur provenant du frai, et de la 
perte d’intérêts sur la portion du capital consacrée 
à cet office. Il ne regardait point l’abondance seule 
des espèces comme l'élément de toute prospérité; 
il signalait l’impuissance des lois contre la sortie 
du numéraire et la chimérique popularité qu’at
tache le vulgaire aux mesures destinées à toujours 
attirer, à ne jamais laisser partir les écus.

L’approvisionnement monétaire de la France 
paraissait présenter plutôt surabondance que di
sette, alors quelle employait à peine quelques 
dizaines de millions de billets de banque. M. Mol
lien voulait mettre fin à ce qu’il nommait un luxe 
monétaire, en remplaçant une partie du numéraire 
par des billets, solidement garantis, émis sous 
forme d'un escompte très-sévèrement conduit, et 
consacrés uniquement aux opérations plus consi
dérables, par suite de l’élévation du taux de la 
coupure. Il était plus porté à exagérer qu’à dimi
nuer l’importance de celte création d’instruments 
•supplétifs de l’or et de l’argent.

La Banque d’Angleterre lui semblait un admi
rable modèle à suivre; il estimait moins les ban
ques d Ecosse, car, ramenant dans sa pensée les 
opérations utiles de pareils établissements à les- 
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compte, il se défiait des avances aux industries 
nées et à naître, et des moyens d’amélioration pour 
la culture offerts par cette voie.

« Une banque de circulation, disait-il, est une 
machine dont le mécanisme et l’emploi spécial ne 
peuvent être compris que par la raison droite, ca
pable de bien apprécier toute demande d'escompte 
dans sa cause, toute émission de billets dans ses con
séquences; l'imagination n’a rien à y faire. »

Si la Banque d'Angleterre a utilement oc
cupé avec ses billets la place qui aurait dû être 
sans cela laissée à l’or et à l'argent, c’est parce 
qu'ils se sont présentés dans la circulation avec 
une égale nécessité. La place qu’ils devaient y 
prendre était préparée par le besoin. Ici M. Mollien 
revient à son idée favorite : « La monnaie de ban
que a aussi son titre, son titre et sa nécessité; elle 
peut se le conférer à elle-même en ne paraissant 
que là où elle est nécessaire; elle tire son titre 
monétaire du motif de ses émissions. En Ecosse 
c’était l'imagination qui avait enfanté les banques, 
quon ria pas, certes, rendues plus solides en les 
multipliant ; c’est la connaissance exacte du méca
nisme de la circulation qui a fondé la Banque 
d'Angleterre et qui en fait le levier des principaux 
intérêts du pays. Il était dans la nature et la des
tinée de ce grand établissement d’avoir, comme le 
gouvernement anglais lui-même, ses moments de
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trise, cesi le sort de toute œuvre humaine; mais, 
comme la dit le meilleur juge en cette matière, 
Adam Smith, la Banque d’Angleterre est aussi so
lide que son gouvernement; il ne faut pas deman
der plus à une banque. »

Certes, il serait difficile de découvrit- dans ces 
paroles une condamnation du privilège en matière 
d emission de monnaie fiduciaire. M. Mollien fait 
ressortir les services rendus par la Banque de 
France; il se félicitait de voir ses billets obtenir, 
au delà de la capitale, la même confiance que la 
monnaie réelle « Elle a déjà bien mérité, dit-il, 
du pays tout entier, puisque la portion de la mon
naie réelle que ces billets remplacent dans les paye
ments divers rend disponible, pour tout meilleur 
emploi, même loin de France, plusieurs dizaines 
de millions de valeurs métalliques; mais cette 
somme est encore une bien faible partie de notre 
superflu en ce genre. Nous n’avons pas de luxe 
plus cher ni plus stérile. »

La satisfaction de M. Mollien serait complète au
jourd'hui que la circulation des billets de banque 
a presque vingtuplé, et qu elle oscille entre 800 et 
000 millions.

7





Dans tout le cours de sa longue et active carrière 
M. Mollien a conservé une fidélité complète à des 
idées mûries par l'expérience. Il fut appelé à deux 
reprises, en 1820 et en 1831, comme rapporteur à 
la Chambre des pairs de projets de loi relatifs à la 
répartition de la réserve appartenant aux action
naires de la Banque de France, à exposer ses idées 
sur ce grand établissement de crédit. Il a toujours 
maintenu les principes qu’il avait suivis comme mi
nistre du Trésor public, et que sa persistance avait 
fini par faire pénétrer dans l’esprit plus entrepre
nant de Napoléon.

En 1820 comme en 1831, M. Mollien a rendu 
pleine justice à la Banque de France ; il s’est élevé 
seulement contre la tendance à trop augmenter le 
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capital de garantie, dans lequel il ne voyait tou
jours qu’un cautionnement.

Suivant lui, « dans la manœuvre d’une banque 
d’escompte, et qui n'escompte, en effet, que les 
billets régulièrement escomptables, la part des por
teurs des billets se trouve toujours faite, indépen
damment de la mise des fonds des actionnaires1.»

On reconnaît bien l’auteur de la Note du Havre 
dans cet autre passage2 : « Pour qu une banque 
ne soit jamais obligée de se liquider, il faut quelle 
se maintienne toujours en mesure de l’être. Le vé
ritable crédit n'admet pas d’illusions et l’opinion 
ne soutient que celui qui est soutenu lui-même 
par le parfait équilibre d'un actif et d’un passif 
aussi réels l’un que Vautre. »

Quant à la manière dont les intérêts de la Ban
que ont été gérés, il est difficile de rencontrer un 
assentiment plus explicite :

« Vingt années d’épreuves, et d’épreuves de plus 
d’un genre, ont marqué les limites qu’elle doit 
garder. Ses devoirs sont bien définis; ils sont con
nus du public, connus de ses administrateurs; les 
principes qui doivent la régir sont mieux que dans 
les statuts et dans les lois, ils sont maintenant 
dans les habitudes; les moindres infractions se
raient révélées par des symptômes sur lesquels il

1 Mémoires,!. \N, p. 318.
1 Ibid., p. 320.
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n’est plus permis de se méprendre, et l’on pourrait 
presque dire aujourd’hui de la Banque, qu’il ne. 
peut plus exister de risques ni par elle, ni pour 
elle. »

Le rapport fait par M. Mollien, le 1er décembre 
1831, confirme ces idées et ces appréciations; il 
rappelle qu’au 1er novembre de la même année, la 
Banque avait, pour gage du remboursement de 
225 millions répandus dans la circulation,232 mil
lions d’espèces réelles présentes dans les caisses. 
Nous ne pouvons que répéter après .lui qu’elle ne 
se défendait que trop bien contre le reproche de 
l'insuffisance.

Au risque de trop étendre cette partie de notre 
travail, nous avons voulu, en faisant connaître 
d'une manière complète les opinions de Napoléon 
etdeM. Mollien, montrer quels étaient en réalité 
les règles et les principes du premier empire en 
matière de banque. Ceux qui ont affiché la préten
tion de nous y ramener, afin de susciter un régime 
de concurrence, auquel ni Napoléon, ni M. Mollien 
n'ont jamais songé, et de mobiliser un capital que 
ceux-ci voulaient maintenir à l’état de simple cau
tionnement, ont commis la méprise la plus étrange. 
Au lieu d’élargir les attributions de la Banque de 
France et de multiplier les services qu’elle rend, 
ils arriveraient, si leur vœu imprudent était exaucé, 
à les restreindre. Nous croyons que l’expérience 
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acquise nous permet aujourd’hui de faire plus et 
mieux, mais c’est à la condition de maintenir fer
mement la pensée d’unité de Napoléon, et les pré
ceptes austères, en matière d’escompte, formulés 
par M. Mollien.



XI

Nous pouvons reprendre maintenant notre étude 
sur la question des banques sans qu’on vienne nous 
opposer le souvenir de Napoléon Ier, ni celui de 
M. Mollien; on n’évoquera plus, nous en avons 
l’espérance, les principes et les règles du premier 
empire pour en tirer une arme chimérique au ser
vice de la concurrence en matière d’émission de 
billets faisant office de monnaie. Le terrain se 
trouve déblayé d’arguments parasites ou erronés.

L’Empereur, en succombant, avait emporté avec 
lui la grande pensée de l’unité de la circulation. 
La Banque de France, à laquelle il avait fallu forcer 
la main pour établir un troisième comptoir à Lille, 
et qui, au lieu de recueillir des bénéfices, subissait 
des pertes dans les succursales, prit un mal pas
sager pour une difficulté insurmontable; elle pro
fita du nouveau courant imprimé aux idées par la 
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Restauration, et ne songea qu’à s’affranchir d'une 
obligation onéreuse. Une méprise que l'on n'évite 
pas toujours, même de notre temps, poussait à 
une décentralisation absolue, par amour pour la 
liberté, sans tenir suffisamment compte des attri
butions naturelles de l’Etat, en les sacrifiant sans 
réserve à Faction individuelle ou locale. C’était de 
la réaction contre les abus du pouvoir absolu; le 
principe en étaitgénéreux, mais, comme toute réac
tion, celle-ci dépassait le but; l’autorité avait tout 
absorbé, on voulut tout affranchir, sans se deman
der s'il n’existait point de questions d’organisme 
social qui échappent à l'inflexible et uniforme ni
veau d’une liberté mal comprise.

Nous avons rappelé les motifs sur lesquels se 
fondait le baron Louis, pour accorder à la Banque 
de France qu elle fût désormais affranchie de la 
servitude que voulaient lui imposer les grandes 
villes de province, en lui demandant de maintenir 
ou de fonder des succursales1. Afin d’etre mieux 
armée contre de pareilles exigences, la Banque de 
France demanda comme une faveur (quelle fut 
au moment d'obtenir) la suppression des comptoirs 
existants et l’interdiction d’en établir d’autres.

1 Voir la note 2, p. 33.

Bien que ce projet n ait jamais été converti en 
loi, les premières mesures adoptées par la Banque 



LA QljJ-STION DES BANQUES. 113

de France, qui marchait d'accord avec les idées 
d’un pouvoir désireux avant tout d’en revenir aux 
anciens errements, et d'effacer l’œuvre de la Révo
lution, amenèrent la fermeture successive des 
comptoirs de Rouen et de Lyon; celui de Lille 
n’avait point sérieusement fonctionné.

Des ordonnances royales approuvèrent la for
mation successive des banques départementales de 
Rouen, de Nantes, de Rordeaux, de Lyon; d’autres 
décisions analogues, postérieures à la révolution 
de juillet, donnèrent naissance aux Ranques de 
Marseille, de Lille, du Havre, de Toulouse et d’Or
léans, et au projet d’un établissement pareil à 
Dijon.

Toutes ces banques furent créées sur les bases 
prévues par l’article 31 de la loi de germinal an XI, 
c'est-à-dire avec privilège d’émission, sans être ex
posées à aucune concurrence. Ainsi que le disait 
le rapporteur de cette loi, Coslaz, les billets de ban
que participant à presque toutes les qualités de la 
monnaie circulante, leur émission devait, comme 
celle de la monnaie, être soumise à un régime 
particulier.

Le même article 31 réservait au gouvernement 
le droit de déterminer une limite à l’émission des 
billets de la part des banques départementales. 
« Cette restriction était dictée par la crainte de voir 
la circulation surchargée de billets, d’où résulte-
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raient des inconvénients qui pourraient produire 
beaucoup de désordres, et qui ont cela de fâcheux, 
que les banques sagement administrées en souf
frent autant que les auteurs du mal \ »

C'est surtout dans la période de l'impulsion don
née au commerce, de 1835 à 1840, qu'un essor 
pareil multiplia les institutions de crédit. La si
tuation s était singulièrement modifiée depuis l’é
poque où, faute de matière escomptable, la Banque 
de France avait déserté l’application du vaste plan 
conçu par Napoléon 1er. L'industrie et le commerce 
avaient pris de vastes proportions, ils promet
taient de grandir rapidement. La Banque de France 
essaya de réparer.la faute qu’elle avait commise, 
en résistant à la pensée de Napoléon Ier et en aban
donnant la haute et belle mission qu’il avait voulu 
lui imposer; elle comprit qu'il y avait à la fois 
avantage pour elle et intérêt pour le pays à revenir 
sur des mesures trop étroites, et à rentrer dans la 
voie qui lui avait été ouverte dès le commencement 
du siècle. Elle commença à se rendre compte de la 
puissance de sa propre constitution.

1 Rapport de Costaz. L’article 31 de la loi de germinal an XI 
porte : « Aucune banque ne pourra se former dans les départements 
sans l’autorisation du gouvernement, qui peut leur en accorder le 
privilège, et les émissions de ses billets ne pourront dépasser la 
somme qu’il aura déterminée. Il ne pourra en cire fabriqué ailleurs 
qu'à Paris. » Cette dernière précaution, prise contre la contre- 
f açon, est un curieux exemple des idées de l’époque.
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Six succursales de la Banque furent successive
ment fondées à Reims et à Saint-Étienne en 1836, 
à Saint-Quentin en 1837, à Montpellier en 1838, 
à Grenoble et à Angoulême en 1840. La matière 
escomptable se présenta avec une abondance suf
fisante, non-seulement pour couvrir les frais de 
ces établissements, mais encore pour leur faire re
cueillir des bénéfices; les conditions du crédit 
étaient modifiées,de nouveaux besoins sollicitaient 
d’autres créations.

Loin de reculer devant l accomplissement des 
devoirs que lui imposait la situation, la Banque de 
France voulut se mettre en mesure de les remplir. 
Son privilège expirait au 22 septembre 1843, elle 
en demanda le renouvellement; un projet présenté 
à la Chambre des députés le 28 janvier 1840, et 
devenu plus tard la loi des 30 juin-8 juillet 1840, 
prorogea ce privilège jusqu'au 31 décembre 1867.

Nous rencontrons, dès lors, une tendance vers la 
généralisation de l’institution ; cependant elle n’ap
paraissait encore que dans un lointain avenir, plu
tôt à l’état de théorie utile, que sous la forme d une 
application pratique.

L’exposé des motifs s’attacha à faire ressortir les 
services rendus par la Banque de France. « Pro
tégée à son origine, disait-il, par toute l’influence 
du gouvernement, la Banque de France, qui vit 
figurer en tète de la liste de ses actionnaires le nom 
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du premier consul, a répondu aux vues du législa
teur. Ses progrès étaient lents; ils devaientl’êlre au 
milieu des circonstances difficiles qui avaient ac
compagné et suivi sa création, mais ils ont été cer
tains et reposent aujourd'hui sur des bases dont la 
solidité en assure l’accroissement.

« Nous ne développerons pas, ajoute ce docu
ment, le tableau des services rendus par la Banque 
de France; ceux qu’on lui doit ne sont pas mé
connus. Cet établissement remplit à la fois les 
fonctions de banque de dépôt, d’escompte et de 
circulation. Comme banque de dépôt, il forme 
pour le commerce une sorte de caisse centrale où 
viennent se liquider par de simples virements d’é
critures, en un compte courant, la majeure partie 
des opérations de la capitale. Il effectue en outre 
gratuitement les nombreux recouvrements qui lui 
sont confiés. Par ses escomptes, la Banque offre à 
toutes les classes industrielles des ressources con
stantes ù des conditions modérées,quelquefois res
trictives, mais par cela même nécessaires pour en 
assurer le bon emploi. L’émission de ses billets, 
en ajoutant à son capital une monnaie de crédit, 
la met à même de venir en aide à un plus grand 
nombre d’intérêts, et imprime à la circulation des 
movens d'échange la rapidité qui facilite et multi
plie les transactions. Le Trésor a trouvé dans cet 
établissement un concours non moins efficace que 
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les particuliers; il en a usé comme eux et dans les 
mêmes limites, soit pour les avances qui lui ont 
été faites à certaines époques, soit pour l’encaisse
ment des effets de commerce, soit pour la conser
vation des deniers de l’Etat; car, à son égard, la 
Banque est un auxiliaire, non un instrument. Elle 
reste, en tout ce qui touche à la direction de ses 
opérations, dans une complète indépendance, et le 
gouvernement n’a et ne doit avoir d’autre préro
gative que celle qui résulte du droit d’assurer le 
maintien des garanties nécessaires dans l'intérêt de 
tous. Sous ces divers rapports, l’existence de la 
Banque est utile, nécessaire, indispensable. »

On ne saurait être plus net, ni plus concluant.
L’expansion du commerce et l’activité féconde 

de l'industrie avaient succédé à l'époque où les 
comptoirs de la Banque de France ne faisaient réa
liser que de la perte, et où les banques départe
mentales, lentes à s’établir, végétaient dans un 
cercle restreint d’opérations. L’esprit d’entreprise 
commençait à s’éveiller, et le besoin d’institutions 
de crédit se révélait avec une force telle qu il fai
sait dire au gouvernement : « Le penchant contre 
lequel il v a peut-être le plus à se tenir en garde 
aujourd’hui est celui qui porte à en réclamer aveu
glément la multiplication. »

Celte crainte s’appliquait à divers projets de 
banques départementales, dont le gouvernement 
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envisageait, avec une certaine inquiétude, l'action 
isolée. «Le pays est en progrès, disait encore l'exposé 
des motifs; le commerce et l'industrie s'y dévelop
pent rapidement; la richesse mobilière augmente; 
les capitaux s’accumulent, et sur tous les points 
croissent et se répandent la vie et le mouvement, 
fout annonce doneque des besoins qui n'existent 
pas encore se révéleront dans l’avenir, et pour y 
répondre, à mesure qu ils se manifesteront, nous 
demandons que le gouvernement soit autorisé, 
sur la proposition du Conseil général de la Banque, 
à prescrire les modifications qui seraient recon
nues nécessaires pour multiplier tes comptoirs cl'es
compte et étendre à un plus grand nombre de dé
partements les avantages qu'ils présentent. »

C était l'idée de Napoléon Ier qui venait se poser 
sur le premier plan; la pensée du ministre éclairé 
qui présidait à l'administration des finances, dans 
le cabinet du 13 mai, se porta sur les « ramifica
tions de la Banque de France, partout où l'acti
vité plus grande des affaires et les besoins du com
merce viendraient à en appeler de nouvelles. » 
Aucune idée de concurrence, en aussi grave ma
tière, n'était admise par l'administration. Personne 
ne songeait à porter la main sur le principe fon
damental établi par l’ensemble de la législation, 
et qui consistait, tout en permettant de fractionner 
le privilège de l'émission des billets faisant office 
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de monnaie, à le maintenir forcément dans chaque 
localité où un établissement pareil était créé, de 
manière à n’admettre aucune compétition possible. 
L'article 31 de la loi de germinal an XI, en posant 
une sorte de pierre d’attente pour la formation 
de banques dans les départements, investissait 
d’avance chacune d’elles d'un privilège exclusif. 
Le décret du 16 janvier 1808, qui arrêta définiti
vement les statuts de la Banque de France, dit, 
art. 10 : « Il sera établi des comptoirs d’escompte 
dans les villes de département où les besoins du 
commerce en feront sentir la nécessité, » et le dé
cret du 18 mai 1808, contenant organisation des 
comptoirs d’escompte de la Banque de France, 
ajoute, art. 3 : «La Banque de France aura le 
privilège exclusif d’émettre des billets de banque 
dans les villes où elle aura établi des comptoirs. »

Il ne devait donc pas y avoir, et il n’y a jamais 
eu, depuis la loi de 1803, de concurrence en ma
tière de banques d émission. La pensée d'unité de
vait amener la disparition d un morcellement 
territorial du crédit, comme elle avait détruit les 
anciennes barrières provinciales. Mais en 1810, ces 
idées avaient encore quelque chose de purement 
instinctif; elles n’étaient point arrivées à l’étal de 
maturité. Cependant tout devait désormais les ser
vir, rien ne pouvait les entraver.

La dernière partie de l’exposé des motifs de la 
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loi de 1840 fournit le tableau fidèle de la situation 
à cette époque :

« Ce projet de loi se recommande à votre solli
citude par son importance. L’assentiment que vous 
lui donnerez prolongera de vingt-quatre années 
une association qu'aucune autre ne pourrait rem
placer avec autant de succès ni avec autant de ga
ranties pour le public et pour le gouvernement. 
Vous maintiendrez un privilège immense. il est 
vrai) mais dont l’exercice n'est permis que dans 
l'intérêt de tous, et qui est assuré par les condi
tions qui en accompagnent la concession, par la 
prudence qui en règle l'usage et par la continuelle 
surveillance dont il ne cessera pas d'être l’objet. 
Des théories plus ou moins brillantes, plus ou 
moins décevantes, ont été soutenues à diverses épo
ques, et des systèmes de banque, dont la pratique 
a promptement désabusé leurs auteurs, ont quel
quefois rencontré des partisans. Nous croyons inu
tile de vous en entretenir. En pareille matière, les 
moindres erreurs ont de s conséquences fort graves, 
il ne faut pas s’exposer à en commettre. Nous avons 
l’avantage d’appuyer notre proposition sur des 
données positives, sur la pratique et l’expérience 
qui ont placé la Banque de France au plus haut 
degré, non-seulement dans la confiance nationale, 
mais encore dans l’estime des nations avec les
quelles nous lient des relations de commerce. Le 
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passé nous répond de l avenir ; il autorise nos espé
rances pour une progression dont nos départements 
se ressentiront. Nous ne doutons pas que le main
tien du privilège qui lui est accordé ne doive aider 
la, Banque de France à étendre son action sur les 
points où cette action peut s’appliquer avec utilité. 
La Banque continuera de justifier cette haute con
cession par ses efforts pour élargir la circulation 
de ses billets, sans altérer les garanties qui doivent 
constamment leur servir de gage, et sans se dépar
tir de la circonspection éclairée qui peut seule la 
mettre à l’abri des crises dont elle a su se préser
ver jusqu’ici, mais dont nous avons vu au dehors 
tant et de trop redoutables exemples, pour ne pas 
accepter la grande et salutaire leçon qu’ils ren
ferment. »

Est-il nécessaire d’ajouter un commentaire à des 
paroles si nettes, si expressives? Organe du gou
vernement et interprète de sa pensée, un ministre 
éclairé rend justice à la Banque de France pour les 
services rendus, et en provoque l’extension; en 
môme temps qu’il se tient en garde contre la sé
duction de l'esprit de système, il lire un enseigne
ment sévère des catastrophes subies en Angleterre 
et aux États-Unis par suite d'une émission de pa
pier désordonnée et d’une concurrence meurtrière.

On oublie trop aujourd’hui ces désastres, dont 
une législation plus prévoyante a en grande partie 

8 
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conjuré le retour en Angleterre, et que les États- 
Unis eux-mêmes ont essayé de réprimer au moyen 
de dispositions restrictives.

Les convictions qui avaient dicté le projet pré
senté par le ministère du 13 mai étaient pleine
ment partagées par le chef du cabinet du 1er mars 
1840, qui prit, en qualité de président du conseil 
des ministres, une part brillante à la discussion de 
la loi devant la Chambre des députés. La prédilec
tion de M. Thiers pour l’unité éclata même d’une 
manière plus énergique; il proclama comme ex
cellente la pensée impériale, qui consistait à avoir 
une banque unique avec des comptoirs. Pour la 
réaliser, il ne fallait que du temps; en attendant, 
on devait s’occuper de fortifier et d’étendre cette 
grande institution. « La Banque réclame des an
nées, s’écria M. Thiers; les années sont le seul élé
ment de grandeur pour un établissement de cette 
nature; donnez-les-lui! »

La Chambre n’hésita pas de les donner, en effet, 
en votant la loi (le 21 mai 1840) à une majorité 
de 254 voix contre 58.



■

XII

Le rapport de M. Dufaure avait bien préparé le 
terrain de la discussion; il était entièrement favo
rable au projet, sauf une disposition relative à la 
création des banques départementales ou au re
nouvellement de leur privilège. Il exigea désor
mais une loi pour sanctionner de pareilles me
sures. Certes, ce n'était pas l’opinion tendant à 
multiplier le nombre de ces banques qui faisait 
adopter une disposition de cette nature. On com
mençait à comprendre l'importance qui s’attachait 
ù toute solution relative aux établissements de cré
dit; on voulut saisir la législature elle-même de 
tout ce qui pouvait toucher à ce grave problème. 
Au fond, sans s’en rendre peut-être encore bien 
compte, on cédait au vague instinct qui portait les 
espiits \ers 1 unité en matière de circulation fidu
ciaire et qui devait hâter l’éducation du pays.
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M. Thiers n’avait fait qu'indiquer la solution, des
tinée à fructifier et à mûrir.

Avec sa lucidité et sa sobriété ordinaires, M. Du- 
faure s’est d’abord attaché à bien expliquer le ca
ractère du billet de banque, en commençant par le 
principal. Afin d’activer et de faciliter les transac
tions, on a cherché surtout, pour les opérations 
plus importantes, à remplacer le numéraire métal
lique par un signe fiduciaire. « Tout engagement 
par écrit de payer une somme due a pu devenir ce 
signe du numéraire. Le signe a acquis quelques- 
uns des avantages de la monnaie circulante lorsque, 
comme le billet à ordre et la lettre de change, il a 
pu être transmis par la voie facile et prompte de 
l’endossement. Mais que d’entraves encore! Il ne 
représente pas à tout moment pour le détenteur la 
somme pour laquelle il a été souscrit; elle ne peut 
être payable qu’à un terme éloigné. Pour le réa
liser immédiatement, il serait nécessaire de le cé
der. Trouvera-t-on quelqu'un qui soit assez con
fiant pour l’accepter? On ne le transmettra qu’en 
le garantissant de sa signature ; c’est une obligation 
éventuelle que l'on contracte soi-même et sous le 
poids de laquelle, jusqu’au jour de l’échéance, on 
sentira son crédit gêné. On n’est pas toujours dis
posé à révéler la nature de ses affaires par les si
gnatures qu’on met en circulation. Ces inconvé
nients devaient conduire à trouver un signe de 
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numeraire plus actif encore et plus commode, qui 
participât, comme la lettre de change et le billet à 
ordre, des qualités du numéraire métallique,puis- 
quil n’a d'autre mérite que de le représenter, mais 
qui permît de s’en procurer à tout moment; qui, 
comme la pièce de monnaie, se transmît de main 
en main, sans avoir besoin d’être garanti, sans 
laisser trace de son passage. Le billet au porteur et 
à vue, émis par des associations puissantes, for
mées sous l’autorisation et agissant sous la surveil
lance continuelle des gouvernements, a paru pré
senter ces avantages. »

Tl résulte de ce passage, que nous avons tenu à 
reproduire textuellement, qu’il s’agit ici dune 
monnaie dont on ne saurait abandonner la fabri
cation au caprice et à l’arbitraire individuels; que 
l’on se trouve placé non pas en face d’une indus
trie, en faveur de laquelle on doive invoquer le 
principe fondamental de la liberté du travail, mais 
en face d’une fonction sociale, en face d’un de ces 
principes organiques dont parlait le comte Mol
lici!, d’un de ces principes organiques dont la lé
sion peut mettre en péril le corps tout entier.

r>un autre côté, celte faculté d’émettre des bil
lets au porteur, transmissibles sans la formalité de 
I endossement, est ce qui légitime l’intervention 
(I une autorité tutélaire. L’éloquent adversaire des 
banques, Sismondi, qui allait jusqu’à conseiller de 
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ne point en établir de nouvelles, tant les atteintes 
portées à l’aide de cet instrument à la fortune et 
même à l’ordre public, par des spéculateurs témé
raires, lui semblaient périlleuses, Sismondi insiste 
sur ce point essentiel.

« Si, dit-il, 1 intérêt privé veillait pour res
treindre la circulation des billets de banque, le 
gouvernement pourrait s’en reposer sur lui. Ainsi 
il n’a aucun besoin de s’occuper de la circulation 
des lettres de change, car celui qui prend ou qui 
endosse une lettre de change a toujours les yeux 
ouverts; il sait qu’il en devient responsable jus
qu’à son entier payement, qu'on pourra toujours 
remonter jusqu’à lui, tout comme lui pourra re
monter jusqu’au premier qui l’a acceptée, et lui 
demander compte d'un crédit trop légèrement ac
cordé. Si quiconque reçoit et donne un billet de 
banque était obligé de l’endosser, on n’aurait plus 
lieu de craindre qu’aucune banque usurpât le nu
méraire public sans donner de suffisantes garan
ties; mais quand le billet est au porteur, celui qui 
le reçoit a un intérêt si fugitif, si dénué de toute 
responsabilité, à refuser un crédit abusif, que le 
public, pour qui cet intérêt est de première ligne, 
ne peut pas lui déléguer toute sa vigilance; il doit 
se tenir en garde par lui-même, ou plutôt par ses 
représentants habituels, formant le gouvernement, 
et c’est sur celte vigilance requise qu’est fondée la 
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j ustice e t la convenance du mono pole des banques. »
Ces remarques ne sont pas inutiles à opposer 

à ceux qui prétendent assimiler entièrement le 
billet de banque à la lettre de'change et qui se ré
crient contre les conditions auxquelles se trouve 
assujettie cette véritable monnaie fiduciaire. Sans 
doute, pour échapper à un autre danger non moins 
grave et pour ne pas risquer de dégénérer en pa
pier-monnaie, il faut que le billet de banque doive 
toujours naissance à une lettre de change, parfai
tement solide, et qu’il serve à transformer une ga
rantie individuelle en une garantie générale. Mais 
il n’est pas moins vrai de dire que celte transfor
mation de la lettre de change imprime au papier, 
dans lequel celle-ci vient se fondre, un caractère 
tout à fait spécial, qui traduit le but même de l’es
compte. Celui-ci ne vise, en effet, qu’à réaliser l’opé
ration productive, cause première de la lettre de 
change, et pour cela il anticipe sur le résultat, il 
opère le payement. Comment y arrive-t-il? En li
vrant en échange des espèces, ou du papier faisant 
office d’espèces.

On essayerait vainement de le nier et de colorer 
la vérité. Ce que l’on veut, c’est battre monnaie à 
1 aide du papier, et le devoir de l’État lui com
mande de veiller à ce que le numéraire fictif, des
tine a circuler partout et à passer entre les mains 
de gens à ce peu connaissants t soit droit de titre 
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comme le numéraire métallique, et qu'il ne brise 
point l’harmonieuse unité de la circulation.

Aussi, faut-il bien le reconnaître, on parle beau
coup au nom d une prétendue liberté pour récla
mer contre l'émission du billet de banque con
centrée entre les mains d’un seul établissement. 
Personne cependant, que nous sachions, à moins 
que ce ne soit un de ces théoriciens implacables qui 
voudraient faire de l’économie politique une bran
che des mathématiques pures et qui font abstrac
tion aussi bien de l'état social que des droits de 
l’Etat, n'a encore songé à protester contre des me
sures de restriction et de surveillance qui gênent 
singulièrement, si elles n’effacent point la liberté 
d'action individuelle.

M. Dufaure explique à merveille comment les 
services que rend une banque, même armée dim 
privilège et fondée sur des conditions déterminées, 
sont toujours achetés au prix d’un danger, qui 
doit exciter au plus haut point la sollicitude du 
législateur. Il se prononce notamment pour l’élé
vation du chiffre de la coupure; car celles qui par 
leur valeur trop réduite seraient destinées à entrer 
dans les mains des porteurs moins aisés, plus in
quiets de la fortune restreinte que le travail leur 
a faite, plus prompts à s'alarmer sur la valeur du 
papier qu’ils auraient entre les mains, causeraient 
des paniques et pousseraient plus souvent à la
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banque pour demander le remboursement. Ces 
titres prendraient la place et rendraient inévitable 
l’exportation d’une quantité considérable de nu
méraire métallique. « Or, ajoute M. Dufaure, s il 
est bon d’avoir des signes pour le remplacer dans 
les transactions pour lesquelles il n’est pas un in
strument assez commode, il faut le garder lors
qu’il peut y suffire; les temps de crise arrivent, le 
signe peut perdre sa valeur, le numéraire garde 
toujours la sienne. »





Le point essentiel sur lequel porte le débat sou
levé dans ces derniers temps, c’est le privilège de 
l’émission et l’étendue de ce privilège. Le principe 
de la libre concurrence est-il applicable ici? La 
commission de la Chambre, dont M. Dufaure était 
l’organe, n’hésita point à se prononcer pour la 
négative. Voici en quels termes s’exprimait le 
rapporteur :

« La libre concurrence dans les entreprises 
industrielles, dans les opérations commerciales, 
a d’importants avantages qui l’emportent de 
beaucoup sur les dangers qu’elle peut offrir. Elle 
aspire à faire le mieux possible et à donner aux 
meilleures conditions possibles. Elle secoue la 
paresse, elle combat la routine, elle force l’igno
rance à s’instruire, l'habileté à se perfection
ner. Sagement dirigée, elle doit arriver au point
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précis où l’intérêt du consommateur est satisfait, 
sans que celui du producteur soit menacé. Si elle 
va plus loin, si elle ne croit au succès qu’après avoir 
étouffé les industries viables, le danger commence; 
mais elle ne produit que des malheurs particuliers, 
qu'un peu de prudence peut éviter. En matière de 
crédit, il en est autrement; cherchez le perfectionne
ment par d’autres moyens, car la concurrence vous 
offrira des périls très-supérieurs à ses avantages. 
Admettez qu'il puisse s’établir une nouvelle com
pagnie, rivale de la Banque de France; voilà deux 
papiers différents, circulant comme monnaie sur 
place. Nous voulons bien supposer que ces compa
gnies ne chercheront pas mutuellement à se dépré
cier et à altérer Yabsolue confiance que, pour être 
utile, leur papier doit inspirer. Il est inévitable du 
moins que chacune d'elles se croira intéressée à 
multiplier ses affaires pour accroître ses divi
dendes, pour faire hausser ses actions, pour éten
dre sa clientèle. Vous verrez bientôt une circulation 
plus abondante et des facilités exagérées pour l’es
compte. Il ne faut pas croire que les billets de 
banque puissent être multipliés à l’infini.....Un
excès de circulation peut déprécier le papier, et si 
une fois la dépréciation commence, où pôurra-t-elle 
s'arrêter?

« Nous préférons pour Paris une seule banque, 
ayant une circulation assez étendue pour satisfaire 
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aux besoins du commerce, disposée, par 1 intérêt 
de ses actionnaires et par le désir de conserver son 
privilège, à accorder toutes les facilités que les sta
tuts lui permettent, mais confiante dans l’adhésion 
de ses actionnaires et du pouvoir qui la surveille, 
lorsqu’elle aura refusé ce que la prudence ou la 
loi lui interdisent d’accorder.»

M. Dufaure, tout en ne parlant que de la Banque 
de Paris, produit des arguments qui vont beaucoup 
au delà d’un ressort d’émission déterminé. S’il 
n’articule point le principe de U uni té, il le pressent, 
et son argumentation serrée met naturellement sur 
la voie de ce progrès définitif. Ses arguments por
tent en effet sur les dangers d’une concurrence, qui 
ne se localise nullement alors qu’il s’agit de la créa
tion d’une monnaie de papier. Celle-ci aspire à cir
culer sur tout le territoire ; si elle n'y parvient point, 
son titre se détériore par là même. La concurrence 
d’ailleurs s’explique là où l’on peut arriver à faire 
mieux et à meilleur compte. La monnaie fiduciaire, 
aussi bien que la monnaie métallique, ne vaut que 
si elle conserve un type d’une solidité toujours 
égale, que si elle se ressemble constamment à elle- 
même, en celte matière :

Du médiocre au pire il n’est point de degré.





L’établissement des comptoirs de la Banque, sui
vant les dispositions du décret de 1808, dont 
M. Dufaure rappelle les termes impératifs, lui 
semble chose des plus désirables. 11 déplore les 
préjugés et les difficultés qui avaient paralysé 
les premières tentatives dirigées dans ce sens ;il se 
félicite de ce que la proposition soumise par le 
gouvernement à la Chambre des pairs, en 1814, 
dans le but d’interdire à la Banque la formation de 
comptoirs, n’ait point été érigée en loi.

Une disposition spéciale témoigne du désir de 
favoriser l’extension des comptoirs. La loi de 1840 
accroît les facilités données au gouvernement pour 
hâter l’établissement des comptoirs de la Banque 
de France ; elle délègue à l’ordonnance royale la 
faculté d’autoriser les modifications que l'établis
sement de nouveaux comptoirs d’escompte ren- 
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(Irait nécessaire d'apporter aux dispositions des 
décrets des 16 janvier et 8 mai 1808, décrets ayant 
force de loi. « Les comptoirs, dit M. Dufaure, ne 
sont que des dépendances de la Banque de France, 
et la Banque est soumise au régime législatif; 
toutes les précautions sont prises arec elle. »

Mais la commission prescrit à l’égard des ban
ques départementales une mesure qui, n'importe 
le prétexte dont on la couvre, est en réalité une 
mesure de restriction. Elle retire leur création au 
régime de l autorisation administrative, et 1 assu
jettit aux conditions plus longues, plus sévères, 
plus compliquées, de la sanction législative. Les 
banques déjà établies par ordonnances royales 1 
furent soumises à la même règle quant au renou
vellement de leur privilège. Elles avaient presque 
toutes demandé une extension d’attributions qui 
leur fut refusée. On voulait se réserver le moyen 
d arriver, en matière de crédit, à une éducation plus 
complète du pays et à des mesures plus larges, que 
le temps était appelé à mûrir. Sur l'initiative prise 
par la commission de la Chambre des députés, 
l’article 31 de la loi.de Fan XI fut donc modifié.

1 Elles étaient au nombre de neuf; voici leurs noms, avec les 
dates de la fondation : Rouen, 17 mai 1817; Nantes, 11 mars 1818; 
Bordeaux, 23 novembre 1818; Lyon, 29 juin 1835; Marseille, 
29 septembre 1835 ; Lille, 29 juin 1836 ; Havre, 28 août 1837 ; Tou
louse, 11 juin 1838 ; Orléans, 8 novembre 1838. La Banque de Di
jon, autorisée le 4 août 1839, n’a jamais sérieusement fonctionné.
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«Si les comptoirs de la Banque de France, dit à 
ce sujet M. Dufaure, ne font autre chose que de 
donner une circulation plus étendue aux billets de 
la Banque de France, les banques départementales 
créent un papier-monnaie; elles fournissent au 
commerce un instrument d’échange dont la valeur 
et l’utilité dépendent de leur bonne organisation 
et de leur administration ; elles ont la puissance de 
développer et d'affermir le crédit ou de le resser
rer et de le compromettre ; cela suffit à nos yeux 
pour qu’elle ne puisse exister qu’en vertu d'une 
autorisation législative. Nous y voyons un autre 
avantage. Nous attachons de l'importance à ce que 
l’élude sérieuse et pratique du crédit public, des 
causes qui le secondent ou l’altèrent, des phéno
mènes qu’il présente, occupe les chambres législa
tives plus souvent que par le passé ; tout le monde 
y gagnera. Le gouvernement, dont l’attention sera 
plus vivement et plus constamment éveillée sur ce 
grand intérêt social; les populations, qui s'éclaire
ront sur les ressources qu’il peut offrir, se mettront 
eii garde contre de dangereuses illusions, ou s’affran
chiront des préventions funestes que le passé leur 
a laissées; enfin les banques, qui, devant être plus 
prudentes et pouvant être plus hardies, au milieu 
d’une population plus éclairée, seront plus assurées 
de retirer tout le profil de la confiance qu’elles sau
ront mériter. »

9
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Il est facile de retrouver dans ces paroles le 
contre-coup des échecs subis par les banques de 
î’Angle’terre et des Etats-Unis, à une époque rap
prochée de celle où la loi de 1840 se trouvait discu
tée. Ce qui domine, c’est la défiance à 1 encontre 
d'établissements nouveaux et multiples, cest la 
condamnation de la concurrence, c’est la faveur 
dont en entoure la fondation des embranchements 
de la Banque de France, en même temps que l’on 
ne veut dispenser que d’une main moins facile les 
privilèges locaux, et que I on condamne d une ma
nière énergique et explicite tout système de concur
rence.

Nous comprenons qu’on se laisse séduire même 
par une fausse entente de la liberté ; on est excusa
ble quand un sentiment élevé voile aux yeux le 
caractère spécial d'opérations qui échappent au 
domaine de l industrie, et qu’il fait braver le péril 
d’une application exposée à de graves dangers. 
Mais le respect sévère d'un droit absolu n'est guère 
de saison lorsqu’il ne s’agit plus que de la question 
desavoir si un privilège, dont on proclame la né
cessité, sera ou non fractionné. Les raisons qui 
déterminent cette dérogation fondamentale au 
droit commun militent encore avec bien plus d’é
nergie contre un système mixte, qui ne présente ni 
l’excuse d’un droit maintenu, sans avoir égard aux 
conséquences (en vertu du fameux axiome : Péris-
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sent les colonies, plutôt quun principe'), ni lavan- 
tage de 1 intérêt général. Loin de là, ce système- 
compromet la sécurité publique et viole le su
prême besoin de l'unité nationale dans une des 
manifestations les plus utiles quelle soit appelée 
à produire, dans l’unité du signe commun de la 
circulation et de la mesure des échanges.





Le danger de la multiplicité des banques avait 
été poussé si loin, que d’excellents esprits, des éco
nomistes éclairés, allaient jusqu'à condamner un 
instrument dont ils désespéraient de contenir 1 ac
tion dans les limites tracées par la plus vulgaire 
prudence. Au premier rang marchait Sismondi, qui 
n'a jamais fait preuve d’une chaleur plus con
vaincue que dans la campagne entreprise contre 
les désordres de la circulation fiduciaire, campagne 
excessive, puisqu’elle ne tendait à rien moins qu à 
supprimer le malade, pour guérir la maladie, et 
qu’elle aboutissait à priver la société d’un agent 
puissant cl fécond, dont il ne s’agit point d’inter
dire, mais de régulariser les mouvements.

Quoique nous soyons loin d’adopter les idées pes
simistes de Sismondi, nous croyons qu ii ne sera 
pas superflu d'en reproduire ici quelques aspects; 
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on oublie beaucoup trop de notre temps, et l’on 
est porté à méconnaître le péril dont on n’a pas 
soi-même subi l’atteinte.

« La multiplication des banques, dit Sismondi, 
est la cause de ce que les Anglais appellent over-tra
ding (outre-commerce), de cet état maladif de l’in
dustrie, qui, comme la fièvre, revêt l’apparence de 
la vigueur et de l’activité, tandis qu’il porte en 
lui-même un feu qui le consume ; et cependant on 
est sûr, en cherchant à les restreindre, d’exciter 
une clameur universelle, d’avoir contre soi les ban
quiers et tous leurs actionnaires, et tous ceux qui 
songent à le devenir; d’avoir contre soi tous ceux 
qui empruntent de la banque, qui lui font es
compter leurs lettres de change, ou qui songent 
qu’ils les lui feront escompter un jour; d’avoir 
contre soi, enfin, tous les intérêts aventuriers; car 
ce sont ceux-là qui sont toujours les plus avides 
de nouveautés et qui s’expriment toujours le plus 
haut. Le négociant solide trouverait à emprunter 
du capitaliste à d’aussi bons termes que de la 
banque; un agent de change lui ferait escompter 
son papier en argent tout aussi aisément qu il 
l’escompte en billets. À Genève, où cet escompte se 
fait en argent, il s’élève rarement à 4 pour 100. 
Mais le capitaliste n’avance son argent qu'avec ré
flexion, avec prudence, et après avoir examiné la 
valeur des signatures. Cet examen, qui repousse 
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l'aventurier, est désagréable même à celui qui n’a 
rien à craindre; cependant c'est la vraie garantie 
de la fortune publique, et pour la sûreté des capi
taux, et bien plus encore pour la sûreté de l in- 
dustrie contre une activité désordonnée. »

Sismondi avait mis en parallèle les avantages et 
les dangers des banques. « Est il sage, ajoute-t-il, 
pour des avantages aussi légers, de laisser courir 
à la société des dangers aussi graves? Y a-t-il au
cune proportion entre la petite commodité offerte 
à tous, en temps paisible, et le trouble de toutes 
les fortunes, le bouleversement qui mepace l'ordre 
public lui-même dans ces crises auxquelles lAn- 
gleterre et les États-Unis sont périodiquement 
exposés, et que I on ne connaît que par contre
coup dans les pays où il n'y a point de banque? 
Nous n'hésitons point à le dire : là où aucune 
banque n’existe encore, c'est un acte de sagesse de 
la part du gouvernement de n’en laisser établir 
aucune, c’est un acte de sagesse de ne point auto
riser la formation d’une société d’actionnaires pour 
en établir une, de ne point permettre ou aux par
ticuliers, ou aux associations, d émettre des billets 
au porteur, des promesses de payer transmissibles 
sans la formalité de l’endossement. »

Après avoir prononcé une condamnation trop 
sévère et voisine de l’injustice, Sismondi passe à 
1 examen de la question fondamentale :
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« En général, l'économie politique s’arrête à la 
recherche des principes et laisse leur application à 
la science de la législation ; celle-ci, pour y pro
céder, doit étudier les faits et les circonstances. 
Aussi n’énoncerons-nous ici aucune opinion sui
tes banques déjà établies. Nous croyons cependant 
devoir aborder à leur égard la question du mono
pole. Plusieurs publicistes en Angleterre, s'ap
puyant sur l’exemple de l’Amérique, ont demandé 
que 1e commerce de banque fût libre pour tout 1e 
inonde, et ont représenté comme une injustice 1e 
privilège exclusif réservé à quelques compagnies. 
Ils oublient que 1e banquier, qui émet des billets 
de confiance, ne spécule pas sur ce qui est à lui, 
mais sur ce qui est au public, et dont il n a point 
1e droit de s attribuer clandestinement 1 usage. Le 
crédit que 1e banquier demande à celui à qui il 
remet un billet de banque est si court, que celui 
avec qui il traite se donne à peine 1e temps d’exa
miner s'il en est digne. D'ailleurs, 1e plus souvent 
c’est lui qui demande du crédit au lieu d'en ac
corder; car la transaction a cela d'étrange, que 
chacun s’y présente comme débiteur et songe sur
tout à faire recevoir son papier, 1 un sa lettre de 
change, l’autre son billet de banque, comme bons. 
Le preneur du billet, au lieu de se montrer diffi
cile sur son acceptation, trouve mieux son compte 
à s’en défaire aussitôt qu'il l’a reçu. Dans une telle
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transaction, le gouvernement, protecteur de la pro
priété publique, et appelé en particulier à garantir 
pour l’avantage de tous le numéraire qui est une 
partie de celte propriété, fait bien d’intervenir pour 
veiller au nom d’un public qui ne veille pas lui- 
même. C'est ainsi qu il veille pour le maintien de 
la voie publique; car, quoique chacun de ceux qui 
la traversent soit intéressé à ce quelle ne soit pas 
obstruée, le passager ne lutte point avec obstination 
contre celui qui en usurpe une partie. Le numé
raire est une voie publique, et celui qui, à l’aide 
d’une circulation en papier, remprunte pour l’ex
porter, creuse sous celle voie publique un souter
rain dans lequel elle peut s'abîmer. »

Que l’on ne vienne point, au nom d'une doctrine 
inflexible, attribuée à tort à l’économie politique, 
protester ici contre l inlervention du pouvoir. 
Adam Smith, dont l’autorité n’est certes pas sus
pecte en celte matière, avait, dans son immortel 
ouvrage De la richesse des nations, posé le même 
principe.

Voici ses paroles qu on ne saurait trop méditer .
« Mais, pourra-t-on dire, empêcher des particu

liers de recevoir en payement les billets d’un ban
quier, de quelque somme qu’ils soient, grande ou 
petite, quand ils veulent bien les accepter, ou bien

1 Edition Guillaumin, t. I, p. 399. 



146 LA QUESTION DES BANQUES.

empêcher un banquier de mettre en émission de 
pareils billets, quand tous ses voisins consentent 
à les recevoir, c'est une atteinte manifeste à cette 
liberté naturelle que la loi a pour objet principal 
de protéger et non pas d’enfreindre. Sans contredit, 
les règlements de ce genre peuvent être regardés à 
quelques égards comme une atteinte à la libel lé na
turelle ; mais l exercice de la liberté naturelle de 
quelques individus, qui pourrait compromettre la 
sûreté générale de la société, est et doit être restreint 
par les lois, dans tout gouvernement possible, dans 
le plus libre comme dans le plus despotique. »

Adam Smith n’allait pas cependant jusqu'à pros
crire la concurrence en matière de banque ; peut- 
être cela tenait-il à ce qu'il ne distinguait pas 
suffisamment les deux fonctions, essentiellement 
différentes, de l’émission d’un papier faisant office 
de numéraire, et de l'escompte.

Sismondi, après avoir, comme nous avons eu 
occasion de l’établir plus haut, nettement signalé 
la différence capitale qui sépare le billet de banque 
de la lettre de change, ajoute :

« En accordant la charte, sans laquelle il ne 
doit permettre à aucune banque d"exercer ses fonc
tions, le gouvernement peut de plusieurs manières 
restreindre un escompte exagéré. Il doit d'abord 
empêcher toute rivalité, toute concurrence entre 
les banques; il doit empêcher que les banquiers,
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pour s’enlever des affaires les uns aux autres, aillent 
chercher les emprunteurs, tandis que c’est à ceux-ci 
à chercher les prêteurs et à leur montrer qu’ils 
méritent leur confiance. La rivalité entre les ban* 
quiers, en Angleterre et en Amérique, leur fait 
déployer une activité qui est en raison inverse de 
leur richesse et de leurs moyens; pour s’enlever 
réciproquement des pratiques, ils saturent de leur 
papier toutes les voies du commerce. »

La véritable doctrine, en matière de banques 
d'émission, allait rencontrer un interprète aussi 
habile que profond. Lorsque le projet de loi 
adopté le 21 mai 1840 par la Chambre des députés 
après un remarquable discours de M. Thiers, fut 
porté à la Chambre des pairs, un de nos écono
mistes les plus illustres, M. Rossi, fut chargé de 
rédiger le rapport au nom de la commission. Il 
s on acquitta avec une hauteur de vues et une puis
sance qui recommandent ce document à une étude 
attentive, et qui en font un des plus précieux élé
ments de solution de la question qui nous occupe.





M. Rossi s est placé au premier rang des écono
mistes contemporains; la variété des connaissan
ces, la finesse des aperçus, la maturité du juge
ment, la profondeur d’un esprit lumineux, à la 
fois prudent et hardi, tout se réunissait dans cette 
nature d’élite pour donner une grande autorité 
aux idées émises. Le rapport présenté le 22 juin 
1840 à la Chambre des pairs, sur le projet de loi 
portant prorogation du privilège conféré a la 
Banque de France, appartient aux productions 
les plus remarquables de ce talent éprouvé. L im
pression qu’il a produite fut grande ; les événe
ments accomplis depuis un quart de siècle ont 
donné une valeur nouvelle a ce travail, qui ren
ferme un véritable traité sur la question des ban
ques.

Aussi létude du rapport de M. Rossi nous 
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fournira-t-elle naturellement l’occasion de faire 
ressortir ce que nous regardons comme acquis 
pour la solution dece grave problème. Nous par
tageons, sur la plupart des points, l’opinion de 
M. Rossi, notamment en ce qui concerne la con
currence; celte conformité de vues nous donne 
d’autant plus de confiance dans le principe au
quel nous nous rattachons, que M. Rossi est arrivé 
à l’adopter sans avoir besoin d’admettre d'une 
manière complète ni le caractère que nous assignons 
au billet de banque, ni l idée absolue de l’unité 
de la circulation fiduciaire. Si nos affirmations sont 
plus décidées, cela tient à l’expérience accomplie 
depuis un quart de siècle; celle-ci a jeté une vive 
lumière sur des côtés à peine entrevus alors 
comme des hypothèses hardies, et subitement 
transportés dans le domaine de la réalité pratique 
par Vacie de 184.4, dû au génie de sir Robert 
Peel, et par la révolution de 1848. Les conclu
sions de M. Rossi nous fournissent ainsi des argu
ments d/or/mrz, puisque les prémisses restent en 
dehors des considérations les plus vivement con
testées par les partisans de la liberté d émission.

M. Rossi commence par aborder nettement la 
question capitale du privilège : pour être admis, 
celui-ci a besoin d’etre justifié par l’intérêt géné
ral; il faut le refuser s’il est nous ne dirons pas 
inutile, mais seulement nuisible. Dans le cas con- 



LA QUESTION DES BANQUES. 151

traire, on doit bien se garder de sacrifier au 
dogme dîme liberté mal comprise les autres ga
ranties que réclame l’état social. Le désaccord 
apparent de deux principes essentiels tient tou
jours à ce que I on veut suivre hors de saison des 
règles absolues tout à fait étrangères au sujet.

Et d’abord il importe de définir l’objet du 
débat.

« Ce qu’on appelle le privilège de la Banque, dit 
M. Rossi, ne consiste que dans le droit exclu
sif démettre des billets qui se transmettent de 
main en main, sans formalité aucune et sans au
tre garantie que celle de la Banque. Les autres 
opérations de la Banque appartiennent au com
merce ordinaire, et il ne faudrait à la Banque, 
pour les faire, que l’autorisation dont a besoin 
toute société anonyme.

« 11 est sur la nature de ce privilège des opi
nions diverses..Les uns, frappés du fait d’une cir
culation qui ressemble , à quelques égards, à celle 
des pièces d'or et d’argent, regardent ce droit 
comme une application du droit de battre mon
naie. Les autres, sans aller si loin, et tout en fai
sant sentir la différence qui existe entre l’argent 
monnayé et des billets, entre un instrument dé
change qui est en même temps une marchandise, 
et un instrument d’échange qui n’est qu’une pro
messe, reconnaissent que le droit d’émettre des 
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billets de cette nature est une de ces facultés qui, 
par l'énormité des dangers qu elles peuvent faire 
naître, doivent être exercées, ou du moins réglées 
parla puissance publique.

«Cette seconde opinion nous semble rester 
dans les limites du vrai.

« Il y aurait, en effet, quelque exagération de 
langage à qualifier les billets de banque de vérita
ble monnaie. Ils se distinguent de la monnaie mé
tallique comme le payement se distigue de la pro
messe : ils se distinguent du papier-monnaie en 
ce que leur cours n'est que facultatif, et qu’ils 
peuvent, à la volonté des porteurs , être convertis 
en argent; enfin, ils se distinguent de tout autre 
billet en ce que le porteur, quel qu’ait été le nom
bre des intermédiaires, n’a de recours que contre 
la Banque, et qu’il ne reste pas même de trace 
légale des nombreuses transmissions qui peuvent 
s’être opérées. »

Chacun peut apprécier la finesse et la précision 
avec lesquelles M. Rossi détermine le caractère du 
billet de banque; les définitions qu’il donne sont 
irréprochables. Néanmoins, nous croyons que si 
l’on lient compte des résultats pratiques, on re
connaîtra combien la distinction établie, en prin
cipe, entre la monnaie et le billet, s’efface dans la 
circulation. Le principal mérite du billet est de 
faire office de monnaie, pour toutes les transac- 
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lions d une importance correspondante à la cou
pure admise; s’il n’est pas une monnaie dans la 
rigueur scientifique du terme, il en a tous les attri
buts, et il disparaîtrait du moment où le consen
tement universel viendrait à les lui refuser.

M. Mollien l'a dit avec raison : « Le public 
reçoit et donne les billets en payement, comme 
une monnaie réelle. » Là est le point capital.

Ceux qui demandent la liberté d'émission pour 
les banques, s’en rendent compte à merveille: 
c’est parce qu’ils savent que les frais de fabrica
tion du papier suffiraient pour leur procurer, 
sans autre charge, la disposition du capital, remis 
en échange de cette espèce de titre fiduciaire, 
qu’ils réclament si vivement une faculté équiva
lente à celle d’emprunter sans intérêt. La nature 
impersonnelle du billet, remboursable par la 
Banque au porteur et à vue, efface toute autre res
ponsabilité; elle rend le titre maniable comme le 
numéraire lui-même, le fait accepter sans examen 
de la solvabilité de celui qui le transmet, et le lait 
circuler comme s'il avait été frappé sous le balan
cier de la monnaie. La commodité que présente le 
billet, pour le transport et pour les comptes, en 
favorise l’emploi au profil exclusif de l’institution, 
car ou oublie trop qu’il s'agit, dans la faculté que 
l’on met en avant, beaucoup plus de favoriser 
l'intérêt privé des banques que de faire bénéficier 

10 
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l'intérêt général du public. Celui-ci n'obtient au
cun profit, proprement dit, en échangeant des 
pièces d’or et d'argent contre des billets. Ce n’est 
pas pour lui que fructifient les capitaux ainsi 
agglomérés dans les caisses des banques; bien 
plus, au lieu d'y gagner, il n’a qu’à perdre au 
fractionnement du privilège d émission, qui dimi
nue à la fois les garanties et les facilités de la cir
culation. Les avantages de commodité que pré
sente la substitution des billets aux espèces sont 
un motif de plus pour légitimer l'intervention de 
l'Etat, car ils créent, en temps normal, un attrait 
qui exerce une double influence : en dispersant les 
billets entre les mains d’hommes le moins capables 
de prévoir les crises, et par conséquent le moins 
aptes à les prévenir, alors qu'ils sont le plus ru
dement atteints par les pertes que ces crises entraî
nent; et en modifiant le mécanisme de la circula
tion,car le dicton vulgaire a raison : le papier chasse 
le numéraire. L’économie qui en résulte ne saurait 
dépasser une limite proportionnelle assez étroite, 
relativement au capital social, et celte limitese 
resserre à mesure que la masse de la richesse pro
gresse avec les conquêtes de la civilisation. C'est 
ce que nous avons essayé d’établir dès le début de 
ce travail *.

1 Voir p. 15 et suiv.
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On a l'habitude d’invoquer les admirables résul
tats du crédit de la Grande-Bretagne, et l’on a 
raison; mais beaucoup de ceux qui en parlent 
s’attachent particulièrement à célébrer la magi
que influence des billets de banque dans ce pays. 
Ils ignorent que leur masse totale oscille depuis 
plusieurs années pour l'Angleterre, l’Ecosse et l’Ir
lande réunies, autour de 900 millions de francs, 
qui exigent une réserve en numéraire d environ 
moitié de ce chiffre. Le total de l’épargne ainsi faite 
sur l’emploi du métal précieux ne s’élève donc pas 
à un demi-milliard de francs; c’est peu de chose 
en comparaison d’une richesse évaluée au plus 
bas à 160 milliards, d’un revenu de 20 milliards, 
d’une circulation de 50 milliards. Ce demi-mil
liard équivaut ainsi à un trois cent vingtième du 
capital ; en calculant à 4 pour 100 l’intérêt du métal 
économisé dans la constitution du mécanisme de 
la circulation , il s’agit d’une épargne de 20 mil
lions, qui représente un pour mille du revenu, et 
un pour deux mille cinq cents de la circulation, 
estimés de la façon la plus restreinte. — Nous 
n’entendons point dédaigner un bénéfice que nous 
ramenons seulement à la valeur juste, pour éviter 
des exagérations trop communes. — Le billet de 
banque enrichit peu l'Angleterre par le capital 
supplémentaire de métaux précieux qu'il rend 
disponible; s'il contribue à la prospérité de ce
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pays, c’est par les facilités qu'il procure au trans
port des valeurs et au règlement des comptes ; 
mais ces facilités mêmes exigent une solidité très- 
grande dans les ressorts artificiels, substitués aux 
solides engins métalliques. C’est ainsi que la 
question de la constitution des billets, faisant 
office de monnaie, s’élève à la hauteur d’un inté
rêt public de premier ordre.



XVII

M. Rossi reconnaît les avantages qui dérivent 
de l'émission des billets; il serait môme plus dis
posé à les grandir qu’à les atténuer. « Le preneur 
de billets, dit-il, confie à la Banque une somme- 
équivalente en espèces métalliques quelle garde 
dans ses caves; il épargne les frais et les dangers 
de transport du numéraire, le temps qu’exigent 
les payements effectifs, l’usure des métaux, tous les 
embarras de la circulation métallique. »

Tel était le rôle rempli par les banques de dépôt 
et de virement, dont on a beaucoup trop déprécié 
les services. Ces banques ne troublaient en rien le 
mouvement régulier de la circulation; elles réali
saient l’idéal du currency-system, que sir Robert 
Reel a fait en grande partie prévaloir en 1844, en 
conservant au billet de banque un équivalent mé
tallique. On obtenait les nombreux avantages at
taches à un mécanisme plus simple, sans faire 
naître les variations produites aujourd’hui par les 
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mouvements de l’encaisse. L’aspect des choses se 
modifie quand ce principe change.

Reprenons les paroles de M. Rossi :
« Si la Banque, en donnant des billets, n’a pas 

reçu et gardé des espèces métalliques pour une 
somme équivalente, l’opération se complique. La 
Banque, dans ce cas, a donné des billets en recevant 
en gage non des valeurs proprement dites, mais 
d’autres titres de créances, tels que effets publics, 
lettres de change ou autres, selon les conditions 
que lui prescrivent ses statuts. La Banque alors 
invite le public à recevoir ces billets, en l’assurant 
qu’au moyen de son capital, de ses réserves métal
liques, et surtout des échéances sagement com
binées et solidement garanties des effets quelle 
escompte, nul des porteurs de ses billets qui dési
rerait en obtenir le montant, ne la trouvera jamais 
en défaut. Ce langage obtient-il créance dans le 
public, les billets sont acceptés, et leur circulation 
ne rencontre pas d’obstacles. »

On ne saurait accuser M. Rossi de ne pas ap
précier suffisamment le mérite de celte forme 
nouvelle, qui a donné naissance aux banques de 
circulation. Nous tenons à reproduire toute sa 
pensée à cet égard ; si elle s’éloigne un peu de celle 
qui nous dirige, c'est en ce quelle se montre plus 
favorable à un régime dont ce savant économiste 
était le zélé partisan. Nous ferons seulement re- 



LA QUESTION DES BANQUES. 159

marquer que les services rendus par Yescompte ne 
sont point le résultat exclusif de la création des 
billets de banque, faisant office de monnaie : ils 
dérivent tout aussi bien, comme le prouve d’une 
manière éclatante l'exemple de l’Angleterre, du 
système des banques destinées simplement à servir 
de réservoir aux capitaux, et du régime des chèques.

M. Rossi retrace d’une façon brillante les avan
tages de la circulation des billets : « Ils sont, dit- 
il, plus considérables encore que ceux qui résultent 
de l’émission de billets garantis par le dépôt de 
valeurs métalliques équivalentes.

« Les producteurs peuvent réaliser immédiate
ment la valeur de leurs produits et recommencer 
sans délai une nouvelle production. Aidés du cré
dit de la Banque, ils font un nouvel et prompt 
emploi de leur capital; ils évitent tout chômage, 
multiplient leurs profils, et accroissent plus rapi
dement la richesse nationale. Il n’y a là ni prodige 
ni mystère. En émettant des billets, la Banque a 
rendu un service, mais n’a rien ajouté au capital 
matériel ; un billet n’est qu’un morceau de papier; 
une promesse n’est pas une chose ; l’instrument 
de la production ne s’est point accru. Qu’est-il 
donc arrivé? Un seul fait : à un débiteur peu 
connu s’est substitué un débiteur que tout le 
monde connaît et que tout le monde accepte. C’est 
là tout le secret.
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(. Si les fabricants attendaient paisiblement 
l'échéance des traites qu'ils reçoivent en pave
ment, ils retarderaient de trois mois le remploi 
de leurs capitaux. S'ils demandaient des matières 
premières et du travail à crédit, ils ne les obtien
draient pas, ou ils ne pourraient les obtenir qu'à 
des conditions désavantageuses. Ils offrent des 
traites et demandent de l’argent qui leur procure 
les matières et le travail dont ils ont besoin. C’est 
là l’escompte ordinaire. Si la Banque intervient, 
l’opération ne reçoit qu'une seule modification. La 
Banque prend les traites et donne aux fabricants 
des billets, c’est-à-dire des mandats quelle lire sur 
le public, payables à vue et garantis par le crédit 
de la Banque. Par son crédit, elle donne aux pro
ducteurs la seule chose qui leur manque, la dispo
nibilité immédiate de leur capital. Avec le crédit 
de la Banque, ils obtiennent ce dont ils ont besoin, 
travail, matières premières et machines; en délé
guant le crédit de la Banque, c’est-à-dire en trans
férant les billets, ils mettent les travailleurs à 
même de se procurer des vêtements et de la nour
riture, et ils donnent aux débitants de machines et 
de matières premières le pouvoir de remplacer 
immédiatement les choses qu’ils leur ont cédées. 
Il se forme ainsi une chaîne non interrompue de 
créanciers se substituant les uns aux autres, et se 
transmettant rapidement une portion plus ou 
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moins considérable de capital ou de travail, trans
mission qui n’aurait pas eu Lieu, si le premier 
créancier ne s’était pas étayé du crédit de la 
Banque.

« L'intervention de la Banque, au moyen de ses 
billets, réalise dans le monde industriel une sorte 
d’utopie. Supposez une société où tousles produc
teurs seraient parfaitement sages, parfaitement 
honnêtes, habiles, laborieux, où nul ne concevrait 
le moindre doute sur la loyauté et la rigoureuse 
ponctualité de tous les autres à remplir leurs 
engagements; qu’arriverail-il dans cette nouvelle 
Bélique? Le capital se transmettrait de main en 
main avec la plus grande facilité. Jamais la mé
fiance n’en paralyserait les mouvements ; jamais 
les détenteurs ne le laisseraient chômer, de crainte 
de le perdre. Une demande ne serait pas plus tôt 
formée, quelle rencontrerait l’offre correspon
dante; une production ne serait pas plus tôt 
achevée, qu elle pourrait recommencer; il suffirait 
d’un modeste profit pour donner l’impulsion; on 
ne mettrait pas un prix au soupçon ; on n’évalue
rait pas en écus la méfiance et la crainte.

« Eh bien, ceci n’est point un paradoxe; celle 
puissance, cette confiance que dans le monde réel 
les hommes ne trouvent pas en eux-mêmes, une 
banque peut les leur donner par son crédit. Placez 
dans les mains d’un homme quelconque les billets 
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d’une banque solide, éprouvée, et vous lui donne
rez cette facilité de tout obtenir qu’il n’avait pas 
en lui-même; il obtiendra dans la mesure du 
crédit que la Banque lui a accordé, tout ce que 
pourrait obtenir l’homme le plus connu, le plus 
riche, le plus estimé. En se mettant au lieu et place 
d’un grand nombre de personnes, la Banque, aux 
yeux du public, éclaircit tout ce qu ii y a de louche 
dans les relations commerciales. Au lieu d’avoir 
affaire avec des centaines et des milliers de débi
teurs, le public n’a affaire qu’avec un seul, la 
Banque.

f< La Banque est une sorte d'être collectif qui 
résume en elle-même toutes ces têtes; elle répond 
pour tous les porteurs de ses billets ; elle paye pour 
tous. Le public est il convaincu de la solidité, de 
la sagesse, de la loyauté de la Banque, c’est comme 
s’il connaissait la solidité, la sagesse, la loyauté de 
tous les porteurs de billets; le capital, dans la 
mesure du crédit ouvert par la Banque, se meut 
rapidement, facilement dans tous les sens.

« Encore une fois, dans cette mesure, c’est 
l’utopie réalisée. La Banque ne tient pas lieu, pour 
1 industrie, de moralité et de sagesse; mais elle en 
donne en quelque sorte un certificat à ceux qui 
le méritent, et, en s’en rendant responsable, elle 
dispense les particuliers de tout examen et de 
toute vérification. La Banque n’ajoute rien au ca- 



LA QUESTION DES BANQUES. 163

pi tal producteur, pas plus que le navire n aug
mente la quantité des marchandises qu'il trans
porte, mais elle ne rend pas moins à la production 
nationale un service important qui lui donne droit 
à une part dans la distribution des profits. »

Personne ne se plaindra, nous en avons 1 assu
rance, de l'étendue de celte citation. Rarement le 
talent lucide et élevé de M. Rossi 1 a mieux servi 
que dans cet exposé du service rendu au moyen de 
l’interposition d’une banque entre le travail indus
triel et commercial et les ressources du capital. 
Mais l’espèce de marque de fabrique du crédit, dont 
la Banque frappe les engagements du commerce 
et dont les effets utiles se trouvent si admirable
ment mis en relief, n'épuise point la question 
délicate et difficile de Véchéance. Ce n’est pas seu
lement une valeur notoire qui se substitue à une 
valeur inconnue du public; un engagement per
sonnel réalisable à terme se transforme en un 
effet payable au porteur età rue 1 ; au lieu d attendre 
l’accomplissement de l’opération, qui échangera le 
produit individuel contre la monnaie universelle,

1 Les personnes qui ont prétendu établir un escompte fixe et 
invariable à un taux très-bas, iront tenu compte que de la ga
rantie de la Banque, qui fait disparaître le risque; elles ont fait 
abstraction de la faculté que possèdent les billets, payables au 
porteur et à vue, de se substituer à la monnaie et d’en offrir 
tous les avantages à celui qui les reçoit par voie d’escompte.
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V escompte de la Banque anticipe sur ce résultat; 
il monnaye en réalité la marchandise future, et 
quand au lieu d’employer dans ce but des espèces, 
il crée des billets de banque, substitués au numé
raire, il les appelle par là même à faire office de 
monnaie. Nous reviendrons sur ce point essentiel.



I

XVIII

M. Rossi, abordant un autre ordre d’idées, non 
moins fécondes, continue en ces termes :

« Nous ne dirons qu’un mot d’un autre service , 
que rendent les banques d émission. Elles servent 
d'écluses pour régler les mouvements de la circu
lation et la maintenir autant que cela est possible 
au même niveau. Cela est vrai dans tous les sys
tèmes, dans celui de la circulation métallique, 
comme dans celui de la circulation de papier. 
L instrument d’échanges dans ses rapports avec la 
masse des choses échangeables et le nombre des 
transactions est sujet à de fréquentes et brusques 
lluctuations. Vous en connaissez les causes et les 
conséquences, et vous n’ignorez pas qu’en laissant 
les choses à leur cours naturel, l’équilibre ne se 
rétablitque lentement, avec pe ine, et qu’en alten- 
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dant, devives souffrances se font sentir etde grandes 
pertes se réalisent.

« La Banque, pouvant mieux que personne aper
cevoir de loin les signes précurseurs d'une brusque 
fluctuation, peut à l'aide de ses réserves et de ses 
billets, en ouvrant ou en fermant la main, prévenir 
le phénomène ou en atténuer les conséquences. Non- 
seulement elle peut ôter ou ajouter quelque chose 
aux moyens d’échange qui se trouvent en circula
tion; elle peut aussi, veuillez le remarquer, avertir 
les producteurs que le moment estarrivé de ralentir 
ou d’accélérer le mouvement. Elle peut élargir ou 
restreindre les voies de crédit quelle leur ouvre, 
et prévenir ainsi les catastrophes que l’ardeur ou 
la mollesse, selon les circonstances, peuvent pro
voquer. La Banque doit êlrele balancier du système 
monétaire; elle doit en régler le mouvement général 
et en rendre les oscillations lentes et unifor
mes. »

Que pourrions-nous ajouter à ces puissantes 
considérations? Elles prouvent le mieux combien 
M. Rossi, sans vouloir assimiler le billet de ban
que à la monnaie, avait une vue nette des résultats 
inévitables du système des banques de circulation, 
et combien l’esprit de prudence qui le distinguait 
était tenu en éveil par la perspective du danger 
inhérent à ce système.

«A côté de l’usage utile et légitime se trouve,
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dit-il, 1 abus de 1 institution, abus funeste dont les 
deux mondes ont fait tout récemment encore la 
plus déplorable expérience.

«Qui ne sait aujourd'hui que l’absence de règle, 
de mesure dans le crédit accordé aux producteurs, 
peut les engager dans les plus folles entreprises, 
exalter leur imagination, leur inspirer les goûts 
les plus dispendieux, leur faire oublier ces mœürs 
simples, ces habitudes dignes et modestes qui ho
norent le commerce et l’industrie, et qui sont à la 
fois leur ornement et leur garantie? Qui ne sait 
que des capitaux apparents, et qu’on prend mo
mentanément pour réels, encombrent le marché, 
aiguillonnent 1 esprit dentreprise, surexcitent le 
travail, élèvent brusquement les salaires, ainsi que 
le pi ix de toutes choses, et préparent aux avides et 
imprudents producteurs ces élévations rapides et 
ces chutes précipitées qui donnent au travail et a 
I industrie tous les délires et toutes les angoisses 
du jeu?

« Enfin, il faut rappeler que l’émission impru
dente des billets expulse du marché national le 
numéraire, exagère les importations, ralentit les 
exportations, et prépare les plus douloureuses 
catastrophes commerciales? L’Amérique du Nord a 
vu le prix annuel de l’argent s’élever jusqu’au taux 
monstrueux de 36 pour 10(1, et le contre-coup 
qu i-ii a ressenti 1 Angleterre a élevé l’escompte à 6,
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8 et 10 pour 100, dans le pays le plus richement 
pourvu de capital disponible.

« C’est ainsi, qu’on nous permette de le faire 
remarquer, que la crise américaine a donné un 
démenti à ceux des économistes qui croyaient que 
l’équilibre des moyens d’échange se rétablissait 
dans les marchés du monde avec une rare promp
titude, que la monnaie reprenait son niveau aussi 
rapidement, aussi fatalement qu'un liquide. Il n y 
a pas de science économique applicable, si 1 on ne 
tient compte de l’espace, du temps, des obstacles 
qu'opposent aux mouvements économiques, tels 
que la conscience pure les conçoit, et les diverses 
nationalités, et les opinions des hommes, et leur 
liberté. Il n’y a ni crainte, ni méfiance, ni préjugé, 
ni dégoût qui retienne 1 eau sur une pente, mais 
ces opinions et ces sentiments retiennent souvent 
l’or dans les coffres de ses possesseurs, lors même 
que les théories économiques les plus fondées et 
les plus saines le pousseraient à en sortir. »

L élévation monstrueuse du taux de l’escompte 
dont parlait M. Rossi n’a point été aux Etats-Unis 
un fait accidentel, elle est passée dans ce pays à 
l étal de maladie endémique, revenant à des inter
valles rapprochés, comme un veritable choiera 
financier. L Economist de Londres 1 a publié un 

1 Numéro du 27 décembre 1862; nous publions ce tableau dans 
les Documents, à la suite de ce travail.
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tableau des plus instructifs : il embrasse, mois par 
mois, pour une période de trente ans, depuis jan
vier 1831 jusqu'en décembre 1860, le taux de l'es
compte de la Banque d’Angleterre, de la Banque de 
France et des Etats-Unis; il met ainsi en regard la 
situation des trois places commerciales les plus 
importantes : Londres, Paris, New-York. Il en ré
sulte qu'à l'exception du second semestre de 1813 
et du premier trimestre de 1844, jamais l’escompte 
n’est descendu à New-York aussi bas qu'à Paris, et 
(ju'il a été ordinairement plus élevé, dans des pro
portions qui varient entre le tiers, le double, le 
triple, le quadruple, le quintuple,le sextuple; il est 
monté jusqu’à la quotité véritablement effrayante 
de 32 pour 100 (mai 1837), quand l'escompte de la 
Banque de France était à 4 pour 100, et de 36 
pour 100 (octobre 1857), quand l'escompte était à 
51/2 à Londres et à 6 pour 100 à Paris. — Au mois 
de décembre 1861, l’escompte du papier de lreclasse 
était à New-York de 7 pour 100. L année 1862, qui 
figure parmi les plus favorisées, a donné, suivant 
le Journal du commerce de New-York du 10 jan
vier 1863, des taux d’escompte qui ont varié entre 
3 12 et 7 pour 100, tandis que l’escompte de la 
Banque de France a oscillé seulement de 3 1/2 à. 
5 pour 100. Ce dernier taux n’a été appliqué que 
pour les vingt et un premiers jours de janvier; il 
a été ensuite de 4 lz2 pour 100 jusqu’au 7 février,.

il 
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de 4 pour 100 depuis le 7 février jusqu au 21 mars; 
de 3 1 2 Pour depuis cette date jusqu’au 7 no
vembre et de 4 pour 100 le reste de l’année.

Les faits signalés par M. Rossi ont donc con
servé une malheureuse persistance.

Mais le passage sur lequel nous appelons la plus 
sérieuse attention, c'est l’admirable leçon que 1 il
lustre écrivain adresse à ceux qui voudraient traiter 
l’économie politique comme une branche des ma
thématiques pures, et faire abstraction de 1 élément 
moral *. Celui-ci ne laisse pas que de jouer aussi 
un rôle considérable dans la question des banques 
d’émission; il ne permet pas qu’on s’abandonne 
ici aux hasards d’une concurrence aveugle.

M. Rossi admet comme deux conséquences irré
cusables :

« 1° Que l’émission des billets de banque est une 
institution dont un grand pays comme le nôtre ne 
pourrait se priver sans dommage ;

« 2° Que le droit d’émettre ces billets est cepen
dant si dangereux, que l’Etat doit ou s’en réserver 
l'exercice, ou le régler de manière à en prévenir 

les abus. »
1 Nous avons essayé d’exposer nos idées à cet égaid dans une 

discussion récente engagée à l’Académie des sciences moraleset po
litiques, au sujet de l’expression de capital moral, dont nous avons 
contesté l’exactitude scientifique. (Voir Sciences cl travaux de l’A- 
cadêinie des sciences morales et politiques, compte rendu publié par 
M Vergé, livraison de février-mars 1861, p. 292 et 297, t. LXVII 
de la collection.)



XIX

Le rapport de M. Rossi aborde résolûment l’exa
men du système qui tendrait à conférer à l’Etat lui- 
même la direction de la Banque d émission; cesi 
peut-être la question sur laquelle nos convictions 
s éloignent le plus des siennes; ce quii semble 
repousser par une sorte de fin de non-recevoir, 
puisée dans des circonstances locales et tempo
raires, nous serions porté à le condamner en prin
cipe. Ecoulons d’abord M. Rossi:

« On peut, dit-il, avec d’excellents esprits ima
giner une banque nationale qui serait, pour le 
pays tout entier, le régulateur suprême et désin
téressé des deux circulations : la circulation mé
tallique et la circulation que je me permettrai 
<1 appeler fiduciaire. On peut imaginer une banque 
nationale, exerçant à la fois les fondions de banque 
de dépôt, de banque d’escompte, de banque d’é-
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mission ; l’on peut aussi se la représenter consti
tuée de manière à laisser à l’industrie particulière 
l’escompte ainsi que toute autre opération com
merciale. La Banque nationale bornerait alors ses 
opérations à l’émission des billets, émission qu elle 
pourrait, dira-t-on, toujours proportionner aux 
besoins; une banque générale, unique, désintéres
sée, pouvant mieux que des banques locales con
naître et sainement apprécier les circonstances du 
marché national.

« Nous n avons nul dessein d’approfondir ici ces 
belles et grandes questions. Dans celte enceinte, la 
question d’application domine nécessairement la 
théorie. Or, quoi qu’on pense des systèmes que je 
viens d indiquer, toujours est-il que leur applica
tion suppose des faits généraux autres que ceux 
que l’histoire nous a faits.

«En France, la majorité des départements ne 
connaît guère les billets de banque, et s’ils voyaient 
paraître des billets émanés du gouvernement, ils 
ne seraient que trop disposés à les regarder comme 
des assignats. Ils se tromperaient sans doute; ils 
ne tiendraient pas compte dc 1 énorme distance 
qui nous sépare des temps et des faits auxquels 
nous venons de faire allusion. Mais le préjugé ne 
raisonne pas. et il y a peu de préjugés plus tenaces 
que ceux qui se rattachent ù de terribles souvenirs. 
Au lieu d’avancer l’éducation du pays dans celle 
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branche si importante de notre organisation éco
nomique, l'intervention du gouvernement ne pour
rait que la retarder. L’institution d’une banque 
officielle, quoi qu'on pense du principe, serait pré
maturée, inopportune.

« L’Etat ne peut, chez nous, que régler et sur
veiller l’exercice du droit démission. »

Ce n’est pas seulement comme prématurée et 
inopportune que nous combattons l’idée d’une 
Banque de VEtat ; nous croyons que partout et tou
jours l'Etat ne peut et ne doit que surveiller l’exer
cice du droit d'émission. Autrement, il ne serait 
que trop exposé à glisser sur la pente périlleuse 
du papier-monnaie. Les sages avertissements de 
M. Mollien et les répugnances instinctives de Na
poléon ont écarté chez nous ce péril, qui serait 
grave, quand même l'Etat se bornerait à gérer ce 
qui constitue à la Banque d’Angleterre le départe
ment de l'émission, sans empiéter sur le domaine 
de l’industrie au moyen de l’escompte.

La question d’une banque fondée par le gouver
nement fut soulevée à la Chambre des communes, 
lorqu’en 1833, lord Allhorp proposa de renouveler 
la charte de la Banque d’Angleterre. « Je crois, dit 
le ministre, qu'il y aurait danger à ce que l’Etat eût 
la direction souveraine de la circulation du pays... 
Même quand il s’agirait d’organiser pour la pre
mière fois un système de banque dans le pays, je 



174 LA QUESTION DES BANQUES.

serais encore (l avis que l'établissement d’une ban
que d’émission privilégiée dans la métropole est 
la plus sage mesure à prendre. »

Sir Robert Peel, en présentant le bill de 1844, 
exprima, de la manière la plus nette, la même 
conviction : «Je partage entièrement, dit-il, l'avis 
de lord Althorp en ce qui concerne les avantages 
de la Banque d'Angleterre comparée à une banque 
du gouvernement. »

Nous nous proposons d'étudier celle question 
avec le soin qu elle réclame, quand nous parlerons 
du système que M. Chase essaye d'inaugurer aux 
Etats-Unis, et dont nous avons vu, avec quelque 
surprise, notre savant confrère et ami M. Michel 
Chevalier prendre la défense.



XX

Nous avons hâte d’exposer les idées émises par 
M. Rossi au sujet du problème capital soulevé en 
ce moment; nous voulons parler de la concurrence 
des banques, de l'application d'un régime prétendu 
de liberté à une matière qui ne saurait en admettre 
l’exercice qu’à l’aide des réserves commandées par 
l’ordre de la société et par la sécurité publique.

Voici comment M. Rossi s’exprime à cet égard :
« Reste la question de savoir si le gouvernement 

doit se borner à fixer des règles générales, un sys
tème de garanties, et abandonner ensuite l’exercice 
du droit à la libre concurrence, ou si, au contraire, 
il n’en doit permettre l’exercice qu’après conces
sion sous forme de privilège.

« Certes, après les crises financières qui ont plus 
d’une fois agitélesdeux mondes, et que nous avons 
déjà rappelées à voire souvenir, il serait plus que
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superflu de faire ici une description détaillée des 
funestes résultats de la rivalité en pareille matière. 
C’est la concurrence, la lutte des banques qui a été 
une des causes principales de ces crises. Les crédits 
étaient légèrement accordés, le taux de l’escompte 
était abaissé outre mesure pour allécher les em
prunteurs; on a pris pour bons les engagements 
les plus téméraires, encouragé les entreprises les 
plus hasardées, le tout pour attirer des clients, 
pour faire des affaires, pour multiplier les billets 
et grossir le montant des profils de la Banque. Il 
faut pourtant appeler les choses par leur nom; en 
jetant dans la circulation des billets qui, au lieu 
d’être garantis par des valeurs produites, ne l’é
taient que par des valeurs qu’on se flattait de pro
duire, on abusait de la confiance publique, on 
fabriquait de la fausse monnaie, on préparait du 
moins, et sur une vaste échelle, tous les maux et 
toutes les alarmes qu’enfante l'émission de la 
fausse monnaie métallique. Ces saturnales de l’au
dace et de la cupidité ne sont pas, il est vrai, de 
longue durée, et le jour du réveil est terrible. Ce 
n’est plus telle ou telle maison, tel ou tel parti
culier, c’est un pays tout entier qui se trouve en 
quelque sorte au-dessous de ses affaires et menacé 
de déconfiture.

« Les capitaux réels disponibles ont été soit 
expulsés du pays par la masse du papier, soit en
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gagés, aventurés dans des entreprises de longue 
haleine et d’un résultat incertain. Ces crises, vous 
le savez, on ne peut en sortir que par d’énormes 
sacrifices; il faut abandonner des entreprises mal 
commencées, il faut appeler par des ventes à bas 
prix les moyens d’échange métalliques qu’on avait 
si imprudemment expulsés. Tous les rapports ont 
été brusquement et profondément changés par une 
altération arbitraire et capricieuse des prix; des in
térêts particuliers ont pu ainsi, par leurs luttes et 
leurs rivalités, exercer sur la fortune générale un 
empire que nul gouvernement régulier n’oserait 
s’attribuer.

« Mais ce qui doit surtout préoccuper les amis 
de l’ordre et la société, ce que rien ne répare, ce 
sont les souffrances des travailleurs, victimes in
nocentes de ces crises financières qu il ne leur était 
donné ni de prévenir ni de comprendre. Ce qu’on 
ne répare que difficilement, ce sont les brèches que 
les luttes de la cupidité et de l’ignorance font à la 
morale publique, en inspirant le dégoût du travail 
régulier, le mépris de l’accroissement lent et irré
prochable du patrimoine de ses pères. »

Ces funestes résultats de la concurrence déri
vent de la faculté d’émission de billets de banque. 
A moins d’être retenu par un frein puissant, quel 
est rétablissement qui pourrait résister au désir 
d accroître les profitspar une opération aussi sim- 
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pie que celle de la création d’un papier, qui, s’il 
n’est point la monnaie proprement dite, en a telle
ment les caractères, qu'il est accepté comme elle, 
qu il s infiltre en celle qualité dans tous les canaux 
de la circulation. La situation change du tout au 
tout, lorsque I association qui se livre aux opéra
tions d escompte ne fonctionne qu avec un capital 
réalisé, ou confié à ses soins, si elle fait appel aux 
dépôts quelle utilise, en donnant pour ainsi dire 
la vie a des éléments de production inactifs jus
que-là, ou bien si elle permet d’économiser sur 
l’instrument des échanges, au moyen des comptes 
de caisse, des virements, des c/iecÀs, de tous les 
admirables instruments du crédit qui simplifient 
les ressorts de la circulation. Ces ingénieuses créa
tions agissent pour le transport des marchandises 
de main en main, comme les voies perfectionnées 
de communication agissent pour le transport des 
marchandises de place en place.

Sous ce rapport, la concurrence ne peut avoir 
que d’utiles résultats, c’est le véritable domaine 
de 1 industrie. Il se prèle aux améliorations, il ou
vre la voie du progrès.

Certes, M. Rossi n'est pas suspect lorsqu il s agit 
de liberté; c'était un des esprits le plus sincère
ment libéraux de notre temps. Il professait avec 
éclat les véritables principes de 1 économie politi
que, mais il savait approfondir les problèmes au 
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lieu de s'arrêter à la surface ; il ne se laissait point 
séduire par des mots et par de fausses apparen
ces. Il allait droit au cœur même de la question.

C’est ainsi qu'il a pris corps à corps, s’il nous 
est permis d'employer celte expression, l’argu
ment en faveur d'un droit d’émission des billets 
dévolu à toutes les banques, argument puisé dans 
la concurrence, celte forme matérielle du dogme 
de la liberté. Rien de plus clair ni plus décisif n’a 
été écrit sur ce point fondamental; aussi devons- 
nous reproduire ici les principaux passages qui le 
concernent, en faisant remarquer que M. Rossi 
emploie constamment le mot banque dans l’ac
ception que lui ont donnée ceux qui protestaient 
contre un privilège exclusif démission,c'est-à-dire 
dans le sens de banque cle circulation.

Pourquoi un privilège? Pourquoi ce grand 
principe de 1789, la liberté de l'industrie, devait- 
il rencontrer une exception en matière de ban
que? Pourquoi créer ici un monopole au lieu de 
laisser à la liberté toute l’expansion, si profitable 
ailleurs? Voici ce que répond M. Rossi :

« La concurrence, à peu d’exceptions près, est 
un levier puissant, nécessaire dans la production 
proprement dite, lorsqu'il s’agit d'obtenir une 
plus grande quantité de produits, ou de meil
leurs produits, ou les mêmes produits à meilleur 
compte. Mais une banque, à proprement parler,.
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ne* produit pas. La banque n est qu un garant, un 
débiteur fidèle, solvable, toujours prêt à payer. 
Elle ne seconde la production nationale que d'une 
maniere indirecte, en aidant au mouvement et 
«lux combinaisons diverses du capital producteur.

« Des lors, quel serait le but de la concurrence 
de plusieurs banques dans le même ressort *? 
Veut-on, par de nouvelles banques, augmenter les 
moyens du crédit? Mais une banque bien organisée 
peut étendre sans limites assignables le cercle de 
ses affaires et suffire dans son ressort à tous les 
besoins réels du commerce. Veut-on une seconde, 
une troisième banque plus solides, méritant réel
lement plus de confiance que la première; si cela 
est, la première n’est qu’un établissement vacil
lant, dangereux, qu’il faut s’empresser de suppri
mer.

« En fait de crédit, de confiance, ce qui n’est 
pas parfait est vicieux, ce qui n’offre pas une 
pleine sécurité est un danger. Reste donc le troi
sième but, un escompte plus facile et à meilleur 
prix. Là précisément est le péril 2. Une banque, 
bien quelle liait point de rivales, n’a aucun inté
rêt a refuser contre de bonnes valeurs l’émission 
d un morceau de papier qui lui coûte 4 ou 5 déci-

1 II est bon de ne pas oublier que M. Rossi entend parler ici de 
banques de circulution.

1 Nous reviendrons sur ce point essentiel. 
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mes, et lui rapporte un intérêt de 3 ou 4 0/0 au 
moins. En conséquence, dire que de. nouvelles 
banques feront des prêts, des escomptes que la 
première banque refusait, c'est dire que les nou
velles banques agiront légèrement, qu’elles accor
deront leur garantie à des hommes qui, dans leur 
propre intérêt, bien entendu, ne devraient pas 
obtenir le crédit qu’ils demandent.

« On peut faire le même raisonnement pour le 
taux de l’escompte \ Une banque même unique 
n'a aucun intérêt à l’exagérer. Si les garanties 
qu’on lui offre sont bonnes, pourquoi voudrait- 
elle n escompter qu’un million à 5 pour 100, tan
dis quelle pourrait escompter 2 millions à 3 ou 
4 pour 100? »

M. Rossi, nous lavons déjà dit, n’est point do 
nombre de ceux qui simplifient singulièrement la 
science en appliquant d’une manière imperturba
ble des formules inflexibles, au risque de se heur
ter contre l’évidence. Il ne s’effraye point du mol 
de monopole, lorsque des raisons graves condarn- 
nentl’applicalion du principe de liberté. C’est bien 
le cas de dire qu’il n'est pas de règle sans excep
tion, pas plus en économie politique qu'ailleurs, 
et lorsque l'exception est suffisamment justifiée, 
au lieu de compromettre la règle elle la confirme.

1 L’examen de la loi de 1857 nous fournira l’occasion d’étu
dier ce côté de la question.
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Le monopole du tabac et celui des chemins de fer 
sont des exemples utiles à méditer.

« Même pour la production proprement dite, 
ajoute M. Rossi, il est reconnu de ceux qui ont ap
profondi la matière compliquée et difficile des 
monopoles, que le privilège n’empêche pas la 
baisse des prix jusqu'à leur taux naturel, tontes 
les fois que le producteur exclusif peut, à son gré, 
multiplier la denrée et la mettre, par le bon mar
ché, à la portée d'un plus grand nombre de con
sommateurs. C’est ainsi que l’éditeur d’un roman 
en publie des éditions peu coûteuses; un bénéfice 
de 50 centimes par volume sur 20,000 exemplaires 
vaut mieux que le gain de 3 francs par volume sur 
2,000 exemplaires. Dès lors on doit craindre 
qu’en baissant l’escompte plus que ne l’aurait fait 
la banque primitive, les nouvelles banques n’aient 
d’autre but que d’offrir, par le bas prix, un appât 
dangereux à des emprunteurs qui oseront se jeter 
dans des entreprises périlleuses; la baisse ne se
rait qu'un moyen de lutte, un stratagème, un 
piège que, pour nuir à autrui, les nouvelles ban
ques se tendraient à elles-mêmes et à leurs action
naires. »

La pensée prudente et mesurée dcM. Rossi sa
vait se tenir en garde même contre l'entraîne
ment d’une conviction raisonnée; il connaissait 
^t il pesait les arguments produits en sens con- 
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traire, et par là même il augmentait encore l’in
fluence légitime desa parole.

« Nous ne voulons cependant, dit-il, rien dissi
muler, rien exagérer; sans croire que le défaut de 
concurrence puisse maintenir longtemps l’es
compte à un taux excessif et arbitraire, on peut 
admettre que son abaissement naturel se réalisera 
moins promptement que si le stimulant de la con
currence existait, comme on peut supposer que, 
dans le choix de ses emprunteurs et dans le mou
vement des affaires, une banque unique, ne pou
vant jamais manquer de travail et de profits, est 
naturellement portée à exagérer quelque peu ses 
précautions et à repousser trop facilement peut- 
être tout ce qui ne lui paraît pas à l’abri du plus 
léger soupçon. La concurrence prévient toute sé
vérité excessive. Mais ces faibles et problémati
ques avantages de la concurrence peuvent-ils en
trer en balance avec tous ses inconvénients et tous 
ses dangers? Citons-cn un dernier, qui est la fâ
cheuse impulsion à mal faire que des banques in
considérées donneraient aux banques respecta
bles, sensées. Comment ne pas baisser le taux de 
l’escompte au delà des limites de la prudence, 
comment apporter une investigation scrupuleuse 
dans le choix des débiteurs, lorsque des banques 
rivales vous enlèvent votre clientèle naturelle, 
lorsque la sagesse vous condamnerait à l’inaction, 
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et que tous les esprits, agités par une sorte de fiè
vre, caressent de folles pensées et se laissent em
porter par des rêves? »

La conclusion à laquelle arrive M. Rossi est for
mulée en des termes d'une énergie qui témoigne 
de la puissance de ses convictions, car elle sort de 
la réserve habituelle qu'il savait s'imposer:

« Ces considérations vous feront penser avec 
nous que la libre concurrence en matière de ban
que est un danger que ne peuvent tolérer les lois 
d'un peuple civilisé. Autant vaudrait permettre au 
premier venu d'établir au milieu de nos cités des 
débits de poisons, des fabriques de poudre à ca
non. La libre concurrence en matière de banque 
n'est pas le perfectionnement, la maturité du crédit; 
elle en est /’enfance ou, si I on veut, la décrépitude. 
Que pourrait, pour prévenir ces écarts, une loi 
générale, un système de garanties? Que peut la 
loi positive contre des excès qui sont une consé
quence naturelle du fait général quelle permet? »

Est-ce que le savant économiste renonçait à 
l'application des doctrines, à la défense desquelles 
il avait consacré sa longue carrière? Nullement, 
mais il savait distinguer le vrai du faux, et il s’é
levait aux plus hautes considérations pour déter
miner nettement la portée de son opinion :

« On retrouve au fond de cette question, comme 
au fond de presque toutes les questions de légis
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lation, la grande et vieille querelle du système 
préventif et du système répressif. Loin de nous la 
pensée de la reprendre ici en sous-œuvre. Nous 
reconnaissons avec les amis de la liberté que le 
système préventif ne doit jamais être qu’une ex
ception, et que celle exception ne doit s appliquer 
ni à celles de nos facultés dont la libre activité est 
une condition essentielle du développement mo
ral de notre nature, ni à celles dont le libre exer
cice est une garantie de nos libertés publiques, ni 
enfin à celles dont l’inaction serait évidemment 
plus nuisible que l’activité n’en serait dange
reuse. »

Après avoir posé le principe supérieur auquel il 
se rattache, M. Rossi ajoute :

« Aucun de ces trois caractères ne se retrouve' 
dans la libre concurrence en fait de banques. 
Comme les inconvénients de ce système, très-graves 
en eux-mêmes, ne sont d’ailleurs qu’un abus de 
l’intérêt particulier contre l’intérêt général, un 
moyen d enrichir d habiles spéculateurs aux dé
pens de la communauté et surtout des classes labo
rieuses, nous croyons n’exprimer ici que votre 
pensée, en écartant toute idée de libre concurrence 
pour l’émission des billets de banque. »

On peut contester l'idée de M. Rossi, mais du 
moins on ne saurait l’accuser de manquer de net
teté. Il ne veut point de concurrence en matière 
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d’émission de billets; les conditions les plus sé
vères, dont serait entourée la concession de plu
sieurs privilèges, applicables au même rayon d’ac
tion, ne le rassureraient point. Il semble avoir 
prévu la fameuse doctrine du duopole mise 
récemment en lumière et qui cumule tous les 
inconvénients sans présenter aucun des avantages 
des systèmes d’unité ou de liberté. Ecoulons 
M. Rossi :

« Ces considérations nous font même faire un 
pas de plus. Il faut, ce nous semble, écarter éga
lement la pensée d’établir dans la même localité 
deux ou plusieurs banques investies du même 
privilège. Ce serait s’exposer, dans une certaine 
mesure, aux dangers de la libre concurrence. 
Comment ne pas redouter l’émission des billets 
s’il n’y avait pas de régulateur commun, si les 
opérations de lune ou 1 autre banque pouvaient 
déranger à chaque instant l’équilibre du marché ? 
Si la rivalité entre ces banques était réelle, elle 
enfanterait le désordre; si elle n’était qu’appa
rente, elle serait une déception. Il y aurait alors 
défaut de concurrence, et on aurait le système 
d’une seule banque, moins la loyauté et la fran
chise.

« Nous ne parlons pas des embarras que ferait 
éprouver la circulation, sur la même place, d’un 
grand nombre de billets de provenances et peut-
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cire de valeurs diverses; nous ne dirons pas non 
plus combien il serait difficile au gouvernement, 
une fois que le principe de la multiplicité des 
banques dans le meme lieu serait admis, de ré
sister aux demandes, aux sollicitations des nou
velles compagnies. Où est la limite ? où est le point 
d'arrêt? Nulle part. »

Que pourrait-on ajouter aces décisives paroles? 
Elles suffisent pour faire écarter des plans chimé
riques et périlleux.

Nous avons vu avec quelle énergie M. Rossi 
repoussait l'assimilation inexacte qu’on prétend 
établir entre le libre exercice de l'industrie et l’é
mission des billets de banque, destinés à faire 
office de monnaie. L'autorité de Tooke a été sou
vent invoquée par les défenseurs decotte opinion ; 
ils se sont singulièrement mépris sur la pensée 
de l’illustre auteur de U Histoire des prix. S'il a 
combattu l’acte de 1844, c’est à cause de la restric
tion imposée à la circulation fiduciaire; mais, loin 
de vouloir la concurrence en fait d'émission des 
billets, il la condamne, et il pose en principe le 
droit de l’Etat en celte matière : « / am here assu
ming, écrivait-il ', as an undoubted right on the part 
of the State, the principle that banks of issue are 
properly subjects for regulation. yfs' to free banking,

1 Tookc's history of Prices, in 1838 and 1839, t. Ill, p. 206. 
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in the sense in which it is sometimes contended for, 
I agree with a writer in one of the american papers, 
who observes THAT FREE TRADE IN BANKING IS SYNO

NYMOUS WITH FREE TRADE IN SWINDLING. »

On le voit, Tooke ne le cède en rien à M. Rossi 
pour la vigoureuse verdeur du langage ; il ajoute1 : 
« The claims of right to such freedom of action 
in banking ought to be strenuously resisted. They 
do not rest in any manner on grounds analogous to 
the claims of freedom of competition in production. 
The claims for such freedom of competition are, on 
the part of the public, and are alone, of paramount 
consideration. But the issue of paper substitutes for 
coin IS NO BRANCH OF PRODUCTIVE INDUSTRY. It IS A 

MATTER FOR REGULATION BY THE STATE, with a view 
for general convenience, and comes within the pro
vince of police. »

1 Tooke’s history of Prices, in 1838 and, 1839, t. ill, p. 207.

M. Rossi connaissait probablement ces paroles 
de Tooke quand il rédigeait le rapport de 1840; 
en tout cas, les convictions de ces deux éminents 
économistes se rencontraient pour écarter l idée de 
libre concurrence en ce qui concerne l'émission des 
billets de banque.



XXI

L’éducation du pays, en matière de crédit, était 
peu faite en 1840 ; l’état de l’opinion ne permettait 
point à M. Rossi de proposer immédiatement l’ap
plication complète du principe de Yunité, dont il 
apercevait le triomphe dans l'avenir. Il explique à 
merveille les motifs de cette réserve, puisée dans 
les circonstances, en même temps qu’il indique 
les tendances de son esprit. Suivant lui, « la 
France, loin d’accorder aux papiers de crédit une 
confiance illimitée, leur oppose une défiance peut- 
être excessive.

« Or ces deux tendances si opposées, nous di
rons, si l'on veut, ces deux maladies sociales, la 
confiance et la défiance exagérées, exigent le même 
traitement, et ce traitement se résume dans un 
mot : la prudence.

« S il taut contenir les uns, il faut rassurer les
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autres. Les premiers doivent être préservés des 
dangers qu’ils n’ont pas aperçus; les seconds in
struits des avantages légitimes qu’on peut retirer 
de l’emploi modéré du crédit. La puissance pu-* 
blique doit opposer aux uns d'infranchissables 
bornes, donner aux autres de fermes garanties.

« Chez nous, il s’agit de rassurer, d'encourager 
plutôt que d’effrayer et de contenir. Il faut pour 
cela un système de garanties qui tranquillise même 
les esprits prévenus; il faut que l'exemple rassu
rant de ce qui est, fasse entrevoir sans crainte les 
progrès qui pourront peut-être se réaliser un jour. »

Ces progrès, quels devaient-ils être ? L'ensemble 
du rapport de M. Rossi ne laisse subsister aucun 
doute à cet égard ; ce sont ceux que la législation 
de 1848 et de 1857 a définitivement consacrés pour 
la Banque de France.

« Quant aux garanties réclamées, continue 
M. Rossi, ces garanties, pourrait-on les trouver 
dans la lutte de plusieurs établissements rivaux? 
Ces exemples rassurants seraient-ils offerts par des 
banques dont l’une ou Vautre succomberait tôt 
ou tard dans la lutte? Il faut le dire : dans la dis
position actuelle, la faillite d'une banque retar
derait de cinquante ans les progrès de notre 
éducation nationale en matière de crédit. »

La disposition des esprits s est sans doute amé
liorée, grâce surtout aux résultats produits par 
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l'organisation actuelle de la Banque de France et 
à la confiance qu'elle inspire ; mais le progrès ne 
tarderait point à s’effacer, si cette puissante unité 
venait à être brisée, et si quelque échec, inévitable 
dans le système contraire, réveillait d anciennes 
préventions.

Pourquoi M. Rossi, en combattant le régime de 
la concurrence, ne se prononçait-il point immé
diatement pour celui d'une banque unique, géné
rale ? C’est qu’il considérait les départements 
comme trop inégaux entre eux au point de vue 
économique, c’est que l’activité locale n’avait pas 
suffisamment appris à se combiner et à se coor
donner avec la puissance centrale. Il craignait que 
la Banque générale ne fût regardée avec jalousie 
par les uns, avec défiance par les autres ; il sacri
fiait donc le principe, dont il entrevoyait une ap
plication possible dans l’avenir, aux embarras et 
aux difficultés du moment.

Ces embarras et ces difficultés se sont effacés, 
l’expérience a prononcé. L'unité de ici banque n a 
manqué à aucune des espérances quelle avait lait 
concevoir : il ne s’agit plus de surmonter les 
obstacles qui semblaient en rendre la réalisation 
impossible, il faudrait au contraire démolir le 
majestueux édifice de crédit dont la France peut 
s'enorgueillir à juste litre. M. Rossi tenait compte 
du milieu dans lequel il fallait agir, et les consi
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dérations qui le faisaient reculer devant une ré
forme hardie, s'opposent à une solution rétrograde, 
aujourd’hui que ce milieu est complètement trans
formé.

Les termes qu’il emploie pour expliquer son 
opinion dévoilent clairement les tendances de son 
-esprit.

« C’est, dit-il, le système des banques particu
lières, le système de 1806 dûment modifié, le 
système d’un grand établissement dans la capitale, 
secondé, au fur et à mesure des besoins, soit par 
-des comptoirs, soit par des banques départemen
tales qu’il faut encore maintenir pour nous. »

Pourquoi celte nécessité, à laquelle le savant 
économiste se résigne à contre-cœur? Il l’explique 
à merveille :

« Un seul établissement dans chaque localité, un 
établissement puissant, dont les forces et le crédit 
dépassent la mesure des besoins qu’il est appelé à 
satisfaire, c’est peut-être le seul moyen de vaincre 
graduellement les répugnances du pays pour l’insti
tution des banques et la circulation de leurs billets. 
Fondé sur des capitaux réels et considérables, 
confié à des hommes honorables, et qui, indépen
damment des sommes engagées, ont à conserver 
leur réputation d’habileté et de probité, certain 
que ses offres rencontreront toujours des de
mandes suffisantes et lui donneront des profits 
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raisonnables, un établissement de celte nature 
n’est jamais tenté de chercher des affaires à tout 
prix, ne fait rien qui puisse donner de l'inquiétude 
et rappeler des perles trop cruelles. C'est ainsi que 
d’utiles institutions de crédit parviennent à se 
fonder là où elles ne rencontraient d’abord que de 
la défiance. Leur action calme, régulière, dissipe 
peu à peu les alarmes. Le soupçon se tait devant 
la publicité de leurs actes. Le jour arrive où le 
public est enfin convaincu que la banque locale 
est apte, par sa force matérielle et l’habile modé
ration de ses agents, à tenir tête même aux orages 
du monde commercial. Ce jour-là, sa clientèle est 
assurée. »

Les répugnances du pays pour le billet de ban
que n’existent plus : il circule partout avec faci
lité.

Le motif pour lequel M. Rossi admettait le 
fractionnement du privilège d'émission entre des 
banques locales a disparu; cet heureux change
ment dans les idées est survenu justement après 
l’absorption des institutions départementales dans 
la puissante unité de la Banque de France. L’illustre 
rapporteur de la Chambre des pairs aurait ap
plaudi à ce progrès, qu’il appelait de ses vœux. La 
situation économique et les opinions du pays en 
matière de crédit se trouvant ainsi radicalement 
modifiées, il aurait aussi quelque peu modifié les 
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conclusions que lui imposaient les circonstances et 
qu’il avait formulées en ces termes :

« 1° La France ne pourrait, sans inconvénient, 
se passer, pour sa circulation, d'une certaine masse 
de billets de banque. »

Tout le monde le reconnaît aujourd’hui ; mais 
l’avantage qui en résulte provient encore plus de 
la facilité de la circulation que de l'épargne faite 
sur le mécanisme métallique.

« 2° Le moment n est pas venu d étendre avec 
succès le système des billets de banque a toutes les 
parties du royaume, soit au moyen d'une banque 
privée, mais générale, soit au moyen d’une banque 
nationale, officielle. »

La réserve n’est ici que purement temporaire; 
la révolution de 1848 a brusquement mis en 
œuvre un principe, nettement entrevu depuis 
nombre d’années, et dont la discussion de 1840, 
celle de 1847, à l'occasion de l’abaissement de la 
coupure du billet de banque et celle des 21 et 
22 février 1848, relative à la prorogation du privi
lège de la Banque de Bordeaux, avaient singulière
ment mûri l’application. Quant à la Banque natio
nale, officielle, M. Rossi n aurait pas été le dernier 
à en reconnaître les dangers.

« 3° Dans l'état actuel des choses et des esprits, 
le gouvernement ne peut qu’accorder un privilège
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à des institutions locales, d’un ressort plus ou 
moins étendu. »

La restriction qui ouvre ce paragraphe dénote 
suffisamment l’idée véritable de M. Rossi. Dans un 
travail publié tout récemment \ M. L. de Lavergne 
ne nous semble point avoir tenu compte de cette 
réserve; nous avons le regret de différer d’opinion 
avec notre excellent confrère, au sujet des banques 
départementales. Il incline à séparer la France en 
huit ou dix grands gouvernements financiers, en 
supposant que diviser les banques, cesi diviser les 
risques. Nous croyons tout le contraire, et nous 
pouvons nous appuyer sur l’autorité même dont 
M. de Lavergne invoque, à tort, le concours.

« 4° Le privilège doit être concentré, pour chaque 
localité, dans une seule institution, proportionnée 
à l importance du marché et entourée des précau
tions nécessaires non-seulement pour prévenir un 
désastre, mais pour écarter toute crainte. La 
Banque doit être pour le pays tout à la fois un se
cours et un enseignement. »

Le privilège en matière d’émission de billets 
faisant office de monnaie se trouve donc justifié 
en principe.

Les arguments que l’on peut faire valoir en fa
veur d’un fractionnement qui attribuerait l'exer-

1 La Banque France et les banques dèpai tcmcnlalcs (Revue DES 
Deux-Mondes, livraison du 15 avril 1861, p. 851 et suiv.)
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cice exclusif du privilège par régions, au lieu de lui 
maintenir les avantages de Vanité, sont entièrement 
en dehors du principe de la liberté des banques, tel 
qu'on a prétendu le mettre en avant. C’est une dé
nomination usurpée, du moment où il ne s’agit 
point de l’application d’un régime de laisser [aire et 
de laisser passer, qui ne saurait obtenir grande for
tune pour les banques de circulation et en faveur 
duquel personne ne réclame en réalité. Il y a plus : 
par Vanité, le privilège dont il s’agit s’élève au rang 
d'une institution publique; par le morcellement, 
il descendrait au niveau des faveurs individuelles 
que proscriraient à la fois et l’intérêt de la société 
et le grand principe de Végalilé. Celle-ci n'a point 
à souffrir d'une attribution qui se présente revêtue 
du caractère qui accompagne les droits soustraits 
au domaine de l'activité individuelle; elle s’ac
corderait mal des concessions réservées à un petit 
nombre, au détriment de tous.



XXII

Nous avons fait de larges emprunts à la pre
mière partie du rapport de M. Rossi, car elle ren
ferme un exposé des plus complets de la doctrine 
relative aux banques de circulation.

Dans la seconde partie, le savant économiste a 
mis en relief les services rendus parla Banque de 
France; il a répondu aux diverses objections soule
vées à l'égard du taux de l’escompte, de la durée 
des échéances, des bénéfices recueillis, etc. Ces ob
jections se reproduisent encore, on semble avoir 
oublié les raisons décisives qui les ont fait écarter 
chaque fois quelles ont été l’objet d’une discussion 
sérieuse; il ne sera donc pas superflu de résumer 
rapidement les idées émises par M. Rossi.

Celui-ci a fait ressortir les services multipliés 
dont 1 Etat et le commerce étaient redevables à la 
Banque de France avant 1840; qu’aurait-il dit de 
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ceux dont elle peut revendiquer le mérite depuis 
celte époque ? Si ses caisses ne sont pas demeurées 
fermées aux jours du danger, en 1817 et 1818, 
en 1825 et 1826, et dans le deuxième semestre 
de 1830, ne peut-on pas aussi attribuer à la sagesse 
de direction et à l’énergie de 1 assistance de la 
Banque une partie de l’admirable décision avec 
laquelle le pays a traversé la grande crise de 1848?

La Banque, disait M. Bossi, a été non seulement 
utile mais progressive :

Progressive par l’étendue croissante de ses opé
rations;

Progressive par les améliorations introduites 
dans son service.

Cet éloge, mérité en 1840, l’est bien davantage 
maintenant.

En 1837, elle faisait avec le commerce des opé
rations pour 400 millions; en 1838 pour près d’un 
milliard; le milliard a été dépassé de 400 millions 
en 1839.

En 18 46, le chiffre des escomptes de la Banque de 
Franceet de ses comptoirs était de 1,726,917,000 f r. ; 
celui des banques départementales de 772,546,000.

En 18 47, ces chiffres se sont élevés à 1,814,759,000 
pour la Banque de France, y comprislescomptoirs, 
et à 851,600,000 pour les banques départemen
tales.

Malgré la réunion de ces établissements, le total 
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s est abaissé en 1849, sous l'influence de la révo
lution, à 1,028,366,000 francs; dont 289,604,000 
pour Paris, et 768,762,000 pour les succursales.— 
Depuis lors le progrès a été énorme. Les chiffres 
ont grandi à près de 3 milliards en 1854, pour 
dépasser 4 milliards et demi en 1856, et s’élever à 
5,431,595,647 francsen 1862, et à 5,688,234,664 fr. 
en 1863.

En 1808, le maximum des billets en circulation 
était de 100 millions, en 1818 de 126 millions, 
en 1828 de 214 millions, en 1838 de 228 millions. 
« La progression n’est pas rapide, ajoutait M. Rossi, 
elle est sage; elle n’éblouit pas, mais elle rassure. 
Faut-il s’en plaindre? »

11 nese serait pas plaintnon plus de voir que,sans 
abandonner en rien les règles de prudente sagesse 
qui constituent la base solide du vaste crédit dont 
elle profile, la Banque a porté l’émission des billets 
à un point qui laisse peu à faire du côté de l’éco
nomie sur le capital métallique employé A la cir
culation, puisque le chiffre s’égalise presque avec 
celui de billets qui circulent dans le Royaume-Uni. 
La progression a été remarquable depuis 1848, où 
le montant des billets avait déjà dépassé 400 mil
lions : il a presque atteint 700 millions en 1853, 
pour monter jusqu’à 864 millions en 1863.
. Le travail de l’escompte, qui porte sur une masse 
énorme d’effets (l'exercice 1863 a donné 2,047,318 
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effets pour Paris, au total de 2,455,160,200 francs, 
soit en moyenne, par effet, 1,198 fr. 85 c., et 
2,221,970 effets pour les succursales, au total de 
3,233,074,300 francs, soit en moyenne, par effet, 
1,455 francs), s'accomplit avec une rperveilleuse 
promptitude. L’escompte des petits effets, le chiffre 
de la moyenne le prouve, n'est pas un accident, 
mais un fait habituel et constant. M. Rossi rapporte 
que, dans la réunion du 8 août 1839, un des 
membres de rassemblée générale de la Banque 
d'Irlande ayant avancé que la Banque de France 
escomptait des effets du petit commerce, des effets 
de 100 francs : « Non, non. s’écria-t-on de toute 
part, ce n’est pas vrai. » L’orateur cependant n’a
vait pas tout dit : il ne savait pas que la Banque 
n’a point fixé de minimum, et qu’elle a escompté 
même des effets de 30, de 25 et de 20 francs !

Rien de plus étrange que l’espèce de blâme pro
noncé par ceux qui accusent ta Banque de France 
d’avoir fait d’excellentes affaires. Elle n’aurait pas 
sans cela conquis le crédit quelle possède; elle 
n’aurait pas dissipé les préventions d’un pays trop 
souvent éprouvé par les désastres qu'ont fait écla
ter des entreprises téméraires ou mal conduites. 
M. Rossi s’appuyait sur le succès obtenu pour jus
tifier la prorogation du privilège de la Banque : 
« Ce n'est pas, a-t-il dit, en se permettant des actes 
imprudents, ce n’est pas en compromettant les 
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intérêts de ses actionnaires qu'elle aurait pu 
gagner leur confiance, celle du commerce, celle du 
pays. »

L’excellente direction imprimée à l’administra
tion de ce' grand établissement a provoqué la 
création des banques départementales. « C’est 
ainsi, ajoutait le savant rapporteur, que la France 
se prépare lentement, graduellement, comme il 
convient en matière de crédit, à des institutions 
plus générales peut-être et plus actives. » La même 
pensée se reproduit sans cesse sous une nouvelle 
forme. Si M. Rossi ne voulait point précipiter la 
solution définitive, c’est qu’il craignait de compro
mettre Vanité dont il était le partisan. Le pays ne 
lui semblait point suffisamment préparé à cette 
transformation ; le vrai moyen de retarder de plus 
en plus, de rendre même impossible ce que de 
bons esprits regardaient comme un progrès, aurait 
été, d’après lui, de troubler d’une manière pré
maturée l’ordre des choses établi.

L’argument vulgaire, qui fait regarder comme 
une sorte de calamité l’expression matérielle de la 
réussite d'une grande entreprise financière, la 
hausse des actions, est rudement repoussé par la 
pensée élevée de M. Rossi. Le pays entier profite 
de la bonne position de la Banque, et le vrai prix 
des actions nest pas seulement représenté par le 
capital matériel. Citons ses paroles :
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« L’habileté, la sagesse, la qualité, l’ancienneté, 
l’expérience, la réputation de la Banque, la con
fiance quelle inspire, la clientèle qu’elle s est for
mée, sont une puissance acquise, une partie inté
grante de son avoir, de son patrimoine, comme 
l’achalandage d'une boutique, la prospérité d’une 
maison. *

M. Rossi ne trouve rien de sérieux dans certains 
movens de garantie qu’on a voulu présenter comme 
étant de l'essence des banques de circulation ; telle 
est la règle qui leur prescrirait de conserver tou
jours en réserve métallique le tiers au moins des 
billets émis. C’est là, sans doute, une précaution; 
mais si la Banque a été imprudente dans les émis
sions, la précaution est insuffisante; si, au con
traire, la Banque est prudemment et loyalement 
administrée, la réserve métallique du tiers ne 
tarde pas à paraître excessive, comme condition 
absolue. L’observation et l’expérience peuvent ap
prendre, non sous forme de règle générale, mais 
pour chaque place de commerce et pour chaque 
banque, selon la nature et le mouvement des 
affaires, quelle doit être la réserve métallique 
combinée avec la rentrée des créances.

On peut mieux se régler sur la quotité des billets 
qui n’est jamais sortie de la circulation, quelles 
qu'aient été les crises commerciales et les vicissi
tudes politiques.



la question des banques. 203

Foulen ayant un penchant pour une extension 
de la circulation fiduciaire, penchant bien naturel 
à une époque où la Banque de France ne jouait 
guère que le rôle d une simple banque de dépôt, 
puisque généralement les réserves métalliques 
balançaient le chiffre des billets émis, M. Rossi 
reconnaît la circulation métallique comme la base 
necessaire du système français. Les répugnances 
du pays pour le modifier peuvent s’expliquer, in
dépendamment de tout souvenir ; elles viennent en 
partie des circonstances où la France se trouve 
placée.

Pays agricole avant tout, elle redoute les brus
ques fluctuations auxquelles sont exposés les pays 
à papier; en face d’une crise violente, trouverait- 
elle I élasticité d un pays neuf comme l’Amérique, 
ou d un pays naturellement commercial et spécu
lateur comme l’Angleterre? Pays continental, puis
sance militaire, obligée dans l’intérêt de sa force 
et de sa dignité de maintenir sa haute position en 
Europe, la France pourrait-elle, pour se livrer aux 
chances et aux périls de la circulation fiduciaire, 
renoncer à son instrument d’échange, à l'instru
ment qui existe, qui est accepté partout et en tout 
temps, et dont la dépense, considérable il est vrai, 
*-st une dépense faite? Ces arguments n’ont pas 
perdu de leur force, bien que la circulation fidu- 
ciaiii ail pris une extension qu’on n’aurait même 
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pas osé soupçonner en 1840. Nous éprouvons le 
contre-coup inévitable de cette transformation; il 
n’y a rien que de naturel dans les embarras pres
que périodiques, causés par la fluctuation plus 
grande des réserves métalliques. Mais ce ne sont 
que des embarras passagers : le danger n existerait 
que si l’on voulait élargir encore cette voie péril
leuse, en quittant le terrain solide de la circulation 
métallique, toujours maintenue comme principal 
levier des échanges. Nous savons aussi combien 
serait mince le profit à recueillir de ce côté. Le 
numéraire n'impose au pays qu’une charge légère, 
en comparaison des avantages qu’il procure à une 
production toujours croissante et à des échanges 
qui se multiplient rapidement. Celle charge se ré
duit à une véritable prime d'assurance, dont le 
taux est facile à calculer, quand on met en regard 
le produit possible de la portion du métal qui 
pourrait être remplacée par du papier et la masse 
totale de la circulation. Il ne s'agit même pas d’w» 
demi pour mille, bien léger sacrifice, si l’on tient 
compte des avantages commerciaux et politiques 
attachés à une solution plus réservée.

Les billets de banque constituent déjà une frac
tion notable de la circulation ; ils rendent les mou
vements commerciaux plus faciles, ils permettent 
de recueillir un bénéfice, auquel aucun danger 
sérieux ne fait contre-poids. Ils sont naturalisés 
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dans toutes les parties de l’empire, grâce à la 
Banque générale, que M. Rossi se voyait, bien à 
regret, obligé d’ajourner en 1840, car il la regar
dait alors comme une institution prématurée; il 
croyait que le pays ne comportait jusque-là que 
des banques locales, armées chacune d’un privilège 
exclusif, pour un rayon déterminé.

L’abaissement de la coupure du billet au-des
sous de la somme de 500 francs, fixée alors comme 
limite, n’effrayait point M. Rossi ; mais, ici encore, 
il devait céder à la disposition timorée de l'opinion. 
Il est facile de comprendre, à la lecture de cette 
partie du rapport, qu'il se soumettait à la volonté 
de la majorité, mais avec l’espoir prochain d’une 
solution plus large.

Il apportait un avis plus décidé sur deux autres 
questions toujours agitées : celle de la règle des 
trois signatures et de l’échéance moyenne de 
90 jours.

« Nous sommes convaincu, disait-il, que l’alté
ration de ces règles dénaturerait l’institution et 
ferait de la Banque ce qu’elle n’est pas, ce quelle 
ne doit ni ne veut être. Escompter des effets dont 
l’échéance excède trois mois, c’est alimenter des 
circulations fictives, ou bien prêter, non pour /azt 
rZe marchandises, mais pour fait de spéculations et 
d entreprises, ce qui est contraire à la lettre et à 
l’esprit des lois fondamentales de la Banque. Re- 
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disons-le, la Banque doit escompter sur la garantie 
de valeurs produites, non sur la garantie des va
leurs à produire. »

C'était le principe de M. Mollien; c’est la base 
véritable des opérations d’une banque de circu
lation.

« L’échéance ordinaire des effets tirés pour va
leurs produites et réelles, dit encore M. Rossi, 
n’excède pas trois mois ; l’expérience a même 
prouvé que l’échéance moyenne de ces effets portés 
à l’escompte est de deux mois, plus rigoureusement 
de cinquante-sept jours \ Il est par là même évi
dent qu'en admettant à l’escompte des effets à 
quatre mois, on entrerait dans le domaine des cir
culations fictives ou des spéculations; c’est une 
mer sans rivage.

« D'ailleurs la mesure proposée serait loin d'être 
utile au commerce sérieux, aux détenteurs de mar
chandises, de valeurs produites. Aujourd'hui, à 
quelques exceptions près, c’est avec du papier à 
trois mois que les opérations commerciales se con
somment et se liquident. A Londres et à Marseille, 
à Amsterdam et à Trieste, la règle est la même. 
Admettez à l’escompte les effets à quatre mois, et 
les producteurs seront à l'instant même assaillis 
de demandes pour obtenir le même délai. Il y 
aurait ainsi un ralentissement dans le mouvement

1 Elle s’est encore abaissée. 
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du capital national, et la mesure produirait des 
effets contraires aux vues progressives de ceux qui 
la provoquent.

« Enfin, ne perdonsjamais de vue que la rentrée 
prompte et régulière des sommes avancées à titre 
d'escompte est la garantie fondamentale du crédit 
de la Banque, de la sûreté de ses opérations, du 
remboursement incessant de ses billets. Il lui faut 
des échéances rapprochées, sagement et habile
ment combinées. »

Les raisons produites dans le rapport en faveur 
de la règle des trois signatures ne sont pas moins 
pressantes. En dehorsdu motif capital de la sécurité, 
qui doit être complète, afin que le litre du billet de 
banque, émis en échange de 1 effet de commerce, 
demeure aussi certain que le titre du numeraire 
lui-même, dont le billet prend la place, se présen
tent les raisons puisées dans rabaissement et dans 
l'unité du taux de l'escompte.

Le prêt se combine toujours avec un risque. 
Pour le capital prêté, on exige un profit, pour le 
risque, une prime : 1 intérêt résulte de la combi
naison de ces deux éléments; il y a là deux indus
tries distinctes qu'on peut cumuler ou séparer.

L'intérêt est variable de sa nature; mais, tandis 
qu’il obéit aux circonstances générales du marché 
la prime varie selon les circonstances individuelles, 
propres à l’emprunteur. C’est un commerce aléa
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toire qui oblige à mesurer les chances particulières 
à chaque opération. On ne saurait astreindre une 
banque à ce travail individuel, ni lui faire, par 
contre, percevoir des primes variables, plus élevées 
ou plus faibles, selon les personnes.

Si elle escomptait des effets à deux signatures, 
elle s’exposerait à des clameurs incessantes, à d in
nombrables plaintes parles nombreux rejets qu elle 
serait forcée de prononcer.

L'assurance, que la Banque ne saurait tarifer, est 
une opération distincte de celle du prêt. La Banque 
fait la seconde, et laisse la première au commerce 
ordinaire; ni les assureurs, ni les assurés ne peu
vent s’en plaindre.

Sans doute il est des traites à deux signatures 
aussi solides que les traites à trois ; il est aussi telle 
signature qui suffit à elle seule. Mais le législateur 
ne saurait procéder par mesure générale; il inter
dit sagement à la Banque le commerce des risques, 
ce qui n’a point empêché le développement suc
cessif de l'escompte.

Les doctrines de M. Bossi ne cadrent guère, 
comme on voit, avec les idées, tout au moins im
prudentes, émises dans des travaux récents sur la 
réorganisation des banques, idées qui, si on les met
tait un jour en pratique, n’aboutiraient qu’à la 
désorganisation d'un des plus précieux instruments 
de la prospérité commerciale.
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Les mesures prises, en 1840, à l’égard des ban
ques départementales, se résument dans la néces
sité d'une loi pour autoriser désormais leur fon
dation. Celte condition devait singulièrement hâter 
une réforme que l’on n’osait point aborder immé
diatement.

AL Rossi exprime nettement celte direction d’i
dées : s'il convenait au pays de persister encore 
dans le système des institutions locales, il fallait, 
disait-il, tendre, si ce n’est vers l'unité, du moins 
vers l'uniformité. «On peut multiplier lesbanques; 
il serait imprudent de multiplier les systèmes. Un 

jour peut-être, tous ces établissements, ainsi que 
ceux qui surgiront plus tard, pourront se coor
donner entre eux et former, j’oserais presque dire, 
un système planétaire. »

C'était indiquer la conciliation de l’action locale 
et du pouvoir central et prévoir la variété dans 
l’unité. Beaucoup d’esprits distingués ont mani
festé des vues analogues ; elles se trouvent notam
ment exposées dans le livre du comte Cieszkowski, 
du crédit et de la circulation.

Nous sommes loin de partager toutes les convic
tions de l’auteur, surtout en ce qui concerne la 
substitution du billet à rente au numéraire. Nous 
croyons qu’il s’engage ainsi dans un cercle vicieux, 
car la valeur du billet à rente se trouve elle-même 
exprimée au moyen de la valeur métallique, qu’elle 
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serait appelée à supprimer, et qu’elle affirme. Mais 
ce n’est point le moment de discuter le problème 
de la monnaie.

Nous n’admettons pas davantage que l’Etat de
vienne le centre de tout l’organisme financier, et 
qu i/ donne le crédit au lieu de le recevoir, suivant 
la célèbre définition de Law. Mais le mérite incon
testable du travail deM. Cieszkowski consiste dans 
la distinction fondamentale qu’il a faite entre les 
deux fonctions d émission et d'escompte.

C’est à cette distinction que songeait M. Rossi, 
en mettant en avant l'idée d’un système planétaire 
en matière de banque. L’émission des billets au
rait appartenu à l’institution centrale, tandis que 
les institutionslocaless’enseraienl servies pour l’es
compte, suivant des conditions déterminées. S’il 
nous est permis de poursuivre cette image, la con
stitution isolée de ces établissements risquait tou
jours d’en faire des comètes vagabondes, tandis 
que, sous la forme de succursales, elles poursui
vent la marche régulière des planètes ; elles roulent 
autour du soleil qui les éclaire de ses rayons dorés. 
Le régime mixte, indiqué par M. Rossi, n’élait en
core qu'un régime de transition vers l’unité, dont 
des événements, supérieurs au développement ré
gulier de la volonté humaine, ont hâté la venue, 
et dont l'expérience permet de constater l'action 
féconde.



XXIII

La discussion engagée, le 20 juin 1840, devant 
la Chambre des pairs n'a fait que confirmer les 
doctrines développées avec autant de force que de 
lucidité dans le rapport dc M. Rossi.

M. le marquis d’Audiffret approuva pleinement 
le rôle modérateur rempli par la Banque de France 
dans l'usage de la circulation du papier, qui mon
tait alors en moyenne à 200 millions de billets de 
cette Banque, représentés d’ordinaire par autant 
de numéraire en caisse, et à 50 millions de billets 
desbanquesdépartemenlales.au total 250 millions, 
dont à peine 50 millions n’étaient point couverts 
par des espèces tenues en réserve.

« Les banques, disait il, reçoivent sous certaines 
conditions le privilège de battre monnaie avec des 
feuilles de papier et de substituer dans la circula- 
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lion leurs billets à vue aux valeurs métalliques. » 
La Banque de France, réduite habituellement au 
rôle de banque de dépôt, n’abusait guère de ce 
privilège, ce qui provoquait de la part de M. d’Au- 
diflret un vif éloge de la solidité et de la sécurité 
d’opérations ainsi conduites.

M. le vicomte Dubouchage voulait donner un 
corpsaux prévisions d'avenir abordéesparM. Rossi. 
Il exprimait son avis en ces termes : « Ne peut-on 
pas aujourd'hui, en 1810, prendre, à partir de 1843 
ou 1844, des mesures propres à établir en France 
une unité pour favoriser la circulation du pa
pier? »

Déjà à la Chambre des députés, M. Mauguin, 
dont personne n'accusait les vues de timidité, 
avait hasardé la pensée que la France devait avoir 
en billets une circulation de 600 millions de francs. 
Ce vœu se trouve de beaucoup dépassé aujour
d'hui, grâce à la solution admise pour la question 
qu’il formulait dès lors ainsi: « Y aura-t-il une 
seule banque avec des comptoirs, ou bien y aura-t il 
des banques départementales? »

Du reste, M. Mauguin appréciait justement l’effet 
naturel de l’autorisation législative exigée pour 
ces dernières, en disant : Le projet décide implici
tement qu'il n'y aura plus de banques départe- 

« mentales. En effet, aucune autorisation nouvelle 
n’a été accordée depuis cette époque.

——
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Nous avons déjà parlé du rôle brillant rempli 
par M. Thiers dans ce débat; il s’était hautement 
déclaré pour une banque unique; il repoussait 
avec énergie l’idée d'une dualité chimérique. « Deux 
banques à côté l’une de l’autre, disait-il, sont en
traînées à se détruire; c’est une rivalité mortelle... 
L'expérience et la science ont condamné cela 
comme une folie... »

Il savait gré à la Banque de France d’avoir été 
modératrice, au lieu de se faire excitante; cest 
ainsi quelle a neutralisé les crises au lieu de les 
provoquer.

« Il y a, disait-il, un progrès auquel je suis prêt 
à consentir, que je souhaite, que j’ai demandé à la 
Banque, et que je demanderai le plus possible, 
c’est détendre ce bien hors de Paris; il faut étendre 
le bénéfice de la Banque de France aux provinces.»

Et il ajoutait :
«Je ne serais pas effrayé du développement que 

prendraient les comptoirs de la Banque dans les 
provinces. Vous obtiendriez par là celte circulation 
générale des billets dont parlait M. Mauguin. Le 
système d’une circulation générale avec le même 
papier se trouverait réalisé. » On avait parlé des 
inconvénients que pourrait présenter le gouverne
ment du crédit, confié à une seule Compagnie : 
« Je ne les crois pas très-grands, répondait M.Thiers, 
et si j’avais pu dictatorialement créer un système, 
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cesi celui-là que j'aurais créé. » Le pouvoir dicta
torial du gouvernement provisoire a suivi en 1848 
celle inspiration de M. Thiers.

Celui-ci ne s’arrêtait point à la vaine supposition 
que la Banque voulut tyranniser le commerce, ou 
quelle créât une crise artificielle. Ce n’est pas seu
lement la certitude d'encourir l’exécration pu
blique qui ne lui permet point de commettre 
de pareils abus, cest son intérêt bien entendu qui 
io lui defend. Elle n’est point une de ces appari
tions éphémères, qui ne visent qu’à la prompte 
réalisation d’un bénéfice accidentel ; elle connaît 
les conditions d’une longue durée et vise aux avan
tages réguliers que procurent les pensées d’avenir. 
Tout le passé de ce grand établissement proteste 
contre des visées d'étroit égoïsme ou d’amour d’un 
gain rapide. Si on lui a fait quelquefois un repro- 
che merite, cest celui de ne pas vouloir gagner 
<issez, mais quand ce ne serait (pie pour la rareté 
du lait, sans pai 1er des avantages attachés à ce dé
sintéressement, qui lui donne le cachet d’une in
stitution publique, elle ne mérite guère d’être 
condamnée à cause d’une singularité peu conta
gieuse.

I n des représentants les plus autorisés du com
merce français, M. Legenlil, depuis pair de France, 
exprimait à la Chambre des députés, lors de celte 
discussion de 1840, la pensée de l’industrie sé- 
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rieuse, en prenant la défense de la circulation 
métallique, conservée comme condition de la sé
curité des échanges. Il repoussait les critiques, 
trop légèrement adressées à la Banque, et sur
tout l'idée de lui imposer une lourde redevance. • 

a Que doit-on lui demander? disait-il. De ren
dre au commerce le plus de services possibles. 
Mais lui en demander le prix, ce serait, permet
tez moi de le dire, suivre le système du moyen 
âge qui consistait à rançonner tous ceux qui s’en
richissaient. »

Le résultat d’un pareil système serait d'ailleurs 
analogue à celui du projet de frapper d’un impôt 
les créances hypothécaires: il se traduirait en une 
aggravation de charges pour le commerce.

La loi de 1810 fut le dernier acte législatif re
latif au système général de la circulation fidu
ciaire qui ait précédé la réforme radicale de 1818. 
Si nous avons insisté sur les principes dévelop
pés alors et qui commençaient à devenir une 
sorte de monnaie courante acceptée par une opi
nion plus éclairée, c’est qu'ils expliquaient et 
qu’ils préparaient une transformation complète.

Le progrès a été singulièrement hâté par l’exem
ple que donna 1 Angleterre, sur l’initiative prise par 
un de ses plus grands hommes d’Etat, sir Robert 
Peel. On avait l’habitude de chercher dans ce pays 
l’exemple d’une circulation fiduciaire abandon
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née à l’initiative individuelle; combien fut grave 
l’enseignement du système nouveau, établi par 
Vact de 1844 et fondé sur une doctrine contraire! 
Combien dut être considérable l’influence exer
cée par des économistes de premier ordre, qui se 
réunissaient dans un commun accord pour im
poser des règles sévères à l’émission des billets de 
banque! Lord Overstone (alorschef delà puissante 
maison Loyd et Ce), M. Norman, le colonel Torrens, 
M. Senior, M. Mac’ Culloch avaient figuré au pre
mier rang dans cette campagne entreprise contre 
des systèmes erronés, et M. Tooke lui-même con
damnait l idée de n’envisager la création des billets 
de banque que comme une industrie privée, livrée 
aux hasards de la concurrence.

Nous reprendrons cette grande question après 
avoir terminé l’histoire de la Banque de France, 
étudiée dans le mouvement législatif.



XXIV

Deux circonstances secondaires firent aborder 
en 1847 et en 1848, d’une manière plus décidée, 
les principes fondamentaux et l’étude du système 
de Xunité. En 1847, un projet de loi fut présenté 
aux Chambres pour abaisser le minimum de la 
coupure du billet de banque, et à la veille de la 
révolution de février la Chambre des députés dis
cuta le renouvellement du privilège de la Banque 
de Bordeaux.

Bien de plus curieux que de voir, à si peu de 
distance, combien ont été grandes les difficultés 
opposées aux mesures les plus simples, destinées 
a élargir le cercle de la circulation fiduciaire. Le 
gouvernement, d’accord avec la Banque de 
1 rance, voulait faire descendre à 250 francs la 
, 0UPln"e du billet, jusqu'alors restreinte au chiffre 
de 500 francs.

14
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La commission, qui comptait dans son sein des 
hommes versés $lans les questions de finances (elle 
se composait de MM. Lemaire, Benoît Fould, 
Kœchlin.Gouin, de Vatry, Deslongrais, Renouard 
de Bussière, Muret de Bord, Benoist) fit un pas 
de plus ; elle proposa un article ainsi conçu :

« La moindre coupure des billets, soit poui la 
Banque de France et ses comptoirs, soit pour les 
banques autorisées dans les départements, est 

abaissée à 200 francs »
Le rapport fut confié à M. Benoist d’Azy, qui 

s'acquitta de cette lâche de manière à compter dé
sormais parmi les notabilités parlementaires.

M Benoist d’Azy partageait les convictions de 
M. Rossi en matière de circulation fiduciaire ; il 
rendit hommage, comme lavait fait ce savant 
économiste, à la Banque de France : « La pensée 
de la commission, commele devoir, selon nous, 
de la législation, cesi, disait-il, de fortifier cette 
belle institution ; c’est de confirmer, par sa propre 
opinion, le respect et la confiance que le pays a 
pour elle, et d’assurer son existence libre et forte, 
pour qu elle puisse, comme une admirable ma
chine, rendre tous les services qu on p ut atten
dre d elle dans l'intérêt de la prospérité et de la 
grandeur du pays. *

Après avoir développé les motifs delà création 
du billet de 200 francs, M. Benoist d’Azy aborde les
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questions relatives au présent et à l'avenir de la 
Banque, aux services que le pays est en droit d’at
tendre d’elle et aux meilleurs moyens d’en assurer 
la possibilité.

La pensée d’une extension d’attributions de cet 
établissement à la France entière est nettement 
exprimée et produite, non pas seulement avec la 
légitime autorité attachée à l'opinion du rappor
teur, mais comme l expression des convictions de 
la majorité.

« Il faut, dit M. Benoist d’Azy, ou modifier Vor
ganisation des banques locales, ou préparer leur in
corporation à la Banque de France; ce dernier 
parti nous paraît le meilleur Il s’agit ici beau
coup moins d’un intérêt privé que d’un intérêt pu
blic de premier ordre. »

Nous renvoyons à cet important document1 
ceux qui veulent savoir jusqu à quel point 1 idée 
de l’unité de la circulation était déjà entrée dans 
les esprits les plus éclairés. Il nous suffira de re
produire les dernières paroles du rapport, qui 
résument la manifestation officielle de celte ten
dance :

1 Nous le publions en entier dans le recueil des Documents 
qui termine ce travail.

« Le temps est venu de faire jouir la généralité 
du pays des avantages aujourd’hui réservés aux 
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villes les plus importantes, et de réaliser le plan 
général de l’institution originaire de la Banque 
par la création des comptoirs. Quant aux banques 
locales, elles doivent également rentrer dans le 
système général de crédit, soit par une combinai
son de services communs, soit, ce qui nous paraît 
beaucoup plus désirable pour tous les intérêts, 
par une incorporation complète avec la Banque de 
France. Accomplir cette œuvre tout entière, c’est, 
pour le gouvernement et les chambres, un des ob
jets les plus utiles qu’on puisse se proposer, le 
plus grand service peut-être qui puisse être rendu 
au commerce, à l'industrie et à l’agriculture. »

La Banque de France était préparée à remplir 
la grande mission qu’on lui assignait; elle avait 
décidé le rachat des actions des banques départe
mentales, à des conditions équitables.

La discussion devant la Chambre donna une 
nouvelle importance à ce projet. Elle occupa qua
tre séances consacrées principalement à l’examen 
de la richesse métallique de la France et de l’in
fluence qu’exerce la coupure des billets de banque 
sur les existences en métaux précieux. M. Léon 
Faucher, dont les connaissances financières étaient 
déjà hautement appréciées, avait présenté un 
amendement pour autoriser l’émission des billets 
de 100 francs; le débat s’établit en grande partie 
sur ce point. Le premier orateur entendu, 
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M. Clapier, de Marseille, repoussa le billet de 10(1 
francs comme un danger; plus le billet descend, 
disait il, plus le niveau des écus s’abaisse. On 
n’arrive pas ainsi à augmenter le chiffre de la cir
culation, on diminue seulement la somme des 
espèces, on chasse le numéraire, et les crises 
commerciales se multiplient. La circulation mé
tallique demeure seule aussi peu sujette aux varia
tions que le permet la nature des choses, et F État 
doit sévèrement mesurer les conséquences de 
l’exercice d’une sorte de droit régalien quii aban
donne aux banques, alors qu’il les autorise à émet
tre des billets payables au porteur et à vue, appe
lés par conséquent à remplacer la monnaie.

C’était comme un écho de la doctrine déve
loppée trois ans auparavant par sir Robert Peel 
devant le Parlement, et sanctionnée par l’acte de 
1844 ; elle était vraie au fond, mais M. Clapier en 
exagérait l'expression, en oubliant que 1 Angle
terre , dont les habitudes admettent des signes 
d’échange d’une valeur supérieure, avait maintenu 
le chiffre de 5 livres (125 francs) pour les billets, ce 
qui suffisait pour justifier la proposition du chil- 
fre de 100 francs faite par M. Léon Faucher.

Les principes suivis en Angleterre rencontrè
rent un habile interprète dans M. Clapier, quand* 
il insista, cette fois d’accord avec M. Léon Fau
cher, sur le prix variable de l’argent et sur 1 élu-
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vation de l’escompte, comme moyen le plus effi
cace pour ramener le numéraire.

M. Clapier était le partisan décidé des banques 
départementales : il combattit les conclusions de 
la commission, qui tendaient à la suppression de 
ces établissements, et il fît valoir le danger d’une 
centralisation destinée, disait-il, à donner à une 
seule compagnie le droit de vie ou de mort sur le 
crédit du pays tout entier, en créant un pouvoir 
plus fort que celui du gouvernement.

On sait aujourd’hui à quoi s’en tenir sur ces 
sinistres prévisions; l’expérience a fait évanouir 
les fantômes évoqués par le préjugé : rien de 
moins oppressif que l’action de la Banque, et le 
reproche contre lequel elle aurait le plus à se dé
fendre, ce serait non celui d’afficher la vaine pré
tention de former un État dans l'Etat, mais bien 
d’être trop disposée à une certaine docilité vis-à- 
vis du pouvoir.

Quand on approfondit la question, il en résulte 
une sorte de surprise de voir l’empire- qu’exer
cent les grands mots, et combien la réalité s’est 
trouvée peu d accord avec des hypothèses défian
tes. La Banque de France na usé de ses droits 
qu'avec une grande discrétion; elle a rendu d’u
tiles services à l’Etat, elle s’est toujours montrée 
prêle à faire passer 1 intérêt général avant le bé
néfice des actionnaires; elle a, par l’accroissement 
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soutenu des escomptes, fourni d’abondantes res
sources au commerce des départements, en le met
tant à l’abri des crises locales; enfin, elle a étendu 
largement l'usage du billet de banque, en plaçant 
la France, sous le rapport de l’économie de nu
méraire ainsi réalisée, sur le même pied que l’An
gleterre.

Ceux qui redoutaient le principe de l’unité et 
qui demandaient une fédération de banques lo
cales, s’appuyaient sur la force d’inertie que la 
Banque de France aurait opposée à la création des 
comptoirs; l’événement prouve que ces appré
hensions n’étaient pas fondées.

Bien qu’il se prononçât contre l’absorption de 
tous les établissements par l’institution mère,M. de 
Bussières (de la Marne) demandait l’unité de cir
culation. « Il faut, disait-il, que les billets émanent 
d’une source commune; de plus, je voudrais que 
la fabrication en fût centralisée, et qu’il y eût un 
hôtel des billets de banque comme il y a un hôtel 
des monnaies; » et il rappelait ces paroles de sir 
Robert Peel :

« Si l Etat a le privilège de frapper et d émettre 
la monnaie, il devrait, par le même motif, exercer 
un contrôle souverain sur toutes les émissions de 
billets, de manière à prévenir toute variation brus
que et à maintenir une sorte d’équilibre.

<x L’Etat devrait avoir le privilège exclusif dé-
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mettre le papier decrédit comme il a celui de bat
tre monnaie... et il devrait avoir une quote-part 
dans tous les privilèges émanant de cette circula
tion. »

M. Lacave-Laplagne, ministre des finances faisait 
ressortir le bénéfice de l’unité de la monnaie fîdu- 
(Jairc, qui arriverait à supprimer le change dan§ 
I intérieur du pays, et M. Adolphe d Eichthal insis
tait sur 1 immense avantage d’avoir une banque 
centrale, une banque unique.

Ces idées ne rencontrèrent que peu de contra
dicteurs; le rapporteur, M. Benoist d’Azy, maintint 
énergiquement les conclusions de son travail. « La 
Banque doit devenir, disait-il, la Banque de France, 
au lieu d’être seulement la Banque de Paris et d’un 
rayon limité... Le système d’isolement, de lutte, de 
concurrence ne peut être considéré comme du
rable... »

Sa pensée ne s’arrêtait devant aucun obstacle : 
« S'il ne s’agissait, ajoutait-il, que de deux intérêts 
privés en présence, celui de la Banque de France 
et celui des banques locales, nous aurions été 
frappé avant tout du respect pour le maintien des 
droits acquis. Mais nous voyons qu’il s’agit ici 
beaucoup moins d’un inlérêtprivé que d’un intérêt 
public de premier ordre. »

Le gouvernement se trouvait en quelque sorte 
mis en demeure par cette manifestation d’idées 
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étrangères à l’essence du projet mis en discussion. 
Celui-ci ne concernait que la fixation du minimum 
de la coupure; les partisans exclusifs de la circu
lation métallique et ceux d’une circulation fidu
ciaire, plus ou moins étendue, étaient seuls appelés 
au débat. L insistance mise pour y produire des 
idées plus générales et pour en réclamer l’appli
cation prochaine témoigne des progrès rapides 
qu elles avaient accompli.

M. Léon Faucher développa avec une grande 
puissance les motifs qui recommandaient l'émis
sion du billet de 100 francs, et prouva qu’il sa
vait allier la hardiesse à la prudence. Il posa dès 
lors les véritables principes en matière de circu
lation financière; un an ne devait pas s’écouler 
sans que l’événement lui donnât pleinement raison.

Les hésitations étaient grandes : la commission 
avait cru atteindre la vraie limite, en substituant 
le chiffre de 200 francs à celui de 250 francs pro
posé par le gouvernement. Cependant elle recon
naissait, par l’organe de son habile rapporteur, 
Futilité de faire profiter la France entière des bé
néfices du crédit; la circulation restreinte à 2G0 
millions de billets pour la Banque de France, et 
à 90 millions pour les banques départementales, 
c’était trop peu. Si l’Angleterre et les Etats-Unis 
avaient dépassé le but, il ne fallait pas en France 
arriver à une exagération de la prudence.
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* La Chambre se rallia au billet de 200 francs, 
en donnant une pleine adhésion à ces paroles de 
M. Poisat :

« Nous aurions tort d’entrer dans une voie qui 
tendrait à nous mettre dans la position de ceux 
qui ont du papier au lieu d’argent, et qui seraient 
plus heureux s’ils avaient de l’argent au lieu de 
papier. »



Un brillant orateur, qui était en même temps un 
économiste distingué, M. Duchatel, ministre de 
l’intérieur, défendit énergiquement le currency
system. Après avoir combattu ceux auxquels il 
imputait, à tort, de vouloir changer les bases de 
la circulation métallique en circulation de papier, 
il développa, au sujet de l'intérêt de 1 argent, des 
considérations qui méritent toujours d’attirer la 
plus sérieuse attention.

On a exagéré et on exagère encore beaucoup 
l’influence que peut exercer l’émission des billets 
de banque sur l’intérêt de l’argent. Celui-ci dépend 
de causes bien plus profondes. Il est possible de 
produire par la création de la monnaie fiduciaire 
un effet momentané ; on peut donner ainsi des fa
cilités temporaires et créer une apparence de pros
périté. Mais bientôt l’intérêt de l’argent reprendra 
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le niveau qui sera déterminé par la richesse publi
que et la prospérité des transactions commerciales. 
Le billet de banque n'a sur l’intérêt de l’argent 
qu’une influence peu appréciable et qui, dans tous 
les cas, ne saurait s’étendre au delà du moment 
de son apparition.

« Un pays, disait M. Duchâtel, ne s’enrichit pas 
en remplaçant le numéraire par des billets, pas 
plus qu'un particulier ne s’enrichit en substituant 
du métal Ruota à l’argenterie quii emploie. » Celte 
comparaison ne manque pas de justesse ; il importe 
cependant de remarquer que, dans un cas comme 
dans l’autre, l’économie réalisée dégage une cer
taine quantité de capital, en la rendant disponible 
pour d’autres emplois.

Là se borne l’avantage recueilli, en ce qui con
cerne l’épargne faite ; et encore, comme pour ré
pondre aux demandes de remboursement, il faut 
conserver en caisse une portion notable du métal 
représenté par les billets, le particulier gagne plus 
que l’Élat sur la différence du capital engagé. Il 
est vrai que le véritable et le plus sérieux avan
tage, procuré par la circulation fiduciaire, se 
rencontre ailleurs : il consiste dans le maniement 
plus facile, le transport plus commode, le comp
tage plus prompt des billets, pourvu que ceux-ci 
soient d'une valeur plus élevée que la monnaie 
courante.
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Toujours est-il vrai de dire que la société ne 
retire qu'un bénéfice matériel fort limité, si l’on 
arrive non-seulement à faire représenter par le 
papier le métal existant, ce qui n'entraîne aucun 
inconvénient et ne peut procurer que des avan
tages, mais encore à remplacer, dans une certaine 
proportion, le métal absent par des billets. Il y a 
là sans doute une économie, mais celle-ci tourne 
principalement au profit des banques d'émission, 
sans pouvoir exercer d’influence notable sur le 
taux de l’argent. Cette influence est d'autant plus 
faible, que le pays est plus riche. En effet, le taux 
de l'intérêt est déterminé par la masse des capitaux 
disponibles, dans lesquels le numéraire entre pour 
une proportion d autant plus faible que cette masse 
est plus considérable. C’est beaucoup que de por
ter à un demi-milliard l'épargne que le billet de 
banque permet de faire sur le stock métallique de 
F Angleterre ou de la France. Dans l’hypothèse la 
plus favorable, c'est un demi-milliard qui s’ajoute 
au capital productif de chacun de ces pays; mais 
comme ce capital ne tardera pas à s’élever à 
200 milliards pour chacun d eux, il ne s’agit là 
que d'un quatre-centième, ou, au plus, d’un trois- 
cenlième du total ; le taux général de l'intérêt ne 
saurait être aflecté par celle création dans une 
mesure beaucoup plus considérable. Cela diminue 
singulièrement l’importance attachée à ce côté de 
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la question et dissipe beaucoup d'illusions, com
plaisamment propagées par les défenseurs de la 
réorganisation des banques, qui prétendent s’armer 
dune baguette magique pour mettre en valeur 
notre richesse métallique.

Non, la monnaie fiduciaire, loin d être Tunique 
ressort qui puisse réduire l'intérêt *, ne jouera 
jamais, à cet égard, qu’un rôle tout à fait secon
dane. Le loyer du capital sera toujours l'expression 
de la richesse générale du pays et de la puissance 
productive du travail.

tuez de 1844 avait fourni incidemment matière 
à débat dans le cours de la discussion de la loi de 
1847. On avait voulu le condamner, parce que le 
gouvernement anglais s’était vu obligé d'en sus
pendre momentanément l’application en ce qui 
concerne la quotité invariable des billets, dont 
l’émission est autorisée sans garantie métallique. 
Cette clause est la seule qui soulève des objections 
fondées, mais en tout cas, M. Duchûtel répondit 
avec raison que, dans ces graves conjonctures, l An- 
glclcrre aurait été bien plus embarrassée sans la 
prévoyance de sir Robert Peel. 11 fit en même 
temps l'éloge de l'acz de 1844, et M. Garnier-Pagès 
s’empressa de déclarer que cet éloge était mérité.

1 Voir la brochure fiéorgianixahon des banques, p. 111



1

La question des banques revint une dernière 
fois devant la Chambre des députés en 1818, à 
l’occasion de la prorogation du privilège de la 
Banque de Bordeaux. La discussion de ce projet, 
interrompue par la révolution de février, préparait 
les voies à l’unité des banques, consacrée le 27 avril 
suivant par le gouvernement provisoire. Cette 
grande mesure ne fut donc pas, comme on a voulu 
le prétendre, un acte improvisé, un simple expé
dient imposé par la pression des circonstances, en 
un mot, un fait imprévu et purement révolution
naire. L’idée avait mûri, les principes étaient 
posés ; la Banque de France était prêle, le gouver
nement de Louis-Philippe avait été, à diverses 
reprises, invité à entrer dans celle voie.

Lors du débat engagé les 21 et 22 février 1848, 
MM. d’Eichlal et Léon Faucher prononcèrent des 
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discours d une haute portée : ils étaient d’accord 
pour demander l'unité de la circulation fiduciaire. 
Les systèmes d'une banque centrale e’t unique ou 
d’une fédération de banques, furent tour à tour 
abordés; mais X unité du billet dominait les con
victions, soit que l'usage en dût être confié à une 
seule institution, fonctionnant avec des succursales, 
ou qu’il fût attribué, sous des conditions définies, 
à plusieurs institutions distinctes, sans que per
sonne en demandât cependant plus d’une par 
région. Le droit d’émission était toujours considéré 
comme devant émaner du droit de souveraineté 
et comme devant être délégué, sans concurrence 
possible.

Séparer l’émission de l’escompte, l’assujettir à 
des règles sévères, soit quelle demeurât locale, soit 
qu elle devînt générale, et donner pleine liberté à 
celui-ci, tel était le point de départ des plans de 
réforme qui distinguaient ce qui, dans une banque 
de circulation, est, par essence, l’exercice d’une 
sorte de fonction publique, de ce qui reste dans le 
domaine d’une fonction privée. Telle avait été l’idée 
fondamentale de Tact de 1841.

On n’arrivait point chez nous, d’un seul bond, 
à un pareil résultat. Le débat portait principale
ment sur la question de l’indépendance ou de la 
coordination des banques autour d’un centre 
unique. Peut-être le moment auquel il s’est trouvé 
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soulevé, à la veille d'une révolution formidable 
dont chacun sentait l’approche, au milieu du tu
multe de la capitale, tumulte dont la Chambre des 
députés entendait le retentissement, n’a-t-il point 
permis de lui donner les proportions qu’il aurait 
reçues dans d’autres circonstances. Loin qu’on 
doive sen étonner, s’il se rencontre une cause 
réelle de surprise, c’est que des hommes politiques, 
qui se rendaient compte de la gravité menaçante 
des événements, aient pu conserver le calme et la 
lucidité d’esprit nécessaires pour une discussion 
aussi importante. M. Adolphe d’Eichthal, M.Ducos, 
M. Clapier, M. Benoist d’Azy et surtout M. Léon 
Faucher, plus vivement encore mêlé à la lutte poli
tique qui allait ouvrir devant lui une des plus 
belles et des plus périlleuses carrières, ont bien 
mérité du pays, en ne se laissant point détourner 
de l'accomplissement sérieux de leur devoir parle
mentaire.

Sans épuiser la grave matière des banques, la 
discussion fut à la hauteur du sujet. Les deux dis
cours prononcés dans cette ci rconstance par M. Léon 
Faucher appartiennent à ceux qui légitiment le 
mieux la réputation attachée à son nom *.

1 Nous les publions parmi les Documents qui accompagnent ce 
travail, aussi bien que le discours de M. d'Eichthal. Cela nous dé
termine à ne présenter ici qu’une rapide analyse des principaux ar
guments produits par ces deux orateurs.

15
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Dans ses belles Eludes sur ïAngleterre, M. Léon 
Faucher avait consacré un important chapitre 1 à* 
exposer l’organisation de la Banque et la réforme 
introduite en 1844 par sir Robert Peel. Il avait 

' nettement posé le principe appelé à gouverner la 
circulation fiduciaire; ce principe c'était V unité de 
direction.

« La faculté d’émettre du papier-monnaie, écri
vait-il, n’est pas, à proprement parler, une attri
bution commerciale *. Des trois principales fonc
tions que remplissent aujourd'hui les banques, le 
prêt, le dépôt et la circulation, celle-ci peut, sans 
inconvénient, être détachée pour donner lieu à un 
privilège spécial. Les banques seront encore les 
agents nécessaires du mouvement des capitaux ; 
-elles se placeront tout aussi naturellement entre le 
capitaliste qui prête et le commerçant ou 1 indus
triel qui emprunte, quand le droit de battre monnaie 
leur aura été retiré. Ce qui constitue les opérations 
de Banque, c’est précisément cette fonction de prêter 
en bloc et à une prime relativement plus élevée, 
des fonds reçus de toute main et qui ne portent 
qu’un faible intérêt. Voilà le commerce que l’on 
peut abandonner à la concurrence, et dans lequel 
la concurrence est utile pour amener le bon mar-

1 Voir t. I, p. 128, 2e édition.
1 Voir plus haut, p. 188, l’opinion conforme exprimée par Tooke 

sur cette question fondamentale.
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ché, ainsi que le bon emploi des capitaux. Mais la 
concurrence dans rémission du signe monétaire 
ne fait qu’annuler ou déprécier la puissance de 
cette valeur. »

I idèle à cette doctrine, que le vote du parlement 
anglais avait consacrée, M. Léon Faucher la porta 
le 21 et le 22 février 1848 à la tribune de la 
Chambre des deputes, avec une admirable luci
dité. Il avait prouve, en proposant la coupure de 
100 francs, qu'il était prêt à demander les réformes 
véritablement utiles et progressives. Energique dé
fenseur de la liberté, il n'hésita point à combattre 
les combinaisons qui usurpent un noble drapeau, 
et qui compromettent, pour favoriser des intérêts 
exclusifs, la sécurité même et la régularité de la 
circulation.

Après avoir indiqué combien était incohérent 
le système en vertu duquel on voyait fonctionner 
à côté d un commencement de banque unique et 
de ses comptoirs des banques départementales 
livrées à des impulsions diverses, sans lien et sans 
contrôle, il signale les faits qui gravitent vers 
1 etablissement dune banque unique, il montre 
comment les banques départementales empruntent 
leur point d'appui à la Banque de France.

M. Léon Faucher demandait que la loi régula
risât ce qui s était produit par la force des choses; 
il n’allait pas jusqu’à conclure à l’établissement 
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d’une banque unique, dans toute la rigueur de ce 
terme; il se bornait à réclamer l’unité du signe 
monétaire, 1 unité du papier de circulation. Il ne 
voulait qu une banque d’émission en France, mais 
sans lui attribuer le privilège d’établir seule des 
comptoirs dans les départements; il ne se pro
posait pas de détruire les banques départemen
tales, mais de les rattacher à la Banque de France, 
dont elles auraient fait circuler les billets, tout en 
conservant une certaine autonomie pour les autres 
opérations.

Ce régime pouvait servir de transition utile au 
système plus complet que nous possédons main
tenant. Mais quand l'empire des circonstances a 
fait omettre celte étape dans lorganisation pro
gressive du crédit, quand les habitudes sont prises 
et que l’expérience a prononcé, comment admettre 
que l’on retourne en arrière si, au lieu de se payer 
de vains mots, on s’attache aux réalités, si l’on 
comprend surtout que les principes d’égalité et de 
liberté sont entièrement en dehors d’un débat re
latif au mode d’exercice d’une fonction publique? 
Rien n’empêche les banques libres de s’établir à 
côté des comptoirs départementaux et de nouer 
des relations suivies avec la Banque de France; 
rien ne limite de ce côté le champ de la concur
rence; il ne s’agit que de la réserve faite à l’égard 
de l’émission des billets, qui, comme M. Léon Fau
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cher l’a péremptoirement prouvé, empiète sur le 
domaine de l’Etat.

Ce vigoureux logicien a porté à la féodalité mo
nétaire des coups dont elle ne se relèvera pas; on 
essayerait vainement, sous un prétexte spécieux de 
liberté, de restaurer des privilèges fractionnés qui 
produisaient la diversité du signe monétaire, cause 
d affliction et de danger pour le pays, et de rétablir 
ces barrières intérieures condamnées du jour où 
l'on a détruit les douanes entre les provinces.

Un sentiment légitime de reconnaissance pour 
les services rendus portait M. Léon Faucher à de
mander non la destruction, mais la transformation 
des banques départementales. Il n’aurait point 
songé à les relever si elles avaient, comme aujour
d’hui, cessé d’exister. Ses dernières paroles le prou
vent suffisamment; nous croyons utile de les re
produire :

« Pour mon compte, je le déclare, quand il fau
drait en venir là, établir une Banque centrale et 
se ramifiant sur toute l'étendue du territoire par 
des comptoirs qui répandraient partout, à un in
térêt médiocre, un papier unique qui ferait pour 
la circulation financière ce que les chemins de fer 
vont faire pour la circulation des hommes et des 
marchandises, je dis que cela ne m’effrayerait pas. 
-h considère, sans doute, que nous sommes une 
démocratie, mais je ne voudrais pas que cette dé
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mocratie restât à l'état de poussière. Je désire qu’il 
s’élève dans le pays des associations puissantes, que 
ces associations deviennent le moyen de grouper 
les forces éparses; je désire qu’il y ait en face du 
gouvernement, quand cela est nécessaire, quelque 
chose qui résiste et qui tienne plus fortement que 
les individus. Je crois qu’il y a quelque chose dans 
la démocratie de plus dangereux que les associa
tions si puissantes qu elles doivent être,c’est l’envie 
qui repousse to.ute supériorité, dans l’ordre poli
tique, dans l’ordre industriel, dans l’organisation 
du crédit. »

Ainsi se révélait l’homme d’Etat qui allait 
être appelé, par le cours d’événements formi
dables, à rendre au pays d’éminents services, tou
jours prêt à combattre le désordre dans les idées 
et dans les actes, toujours dévoué à la cause de la 
liberté, qu’il savait inséparable de la cause de 
l’ordre !

Les principes financiers exposés par M. Léon 
Faucher rencontrèrent aussi un habile interprète 
dans M. Adolphe d’Eichthal, qui les a, récemment 
encore, défendus dans une publication remar
quable *. Les embarras créés et les fautes commises 
par les banques départementales furent nettement 
mis en lumière. « La banque unique, disait-il, que

1 De ta monnaie de papier et des banques d'émission. 1 volume 
d'environ 200 pages. Guillaumin et Ce, éditeurs, 14, rue Richelieu. 
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produit-elle comme banque de circulation? Bien 
loin de concentrer les ressources, elle est un moyen 
d’égale division, d’égale répartition des capitaux; 
elle les prend là où ils sont inutiles, à ses frais et 
risques; elle les porte là où ils sont utiles, où ils 
manquent. »

Ces raisons, auxquelles se rallièrent aussi MM. Be
noist d’Azy et Deslongrais, ne furent que faibleme nt 
combattues par des orateurs qui se bornaient à 
démontrer que la prorogation du privilège de la 
Banque de Bordeaux ne vidait nullement la ques
tion de principe, renvoyée d’un commun accord à 
l’année 1853, époque fixée pour un nouveau dé
bat sur la constitution de la Banque de France.

M. Lestiboudois demandait une enquête ; M. Ducos 
reconnaissait que le système de la centralisation 
des banques et de l unité de circulation de leurs 
billets était digne de séduire de bons esprits, et il 
ne refusait pas de s’y rallier, si les comptoirs de la 
Banque étaient établis dans tous les départements. 
Le principe du droit exclusif de 1 Etat pour auto
riser l’émission du papier destiné à remplacer la 
monnaie, ne lui paraissait pas contestable. Apres 
avoir reconnu que les banques départementales 
ne pouvaient renouveler leur approvisionnement 
d espèces qu’à Paris; il ajoutait : « La Banque de 
France se trouve à la source des richesses de 1 Etat, 
elle est au centre des capitaux, du commerce de 
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l’or et de l’argent; elle est le grand réservoir où 
aboutit naturellement le numéraire du pays; il 
faut bien que ce numéraire soit décentralisé par 
un moyen quelconque. » Le moyen le plus naturel 
ne se rencontre-t-il pas dans la création des suc
cursales ?

Le rapport deM. Clapier réclamait contre l'op
portunité du débat.

« La banque unique peut être une prévision 
d’avenir. Quand cet avenir se réalisera, nous l’exa
minerons... ce peut être une question intéres
sante de théorie, mais ce n’est pas une question 
actuelle, une question pratique. » Il éloignait ainsi 
la solution par une sorte de fin de non-recevoir.

Nous trouvons dans son rapport, rédigé entiè
rement en faveur des banques départementales, 
un passage aussi bien pensé que bien écrit et qui 
dissipe beaucoup d’illusions en ce qui concerne le 
taux de l’intérêt :

« A côté du capital de la Banque, il existe sur 
toutes les places de commerce une certaine masse 
de capitaux flottants, dont l'emploi consiste à 
escompter les valeurs à long terme que le com
merce souscrit. Ces capitaux sont utiles, il est 
essentiel de les retenir; un escompte trop bas les 
forcerait à émigrer, à aller s’engager ailleurs, au 
grand détriment du commerce, qui se trouverait 
privé de leur secours.
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« Une banque sagement dirigée doit donc évi
ter d’écraser ces capitaux libres en rabaissant ou
tre mesure le taux de l’intérêt; elle doit suivre le 
cours plutôt que le faire elle-même, car l intérêt 
livré à lui-même, c’est l'expression vraie de la si
tuation de la place et des nécessités du pays. »

Que devient, en présence de celte vérité, le pré
tendu avantage de rabaissement de l’escompte 
produit par la concurrence des banques départe
mentales? L’examen de la loi de 1857 nous four
nira l'occasion de montrer l'illusion à laquelle on 
cède quand on prétend arriver à un résultat arti
ficiel; l’exemple de l’ancienne Banque de Lyon, 
qui avait affiché la prétention de maintenir un 
escompte invariable à 3 pour 100, est des plus 
instructifs : il aboutissait, dans les circonstances 
plus difficiles, à un refus de secours.

Les écrivains qui préconisent aujourd'hui le 
système des Banques départementales, et notam
ment M. L. de Lavergne, oublient trop les erreurs 
dont elles s’étaient rendues coupables et la position 
difficile dans laquelle les a trouvées la révolution 
de février. Beaucoup de ces établissements avaient 
montré de l'imprudence, en multipliant leurs opé
rations, basées sur un capital trop faible.

C’est en faisant allusion au danger qui pouvait 
en résulter que M. Léon Faucher disait :

« Le crédit est de date récente en France : nous 
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avons marché, jusqu’à présent, de tâtonnement en 
tâtonnement; il nous a été permis, dans l'enfance 
de l'institution, de nous abstenir de règles que 
nous ne connaissions pas bien, que tout le monde 
reconnaît aujourd'hui nécessaires.

« A mesure que l'arbre grandit, qu il étend sur 
nous scs rameaux, que du papier de banque se 
répand et prend, dans la circulation, pour une cer
taine part, la place delà monnaie métallique, les 
changements qu i surviennent dans la situation com
merciale du pays nous préparent des dangers qui 
affecteront plus profondément les affaires et les 
fortunes... C'est à mesure que le crédit grandit que 
vous êtes tenus de lui poser des limites plus 
étroites. »

Ces conseils, dictés par la prudence, n’étaient 
point écoulés par plusieurs des banques départe
mentales et, d'un autre côté, l’exiguïté des res
sources offertes gênait le mouvement du commerce 
local ; M. d Eich thaï a fort bien traité ce côté de la 
question1.

1 Voir, aux Documents publiés à la suite de ce travail, son dis
cours du 22 février 1818.

M. Gai os défendit le projet de loi, sans mécon
naître la puissance des considérations, des faits 
importants et des observations présentes a 1 appui 
de la banque unique; il disait: « Mais faut-il, 
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pour une idée qui n’a pas eu encore sa sanction, 
qui n’a pas encore reçu l’autorité de l’expérience, 
abandonner un système qui fonctionne? » Ces pa
roles laissent présumer le langage qu'il tiendrait 
aujourd'hui, d’autant plus qu’il ajoutait: « Les 
personnes qui soutiennent le projet de loi ne disent 
pas: Vidons d’une manière négative la question 
des principes; décidons dès aujourd'hui qu'il n'y 
aura pas de banque unique. Ce n’est pas ce que 
nous disons... La commission ne s’engage pas, le 
gouvernement ne s’engage pas; il laisse la ques
tion de principe intacte. Il dit: Je ne vous de
mande la prorogation (du privilège de la Banque 
de Bordeaux) que jusqu’en 1855. Pourquoi celte 
restriction? Parce que vous arrivez alors à l’expi
ration du privilège de la Banque de France; à ce 
moment, vous aurez toute liberté pour examiner 
les statuts de cette institution; alors, si vous le 
jugez convenable... vous aurez la latitude de pren
dre la question dans son ensemble... Ce n’est pas 
un système définitif qu’on vous propose, cesi lout 
simplement une transition. »

M. Cunin-Gridaine, ministre du commerce, s'as
sociait pleinement à ces paroles; il renvoyait le 
débatà 1853: «C’est alors, disait il, qu’on déci
dera s'il y aura une banque unique; » M. Benoît 
Fould ajoutait: « En 1853, vous vous êtes déjà 
donné rendez-vous, partisans de la banque uni-
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que, partisans des banques locales; attendez; » et 
M. Berryer confirmait cette pensée : « En 1853, on 
discutera à la fois et la question d une banque gé
nérale et la question des banques particulières. »

Ainsi tout le monde était d'accord sur la néces
sité d'aborder d’une manière approfondie l’exa
men de l’unité de la circulation fiduciaire; il n’é
tait pas difficile de reconnaître le progrès rapide 
qui s'était opéré dans les esprits: la solution en
trevue à peine parM. Rossi comme une hypothèse, 
comme un desideratum de la science, dominait 
déjà les convictions, au point de faire préciser la 
date du débat destiné à faire aborder le terrain 
de l’application.



XXVII

Celte date devait elle-même être devancée : la 
révolution de février interrompit la discussion du 
projet relatif à la banque de Bordeaux, et le ren
dit inutile, en décrétant les 27 avril et 2 mai 1848 
la réunion des banques départementales à la Ban
que de France.

On a prétendu ne voir dans cette décision qu'un 
résultat obligé du cours forcé des billets, et non 
l’adoption d'un principe nouveau. Personne ne s'y 
est trompé quand les décrets ont paru; le coins 
forcé n’avait fait qu'ajouter un argument d’ur
gence à une mesure attendue par tous, mûrie 
par les débats antérieurs et accueillie par l’adhé
sion universelle.

Qu’on ne l'oublie point, lorsque le gouverne
ment provisoire réunit les banques départemen
tales à la Banque de France, celle-ci dut assumer 

■
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tout le passif de ces banques et admettre leurs 
actionnaires au partage de ses bénéfices, sur un 
pied de complète égalité. C’est donc en vertu d’un 
contrat, et d un contrat à titre onéreux, que cette 
grande réforme fut accomplie. Comment la Banque 
de France aurait-elle pu admettre un pareil sacri
fice s’il ne lui avait point procuré en échange le 
droit démission dans la France entière, ou s’il 
avait été borné dans les résultats à la durée du 
cours forcé ? C’est une question de bonne foi, qui 
ne semble laisser aucun doute sur la solution. 
L'avantage assuré à la Banque de France aurait été 
illusoire s'il n’avait point été mis à l’abri de créa
tions nouvelles, qui auraient, dans d’autres loca
lités, repris l’œuvre des établissements supprimés 
en vertu des décrets du 27 avril et du 2 mai 1848. 
Au point de vue de l’intérêt privé de la Banque, le 
droit absolu démission résulte de la nature même 
du contrat; au point de vue de lintérêt général 
du pays, 1 unité de la circulation fiduciaire consti
tue une précieuse conquête, à laquelle la France 
ne saurait renoncer.

Sans doute, l’unité de la Banque devenait la 
conséquence inévitable du cours forcé, mais on ne 
saurait trop le redire, celui-ci a été simplement 
l’occasion d une attribution de privilège général, 
il n en a pas été le principe.

S ii fallait en fournir une autre preuve, elle res
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sort du mode suivant lequel le cours forcé a fonc
tionné chez nous; les résultats de Y uni lé de la 
circulation n’ont point tardé à justifier aussi les 
prévisions des économistes et des hommes d Etat 
qui avaient été les précurseurs de cette grande 
mesure.

Au moment où éclata la révolution de février, 
la prudence avec laquelle étaient conduites les 
affaires de la Banque de France, lui avait donné 
une base large et solide. Le montant des billets en 
circulation ne dépassait guère le montant de l’en
caisse, qui s’élevait à 226 millions. La Banque en
treprit courageusement de faire face à toutes les 
demandes de numéraire; elle mit ses ressources à 
la disposition du Trésor, alors qu'il s’agissait d’une 
question de salut public. Du 26 février au 15 mars, 
c’est-à-dire en quinze jours ouvrables, la Banque 
a escompté dans Paris la somme de 120 millions; 
sur 125 millions quelle devait au Trésor, elle en a 
remboursé 77. En outre, elle a mis à la disposition 
du Trésor, dans les divers comptoirs, 11 millions 
pour subvenir aux besoins urgents des services 
publics. Les escomptes des quatorze comptoirs 
qu elle possédait alors 1 s’élevèrent, dans le même 

1 Ils étaient établis à Angoulême, Besançon, Caen, Chàteauroux, 
Clermont-b errand,Grenoble, Montpellier, Mulhouse, Heinis, Saint- 
Etienne, Saint-Quentin, le Mans, Strasbourg et Valenciennes.
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espace de temps, à 43 millions qui ont soutenu le 
commerce et le travail. Ce n’est pas tout: par des 
escomptes effectués à Paris, elle est venue en aide 
aux banques de Rouen, de Lille, du Havre et d’Or
léans, dont la situation était fort compromise. La 
Banque de Marseille obtint l'assistance du comptoir 
de Montpellier.

Mais cette attitude décidée ne suffit point pour 
conjurer la panique. Du 26 février au 14 mars, 
l'encaisse de Paris diminua de moitié; il tomba 
de 140 millions à 70. Le 15 mars, plus de 10 mil
lions de billets furent échangés contre espèces; il 
ne restait plus que 59 millions de numéraire. L’en
caisse, ainsi réduit, représentait encore le tiers du 
passif exigible; 305 millions, à l’échéance moyenne 
dequarante-cinqjoürs, garnissaientle portefeuille; 
la Banque possédait en propre 1,170,000 de francs 
de rente sur l’Etat ; elle avait prêté 18 millions sur 
dépôts de lingots ou sur transfert d’effets publics; 
en moins de deux mois, tous ses créanciers eussent 
été remboursés; mais une liquidation aurait en
traîné un immense désastre public.

Aussi le gouvernement provisoire s empressa- 
t-il de rendre le décret du 15 mars, qui donna aux 
billets de la Banque cours de monnaie légale, en 
limitant leur émission à 350 millions. «La situa
tion réellement prospère de la Banque, disait-il, 
et la garantie formellement stipulée de la limita
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tion des émissions, donnait au public toute la sé
curité désirable. »

En même temps fut autorisée cette émission de 
billets de 100 francs, que M. Léon Faucher avait 
vainement demandée en 1847.

Dans son compte rendu sur les opérations de 
l'exercice de 1848, M. le comte d’Argout, gouver
neur de la Banque, explique et justifie ces réso
lutions : « Qu’on ne s'y trompe point, dit-il, le but 
de ce décret n’était pas de substituer une circula
tion purement fiduciaire à une circulation métal
lique, mais bien de remplacer le remboursement 
légal et méthodique des billets par une répartition 
intelligente et discrétionnaire des réserves présentes 
ou prochaines de la Banque. En d’autres termes, 
le décret relevait la Banque de l’obligation de 
rembourser en espèces, afin de lui laisser les 
moyens de fournir des espèces au Trésor et à l’in
dustrie, dans la mesure de ses propres ressources, 
et autant que possible dans la mesure des besoins. 
Ajoutez que pour maintenir le crédit de l’établis
sement, la Banque devait combiner ses opérations 
de manière à conserver toujours un encaisse ras
surant. »

Le décret du 15 mars 1848 se présente donc 
avec un caractère spécial : il décide, en droit, la 
suspension du payement des billets en espèces, 
mais en fait, il tend à maintenir, en partie du 

16 
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moins, pour les transactions qui la réclament le 
plus instamment, la circulation métallique. Il ren
ferme, dans une limite étroite, la faculté de battre 
monnaie avec du papier, de manière à ne dépas
ser ni les besoins des échanges, ni une proportion 
reslreinteen comparaison de l importance du mou
vement des caisses publiques, que nécessite un 
budget d’environ 1,500 millions. Là se trouve 
tout le secret de la facilité relative avec laquelle 
la France a traversé le régime du cours forcé et 
de l’absence de ces perles énormes et de ce trouble 
profond qui ont accompagné, en Angleterre, la 
reprise du payement en espèces.

La réunion des banques départementales n’al
téra en rien une situation dont le pays était rede
vable à la bonne conduite de la Banque de France.

Un décret du 25 mars 1848 avait fait participer 
au privilège du cours forcé les billets de banque de 
Lyon, jusqu'à concurrence de. . . . 20 millions.
Rouen pour  15 —
Bordeaux pour  22
Nantes pour
Lille pour....................... »
Marseille pour
Le Havre pour  0 —
Toulouse pour.................................... 5 —
Orléans pour................................... 3 —
Au total pour ces 9 établissements. 102 millions.
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fl est à remarquer que le décret se borne à re- 
pioduire la pensée, énoncée dans celui du 15 mars, 
que la limitation formellement stipulée des émis
sions donne au public toute la sécurité désirable ; 
il ne parle point de la situation prospère de ces 
établissements; comment l’aurait-il fait alors que 
plusieurs d'entre eux menaçaient ruine, alors que 
le tiers de leur capital était absorbé par les billets 
en souffrance *1

L encaisse total des neuf banques était réduit 
à 19,450,000 francs au moment où elles ont ob
tenu, jusqu a concurrence de 102 millions de bil
lets, le privilège du cours forcé; mais ce privilège 
était forcément limité pour chacune de ces banques 
au territoire du département dans lequel elle se 
trouvait établie; il en résultait une impossibilité de 
circulation : un papier, purement local, ne pouvait 
servir à solder les transactions des départements 
cntie eux, alors surtout que, au lieu d être comme 
le reflet d une valeur métallique toujours exigible, 
il ne reposait que sur le crédit général de l en- 
treprise. Les affaires s'arrêtèrent; la nécessité de 
transformer les banques locales en comptoirs de 
la Banque centrale devint évidente. On ne pouvait 
songera les liquider, une fusion immédiate était' 
indispensable.On l’opéra en échangeant les actions

7,703,50t francs d’effets en souffrance sur mi capital de 
‘23,330,000 francs.
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valeur nominale contre valeur nominale de celles 
de la Banque de France et au détriment de celle-ci, 
la seule dont les titres eussent conservé un cours 
sérieux. Le cours moyen de 1847 avait été :

Banque de France. . 3,200 fr. Banque de Marseille. 1,900 fr.
— de Bordeaux. 2,200 — du Havre.. . 1,300
— de Rouen.. . 2,600 — de Lille. . . 1,700
— de Nantes. . 2,700 — de Toulouse. 2,400
— de Lyon. . . 3,700 — d’Orléans. . 1,200

11 en résultait, au détriment de la Banque de 
France, une différence de 27,210,000 francs; mais 
ce calcul, parfaitement vrai au commencement de 
janvier 1848, était devenu rétrospectif et hypothé
tique après les graves événements accomplis en 
février. La Banque, faisant passer l'intérêt général 
avant celui d un équilibre mieux conserxe pour les 
actionnaires, accepta un sacrifice, incertain quant 
à la quotité, mais positif et considérable, dans 
la double espérance de rendre au pays un service 
signalé et de constituer enfin cette unité de la 
circulation quelle travaillait depuis plusieurs 
années à établir, mais quelle pensait réaliser dans 

d’autres conditions.
Au 20 avril, l’encaisse de Paris

était de  51,285,000 fr.
Celui des comptoirs de  37,473,000

La Banque possédait donc une
réserve de  88,659,000 fr. 
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alors que la circulation des billets n atteignait pas 
300 millions. La proportion n’avait rien d inquié
tant, bien que ce chiffre ait marqué la limite ex
trême de la diminution subie depuis le 30 no
vembre 1847, où l’encaisse s'élevait, à Paris, 
à  135,546,100 fr. 
et dans les comptoirs à   107,131,545

Total. . . . 246,677,665 fr. 
en présence d'un chiffre de billets à peu près 
équivalent. Ce chiffre avait été, en moyenne, 
pour 1847, de 247 millions pour la Banque et les 
comptoirs, et de 90 millions pour les banques dé
partementales; en somme, pour la France entière, 
de 337 millions. La panique avait fait monter la 
prime sur l’argent à 25 pour 1,000, et celle sur 
l’or jusqu'à 150 francs, car ce métal, plus facile a 
manier, à cacher et à transporter, est naturelle
ment recherché en temps de révolution.

Mais la Banque continuait à délivrer des sacs 
d’écus à tous ceux qui avaient des ouvriers à payer; 
elle en délivrait aussi au ministre des finances et 
au maire de Paris.

Le billet de banque étant devenu monnaie lé
gale, l’unité nationale se trouvait rompue par le 
fait de l’existence des banques départementales. 
Elles furent réunies à la Banque de France, savoir : 
celles de Bouen, de Marseille, de Toulouse, de Lyon, 
d’Orléans et du Havre par le décret du 29 avril, 
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et celles de Bordeaux et de Nantes par le décret du 
2 mai.

Lancien capital de la Banque 
était de  67,900,000 fr. 
Celui des neuf banques départe
mentales, dont les actions étaient 
uniformément admises au pair, 
montait, au taux nominal de 1,000 
francs chacune, à  23,350,000 fr.

Le capital nouveau de la Banque
de France fut donc de  91,250,000 fr.

En même temps, la limite de l’émission des bil
lets fut portée à 452 millions, car le chiffre de 
350 millions, fixé pour la Banque de France par 
le décret du 15 mars, fut accru de celui de 102 mil
lions, acquis aux banques départementales en 
vertu du décret du 25 mars.

« C’est ainsi, dit M. Ilorace Say1, que la grande 
question débattue depuis taut d'années, à l’occasion 
du renouvellement du privilège de chaque banque 
locale, s’est trouvée tout à coup, par la seule force 
des choses, tranchée dans le sens d’un établisse
ment unique, rayonnant sur tous les points du 
territoire. Il y a à cela de grands avantages, aussi 
bien que de sérieux inconvénients. Le plus grand 
des dangers d une banque nationale seule privi

1 Annuaire de l'économie politique pour 1849. p. 263.
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légiée, c’est que ses intérêts se lient trop étroite
ment aux intérêts des finances de l'Etat, les em
barras deviennent communs et réagissent de part 
et d’autre*. La Banque est intermédiaire des em
prunts, et l’abus du papier-monnaie est alors 
comme une menace incessamment suspendue sur 
le pays. »

On le voit, ce sont des appréhensions de l’ordre 
politique qui seules causaient 1 hésitation de 
M. Horace Say. Mais, bien que la Banque n'ait pas 
ménagé à l’Etat un concours utile, elle a pu, aidée 
par le concours éclairé des pouvoirs publics, tra
verser la crise sans compromettre les grands 
intérêts confiés à sa prudence. Le danger a été 
conjuré, et l’histoire de celte époque difficile four
nit un argument de plus en faveur du grand éta
blissement qui a su être utile au Trésor, sans 
compromettre la solidité de ses propres opéra
tions.

Après avoir rappelé les prêts successifs consentis 
à l'Etat par la Banque depuis février, et qui, sous 
des formes diverses, atteignirent 400 millions de 
francs dans le cours d’une année, M. Horace Say 
ajoute :

« Au milieu de tant de dangers, les affaires ont 
été conduites avec assez de prudence pour que le 
crédit de ce bel établissement se soit soutenu; les 
émissions ont été modérées, la réserve métallique 
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s’est rapidement rétablie et les payements en es
pèces auraient pu être, au bout de six mois, repris 
sans inconvénient... »

On connaît le rigorisme de M. II. Say *en matière 
de principes d’économie politique pure : ceux-ci 
ne lui semblaient cependant point prescrire, d’une 
manière absolue, la liberté en fait d’émission des 
billets de banque. Non-seulement il admettait la 
discussion sur ce point, mais encore l’exemple de 
sir Robert Peel et les enseignements de l'expé
rience avaient vivement influé sur son esprit. Dans 
un travail qui date de février 1847 \ M. II. Say 
rappelait avec éloge l\4ct de 1844 : « Le principe 
qu’on a cherché à faire prévaloir, disait-il, a été 
celui àun contrôle efficace du gouvernement central 
et du public sur l'émission, en laissant, au con
traire, liberté d’action complète, quant aux opé
rations ordinaires de banque. Aucune distinction 
semblable n’est faite chez nous. » Il ne se bornait 
point là, et il ajoutait2 : « Les principales garanties 
à stipuler dans l’intérêt du public doivent essen
tiellement porter sur l’émission du papier faisant 
office de monnaie; avec les nouvelles facilités don
nées aux communications, on en viendra proba
blement à reconnaître qu’il serait préférable d'avoir

1 La Crise financière et la Banque de France, Journal des 
Economistes, lre série, t. XVI, p. 193 etsuiv.

2 Ibid., p. 203.
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pour tout le pays une seule banque d’émission, et 
l’on aura à rechercher comment il sera possible 
de concilier une gestion ainsi centralisée avec l'u
tilité dune liberté aussi étendue que possible, 
laissée aux opérations de banque et d’escompte. »

La liberté des banques ainsi comprise et dis
tincte du droit d émission nous compte au nombre 
de ses partisans déclarés; si nous voulions suivre 
le mauvais exemple que nous a donné M. Michel 
Chevalier, nous pourrions avec plus d'apparence 
de justice dire que tous les économistes dignes 
de ce nom sont de cet avis. Mais nous ne sommes 
point aussi exclusif; nous comprenons à merveille 
une divergence d’opinion, et nous demandons 
modestement qu’on pèse les raisons et qu'on con
sulte l’expérience, comme le conseillait M. Horace 
Say. Des faits graves et concluants se sont produits, 
ils portent avec eux un enseignement précieux. 
« On ne renouvelle pas à volonté les expériences 
en économie politique1 (dit encore à ce sujet cet 
écrivain que nous aimons à citer, parce que per
sonne n’a été plus que lui dévoué au principe de la 
liberté); c’est cependant sur l'expérience que doit 
s’appuyer la science pour marcher avec certitude, 
et c’est là une raison de plus pour étudier à fond 

1 La Crise financière et la Banque de France, Journal des 
Economistes, lre série, t. XVI, p. 201.
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et scrupuleusement les faits économiques à mesure 
qu’ils se présentent. »

Nous essayons de mettre en pratique ce sage 
conseil en ce qui concerne la question des ban
ques ; nous laissons en quelque sorte la parole aux 
événements accomplis, au lieu de nous renfermer 
dans des formules abstraites. La conclusion, qui 
se présentera d'elle-même, n’en sera que plus dé
cisive.

Les mesures prises en 1848 montrent comment 
une sage réserve peut conjurer le danger des réso
lutions extrêmes. Le cours forcé des billets de ban
que n’a, de fait, duré que fort peu de temps, quatre 
mois au plus. Après les tristes journées de juin, la 
confiance prit le dessus, et dès le mois d'août les 
billets regagnèrent le pair. Ce résultat considérable 
a été surtout amené par la limitation du chiffre des 
billets émis, par l'introduction de la coupure de 
cent francs, et parVunité delà circulation qui géné
ralisa de plus en plus l'usage de la monnaie fidu
ciaire, revêtue pour le moment du caractère de 
monnaie légale, fi se produisit même un phéno
mène singulier. La Banque, obligée de rester dans 
la limite des 452 millions, fut amenée à refuser 
des billets contre versement de somme égale en 
espèces, et comme nous avons eu occasion de le dire 
à F Assemblée législative dans la discussion de la loi 
du 22 décembre 1859, qui releva cette limite à 
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525 millions, en réalité ce n'étaient plus les billets, 
mais les écus qui avaient cours forcé1.

Comment ce résultat s'élail-il produit? Par la 
confiance acquise à la Banque unique. Celle-ci 
avait fait de grands efforts pour acheter des lingots, 
elle s'était mise en mesure de satisfaire aux besoins 
du Trésor etde l'industrie, en fournissant du numé
raire. Du 1er mars au 31 décembre 1848, les sommes 
ainsi versées en espèces aux administrations publi
ques s'élevèrent à Paris à 108 millions, et dans les 
départements à 52 millions, cicelies livrées au com
merce et à l'industrie étaient à Paris de 158, et dans 
les départements de 201 millions. Le total fut donc 
de 51G millions de francs. Depuis le mois d'août, la 
Banque avait de fait repris les payements en es
pèces. Du moment où elle offrait ainsi de l'argent à 
tout le monde, on préféra profiter de la commodité 
que présentaient des billets ayant cours sur tout le 
terri toi re. Par su ile de celle facilité et malgré les dis
tributions faites, ou plutôt à cause de la puissance 
quelles révélaient et de la stagnation des affaires, 
les dépôts affluèrent à la Banque, de manière que la 
réserve métallique finit par dépasser le montant de 
la circulation fiduciaire. En novembre 1849, l'en
caisse égalait presque le chiffre des billets émis.

\oii notie discours du 21 décembre 1849. 11 forme connue un 
commentaire de la loi; aussi croyons-nous utile de le reproduire 
dans les Documents.
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Le mouvement ascensionnel des encaisses avait 
provoqué une lutte singulière entre la Banque, qui 
s'efforçait d'opérer ses payements en numéraire, 
afin de ne pas sortir des limites fixées par la loi à 
la circulation du papier faisant office de monnaie, 
et le public repoussant obstinément des écus d’un 
transport incommode, et réclamant à grands cris 
des billets dont le remboursement à présentation 
avait cessé d'être légalement exigible.

Pénétré de la gravité de celte situation, M. Léon 
Faucher interpella, dans la séance du 23 novembre, 
M. A. Fould, ministre des finances, pour demander 
que la limite de l’émission des billets de banque 
cessât d’être aussi restreinte. On en était venu à 
payer une prime de 1 franc par billet de 1000 francs, 
et jusqu’à 1 fr. 25 par billet de 100 francs. Une 
espèce de muraille barrait le chemin de la circu
lation.

On aurait pu rentrer dans la voie normale en 
supprimant le cours forcé; mais il aurait fallu dé
gager le Trésor des engagements contractés vis-à- 
vis de la Banque. L’extension du chiffre des billets 
faisait désirer aussi une augmentation du capital; 
enfin l’avenir ne présentait pas encore une pleine 
sécurité. Aussi M. Léon Faucher préférait-il con
seiller d’élever le maximum légal des émissions 
à 525 millions. Il se fondait sur ce que la circula
tion était de 365 millions au moment où furent 
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rendus les décrets de mars; elle avait atteint 
402 millions au 18 mai, et vingt mois avaient suffi 
pour lui faire presque atteindre le maximum fixé 
à 452 millions. On n’espérait pas lever la condition 
du cours forcé avant dix huit mois; il fallait con
sentir à un chiffre qui permît une expansion cor
respondante d’environ 4 millions par mois.

M. Fould, ministre des finances, commença par 
constater que la demande des billets avait été pro
voquée par la réserve même avec laquelle on avait 
restreint l’émission; si l'on n’y avait pas mis cette 
prudence, au lieu de voir un changement notable 
de l’opinion, on n’en aurait pas été dans l’heureux 
embarras de chercher le moyen d’assurer la con
version des écus en billets. Il fallait s’en féliciter, 
mais aussi rendre un juste témoignage à la sagesse 
avec laquelle la Banque était administrée, et le 
ministre ajoutait., en provoquant une vive adhésion 
de l’assemblée : « C’est une des forces du pays qu’il 
faut ménager avec le plus grand soin. »

Sans doute, il fallait être trèsmesuré à 1 égard 
de l’extension de la circulation du papier, tant que 
celle-ci n’avait pas retrouvé le correctif du rem
boursement en espèces. Néanmoins M. Fould an
nonça la présentation prochaine d’un projet ana
logue au vœu formulé par M. Léon Faucher.

Cette promesse fut accomplie dès le 25 no
vembre, le chiffre de l’émission autorisée était 
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portò à 525 millions. Le 14 décembre, M. Gouin 
présenta un rapport favorable au nom de la Com
mission, et l’Assemblée législative adopta d’urgence 
ce projet, dans la séance du 22 décembre.

Après avoir examiné l'état de la législation, 
M. Gouin a constaté que la Banque de France avait 
le privilège exclusif d émettre des billets au por
teur, et que ce privilège lui était conféré jus
qu’en 1867, sauf le cas où une loi votée dans la 
session de 1854 modifierait cette concession.

Dans la situation normale, aucune limite n'é
tait et ne devait être fixée, suivant M. Gouin, à 
l'émission des billets. Partageant les idées de Tooke 
et de Fullarton, il la faisait correspondre aux be
soins manifestés par le commerce régulier. La ga
rantie la plus sérieuse lui semblait provenir du 
caractère et de la nature des opérations autorisées, 
et de la sagesse que le conseil de la Banque appor
tait dans le choix des valeurs admises à l’escompte.

« La Banque de France, disait-il, avec la stricte 
observation des statuts qui la régissent, peut, sans 
aucun inconvénient, sans aucun danger, n’être 
soumise à aucune limite pour l’émission de ses 
billets.» La restriction, qu’il s’agissait de modifier, 
était uniquement la conséquence d'une situation 
exceptionnelle et temporaire; si celle-ci ne per
mettait point encore de supprimer le cours forcé, 
elle commandait une expansion plus considérable 
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d'un instrument d'échange devenu d’un usage uni
versel, depuis que le grand principe de Vinti té en 
avait mieux fait apprécier le caractère, et que la 
création des coupons de 100 francs en avait répandu 
l'usage. L'éducation financière du pays avait été 
promptement faite; si le cours forcé y avait con
tribué, il n’était plus que purement nominal, puis
que les billets se voyaient recherchés avec plus de 
faveur que le numéraire. Jamais succès plus écla
tant n avait été la récompense de 1 application d i- 
dées saines en matière de l'administration des 
banques.

Le maximum de la circulation fiduciaire était, 
en 1816, de 406,300,000 francs1; il était descendu, 
en 1847, à 387 millions2. Dès le mois de novem
bre 1849, à la suite d une révolution formidable, 
les billets acceptés avec une faveur croissante ne 
pouvaient plus se renfermer dans la limite de 
452 millions, et l'on prévoyait que le chi lire même 
de 525 millions ne tarderait pas à être dépassé.

Banque centrale  311,000,000
Comptoirs en .moyenne  8,600,000
Banques départementales, id. . . 86,000,000

406,300.000

Banque centrale 288,000,000 
Comptoirs en moyenne  9,500 000
Banques départementales  90,000,000

387,500,000
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La discussion occupa deux séances. Un orateur 
ayant émis la pensée qu’il aurait mieux valu faire 
émettre par l’Etat, au profit du Trésor, les 73 mil
lions de billets dont on voulait autoriser la création 
par la Banque, M. Fould repoussa avec énergie 
cette pensée comme funeste. Nous croyons utile de 
reproduire ses paroles :

« Comment, a-t-on dit, vous donnez à la Banque un in
strument pour battre monnaie, et vous ne vous en servez pas 
vous-même!... Ce serait la chose la plus dangereuse, et vous 
ne trouverez pas un homme prudent qui veuille l’accepter. 
Comment, vous nous donneriez la faculté de battre monnaie : 
c’est pour le coup que nous ferions des assignats ! Et une 
fois que nous serions munis de cette machine, vous nous 
mettriez tous les jours le pistolet sur la gorge pour en faire 
usage pour un besoin ou pour un autre, et alors personne ne 
voudrait plus de votre papier... Vous avez dit : « L’Etat fait 
u faire ce qu’il ne veut pas faire lui-même. » Sans doute, 
nous ne voulons pas le faire nous-mêmes, et je ne crois pas 
qu'on trouve un homme d’Etat prudent qui veuille se char
ger d'administrer les finances avec la terrible faculté que 
vous voulez lui donner.

« Vous avez dit : « L’état fait faire par la Banque ce qu’il 
« ne veut pas faire lui-même. » Oui. sans doute, mais n’ou
bliez pas que l'Etat trouve sa garantie dans la nature, dans 
la prudence que la Banque apporte dans scs opérations avec 
le Trésor; c’est là ce qui fait la valeur de son papier. Si 
nous voulions, nous, cédant à toutes les impulsions qui nous 
viendraient d'une assemblée unique, rester munis de l’in
strument fatal que vous proposez, nous aurions bientôt dé
moli le crédit de l’Etat. »
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M. Fould défendait les vrais principes, aux ap
plaudissements d'une majorité considérable. Il 
rappela les circonstances dans lesquelles le cours 
forcé avait été établi, et les avantages qu’avait pro
curés la forte réserve en numéraire conservée par 
la Banque.

« Le cours forcé, dit-il, est une situation anomale et 
regrettable. Nous 1 avons trouvé établi, et on a sagement 
fait de l’établir dans les circonstances que nous avons tra
versées ; ç’a été une résolution à la fois hardie et sage ; je 
crois que cette résolution nous a préservés de grands 
malheurs; rappelez-vous dans quelles circonstances cette 
résolution a été prise. De tous côtés, on venait réclamer le 
remboursement des billets; il ne restait plus au trésor de 
la banque qu’une somme de 120 millions en numéraire, 
lorsque le gouvernement provisoire intervint et suspendit le 
remboursement des billets. Il fit alors, je dis, une chose 
sage et hardie à la fois. C’était une grande épreuve, et 
jamais, à travers les crises que nous avons traversées, on 
n’avait été obligé de recourir à ce moyen extrême. Mais si 
le gouvernement n’avait pas pu retenir dans les coffres de 
la Banque ces 120 millions pour payer les soldats, pour 

payer les ateliers nationaux, pour fournir aux industriels 
les moyens de faire la paye à leurs ouvriers, voyez-vous 
quels désordres auraient troublé la société, voyez-vous les 
dangers auxquels nous avons échappé par la mesure pru
dente et hardie du gouvernement provisoire? Comprenez 
aussi 1 avantage qu’il y a à ce que la Banque ait une ré
serve en numéraire. »

Personne n éleva la parole contre Xunité de la
17 
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circulation des billets. A une époque où l’on ne se 
faisait point faute d’attaquer les institutions exis
tantes, celle de la Banque réunit une adhésion à 
peu près universelle. Un des représentants le plus 
fidèlement attachés aux doctrines de 1 économie 
politique, M. Sainte-Beuve, qui eut plus tard 1 hon
neur de soutenir contre M. Thiers le grand débat 
engagé au sujet de la liberté commerciale, demanda 
la reprise du payement en espèces dans l’intérêt 
de la Banque, en rappelant les immenses services 
qu elle avait rendus après la révolution de février. 
« C’était, dit-il, à peu près le seul grand établisse
ment financier dont le crédit fût resté intact, parce 
que la Banque était restée fidèle à ses statuts. »

On oublie trop le passé; il est bon d’en repro
duire les principaux traits, et pour taire plus sû
rement apprécier les faits accomplis, et pour tenir 
en garde contre d inexactes interprétations. Nous 
croyons utile de montrer quelle a été, dans les 
temps les plus difficiles, la conduite delà Banque, 
et comment le principe de l'unité de la circulation 
a contribué à sauver le pays; nous croyons utile 
aussi d expliquer ce qua été le cours forcé; com
ment on a su éviter le péril que la suspension du 
payement en espèces menace toujours d entraîner 
avec elle; dans quelle sage mesure, pour quelle 
faible quotité et en présence de quelles garanties 
on a temporairement dérogé au principe fonda
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mental. Le souvenir de 1848 ne saurait être invo
qué à l’appui des rêves chimériques dû papier- 
monnaie; car, ainsi que l’avait démontré M. Léon 
Faucher, les billets de la Banque de France, acceptés 
partout avec une confiance qui les fit préférera l’ar
gent lui-même, n’étaient point un papiersans gage; 
ils reposaient sur une réserve monétaire presque 
de même valeur, avec la garantie supplémentaire 
d'un capital considérable. Le cours forcé n’était que 
nominal, la circulation fiduciaire se réalisait dans 
la plus fidèle acception du terme. Ce n’était point 
dans l’intérêt de la Banque, qui ne devait nulle
ment en tirer profit, mais seulement dans l'intérêt 
du commerce, afin d affranchir celui-ci de la gêne 
du maniement des espèces pour des sommes consi
dérables, qu’on reportait à 525 millions la limite 
de l’émission; le rapporteur, M. Gouin, le prouva 
d une façon décisive. L'institution ne fonctionnait, 
en réalité, que comme une Banque de dépôt, qui 
facilite le mouvement des échanges, économise les 
frais de transport de numéraire, aide à la rapidité 
des comptes, sans faire naître le danger d'une créa
tion de signes fictifs.

Ce qu’on nommait le monopole de la Banque se 
trouvait reconnu par ceux-là mêmes qui auraient 
voulu 1 attaquer. Un des membres de l'opposition 
la plus avancée, M. Versigny, ne demandait-il pas 
que l’Assemblée saisît cette occasion où la Banque 
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lui demandait quelque chose, pour lui imposer, en 
échange, une réserve propre à lever l’obstacle ma
tériel opposé à divers plans de création de banques 
cantonales, de banques hypothécaires, etc. C’est 
ainsi que M. Mauguin avait rencontré dans le pri
vilège de la Banque un empêchement à de vastes 
plans de crédit, fruit d'une imagination plus bril
lante que solide ; il s’était trouvé en conflit avec la 
Banque. Heureuse impossibilité, qui a contribué à 
préserver la France d'une foule de tentatives témé
raires !

La proposition de M. Mauguin, à laquelle faisait 
allusion M.Versigny, souleva un débat important1, 
qui fit crouler des plans chimériques; elle fournit 
à l'Assemblée législative l’occasion de manifester 
un grand esprit de sagesse. M. Mauguin mettait en 
avant des idées qui avaient quelque parenté avec 
le système dont, à notre grand étonnement, M. Mi
chel Chevalier s’est fait dernièrement le défenseur: 
il voulait couvrir la France d’un réseau de banques 
cantonales, qui auraient reçu de l’Etat, dans une 
proportion déterminée avec les garanties offertes 
en capital réalisé et en hypothèques, des billets 
dont le cours aurait été assuré par leur admission 
dans toutes les caisses publiques. L'auteur, qui ne 
reculait devant aucune hardiesse, s’attacha à dé

1 Assemblée législative, séance du 9 mars 1850.
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molir le privilège de la Banque, et dénonça le prin
cipe d'unité comme un principe d’oppression.

La réponse de M. Léon Faucher renversa ce châ
teau de cartes; l’habile économiste provoqua la 
vive adhésion d’une imposante majorité, en atta
quant de front de prétendues panacées financières, 
qui ne sont pour la plupart que la résurrection de 
systèmes condamnés par l'expérience. Il montra 
comment la Banque de France avait reçu un privi
lège dans l’intérêt public; le gouvernement provi
soire l’a étendu au pays tout entier.

« Je crois, dit M. Léon Faucher, qu’en le faisant, il a 
reconnu les vrais principes de la science et qu’il a pris 
conseil des véritables intérêts du pays. J’ajoute que les ré
sultats ont complètement répondu à son attente, et je ne 
comprends pas, quand on jette les yeux sur les institutions 
de crédit, quand on parle de ce qui s’est passé depuis deux 
ans, qu’on ne rende pas hommage à cette grande et salu
taire pensée du gouvernement provisoire. Si les banques 
départementales étaient restées debout, que verrions-nous 
aujourd’hui? nous verrions des ruines. Ne savez-vous pas que 
la plupart des banques départementales qui ont passé dans 
les mains de la Banque de France, qui en sont les succur
sales, ne font pas leurs frais à l’heure qu’il est... Comment 
les succursales de la Banque ont-elles pu se maintenir? 
Parce que la main puissante d’un établissement central, 
qui neutralisait les pertes par les bénéfices, a soutenu ces 
banques, qui sans cela seraient tombées. Et vous blâmez 
cette institution ! Mais elle a sauvé le pays...

« Comme banque de circulation, la Banque a un privi- 
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lége, c’est le seul établissement qui puisse émettre de la 
monnaie de papier, des billots payables au porteur et à 
vue. Est-ce que, par suite de ce privilège, la monnaie de 
papier a manqué dans le pays? Le dernier compte rendu 
de la Banque montrait 476 millions en espèces dans ses 
caisses, en même temps qu’elle avait une circulation de 
463 millions de billets. La circulation s’est réduite en huit 
jours de 12 millions de billets et l’encaisse métallique a 
augmenté dans une proportion équivalente. Qu’est-ce que 
cela veut dire? Cela signifie que les affaires n’ont pas tout 
le degré d’activité désirable ; que le numéraire qui sert de 
moyen, de milieu aux transactions, ne trouvant pas d’em
ploi, reflue dans les caisses de la Banque, et que les billets 
qui serviraient d’agents à la circulation si les affaires se 
multipliaient, les billets rentrent, ne trouvant pas à se pla
cer. Croyez-vous que l’on force Ja circulation dans un pays 
et que l’on multiplie les affaires à volonté? Pas le moins du 
monde. Les billets sont les agents des échanges : mais quand 
il n’y a pas d’échanges dans un pays ou que les échanges se 
réduisent, le signe ne peut pas sp multiplier. Si l’on allait 
multiplier le signe dans de telles circonstances, il y aurait 
à l’instant dépréciation pt faillite,., La circulation se mesure 
partout aux besoins du commerce; la Banque p’a pas fait 
autre chose que remplir ce mandat essentiel qui lui avait 
été confié par l'Etat. »

M. Mauguin essaya vainement de diminuer 
l’eflet produit par ces paroles ; il voulut, avec l’ha
bileté qui ledislinguait.couvrirenparlielaretraite, 
en déclarant que la Banque de France était un 
excellent instrument de crédit ; il ne réussit qu’à 
s’attirer une réplique victorieuse de M. Léon Fau
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cher, qui fit, en quelque sorte, toucher du doigt 
les principes de la matière. L’Assemblée repoussa 
la prise en considération de la proposition à une 
forte majorité.

Chaque fois que des idées fausses se produisaient 
en matière de crédit, M. Léon Faucher montait 
vaillamment sur la brèche. Dès le commencement 
des débats del’Assemblée constituante, il avait lait 
repousser une proposition de M. Pougeard desti
née à créer, au profit de la propriété foncière, 
200 millions de billets à intérêt de 5 pour 100, 
ayant cours de monnaie légale. Il montra l’impos
sibilité de faire circuler à la fois deux papiers- 
monnaie d’une nature différente ; l’un 1 emporte
rait nécessairement sur l’autre, comme mesure 
des échanges, en le réduisant à la qualité de mar
chandise.

C’est à cette occasion que M. Léon Faucher éta
blit, dans un rapport remarquable, la doctrine à 
laquelle il est demeuré fermement attaché.

« Le gouvernement provisoire, écrivait-il en réunissant 
les banques départementales à la Banque de France, a établi 
l’unité du papier do banque. Partie dernier progrès dans la 
circulation fiduciaire, on a complété 1 assimilation des bil
lets aux espèces ; on leur a donqé toutes Içs qualités de la 
monnaie. Détruirez-vous, messieurs, ce que le gouverne
ment provisoire a fait, en obéissant à la nécessité et en con-

1 Rapport du 29 août 1848, p, H.
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sacrant les principes les plus avancés de la science? L unité, 
c’est l’ordre dans la circulation; vous ne pouvez pas plus 
admettre la dualité ou la diversité du papier de banque 
qu’accorder à plusieurs autorités le droit de frapper des 
espèces métalliques : ce serait revenir à l’anarchie...

» Quand une banque met en circulation des billets, qu’elle 
promet de rembourser à vue, qui circulent sur la foi de 
cette promesse, et qui excedent, dans une proportion quel
conque, la somme des espèces d’or ou d’argent qu’elle tient 
en réserve pour parer aux demandes de remboursement, 
elle calcule sur une certaine somme de billets qui ne lui 

seront pas présentés et qui formeront le fonds, en quelque 
sorte permanent, de la monnaie fiduciaire : elle spécule sur 
le degré de confiance qu’elle peut inspirer au public. Les 
valeurs qui existent dans le pays et auxquelles l’argent sert 
de signe dans la circulation, l’argent représenté à son tour 
par le billet de banque, se dilatent ainsi en quelque sorte 
sous l’influence du crédit; il y a là une expansion qui aug
mente les forces naturelles de la société et qui ajoute à ses 
ressources.

« La circulation s’opère ainsi avec le fonds de roulement 
de la société, augmenté de la confiance que la banque d’é- 
mission inspire. On ne fait refluer dans ces canaux aucun 
autre capital que le capital espèces qui est destiné à for
mer l'intermédiaire essentiel, le premier intermédiaire des 
échanges, et de cette manière la circulation ne peut pas 
s’engorger ; la limite des émissions est donnée par les be
soins -, les billets qu’une banque laisse sans nécessité sur la 
place lui rentrent bientôt et viennent s’échanger contre des 
espèces ; l’équilibre se rétablit spontanément en quelque 
sorte. »

Ces graves enseignements portaient profit : l'As-

—
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semblée constituante, et c’est là sa gloire, repoussa 
avec résolution toutes les propositions subversives 
du crédit, comme elle a su maintenir avec fermeté 
tous les principes de l’ordre social. C'est ainsi 
qu’elle a successivement écarté le projet de 
M. Proudhon, qui voulait réunir la Banque au do
maine de l’Etat, celui de MM. Julien Lacroix et 
Devillaine, qui demandaient d'en réviser les sta
tuts, et celui de M. Brunet qui avait pour objet la 
création d’une banque nationale destinée à mettre 
en circulation les valeurs mobilières et immobi
lières de la France et de l’Algérie. Nous ne parlons 
pas des plans nombreux relatifs aux banques hy
pothécaires.

L’Assemblée législative conserva, nous venons 
de le voir, ces bonnes traditions.

Après avoir, par le décret du 22 décembre 1849, 
pourvu à la nécessité d’étendre la circulation des 
billets de banque, elle lui restitua, par le décret 
du 6 août 1850, le caractère purement fiduciaire, 
en supprimant le cours forcé. Depuis ce moment, 
la Banque de France rentra dans les conditions 
normales d’existence, elle retrouva la liberté d’ac
tion.

Ce fut encore M. Gouin qui présenta le rapport 
de la Commission chargée de l’examen du projet 
du gouvernement. Le Trésor s'était trouvé en me
sure de renoncer à une partie du secours que lui 
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assurait un traité passé avec la Banque; celle-ci 
pouvait donc obtenir la faculté, qu elle sollicitait 
avec instance, de reprendre de droit, comme elle 
l’avait déjà pratiqué de fait, le payement en es
pèces, car il importe de ne pas perdre de vue cette 
situation étrange : loin de profiter du cours forcé, 
la Banque en souffrait : à cette prétendue fa
veur correspondait nécessairement la limite de 
l'émission, d'abord fixée à 452 millions, puis re
portée à 525 millions. Celle situation anomale 
pouvait bien ne pas avoir d'inconvénient au mo
ment où elle fut acceptée. Les opérations de la 
Banque se trouvaient réduites par la stagnation 
des affaires : son portefeuille, y compris celui des 
comptoirs, était descendu de 350 millions au-des
sous de 100 millions. La limite de 525 millions 
pouvait suffire aux valeurs quelle prenait à l’es
compte et au numéraire qu’on versait dans ses 
caisses. Mais du moment où la confiance accrue 
releva le commerce, la quotité autorisée devint 
insuffisante; la limite de 525 millions de billets 
fut atteinte en juillet 1850, et la Banque se trou
vait de nouveau contrainte à imposer des condi
tions de payement qui étaient une entrave pour 
les opérations commerciales et pour la circulation 
des capitaux.

Il fallait lui rendre le moyen de proportionner 
l’émission des billets aux besoins réels des affaires; 
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on pouvait y arriver en déplaçant encore la limite, 
pour la reporter à 600 millions; mais c’était res
ter dans le provisoire. Le conseil de la Banque, 
d’accord avec le gouvernement, préféra revenir à 
la liberté que lui assuraient les statuts, par la ces
sation du cours forcé. L’encaisse s’élevait au niveau 
des billets1, il fournissait donc une base solide à 
la circulation fiduciaire ; la Banque de France 
pouvait reprendre la liberté d’action qui lui est 
indispensable et qui est un des éléments de son 
existence pour satisfaire à tous les services dont 
elle est chargée. La commission reconnut que le 
crédit de la Banque devait gagner à ce retour à 
l’état normal, et 1"Assemblée vota, presque à 1 una
nimité, l’abrogation du décret du 15 mars 1848 et 
des décrets postérieurs, dans les prescriptions re
latives au cours légal des billets de banque, au 
droit conféré à la Banque de France de ne pas les 
rembourser en espèces et au maximum de la circu
lation. « En conséquence, dit la loi du 6 août 1850, 
la Banque de France et ses succursales seront 
désormais régies par les anciens statuts de la 
Banque.»

1 L’eqcaisse était de 501 millions la veille du jour où la loi a 
été votée, et monta bientôt à 510 et 515 millions; il ne s’agissait 
donc nullement d’une pression factice.

Il importe de faire ici deux observations essen
tielles. Personne ne réclama contre le privilège 
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unique d émission acquis à la Banque de France, 
alors que le cours forcé, qui avait été l’occasion de 
ce régime, cessait d’être appliqué. Il en résulte 
clairement que l’un n'était point la conséquence 
de l'autre. Le système de la Banque unique était 
indépendant du cours forcé, qui en avait simple
ment hâté la consécration. Il continuait de fonc
tionner sans conteste, alors que le billet de banque 
cessait d'être monnaie légale.

Mais nous devons le dire, si la décision prise 
alors nous semble excellente en ce qui concerne la 
reprise du payement en espèces, condition fonda
mentale d’une circulation fiduciaire normale, il 
nous reste un doute sérieux quant à la question 
de savoir s’il n’aurait pas mieux valu conserver au 
billet de banque le caractère de monnaie légale, 
qui lui appartient en Angleterre, en faisant coin
cider, dans la pratique, le droit avec le fait jour
nellement accompli. Personne ne refuse des billets 
de banque en payement, à moins que ce ne soit 
par caprice; la loi doit-elle se rendre complice de 
ces fantaisies? On repousse avec raison tout ce qui 
peut transformer le billet en papier-monnaie; mais 
du moment où la condition du payement en es
pèces, à vue, est strictement accomplie par la 
Banque, ses billets sont une monnaie de papier, 
parfaitement solide, exempte de tout inconvénient, 
et utile pour une grande masse de transactions.
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On préféra effacer d'une manière absolue les 
dispositions des décrets de mars 1848. Un repré
sentant, M. Vidal, avait présenté une disposition 
additionnelle ainsi conçue :

« Les billets de la Banque seront acceptés au 
pair, comme monnaie, par tous les comptoirs 
nationaux descompte, par toutes les caisses pu
bliques, en payement de tous droits et amendes 
au profit du Trésor, en payement de toutes contri
butions directes et indirectes sans exception. »

Celte proposition était fautive, parce qu’elle 
était incomplète. La commission avait obtenu du 
ministre des finances la promesse d une recom
mandation en ce sens à ses agents, mais il ne pou
vait y avoir d’engagement légal, tant que les par
ticuliers demeuraient libres de refuser les billets. 
M. A. bould l’expliqua fort bien : le cours ne pou
vait rester uniquement obligatoire pour les caisses 
publiques. Si l'égalité est nécessaire, est indispen
sable, c’est bien en matière de. monnaie; sur ce 
point, le droit commun doit être absolu.

L'agent qui encaisse les billets doit pouvoir 
rendre ceux qu’il a été forcé d’accepter. Le gou
vernement ne saurait s’engager à faire prendre 
les billets par ses comptables, tant que ces billets 
n'ont pas cours légal. Il fait le possible, dans les 
limites de la prudence, pour que les billets de 
banque aient un cours assuré et pour faciliter leur 
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circulation, mais il ne saurait aller au delà, dans 
l étal présent de la législation.

C’est cet état qu'il aurait été utile de modifier 
en maintenant le cours légal au moment où l’on 
supprimait le cours forcé. Il y a entre ces deux 
régimes une différence radicale. Tant que chacun 
est sûr d’obtenir à volonté le remboursement du 
billet de banque en numéraire, rien ne trouble la 
marche régulière de la circulation, car il s’agit 
d’une valeur réelle, tangible, déterminée, qui n’em
prunte rien à la fiction ; rien ne ressemble ici à 
une contrainte injuste, ni à une sujétion abusive. 
Le métal précieux demeure constamment la base 
solide et invariable de la circulation; le billet 
n'en est pour ainsi dire que l’ombre fidèle, tou
jours prèle à se transformer en une réalité tan
gible.

On a été sans doute détourné de la pensée de 
sanctionner d une manière permanente le cours 
légal par le souvenir des tristes excès du papier- 
monnaie et des assignats. Mais la condition sévè
rement accomplie du remboursement constant en 
espèces efface toute similitude avec ce passé. 
L exemple de l Angleterre était là pour recomman
der cette solution : elle aussi avait subi, pendant 
bien plus longtemps, le cours forcé des billets; les 
prix et les contrats en avaient été grandement af
fectés, et quand l’AcZ de 1819, proposé par sir Ro- 
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bert Peel, prescrivit la reprise du payement en 
espèces, il trancha dans le vif, et ne recula point 
devant une crise pour revenir au régime normal. 
La hausse subite de la valeur de la monnaie cause, 
en effet, des préjudices plus graves encore que la 
baisse, car elle pèse sur ceux qui ont contracté des 
obligations et profite à ceux en faveur desquels 
les obligations sont stipulées. Cette perspective 
n’empêcha point le Parlement de se prononcer 
pour la restauration du gage métallique des 
échanges. On ne tarda point à reconnaître que le 
lien intime formé entre le numéraire et le billet 
de banque, toujours remboursable, permettait de 
maintenir le cours légal sans porter atteinte aux 
principes et sans altérer en rien la sécurité de la 
circulation. Il en résulta un certain avantage, 
exempt de tout inconvénient. Nous regrettons donc 
que, en suivant l’exemple profitable de l’Angle
terre, lorsqu’on a supprimé le cours forcé chez 
nous, on n’ait point admis le principe consacré par 
VAci de 1833, et qu’on ait négligé de se prononcer 
sur le cours légal.

Ceci n’est, il est vrai, qu'une question secondaire: 
le cours forcé, mais surtout Y unité de l’émission 
avaient mûri l’éducation du paysen matière de l’em
ploi du papier faisant office de monnaie. On avait 
su, mieux encore qu’en Angleterre, se préserver 
de tout excès d’émission; on avait fait désirer 
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les billets, au lieu de les déprécier, et l’extension 
considérable delà circulation fiduciaire en France 
a été la récompense de cette bonne conduite. Le 
cours légal aurait utilement couronné l’œuvre.

Quoi qu il en soit, nous venons de voir que 
dans les fréquents débats engagés devant l’Assem- 
blée constituante et devant f Assemblée législative, 
au sujet de la Banque de F rance et des nombreuses 
propositions financières que le bon esprit de la ma
jorité sut repousser, le droit dévolu à la Banque de 
France n'a pas été révoqué en doute. Lorsque le 
gouvernement soumit au Corps législatif le projet 
qui est devenu la loi de 1857, la dernière portée en 
cette matière, ce droit a été nettement établi dans 
l’exposé des motifs, rédigé par M. V uitry. Le docu
ment dont nous parlons contient un excellent résu
mé de l'histoire de la Banque après avoir rappelé 
les décrets de 1848, il dit: «Ainsise trouva brusque
ment résolue la question de limité et de la centrali
sation des banques, qui depuis longtemps était 
controversée, qui avait préoccupé le pouvoir légis
latif en 1840, et n avait pas été tout à fait étran
gère au parti qu’on avait pris alors de se réserver 
la faculté de supprimer ou demodilier le privilège 
de la Banque avant le 31 décembre 1855, et d’exi-

1 Nous publions, à la suite de ce travail, le teile complet de Vex- 
posédes motifs de <857. Aussi nous dispensons-nous d’en présenter 
ici l'analyse.
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ger que les banques départementales fussent à l'a
venir autorisées et renouvelées par la loi. »

Un débat assez vif s’engagea devant le Corps lé
gislatif, dont la commission avait demandé diverses 
modifications plus ou moins importantes; mais ni 
le rapport de M. Devinck, ni les discours entendus 
ne contiennent rien qui puisse faire supposer une 
hésitation quelconque pour admettre, comme vé
rité établie, le principe servant de point de départ 
à l’ensemble de la loi, le privilège exclusif et géné
ral de la Banque de France. On n’avait nullement 
besoin de le consacrer par un texte législatif, qui 
ne lui aurait donné aucune force nouvelle; le pro
jet se bornait à le faire proroger jusqu’en 1897.

M. Kœnigswarler fit une vive opposition à l’en
semble des dispositions soumises au Corps légis
latif, mais sans toucher en rien à l’unité de l’émis
sion fiduciaire. Il déclara qu’il n’était nullement 
d’avis « qu’on écoule certains grands professeurs 
en matière de crédit public, qui mettent en avant 
des systèmes nouveaux, susceptibles de ramener 
en France l’âge d'or; sans vouloir faire aucune 
personnalité, il se défiait des critiques dirigées 
contre la Banque de France par quelques directeurs 
d’établissements decrédit, et il pensait que les mil
lions qu’on leur confierait ne réaliseraient en rien 
leursmagnifiquesprospectus. » S’il demandaitqu’on 
fût plus exigent vis-à-vis de la Banque de France,

18 
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c’est à cause de l’immense avantage qu elle ob
tient du privilège de battre monnaie ; mais il se 
hâtait d’ajouter que l’institution lui paraissait 
bonne.

En lui répondant, le rapporteur (M. Devinck) ex
posa les vues de la commission. Elle s’était placée 
sur un terrain plus élevé; « elle a voulu que la 
grande institution de crédit de la France fût la 
première du monde; pour qu’il en soit ainsi, il 
importe quelle soit riche et prospère. » M. Kœnigs- 
warter avait beaucoup insisté sur l’élévation du 
prix des actions de la Banque. « Mais s’il fallait 
demander un partage de bénéfices à toutes les 
affaires qui rapportent beaucoup d’argent, cela 
pourrait aller bien loin. Les actions de la Banque 
ont été émises à 1,000 francs. Après cinquante ans 
de succès, elles valent aujourd’hui 4,500 francs. 
Peut-on trouver ce progrès exagéré, lorsque l’on 
voit que dans nombre d’entreprises qui ne datent 
que de quelques années, les actions ont quadruplé 
et quintuplé de prix L »

M. Vuitry, commissaire du gouvernement, com
battit la pensée de faire payer par la Banque le pri-

1 Ces actions, dédoublées en 1857, moyennant un versement 
nouveau de 1,100 francs par chaque titre, sont cotées en ce mo
ment (avril 1864) au prix d’environ 3,300 francs. M. Devinck aurait 
pu ajouter que, depuis le commencement du siècle, les fonds em
ployés en acquisition de terres, de maisons, etc., avaient profité 
d’une plus-value tout aussi considérable.
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vilége que lui accordait l'Etat. « L’Etat ne doit pas 
vendre à la Banque son privilège, disait-il, parce 
qu il faut que l’Etat ait toute action sur la Banque 
pour l’obliger à rendre au commerce tous les ser- 
Vices possibles. Il ne faut pas que la Banque puisse 
dire : Si je n’escompte pas à un taux modéré, c’est 
que j’ai à payer mon privilège à l’Etat. »

La prolongation du privilège pour une période 
de trente années, alors que la loi de 1840 s’était 
bornée à la proroger pour douze ans, avait soulevé 
le plus de résistance. M. Vuitry expliqua les motifs 
de cette différence : l’existence de ce grand établis
sement ne devait pas être laissée en suspens, sur
tout dans l’intérêt du commerce et de l’industrie. 
En 1840, on avait fixé un terme plus rapproché, 
parce qu'on ne voulait pas trop ajourner la déci
sion de la question de savoir s’il y aurait dans les 
départements des banques, indépendantes les unes 
des autres, ou si, au contraire, il n’y aurait qu’une 
banque centrale avec des succursales.

Le législateur suivait un système analogue à l’é
gard du privilège des banques départementales; 
il voulait ramener à une même époque la durée 
de toutes les banques, pour être à même de vider, 
à ce moment, la question de la Banque centrale. 
On ne faisait, en attendant, que du provisoire; les 
comictions favorables A 1 unité de la circulation 
fiduciaire gagnaient constamment du terrain ; la 
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discussion relative à la prolongation de l’existence 
isolée de la banque de Bordeaux en avait fourni 
la preuve éclatante. Tout était donc prêt pour la 
solution; elle fut décidée en 1848, et depuis cette 
époque la Banque de France a suffi, dans les cir
constances les plus graves, à tout ce quon était 
endroit d’attendre d’elle dans 1 intérêt du com
merce et de l'industrie.

Il résulte clairement de cette partie de la discus
sion de la loi de 1857 quel unité de la Banque cen
trale était acceptée par tout le monde; aucun doute 
sérieux ne saurait s’élever à cet égard.

D’ailleurs, la garantie inscrite dans la loi de 1840 
suffisait à elle seule pour écarter une mesure 
rétrograde; toute création de banque departemen
tale a besoin de 1 intervention législative. Le prin
cipe d’unité que sir Robert Peel a fait triompher au 
sein du Parlement anglais n’avait rien à redouter, 
du moment où une déviation quelconque devait 
affronter le grand jour de la discussion publique. 
Les saines doctrines en matière de crédit ont été 
constamment affermies, quand elles ont traversé 
les débats orageux de l Assemblee constituante et 
de l Assemblée législative; la Banque de 1 rance a 
surtout profilé de la lumière qui s’est ainsi faite, 
et la loi de 1857 a seulement consacré une con
quête confirmée par l’expérience.



XXVIII

L’article 7 du projet de 1857 portait : « La 
Banque de France pourra, si les circonstances 
l’exigent, ajouter un droit de commission au taux 
de ses escomptes et de ses avances. »

Il fut remplacé par l’article 8, ainsi conçu :
« La Banque de France pourra, si les circon

stances l’exigent, élever au-dessus de 6 pour 100 
le taux de ses escomptes et l'intérêt de ses avances.

«Les bénéfices qui seront résultés pour la Banque 
de l’exercice de celte faculté seront déduits des 
sommes annuellement partageables entre les ac
tionnaires, et ajoutés au fonds social. »

Cette élévation facultative de l’escompte au- 
dessus du taux de l’intérêt légal remplace une 
restriction préjudiciable au commerce. Elle donne 
pleinement raison aux réclamations élevées depuis 
longtemps contre le système suivi presque con- 
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stamment par la Banque, qui avait affiché la vaine 
prétention de maintenir, en dépit des événements, 
l’escompte fixe et invariable à 4 pour 100. Elle 
avait procédé ainsi, sans variation aucune, pendant 
vingt-six ans, depuis 1821 jusqu’en 1847; il est 
vrai que durant toute cette période la Banque de 
France n'a guère fonctionné que comme banque 
de dépôt : l’encaisse égalait le plus souvent la 
somme des billets en circulation. Du moment où la 
bourrasque financière, a rudement agi sur la ré
serve métallique, elle détermina l’élévation de l’in
térêt à 5 pour 100; il fut ramené à 4 pour 100 en 
1848, et resta sur ce pied jusqu’en 1852, où il fut 
abaissé à 3 pour 100. Depuis lors, les variations 
ont été fréquentes. L’expérience et l’exemple de 
l’Angleterreavaientapprisque toute limite imposée 
à l’escompte était préjudiciable à la sécurité des 
banques et au maintien de l’encaisse métallique.

Nous entendons chaque jour vanter les bienfaits 
de la fixité de l’escompte, et rappeler avec un 
éloge outré les temps où la Banque de France 
demeurait fidèle à ce principe. Il y a, dans ces as
sertions, un oubli complet des faits et des doc
trines le mieux éprouvées de l’économie politique; 
on met une singulière légèreté à méconnaître les 
résultats les plus clairs, fournis par de nombreux 
précédents.

La crise financière de la Banque en 1847 avait 
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provoqué l’examen sérieux d’une règle arbitraire, 
appliquée en dehors de la pratique européenne. 
Partout les caisses de prêt et d’escompte suivaient 
les mouvements du marché ; elles mesuraient les 
conditions du crédit aux circonstances; elles éle
vaient le loyer de l’argent lorsque 1 argent devenait 
rare, et diminuaient le taux de l'intérêt lorsque le 
capital métallique devenait plus abondant. Le 
commerce de l’argent obéissait ainsi, dit avec raison 
M. Léon Faucher, à l’inévitable loi qui s’impose au 
trafic de toute autre marchandise : on constatait 
la valeur, on ne cherchait pas arbitrairement à la 
fixer; car, on ne doit pas l’oublier, pour être une 
marchandise d une nature particulière, et pour 
emprunter à la loi la faculté de servir de mesure 
aux transactions, et la puissance libératoire, l’ar
gent n’en demeure pas moins une marchandise sou
mise aux fluctuations du marché. C’est justement 
cette facilité du transport, qui lui permet de se por
ter rapidement d un lieu à un autre, d un pays à un 
autre, ainsi que la faculté d’être accepté partout, 
qui lui impriment un des caractères les plus essen
tiels pour servir d’intermédiaire aux échanges, car 
ce sont ces qualités qui maintiennent l’équilibre et 
la fixité relative de la valeur. Partout les existences 
en métal tendent à se proportionner aux besoins du 
marché. Mengotti le disait avec raison : « le numé
raire est essentiellement rebelle aux ordres de la 
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loi; il vient sans qu’on l’appelle, s’en va quoiqu’on 
l’arrête, sourd aux avances, insensible aux menaces, 
attiré seulement par l’appât des profits. » Il ré
sulte de la nature des choses que, pour le ramener, 
quand une circonstance quelconque l’a fait subi- 
ment écouler au dehors, il est indispensable de 
l’attirer par l'appât des profits.

La grande erreur de la balance du commerce con
sistait à gêner l’expansion libre de l’industrie et du 
commerce afin de forcer un accroissement de ri
chesse métallique. Celle-ci, pour remplir la fonc
tion qui lui est dévolue, n’a besoin d’aucun règle
ment artificiel des échanges; elle demande, au con
traire, une pleine franchise de mouvement, comme 
aussi elle répugne à toute contrainte, en ce qui 
concerne la fixation du taux de l’intérêt.

Seule, la Banque de France a eu la prétention 
d échapper à celte loi; elle se croyait appelée non- 
seulement à frayer une voie plus large au crédit, à 
donner l'impulsion et l’exemple, mais encore à 
fixer d'autorité le loyer des capitaux. Elle poursui
vait un vain et impuissant idéal en rêvant une sorte 
de taux normal de l'intérêt, indépendant des temps, 
des lieux et des personnes. Or, ce taux immuable 
se trouvait rarement en rapport avec les circon
stances; la limite de 4 pour 100, trop élevée dans 
les époques d'abondance, éloignait le papier le plus 
solide; et dans les moments difficiles, lorsque l ar
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gent valait beaucoup plus, elle forçait la Banque à 
des restrictions qui imposaient au commerce des 
sacrifices plus rudes que ne l’aurait fait l’élévation 
de l’intérêt, sans mettre les caisses de la Banque à 
l’abri de trop fortes saignées. C'est ainsi que lors
qu’au 26 décembre 1845 les billets à circulation 
montaient à 269,498,000 francs, la réserve métal
lique était de 187,334,867 francs, tandis quelle 
descendit, au 26 décembre 1846, sous l’empire du 
taux invariable de l’escompte de 4 pour 100, à 
74 millions, en présence d’une circulation de 
289,469,900 francs de billets, ce qui fut l’origine 
des plus graves embarras. « La Banque se vit, en 
pleine paix, dit M. Léon Faucher, sous un gouver
nement non contesté, dans un pays riche et tran
quille, sans autre cause occasionnelle qu’un déficit 
dans la récolte des grains, à la veille de suspendre 
ses payements en espèces. Les écailles tombèrent 
alors de ses yeux. L’irrésistible nécessité fait taire 
les préjugés et dissipe les illusions; on se décida à 
élever de 1 pour 100 le taux de l’escompte. » Mais 
la faculté de faire payer l’argent ce qu'il vaut, dans 
les circonstances difficiles, implique le devoir d’en 
réduire le loyer quand ces circonstances changent. 
C’est ce que la Banque fit en revenant, au bout d’un

1 La crise financière de la Banque de France, Journal des 
Economistes, t. XVI, p. 200.
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court espace de temps, au taux de 4 pour 100, 
comme aussi en le ramenant à 3 pour 100 en 1852, 
et depuis lors à diverses reprises.

Comme l’écrivait, en 1847, M. Horace Say, l’élé
vation du taux de l’escompte a beaucoup moins 
pour motif d’indemniser la Banque des sacrifices 
qu elle subit pour acheter des espèces, que de re
lever le profit du capital monétaire afin de le ra
mener. « Le capital est, en effet, plus cosmopolite 
que son propriétaire; il change plus facilement de 
lieux et de pays, et se porte naturellement là où il 
trouve sécurité et profit. C’est à quoi devraient 
songer quelquefois ceux qui, dans leur zèle pour 
les intérêts du travail, sont trop disposés à se mon
trer hostiles au capital, sans l'intervention duquel 
le travail ne saurait être utilisé. Cest là aussi, 
disons-le en passant, la plus grande .difficulté 
que rencontre l’application de l'impôt progres
sif. Opprimez le capital, et il disparaît aussitôt 
sans qu’on puisse savoir ce qu'il devient; il est 
presque comme la pensée, et se rit des lignes de 
douane, »

L erreur commise par la Banque avait été vive
ment critiquée à la tribune de la Chambre des dé
putés par M. Léon Faucher, dès le commencement 
de 1847. « En matière d’escompte, disait-il, il y a 
deux systèmes : le système de l’escompte invariable 
et le système de l’escompte variable, qui consiste à 
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réduire le taux de l'escompte, quand l'argent 
abonde, et à l’élever lorsque l'argent est rare. La 
Banque d’Angleterre, par exemple, fait varier son 
escompte du taux de 2 1/2 pour 100 jusqu’à celui 
de 6 pour 100 ’... Est-ce là ce qu’a fait la Banque 
de France?Non; elle a eu la prétention d’avoir un 
taux immuable d’escompte... Elle se propose une 
chimère à laquelle sa propre conduite donne un 
démenti. A une époque où l'argent abondait et où, 
par conséquent, l’escompte était partout à bas prix, 
on a beaucoup pressé la Banque de réduire le taux 
de l’intérêt à 3 ou 3 1/2 pour 100 ; la Banque s’y 
est refusée, en faisant valoir que dans les années 
où le numéraire était rare, elle avait eu le mérite 
de maintenir l’escompte à 4 pour 100, et qu’après 
avoir fait jouir le public du bon marché pendant 
la cherté, elle croyait être en droit de ne pas se 
plier à toutes les exigences du bon marché pendant 
l’abondance. »

Il est bon de rappeler à ceux qui ont encore le 
triste courage de préconiser ce système quelles en 
ont été les conséquences. La première de toutes 
a été la quotité relativement faible des escomptes; 
le commerce désertait la Banque, en temps d’a
bondance, et celle-ci restreignait ses avances, aussi 
bien que la durée des échéances, au moment où

1 Dans ces derniers temps, jusqu'à 10 pour 100. 



292 LA QUESTION DES BANQUES.

son intervention aurait été le plus nécessaire. Le 
taux invariable de l’escompte devenait ainsi une 
fiction et un leurre périlleux, du moment où l’on 
méconnaissait cette vérité première que la situa
tion générale du marché est le principal régulateur 
du crédit; la Banque peut contrarier le mouve
ment naturel des choses, et alors elle cause un 
mal énorme; elle peut l’aider, par une sage direc
tion donnée aux affaires, pourvu qu’elle le suive 
au lieu de songer à le créer. Elle adoucit de cette 
manière les transitions; elle diminue les écarts 
violents, mais son action demeure toujours assu
jettie à la marche des affaires.

Il suffit de consulter le tableau des escomptes 
effectués par la Banque depuis le commencement 
du siècle pour se convaincre de 1 exactitude de 
cette idée1. Les escomptes annuels ne dépassaient 
guère 205 millions en fan IX; ils s’élevèrent 
à 510 millions en Fan XI, et à 630 millions en 
l’an XIII, pour descendre à 333 millions en 1807; 
le point culminant sous le premier empire fut le 
chiffre de 715 millions obtenu en 1810. Sous la 
restauration, en 1821, cette somme était de 381 mil
lions; elle s’éleva au maximum à 688 millions en 
1826, pour descendre à 434 millions en 1829. Elle 
n'était plus que de 150 millions en 1832; depuis 

1 Nous donnons ce tableau complet aux Documents.
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lors, une progression constante l’a portée à 1,183 
millionsen 1839,et jusqu’à 1,808 millions en 1847, 
point culminant du gouvernement de Juillet. En 
outre, les escomptes des banques départementales 
s’étaient développés de 225 millions en 1837, 
à 851 millions en 1847 \ On avait donc obtenu au 
maximum, avant la révolution de février, en réu
nissant les escomptes de la Banque de France avec 
les succursales et des banques départementales, un 
total de 2,659 millions. Ce n’est pas la moitié de 
celui que la Banque réalise aujourd’hui, et qui était 
de 5,688 millions pour 1863.

En 1849, ce chiffre était tombé à 1,025 millions, 
il avait par une progression continue dépassé déjà, 
en 1853, le total de 1847, en s’élevant à 2,842 mil
lions. L’élasticité du taux de l’escompte servit sin
gulièrement le développementdes affaires, etpermit 
à la Banque de prêter au commerce un large con
cours aux époques les plus périlleuses. C'est ainsi 
qu’en 1857, avec le taux d’intérêt le plus élevé, 
en moyenne, que la Banque ait encore admis 
(6 fr. 25 p. 100), les escomptes furent de 5,600 mil-

1 Voici la marche de ces escomptes dans l'intervalle, en négli
geant les fractions au-dessous d'un million :

1838. . . . 351 millions. 1843. . . . 522 millions.
1839. . . . 450 — 1844. . . . 594 —
1840. . . . 485 — 1845. . . . 722 —
1841. . . . 509 — 1846. . . . 774 —
1842. . . 574 —
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lions. Ils diminuèrent avec l’abaissement du taux 
de l’intérêt, dont la moyenne a été :

1858. . . 3,71 pour 100 escomptes 4,561.
1859. . . 3,46 — 4,947.
1860. . . 3,63 — — 5,083.

Ils ont grandi à 5,329 millions en 1861, avec un 
taux moyen de 5,53 pour 100, et à 5,688 millions 
en 1863, ave un taux moyen de 4 fr. 73 c.

Ce n’est pas tout; jadis, chaque fois que la situa
tion se gâtait, la Banque de France et surtout les 
banques départementales serraient l’écrou de l’es
compte, et devenaient beaucoup plus difficiles pour 
1 acceptation du meilleur papier. Au contraire, 
jamais le portefeuille de la Banque de France ne 
s’est élevé aussi haut qu’au commencement de cette 
année (1864), malgré les embarras de la position.

Ces facilités, données au commerce sérieux, lui 
importent bien plus que ne lui pèse la charge 
temporaire de l’élévation de l’escompte. Sans doute, 
il laut ne rien négliger pour ne point recourir à 
cette extrémité, et pour abréger la durée du tribut 
supplémentaire qu’elle impose; mais quand elle 
éclate, il faut savoir la subir. L’auteur de la Réor
ganisation du système des banques 1 y voit à tort 
une réminiscence de la doctrine surannée de la 
balance du commerce; se guider, pour déterminer 

1 Page 72.
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le taux de l’intérêt, sur la rareté ou l’affluence des 
métaux précieux, c’est obéir aux principes le mieux 
vérifiés de l’économie politique, c’est maintenir la 
base véritable de la circulation métallique et de la 
mesure de la valeur.

Lorsque des circonstances impérieuses ont fait 
suspendre en 1847 et en 1857 l’application rigou- 
de VAct de 1844, le gouvernement anglais auto
risa une émission supplémentaire de billets de ban
que, mais sous la condition formelle que l’escompte 
ne pourrait point descendre au-dessous de 8 et de 10 
pour 100. Il ne s’agissait nullement défavoriser 
des spéculations téméraires, mais de reconstituer 
le mécanisme régulier de la circulation monétaire.

Du reste, si l’opinion des économistes diffère 
quant à la nature du principe qui doit régir l’é
mission des billets, si un très-petit nombre d’entre 
eux réclament l’application d’un régime de liberté 
et de concurrence à ce qu'ils envisagent, à tort, 
comme l’exercice d’une industrie; si d’autres veu
lent la liberté, non des banques de circulation, mais 
de la Banque chargée de l’émission du papier, en 
demandant que cette émission puisse cadrer avec 
les besoins sérieux du commerce (ce qui est le sys
tème de la Banque de France), au lieu d'être forcé
ment réglée, au delà d’unecertaine quotité, par l’exis
tence correspondante du métal en caisse (ce qui est 
le système de la Banque d'Angleterre), presque tous 
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sont d'accord pour indiquer comme seul effi
cace pour attirer les capitaux qui font défaut, le 
procédé de la hausse de l’escompte. C’est une prime 
offerte au reste du monde pour envoyer la mon
naie sur le marché où on la paye le mieux.

Malgré les erreurs dans lesquelles l’a entraîné 
une fausse idée sur la puissance du crédit, M. Mac
Leod, tout en blâmant les restrictions imposées 
par \Act de 1844, proclame l’élévation du taux 
de l’escompte comme le meilleur moyen d’em
pêcher les métaux précieux de sortir du pays, 
et de les faire revenir. Il pose en principe que le 
vrai frein à un abus possible de la circulation 
du papier ou du crédit se trouve dans le taux de 
l'escompte, qui doit être fixé en raison de l'état des 
changes étrangers. « Il est parfaitement admis 
maintenant, dit-il, par quiconque a la plus faible 
connaissance de la matière, que la vraie méthode 
d'arrêter la sortie du numéraire, c'est l'élévation de 
l’escompte. En même temps qu'on empêche ainsi 
l’exportation des métaux, on prévient une expan
sion inopportune du crédit. »

Nous préférons nous appuyer sur l’opinion des 
écrivains dont l'autorité paraît grande aux parti
sans d'une liberté de banques mal comprise. Nous 
citerons encore John Stuart Mill qui dit1 :

1 Principes d’économie politique.
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« L'élévation des prix, produite par une extension du cré
dit, même quand les billets de banque n’en ont pas été l’in
strument, n’en a pas moins pour effet (si elle dure quelque 
temps) de rendre les changes défavorables; et quand, par 
cette cause, ils ont tourné contre nous, on ne peut y remé
dier et arrêter la sortie de l or que par une baisse des prix, 
ou par l’élévation du taux de l’intérêt.

« Une baisse des prix l’arrêtera, en faisant disparaître la 
cause qui l’a produite, et en faisant des marchandises une 
remise plus avantageuse que 1 or même pour payer les dettes 
contractées antérieurement.

« Une élévation du taux de l’intérêt, et la baisse du prix 
des valeurs, qui en est la conséquence, amèneront le résultat 
désiré encore plus rapidement, en empêchant les étrangers 
d’emporter l'or qui leur est dû et en les engageant, non- 
seulement à en faire le placement dans le pays, mais même 
à y envoyer de l'or pour profiler du taux élevé de l’intérêt. 
L’année 1847 a fourni des exemples frappants de la puis
sance de ce mode d’arrêter la sortie de l'or. »

Telle était aussi l'opinion de Wilson, de Senior, 
deTooke; telle est la doctrine fermement main
tenue par Y Economist de Londres et par le Times, 
qui, loin d’accuser la Banque d Angleterre d user 
de la faculté d’élever le taux de lïnlérêt, l'ont 
souvent gourmandé, parce quelle avait trop lardé 
à le faire.

La situation générale du commerce du monde 
et T activité imprimée à toutes les entreprises don
nent une explication suffisante de la rareté pé
riodique des métaux précieux. Les grands Etats 

19 
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ont cessé de se replier sur eux-mêmes pour la sa
tisfaction de leurs besoins de consommation et de 
travail; de plus en plus, les intérêts des divers 
peuples producteurs se mêlent et réagissent les 
uns sur les autres; au lieu d’être limité à des cen
taines de millions, comme il n’y a pas longtemps 
encore, le mouvement des échanges se chiffre par 
milliards pour plusieurs pays ; il s’élève à 50 mil
liards au moins dans le monde. Partout, les rela
tions du travail émancipé font succéder l'économie 
métallique à Véconomie naturelle, dont le travail 
forcé et les redevances en fruits étaient le ressort; 
partout, l'aisance accrue dissémine davantage les 
métaux précieux et en provoque l’emploi. Les 
exploitations de l’Australie et de la Californie ont 
peine à suffire à celte demande incessante, et l’ex
tension même de la quotité de la monnaie fidu
ciaire, qui rétablit en partie l’équilibre, devient 
aussi la cause de mouvements plus brusques et 
plus difficiles à régler : c’est là le mauvais côté 
d’une création utile.

Peut-on s’étonner après cela que les nations les 
plus riches, celles qui ont le plus développé la pro
duction et les échanges, subissent de temps à autre 
des crises monétaires? C’est la rançon inévitable 
du progrès. Pour en amoindrir le fâcheux résul
tat, les deux moyens les plus efficaces sont de ne 
point résistera la loi naturelle, qui prescrit d’éle
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ver le taux de l’escompte à proportion de la rareté 
de la marchandise-monnaie, et de veiller à la sé
curité normale de la circulation, en maintenant, 
pour l’émission de la monnaie de papier, les con
ditions d’unité et de garantie que réclame un grand 
intérêt public.

La loi de 1857 n’a fait qu’appliquer ces prin
cipes, qui ne tarderont pas, il faut l’espérer, à pas
ser chez nous, comme ils ont déjà fait en Angle
terre. à l’état de vérités incontestables.

Lors de la discussion de cette loi, MM. Vuitry et 
Baroche n’ont pas eu de peine à démontrer que du 
moment où la situation devenait difficile, et qu’il 
fallait préserver 1 encaisse, le seul moyen que la 
Banque eût à sa disposition, c’était de diminuer les 
escomptes et de réduire le terme des échéances, ce 
qui était la plus dure condition pour le commerce. 
L'élévation du taux de l'escompte est une mesure 
plus rationnelle et moins dommageable; elle per
met à la Banque de maintenir un équilibre néces
saire avec les conditions offertes aux capitaux par 
les banques étrangères. « Le taux de l’intérêt dé
pend des circonstances, disait avec raison M. Vui
try ; on ne peut le limiter d’une façon arbitraire. • 
Reconnaître cette vérité c'est faire un pas consi
dérable vers l’abolition de la loi de 1807.

Il nest pas de disposition qui ait été plus vive
ment attaquée que cette faculté ouverte à la Ban



300 LA QUESTION DES BANQUES.

que. Il n en est pas cependant, nous croyons l’avoir 
suffisamment établi, qui soit plus facile à justifier.

Ecartons ce qui concerne le bénéfice supplé
mentaire dont la Banque serait avide, et qui 
lui ferait dépasser, sans nécessité, la limite de l’in
térêt légal. On oublie, en formulant ce reproche, 
que le dividende des actionnaires ne profite en rien 
de cette partie de l’escompte ; elle est versée à la 
réserve. Loin d’augmenter le chiffre du revenu à 
distribuer, elle le réduit ; car l’élévation de l’intérêt 
a pour but de refréner l'esprit de spéculation, et, 
par conséquent, de rendre moins considérable la 
masse des billets présentés à l’escompte.

Mais, du moins, celui-ci continue de fournir au 
commerce sérieux toutes les ressources nécessaires, 
sans recourir à la fatale condition de la restriction 
de la durée des échéances. Mieux vaut payer cher 
le crédit que l’on obtient que d en être privé. On 
parle toujours de l’ancienne fixité de l’escompte à 
à 4 pour 100; oui, la Banque de France a pu la 
conserver, mais à une double condition : elle ne 
fonctionnait guère que comme banque de dépôt, 
en conservant presque toujours en caisse une va
leur métallique équivalente et quelquefois supé
rieure à la circulation des billets; elle n’opérait que 
sur une quotité d’escomptes beaucoup plus res
treinte. Combien d'attaques n’a-t-on pas alors diri
gées contre Vimitililé d'un établissement qui n’aug



LA QUESTION DES BANQUES. 301

mentait en rien la richesse monétaire du pays, et 
qui se renfermait dans une immobilité routinière? 
L’escompte est resté à 4 pour 100 pendant vingt- 
six ans, depuis 1821 jusqu'en 1846. La circulation 
des billets, qui était en 1821 de 179 millions, fut 
de 311 millions en 1846. Pendant sept années con
sécutives, de 1838 à 1845, le mouvement de l’en
caisse comparé à la circulation, a été :

Billets en Excédant
Espèces en caisse, c rculatioti. des billets. des espèces.

1838. . . 269 millions. 210 » 59
1839. . . 229 — 215 » 14
1840. . . 237 — 221 » 16
1841. . . 210 — 224 14 »
1842. . . 202 — 227 25 »
1843. . . 225 — 230 5 »
1844. . . 256 — 247 » 9
1845. . . 237 — 259 22 »

Les escomptes ont passé durant cette période du 
chiffre de 688 millions à 1,618 millions. Quelle 
énorme différence s’est produite de nos jours! Pen
dant les quatre premiers mois de l’année 1864, le 
chiffre des billets en circulation a oscillé entre 747 
et 813 millions; l’encaisse entre 169 et 219 mil
lions, et les escomptes de 1863 ont donné le chiffre 
énorme de 5 milliards 688 millions. Ajoutons que 
jamais le portefeuille de la Banque ne s’est élevé 
aussi haut qu au mois de janvier de cette année 
(1864), lorsque les nécessités monétaires ont fait 
maintenir l’escompte à 7 pour 100.
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Un rapprochement instructif nous permet de 
mesurer l'influence réelle de la loi de 1857, sous le 
rapport du loyer du capital. Si l’on étudie les six 
années qui ont précédé celle-ci, de 1851 à 1856, 
on voit que le taux moyen de l’escompte de la 
Banque a été de 4 fr. 11 c.; il s’est élevé, pour les 
six années, de 1858 à 1863 à 4 fr. 14 c., trois cen
times de différence ! Voilà l’effet réel de l’élévation 
du taux, laissée à la discrétion de ce grand établis
sement ! Si l’on s’arrêtait à constater l’effet produit, 
en comparant le résultat obtenu pendant la période 
quinquennale qui a précédé et pendant celle qui a 
suivi 1857, on trouverait que la moyenne a été, 
de 1852 à 1856, de 4fr. 13 c., et de 1848 à 1862, 
de 4 fr. 02 c., c’est-à-dire qu’elle a baissé de 11 cen
times depuis l’adoption de la loi nouvelle; c’est l’é
lévation du taux de 1863 qui a donné, pour la pé
riode de six ans, un résultat différent.

Il ny a là rien qui justifie les clameurs dirigées 
contre l’organisation de la Banque de France, ni 
qui légitime des projets téméraires.



XXIX

La Loi du 9 juin 1857 a plus que doublé le 
capital primitif, puisque les 91,250 actions nou
vellement créées ont motivé un versement de 
1,100 francs chacune. De cette manière, les 
182,500 actions de la Banque représentent, outre 
une somme réalisée de 182,500,000 francs qui 
figurent au titre de capital, une somme de 
9,125,000 francs désignée sous le titre de réserve 
nouvelle. La réserve ancienne est de 12,980,750 
francs, et les bénéfices, formant une addition au 
capital, d’après les prescriptions de l’article 8, qui 
ne permet point de distribuer aux actionnaires le 
produit du supplément d'escompte supérieur à 
6 pour 100, se sont accrus, pour l’exercice 1863 
(au 24 décembre), de 523,731 fr. 39 c., et mon
taient alors à 2,840,234 francs. Par suite de main
tien d’un taux supérieur à 6 pour 100, jusqu’au 
24 mars 1864, cette somme s’élève à environ 4 mil
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lions et demie. Voilà tout le résultat chiffré d’une 
mesure dont le but réel correspond au besoin 
d’augmenterlecapital disponible en attirantesres
sources du dehors par battrait du bénéfice. Depuis 
que la loi de 1857 fonctionne, la réserve extraor
dinaire, ainsi formée, représente environ 25 francs 
par action, et se réduit ainsi à un dividende sup
plémentaire, non distribué, d'un peu plus de 
3 francs par an; il est bon de réduire, en chiffres 
précis, des données vagues ou singulièrement exa
gérées, sur lesquelles on prétend échafauder des 
systèmes contraires à la Banque.

La prolongation du privilège jusqu’au 31 dé
cembre 1897 ne lui a point été accordée gratuite
ment. Elle a obtenu du Trésor, en consolidation 
de 100 millions versés, de la rente 3 pour 100 au 
cours de 75 francs, alors que le cours réel était 
d’environ 68 francs; la différence représente un 
sacrifice d’environ 10 millions au profit de l’Etat, 
ce qui constitue, en établissant le calcul sur les 
trente années de prorogation du privilège, un sa
crifice de 650,000 francs par an, au taux de 
5 pour 100. Si les choses continuaient sur le pied 
actuel, et il est permis d’espérer que 1 avenir per
mettra de ne pas recourir aussi souvent à un es
compte de plus de 6 pour 100, le bénéfice, qui, en 
vertu de l’article 8, devrait être ajouté au capital, 
ne représenterait pas une somme équivalente.
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Deux dispositions nouvelles ont pris place dans 
la loi de 1857; la Banque a obtenu la faculté d’a
baisser à 50 francs la moindre coupure de ses 
billets, et le gouvernement peut exiger d’elle, en 
1867, quelle établisse une succursale dans les dé
partements où il n’en existerait pas.

On a fait grand bruit des avantages que présen
teraient les billets de faible coupure, en leur attri
buant une vertu démocratique, dont, nous en fai
sons l’hu mble aveu, nousavons peine à comprendre 
le caractère. Parce que les billets de 100 francs ont 
réussi,faudrait-il augurer une fortune pareille pour 
les billets de 50 ou de 20 francs ? Il est permis d’en 
douter. Tant que l’argent jouait le principal rôle 
dans la circulation, il était facile d’apprécier l’a
vantage d’un billet de 100 francs, commode à trans
porter, qui dispensait de charger ses poches d’un 
demi-kilogramme de pièces de 5 francs. Un billet 
de 50 francs aurait pu offrir alors un attrait véri
table. Il en aura beaucoup moins aujourd’hui que 
l’or fournit à la circulation un élément plus ma
niable ; nous ne nous en plaignons point, car nous 
sommes de ceux qui, comme le voulait Adam 
Smith, attachent un grand prix à ne pas expulser 
une trop grande masse de métaux précieux au 
moyen des billets de faible coupure ; nous désirons 
retenir le numéraire, comme une condition de la 
sécurité des transactions et de la régularité des 
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prix. L’émission des billets de 50 francs nous au
rait inquiété, si l’argent avait continué un office 
presque exclusif, comme monnaie ; elle ne paraît 
appelée qu’à exercer peu d’intluence, aujourd’hui 
que for domine. Les pièces d’or ne sont ni lourdes 
ni embarrassantes; elles ne risquent ni de se salir, 
ni de se perdre, ni de brûler, comme une mince 
feuille de papier; elles ne seront pas facilement 
remplacées par des signes fiduciaires, dont l’utilité 
décline à mesure que la somme qu’ils représen
tent diminue.

On n’a pas négligé de faire appel à certains pré
jugés et de réveiller certaines susceptibilités pour 
tirer de l’existence éventuelle des litres de faible 
coupure un argument au profit de l’invention dé
corée de l’étiquette pompeuse et singulièrement 
inexacte de la liberté des banques. On a dit : S il y 
avait concurrence entre les banques pour l’émis
sion des billets, ceux-ci quitteraient la forme aris
tocratique qu’ils ont conservée jusqu’à présent Ce 
neseraient plus de grands seigneurs de 1,000 francs, 
de 500 francs, de 200 francs ou de 100 francs ; on 
pourrait en créer de 50 francs et même de 20 francs : 
ce serait le triomphe de la démocratie. — Nous n’a
percevons guère le lien qui rattache l’intérêt démo
cratique aux billets de 20 francs. On se sert, dans la 
circulation, d'instruments qui s’aident et se com
plètent les uns les autres II existe des billets de 
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1,000 francs, de 500 francs pour les gros comptes; 
des billets de 200 francs, de 100 francs pour les 
payements moins importants. Quant aux billets de 
50 francs, la Banque vient de les créer. Ils ne rem
pliront pas l’attente de ceux qui en espèrent mer
veilles; on s’en servira dans une certaine mesure, 
pour remplacer deux pièces d'or de 20 et une de 
10 francs ; mais cela n’offrira qu’un mince avan
tage. Aussi la circulation de ce papier ne nous 
paraît-elle point destinée à représenter des sommes 
considérables.

L’avantage possible se trouve d’ailleurs pres
que compensé par un inconvénient sérieux. Avec 
les pièces d'or qui composent une somme de 
50 francs on possède les fractions qui se plient 
aisément aux payements correspondants, tandis 
que le billet de 50 francs causera quelque embar
ras dans les transactions journalières, car il néces
sitera un échange fréquent.

Les pièces d’or de 50 francs ne sont guère en 
usage, parce que celles de 20 francs, de 10 francs 
et de 5 francs répondent mieux à tous les besoins 
de la circulation; sans assujettir à aucune gêne, 
elles peuvent, à volonté, être séparées et réunies; 
elles sont propres, brillantes, légères, et le senti
ment démocratique s’accommode à merveille de 
leur usage. Pour reprendre, sous une autre forme, 
l’étrange thèse produite en celte occasion, ne 
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pourrait-on pas prétendre, avec autant de fon
dement, que l’or s’est démocratisé de nos jours?

Nous avons visité des pays, peu démocratiques, 
où la monnaie de papier circule sous forme de 
thalers de 3 fr. 75, de roubles de K francs, de flo
rins de 2 fr. 50 (quand ces roubles et ces florins 
ne sont pas dépréciés) et même de fractions de 
10 kreutzers environ (41 centimes); nous savons 
combien on est peu flatté de manier celte triste 
monnaie, qu'un fréquent usage et les mains quelle 
traverse ne lardent point à réduire en un fâcheux 
état. On s’y résigne, parce que ces pays n’ont pas 
de quoi payer les instruments métalliques de la 
circulation : nécessité fait loi ; mais on est loin de 
s’en vanter comme d’une conquête.

Au momentoù, aulieu dequatre disquesd argent, 
d'un poids de 100 grammes, chacun peut mettre 
dans sa poche une pièce de 20 francs, ou deux 
pièces de 10 Irancs, ou quatre pièces de 5 francs 
en or, peu de personnes seraient tentées de les 
échanger contre un billet d’aussi mince valeur, et 
nul ne se croira humilié de recevoir et de don
ner de petits disques d'or, au lieu de chiffons, 
trop souvent peu agréables à toucher. La démocra
tie ne consistera jamais à permettre à des banques 
de faire sortir ces pièces d'or de nos poches, 
pour les remplacer par du papier à vignettes.

On pourrait croire que nous exagérons; voici 
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cependant ce qu’on lit dans une brochure récente, 
qui a été largement répandue 1 :

« Le préjugé que la Banque de France entretient à l’égard 
des petites coupures est une erreur économique des plus gra
ves, non-seulement au point de vue des affaires, mais au 
point de vue de Vordre politique. La défiance sur laquelle 
repose son préjugé est une offense permanente et gratuite 
envers le grand nombre, que la Banque juge indigne de pos
séder et d'utiliser ses billets, quand la Constitution fait de 
lui, dans les circonstances solennelles, l’arbitre des destinées 
sociales. »

Confondant tout, l’auteur parle des petites cou
pures, comme si elles étaient destinées à remplir 
en France la destination des chèques anglais, alors 
que ceux-ci n’ont jamais aspiré à remplacer l’u
sage des faibles appoints de numéraire. 11 les pré
sente comme la monnaie du travailleur, oubliant 
que l’on doit surtout mettre à l’abri de toute chance 
de perle celui qui rencontre le plus de mal pour 
acquérir la plus faible réserve. Ce sont aussi ceux 
qui ont le moins, qui sont le plus accessibles à la 
panique, et qui grossissent promptement par leurs 
frayeurs les dangers des crises. Ajoutons encore 
que le péril des contrefaçons augmente, à mesure 
que la valeur plus faible du billet le fait circuler 
entre les mains de personnes qui apportent moins

1 Réorganisation du système des banques, Banque de France, 
Banque de Savoie, p. 132 et suivantes.
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d’attention ou d’habitude pour en reconnaître les 
signes distinctifs.

L’Angleterre a proscrit pour cette raison les bil
lets inférieurs à 5 livres sterling (125 francs), et 
la Banque de France, en usant de la faculté que 
lui donne la loi de 1857, pour rémission des 
billets de 50 francs, descend aussi bas que possible 
la limite de la circulation fiduciaire. Elle vient 
d’entamer une expérience qui ne tardera point à 
démontrer combien sont étranges les illusions 
propagées à ce sujet.

La dernière disposition de la loi de 1857, dont 
nous devons encore parler, s’applique à l’organi
sation obligée d’au moins une succursale par dé
partement, à partir de 1867 : c’est la conséquence 
du principe de l'unité. Déjà plus de cinquante 
comptoirs de la Banque fonctionnent, en portant 
les bienfaits du crédit sur des points nombreux du 
territoire. Les autres vont être successivement éta
blis. Ainsi se trouvera réalisée la pensée dont 
M. Muret de Bord se rendait l’organe, dès 1840 \ 
lorsqu il écrivait :

« Sa mission doit-elle se borner là? Ne lui reste-t-il pas à 
remplir, ainsi que l’indique son titre de Banque de France, 
une plus grande tâche, et dès aujourd'hui n’est-elle pas en 
mesure d’y pourvoir ?

1 Des banques et du privilège de la Banque de France, p. 22-24.
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« La Banque a des comptoirs dans quelques villes. D’un 
autre côté, les grandes places de commerce ont leurs ban
ques particulières, privilégiées pour le ressort où s’exerce 
leur action. Mais ce sont là autant de forces isolées et épar
ses, qui vivent dans leur individualité sans pouvoir se porter 
secours, lorsqu’il leur serait si facile de se rattacher à un 
centre commun, lorsque ce centre existe déjà, qu’il est tout 
créé, qu’il est doué de la puissance nécessaire pour être le 
cœur d’une vaste organisation.

« Dans un pays comme le nôtre, où les idées d’unité et 
de centralisation sont si familières, dans un pays qui n’existe 
que par elles, il faut reconnaître avec quelle faveur serait 
accueilli un grand système de crédit, et quelle serait sa fé
condité. En voilà les principaux résultats :

« L’avantage d'un papier unique de circulation fourni par 
le réservoir commun, et arrivant sur les points où il n’est 
pas connu avec la faveur et le crédit qu’ailleurs il a mérités, 
et devenant une monnaie universelle.

« La surveillance de la circulation générale, circulation 
abandonnée aujourd’hui au libre arbitre de chaque établis
sement, sans contrôle d’ensemble et sans moyen de régula
risation; la suppression du change à l'intérieur, quand les 
banques départementales et les comptoirs autorisés à escomp
ter du papier sur toutes les autres places, verseront chs va

leurs à la Banque de France, pour qu’à l’heure du recou
vrement elle en fasse la répartition entre ses succursales, 
comme un bureau de poste répartit les lettres aux facteurs 
de chaque quartier, opérant ainsi la compensation et le ni
vellement entre tous les comptes ;

a L’épargne des frais de transport, intérêts perçus, risques 
encourus pour ces envois d’argent que l’on confie aux mes
sageries, et qui se croisent souvent sur les routes.

« Les receveurs généraux, astreints à diriger sur Paris 
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tout leur avoir disponible, en même temps que de se dé
charger d’intérêts à payer, font partir ces mêmes écus que 
le commerce rappelle souvent à grands frais quelques mois 
après, quand il a quelque récolte agricole à acheter, comme 
soies, laines, vins, eaux-de-vie et bestiaux. Qui empêcherait, 
dans ce cas, la Banque de France, en prévoyance de ces be
soins qui se reproduisent chaque année aux mêmes époques, 
de faire verser à ses comptoirs ou aux banques départemen
tales les fonds des receveurs généraux, dont elle créditerait 
le Trésor, et de les y laisser déposés, sans intérêt, au service 
de ces opérateurs? Ils y feraient partie de sa réserve, et peu 
importe à sa sécurité d’avoir intégralement cette réserve à 
Paris, ou d’en avoir une certaine portion disséminée dans 
les départements, lorsque c'est un moyen d’éviter un double 

déplacement de numéraire, n

11 n'est pas hors de propos de rappeler comment, 
à un quart de siècle de distance, les hommes 
versés dans les matières financières envisageaient 
les résultats probables de l’unité de la Banque. 
Chacun peut juger s’ils se sont trompés.

Ceux qui attachent un prix énorme à l’exten
sion de la circulation fiduciaire devraient recon
naître que la grande réforme de 1848, confirmée 
en 1857, a singulièrement halé faccomplissement 
de leurs espérances. La France a plus que doublé 
l’emploi des billets de banque; elle compte au- 
jourd hui au nombre des Etats qui en font l'usage 
le plus large. Mais ici encore la force des choses 
et les conseils de la prudence se réunissent pour 
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ne pas faire dépasser une limite que nous sommes 
à la veille d atteindre.

« Faire de l’or ou de l’argent avec une simple feuille de 
papier, dit encore M. Muret de Bord, dans l’écrit que nous 
venons de citer1, c’est une économie séduisante, mais une 
économie qui doit avoir sa mesure, une économie dont il ne 
faut user que pour remplacer le numéraire dont on manque, 
et jamais pour chasser celui qu’on possède.

1 Dela Banque, etc., 17-19.
20

«Sans doute, c'est une dépense que 2 ou 3 milliards em
ployés uniquement à être l’intermédiaire des échanges; 
mais c’est une dépense qu’il faut savoir s’imposer; c’est un 
gage de sécurité indispensable dans un pays mobile et im
pressionnable comme le nôtre, où l’on ne retrouve pas tou
jours, au moment des revers, cette fermeté d’esprit avec la
quelle les crises s'arrêtent ou se réduisent à leur juste valeur.

«Si l’on veut la réduire, il y a des moyens tout aussi effi
caces et moins aventureux : pourquoi, par exemple, vouloir 
toujours payer à sa caisse, ne pas remettre ce soin à un petit 
nombre de maisons qui, porteurs de tous les engagements, 
feraient entre elles des compensations sans bourse délier? 
Pourquoi ne pas répandre davantage l’usage des virements 
de parties à l’aide desquels on solde un compte par simple 
transport d’écritures? Pourquoi ne pas faire, en commerce, 
un usage obligatoire de payer en règlements négociables ce 
qui est prêté à longue échéance, et ne pas fournir ainsi à la 
circulation un nouvel aliment ?

«Nouscroyons donc à une épargne possible de numéraire 
sans une trop grande multiplication de billets de banque, et, 
pour nous faire comprendre, sans prétendre donner ici un 
exemple applicable, — nous supposerons dans un pays un 
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établissement unique, où tout le commerce verserait ses re
mises et prendrait domicile pour ses payements. Comme 
tous les achats s’équilibrent avec toutes les ventes, on com
prendra facilement, dans celte supposition, que le portefeuille 
solderait le portefeuille, et qu’il se ferait là une grande 
compensation, une liquidation générale des affaires du pays, 
sans que le numéraire ou les billets de banque eussent à y 

jouer un rôle quelconque. »

On le voit, les procédés pratiqués de plus en 
plus en Angleterre, et recommandés chez nous 
pour activer la circulation, en économisant l’em
ploi du numéraire, ne sont pas une invention 
nouvelle. Peut-être est-il même permis de penser 
que le profit facile, créé par les banques de cir
culation, a plutôt retardé qu'il n’a favorisé l’ap
plication des instruments appelés naturellement 
à l’œuvre par la pratique des banques de dépôt et 
de virement.

Il semblerait, à en croire certaines plaintes re
tentissantes, que la France demeure en arrière du 
monde entier quant à l’emploi des billets de 
banque. 11 faut d abord se tenir en garde contre 
des critiques d une autre date, elles s appliquaient 
à un état de choses qui n existe plus; tout a changé 
sous ce rapport depuis seize ans. Si la quotité des 
billets de banque en émission doit contribuer à 
la richesse, nous n’en manquons point; nous en 
avons eu l'année dernière jusqu'à 864 millions en
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circulation, ce qui donne en moyenne pour une 
population qui n’atteint pas 38 millions, environ 
23 francs par habitant. Or l’Ecosse, dont on parle 
sans cesse quand il s'agit de circulation fiduciaire, 
employait, en 1863,100 millions de billets de ban
que pour une population qui dépasse trois millions 
d'âmes ; c'est une moyenne de 30 francs par habi
tant; la différence n'est pas bien grande, surtout si 
l’on tient compte de l'ancienneté des habitudes.

Si nous prenons le chiffre de la circulation de 
1863 pour le Royaume-Uni, nous trouvons que la 
Banque d’Angleterre en a émis, en billets, 21 mil
lions de livres sterling; les banques particulières 
3 millionstes banquesà fonds réunis (joint-stock) 
2,800,000; l'Ecosse, 4 millions; l'Irlande, 5 mil
lions; le total n'atteint pas 36 millions de livres, 
c’est-à-dire 900 millions de francs.

Les 1,492 banques des États-Unis avaient en 1862 
une circulation, à peu près pareille, de 183,692,000 
dollars. L’excitation produite par la guerre a fait 
monter ce chiffre, en 1863, à 238,677,218 dollars 
(environ 1,200 millions). Il semble avoir encore 
grossi en 1864. Aussi M. Chase a-t-il attribué la 
hausse énorme du prix de l’or à l’accroissement 
immodéré du papier des banques locales.

Les Etats allemands, autres que l’Autriche, pos
sédaient, en 1862, moins de 174 millions de thalers 
de billets (650 millions de francs). Les réserves mé
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talliques s’élevant à 99 millions de thalers (en
viron 372 millions de francs), il ne restait que 
74,680,000 thalers (280 millions de francs) de 
billets au delà de la somme intégralement repré
sentée par le numéraire en caisse. Nous avons pris 
sous ce rapport une grande avance, et si ce n’eût 
été la solidité inébranlable de la Banque de France, 
seule armée du droit d’émission, nous n’aurions 
point eu à nous féliciter de ce progrès.

C’est cependant contre l’unité de la Banque que 
l’on dirige de vives attaques; ici encore on invoque 
sans cesse l’exemple des pays étrangers. Jamais 
méprise plus complète n’a été commise, nous l’a
vons dit dès le début de ce travail; partout on gra
vite versl’unité; en matière de circulation fiduciaire, 
les formes adoptées varient, le but est le même. 
Partout on a reconnu le danger d’une trop grande 
extension des billets de banque, et l'on cherche à 
en ramener le chiffre à des proportions mieux ré
glées et à multiplier les garanties de celte véri
table monnaie. Un coup d’œil rapide jeté sur la 
législation actuelle en matière de banque, dans 
les principaux pays de I Europe et aux Etats-Unis, 
pourra servir à rectifier beaucoup d idées erronées 
qui circulent à ce sujet. Nous commencerons par 
l’Angleterre, car c’est elle qui a donné l’exemple. 
Lad de 1844 a été un pas décisif vers la restriction 
de la circulation fiduciaire et le système d’unité.
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L’exemple de l’Angleterre, les merveilleux ré
sultats du crédit dans ce pays, le nombre des ban
ques qui y fonctionnent et le développement de 
la circulation dont il profite, sont le thème obligé 
de ceux qui attaquent le privilège de la Banque de 
France, et qui veulent détruire l’unité de la mon
naie fiduciaire. Ils cèdent à une singulière illusion 
d optique, faute de distinguer l’émission du signe 
monétaire de ce qui constitue l’office véritable des 
banques.

La puissance virtuelle du crédit est bien autre
ment énergique que la fabrication de quelques cen
taines de millions de billets, pouvant faire office 
de monnaie. Sans doute, il ne faut pas se montrer 
dédaigneux de l aide que fournit et de la facilité 
que procure cette création; mais le crédit, instru
ment énergique de la production, est loin de se 
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concentrer dans cette faculté. Si elle semble avoir 
ébloui ceux qui s’en tiennent encore à ce petit côté 
de la question, c’est qu’ils croient à l’augmentation 
factice de la richesse au moyen du papier; au lieu 
de ne voir dans le billet de banque qu’un instru
mentcommode de la circulation à laquelle celui-ci 
épargne les embarras et les frais du transport des 
espèces, tout en abrégeant et en simplifiant les 
comptes, ils ont cru y rencontrer une mine iné
puisable d’or et d’argent. Celle erreur est aujour
d’hui reconnue : la monnaie fiduciaire ne vaut 
qu’autant qu’il y a certitude de la voir adossée 
au métal précieux contre lequel elle peut être 
échangée à chaque moment. L’économie que la 
confiance publique permet de réaliser, alors qu’une 
certaine fraction de billets se maintient sans ren
contrer dans l'encaisse le numéraire correspon
dant, ne constitue qu’un avantage tout à fait se
condaire, en comparaison de celui que la monnaie 
de papier permettrait de réaliser chaque jour, 
alors même que la totalité de l’argent quelle re
présente serait conservée sous forme de garantie.

Il y a plus, sans constituer un étalon invariable 
de la valeur, les métaux précieux la mesurent; 
plus le rapport qui s’établit dans chaque pays 
entre l’instrument des échanges et la masse de la 
production est stable, mieux cet instrument remplit 
la fonction essentielle qui lui est dévolue. Cela suffit 
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pour que tout ce qui touche à la monnaie devienne 
un intérêt public de premier ordre. C’est la base 
du currency system que sir Robert Peel a fait pré
valoir de l’autre côté du détroit.

Du moment où l’on se pénètre de cette vérité 
que l’or et l’argent ne sont point la richesse, qu’ils 
sont uniquement les matériaux avec lesquels on 
construit le mécanisme de la circulation, beaucoup 
d'illusions et d’erreurs s’évanouissent au contact de 
cette pierre de touche, beaucoup de phénomènes, 
obscurs en apparence, rencontrent une explication 
nette et précise.

Lorsque les institutions de crédit, au lieu de 
n’avoir en vue qu’un bénéfice facile, mais périlleux, 
obtenu en frappant monnaie avec du papier, em
ploient un instrument qui n’a rien de factice, 
quand elles servent de point de rencontre à l’offre 
et à la demande d’un capital réel, elles arrivent à 
de grands résultats. La réunion des petites ré
serves, invitées à se multiplier par la facilité et la 
sécurité de leur emploi, fournit au travail, au com
merce, à l’industrie de précieuses ressources, qui 
se déversent entre les mains de ceux qui en savent 
tirer le meilleur parti. C’est ainsi que l’Angleterre 
croît en richesse et en puissance, et non, comme 
on le suppose, par la vertu magique d’une multi
plication de billets de banque. Le chiffre de ceux-ci, 
au lieu de grossir, diminue en présence d’un im- 
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mense accroissement de production et d’échanges. 
La Banque d’Angleterre veille au maintien d’une 
circulation à labri de tout mécompte, mais en 
matière de crédit elle ne joue pas le plus grand 
rôle. Celui-ci appartient aux institutions qui n’é
mettent point de billets, mais qui déversent sur le 
commerce et l’industrie les capitaux réunis au 
moyen des dépôts.

Une confusion entre les dénominations em
ployées de l’autre côté du détroit a fait naître une 
confusion dans les idées; on vit aussi beaucoup 
trop sur les anciennes données, on oublie que 
Yact de 1844 a été en Angleterre le point de départ 
d'un ordre de choses nouveau.

La liberté d’émission des billets faisant office 
de monnaie n’a jamais existé en Angleterre; cette 
faculté y a toujours été soumise à des règlements 
plus ou moins restrictifs. La loi de 1708 avait dé
fendu à toute association de plus de six personnes 
d’émettre des billets au porteur payables à échéance 
de moins de six mois. Les banques particulières 
{private banks) n’étaient que des établissements 
à ressources fort restreintes et sujets à de fré
quents ébranlements.

On crut remédier au mal par Yact 7, George IV, 
c. 46 (1826), qui permit d’établir des associations 
à fonds réunis {joint-stock banks) au delà d’un 
rayon de soixante-cinq milles autour de Londres *» 
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mais on limita en même temps à 5 livres sterling 
(125 francs) la plus faible coupure des billets.

Ces dispositions nouvelles n’empêchèrent point 
le renouvellement des crises désastreuses, qui, en 
faisant crouler beaucoup de banques, ébranlaient 
la solidité de la Banque d’Angleterre elle-même, 
et causaient d’innombrables ruines. M. Gautier, 
dans son article si souvent cité, en donne la raison 
principale 1 : il montre les banques prêtant sur 
des garanties illusoires, émettant autant de bil
lets que possible, rivalisant d’imprudence, s’arra
chant les clients, cherchant même à s’entre- 
détruire.

« De la concurrence que ces banques se sont réciproque
ment faite, dit-il, il est résulté deux maux également graves: 
le premier, que par Pextension exagérée quelles ont donnée 
au crédit, elles ont encouragé une multitude d’entreprises 
imprudentes qui ont ruiné ceux qui s’y sont livrés ; le second, 
qu’entraînées elles-mêmes par le désir d’avoir le dessus dans 
cette concurrence, à lutter entre elles à qui se jetterait dans 
les découverts les plus hasardeux, dans la circulation la plus 
exagérée, ces banques ont compromis leur propre sûreté, 
au point de ne pouvoir résister aux crises, qui sont le châ
timent infaillible de ces extensions abusives du crédit...

« Toutes les fois qu’il survient une perturbation dans les 
affaires et une contraction du crédit, la Banque (d’Angle
terre) en ressent aussitôt le contre-coup ; car le premier effet 
du discrédit, c’est la disparition des espèces, dont la dégra-

Paragraphes 73, 74, 76. 
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dat'on du change, conséquence inévitable de toute pertur
bation semblable, détermine l’exportation, dont la défiance 
qu inspire le papier qui les remplace dans la circulation occa
sionne la demande empressée et générale. On vient alors en 
foule réclamer à la Banque d’Angleterre le remboursement 
de ses propres billets, non qu’ils aient rien perdu eux-mêmes 
de la confiance publique, mais parce que l’or est cher et se 
revend à profit ; l’encaisse en espèces de la Banque s’épuise, 
malgré les efforts et les sacrifices coûteux qu’elle fait pour 
1 entretenir, et bientôt, pour ne pas se trouver elle-même 
dans l’embarras, elle est obligée de restreindre les facilités 
qu’elle prête au commerce, soit en bornant l’étendue et le 
taux de ses escomptes, soit en en élevant le taux...

« C’est l’histoire de toutes les crises commerciales qui ont 
eu lieu en Angleterre, et qui, à trois époques principales, 
en 1792, de 1814àl816 et en 1825-1826, ont bouleversé le 
commerce de ce pays et attiré sur lui des désastres auxquels 
il ny a de comparable peut-être que ceux qu’entraîna en 
France la chute du système de Law. »

Nous nous éloignons de ces tristes époques; 
nous voyons 1 Angleterre échapper à d’aussi graves 
dangers, parce quelle vit sous l’empire d’une 
autre législation des banques, introduite en vue 
de prévenir de pareils désastres, et l’on voudrait 
nous faire croire que ce pays est redevable de sa 
prospérité à la liberté des banques d’émission?

De nombreuses enquêtes, notamment celles en
treprises, depuis 1836, par un comité de la Cham
bre des communes, firent reconnaître la nécessité 
d'une réforme radicale. Divers écrits émirent la 
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proposition formelle de n’autoriser les banques 
par actions et les banques particulières à émettre 
des billets au porteur et à vue qu’à charge de re
mettre entre les mains du gouvernement, en fonds 
publics ou en billets de l’échiquier, une garantie 
d une valeur égale au montant des billets en cir
culation *. Mais ce furent surtout les écrits du co
lonel Torrens, de M. Norman, de Mac Culloch et 
de M. Loyd (aujourd'hui lord Overstone), qui 
exercèrent une grande influence sur l’opinion : ils 
demandèrent que l’émission des billets fût limitée 
à une quotité calculée sur les besoins du pays et 
qui ne pourrait être franchie qu’à la charge de 
conserver, pour tout l’excédant, une quantité cor
respondante de lingots ou d’espèces métalliques.

D’autres économistes, en tête desquels marchait 
M. Tooke, soutenaient qu’il suffisait de tenir sévè
rement la main à ce que les billets émis fussent 
toujours convertibles en espèces. La monnaie mé
tallique demeure, dans ce système, la base indis
pensable de la circulation, parce qu’elle a une va
leur reconnue et acceptée par tous, et que tous les 
produits sont toujours disposés à s’échanger contre 
cette marchandise universelle et préférée. Mais, 
suivant M. Tooke, au lieu d’imposer à l’émission 
des billets une limite infranchissable, il fallait

1 C'est le système qui a prévalu dans l’Etat de New-York et qui 
tend à devenir la loi commune des Etats-Unis. 
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qu'une circulation flexible se mît en rapport avec 
l’expansion régulière du commerce. Ce n’était pas, 
constatons-le bien, la liberté des banques, telle 
qu’on voudrait l’asseoir sur un principe absolu 
d’économie politique, que réclamait Tooke. Nous 
avons rappelé les énergiques paroles dont il s’est 
servi pour combattre une aussi étrange prétention1 : 
à ses yeux aussi, l’émission des billets faisant office 
de monnaie n’est point une industrie comme une 
autre; il admet que le droit de réglementer cette 
émission rentre dans les attributions incontesta
bles de l’Etat. La liberté du commerce des banques 
lui paraît, en ce sens, l’équivalent de la liberté de la 
tricherie {swindling)1. On doit, dit-il, résister éner
giquement à toute réclamation pareille 3. Faute 
d’avoir distingué le principe de la libre expansion 
des billets, en harmonie avec les besoins du com
merce, de celui de la libre concurrence en matière 
d’émission, ceux qui ont invoqué en faveur de ce 
dernier système l’autorité de Tooke ont commis 
une singulière méprise.

Le currency system du colonel Torrens et de

1 Voir plus haut, p. 187, 188.
2 L’illustre Américain Webster écrivait : « Of all contrivances for 

cheating mankind, none has been more effectual, than that which 
deludes them with paper-money. » (De tous les artifices employés 
pour abuser les hommes, on n’en a pas rencontré de plus décevant 
que la monnaie de papier.)

3 History of Prices in 1838 and 1839, t III, p. 206.
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M. Loyd triompha du banking system défendu par 
Tooke et par Fullarton ; il fut complètement adopté 
par sir Robert Peel dans Tact de 1814, en vertu 
duquel, au delà d’une somme déterminée à l'a
vance, la circulation des billets doit se comporter 
exactement comme le ferait la circulation du nu
méraire, qu elle se borne à refléter, au lieu de le 
remplacer.

Sir Robert Peel a toujours considéré comme 
son plus beau titre de gloire le bill qu ii fit adop
ter, en 1819, sur la reprise du payement en es
pèces. La doctrine dont il décida la consécration 
par Yact de 1844 lui apparaissait comme le com
plément du même principe.

Le discours qu’il prononça dans cette occa
sion, et qui contient l’exposé des motifs de la loi 
nouvelle, compte, sans contredit, parmi les plus 
remarquables et les plus importants qui aient 
marqué sa glorieuse carrière. Il faudrait le citer 
tout entier pour apprécier l’élévation de vue et la 
sûreté de doctrine de ce grand homme d’Etat *. Il

1 Le Journal des Economistes en a publié la traduction (t. Vili, 
p. 281 et 357), en y ajoutant des observations qui ne nous ont pas 
toujours paru exactes. Le rédacteur ne conteste en aucune ma
nière ni le principe de l’unité, ni la rigoureuse application de la 
base métallique à l’ensemble de la circulation. 11 combat seule- 
ment la signification du terme d’étalon de la valeur, dont s’est 
servi sir Robert Peel. Peut-être l’expression d'évaluateur commun, 
employée par Dufresne-Saint-Léon, est-elle plus exacte; mais ce 
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commence par déterminer l’importance de laques- 
tion :

« J’entrerai, dit-il, sur-le-champ en matière, en faisant 
connaître à la Chambre que je vais l’entretenir d’un sujet 
qui intéresse toute transaction dans laquelle l’argent joue 
le principal rôle. Il n’est aucun contrat public ou particulier, 
aucun engagement individuel ou national, aucune entreprise 
de commerce, aucune affaire domestique, les salaires du 
travailleur, les spéculations de la plus haute portée, comme 
les plus infimes, le payement de la dette publique, les re
cettes et les dépenses de l’Etat, l’influence que la plus faible 
pièce de monnaie exerce sur les nécessités de la vie, qui ne 
doivent être affectés par la décision que rendra la Chambre 
sur la grande question que je vais soumettre à son examen.»

Après avoir posé le débat dans des termes 
aussi larges, sir Robert Peel s’est livré à une dis
cussion approfondie de la mesure de la valeur, 
pour établir qu une quotité déterminée de métal 
précieux formait le type auquel tout devait être 
rapporté, et dont le billet n’était que la représen
tation. Qu est-ce qu'une livre sterling et en quoi 
consiste l'engagement de payer une livre? Tel était 
le premier point à fixer, et l'orateur le fit avec une 
grande netteté :

u Si, dit-il, une livre n’est qu’un simple mode d’établir les 
comptes, une abstraction, une fiction, un être de raison qui 

sont des differences de dénomination qui ne portent aucune atteinte 
à la pureté et à l’exactitude de la doctrine dont sir Robert Peel a 
été le brillant interprète.
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n’existe ni dans le. loi, ni dans la pratique, il y a lieu d’a
dapter une série de dispositions conformes à ce principe ; 
mais si la livre, qui est la dénomination commune et fami
lière de la valeur, est autre chose qu’une fiction, si ce mot 
veut dire quelque chose de réel, s’il implique l’idée d’une 
certaine quantité de métal précieux, d’un certain poids et à un 
certain titre, si c’est la seule et la vraie définition de la livre, 
il sera nécessaire d’appliquer à la circulation un ordre de 
mesures tout à fait différent. Or le projet du gouvernement 
repose tout entier sur ce point, que, conformément à la pra
tique usuelle, à la loi et aux règles de notre ancienne éco
nomie monétaire, le sens du mol livre ne signifie ni plus ni 
moins qu’une certaine quantité d'or revêtue d’une empreinte, 
constatant son poids et son titre; l'engagement de payer une 
livre rfest ainsi ni plus ni moins que la promesse de payer 
au porteur, à sa première réquisition, une quantité déter
minée de ce métal précieux. »

Armé de ce principe, sir Robert Peel en pour
suit les conséquences; il fait justice des erreurs 
dans lesquelles sont tombés les apologistes de la 
suspension du payement en espèces, qui avaient 
fini par ne plus voir dans une livre sterling que le 
sentiment de la valeur. Loin de partager l'erreur de 
ceux qui repoussaient l’or comme un mauvais 
agent de la circulation, parce qu’il est une mar
chandise, il rencontre dans celte qualité, qui en fait 
un gage en même temps qu'un signe, ce qui le re
commande avant tout comme instrument des 
échanges. C'est parce que l’on exporte et que I on 
importe for comme tout autre objet de commerce, 
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qu'il est éminemment apte à servir de monnaie 
légale ; il importe, pour la régularité des prix, qu’il 
parle lorsqu’il est en baisse, et que battrait de la 
hausse le fasse revenir.

Après avoir établi, appuyé sur l’autorité de lord 
Liverpool, que le billet de banque, payable au 
porteur et à vue, se distingue de tout autre papier 
de crédit, il s'attache à démontrer que la garantie 
du remboursement en numéraire ne suffît point 
pour préserver des dangers d une émission sura
bondante. Celle-ci agit en effet sur les prix, comme 
le ferait un supplément de numéraire. Aussi re
pousse-t-il ici avec énergie, au nom du bon sens et 
des principes, la libre concurrence en fait d’émis
sion de billets de banque. Il s'exprime en ces termes:

« Voyons d’abord les arguments que fournit la simple 
raison : J’admets en principe que la libre concurrence est 
un grand avantage en ce qui concerne le prix de beaucoup 
d’articles de commerce. Il est certain que la concurrence, 
pour ces articles, doit vous les faire obtenir à meilleur mar
ché ! Mais je dis que vous ne pouvez appliquer celte loi au 
papier de circulation; que ce papier est régi par des prin
cipes tout différents. En matière de papier de circulation, 
ce qu'il me faut, ce n’est pas une quantité considérable au 
plus bas prix possible, mais une certaine quantité de ce pa
pier, dont la valeur soit exactement celle de Por; ce qu’il 
me faut, c’est qu’il soit émis par des établissements dans 
l’intégrité, l’honneur et la solvabilité desquels j’aie la plus 
entière confiance. Ainsi, je n’ai pas besoin du meilleur mar
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ché, mais de la meilleure qualité possible. Or le principe 
qui détermine la qualité de cette nature particulière d’article 
•commercial est tout autre que celui de la libre concurrence, 
parce que cette qualité est fixe, définie et invariable; elle 
est invariable, en ce sens que le montant de la circulation 
en papier doit toujours être dans un certain rapport avec la 
circulation métallique. Si cette proportion est dépassée, il y 
a excès. Ainsi, tout ce que le pays peut demander, c’est 
qu’il ait la plus grande quantité possible d’un papier dont la 
valeur soit déterminée par une quantité d’or correspondante, 
et que ce papier soit émis par des institutions financières 
jouissant du plus haut crédit. Les partisans de la libre con
currence dans l’émission ont une doctrine différente. Nous 
sommes d’accord sur les principes suivants : 1° Il n’existe 
pas une étroite connexité entre le papier émis et sa valeur 
nominale en or, comme cela devrait être ; 2° le pays ne s’a
perçoit pas immédiatement de la dépréciation du billet, jus
qu’au moment où l’or, ce moniteur silencieux, l’en avertit; 
3° en négligeant les premiers indices de dépréciation qu’il 
donne, les banques se placent dans la nécessité de restreindre 
tardivement et subitement leur circulation, au grand préju
dice du commerce. Ces divers points ont été nettement éta
blis par divers banquiers de province entendus devant la 
Commission ; seulement ils en ont fait un argument en faveur 
de la libre concurrence d’émission, tandis que, selon moi, 
ils militent contre ce système. »

Les banques de province ne tiennent aucun 
compte du change étranger; elles multiplient les 
émissions quand il faudrait les modérer.

La concurrenco dans les banques de province est unique
ment dominée par le sentiment très-naturel qui fait dire à

21 
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chaque banquier : •• Pourquoi restreindrais-je ma circulation 
quand mes confrères ne le font pas? j’en souffrirais; mes 
clients iraient ailleurs. En définitive, seul sur la masse, je 
ne produirais aucun effet. » Ainsi, chacun se laisse guider 
par son intérêt, personne ne veut prendre 1 initiative du 
sacrifice; alors vient la crise. L’or est demandé en quantité 
considérable; les banquiers, ne pouvant y suffire, se mettent 
en faillite; les meilleures maisons, ne pouvant tenir leurs 
engagements, sont ébranlées ou ruinées, et ce n’est qu’après 
des catastrophes et des maux de toute espèce que se rétablit 
l’équilibre si nécessaire et si négligé entre 1 or et le papier.

Le principe de la libre concurrence en matière d’émission, 
et l’abus de ce principe par les banques locales, ont exercé 
la plus déplorable influence sur les opérations de la Banque 
d’Angleterre. Il y a eu quatre époques où la Banque a couru 
un grand danger, où le principe du remboursement à vue 
et au porteur a été sérieusement menacé, et ce danger a été 
uniquement provoqué par le retus ou l’impossibilité des 
banques provinciales de contracter leur circulation, et un 
fait est certain, c’est que la Banque d’Angleterre et les ban
ques locales suivaient une marche inverse. Et pourquoi ! 
parce qu’il y avait hausse dans les prix, mouvement dans la 
spéculation, et que les banquiers locaux, ne consultant, 
comme ils le disent, que les besoins de leurs clients, avaient 
satisfait aveuglément à leurs demandes.—Je voudrais pou
voir m’exprimer avec toute la réserve possible sur les ban
ques à fonds unis; je sais qu elles ont rendu de grands ser
vices, mais je crois qu’il est du devoir du législateur de 
prendre des mesures pour prévenir le renouvellement des 
abus qui ont eu lieu dans la gestion de ces établissements. 
Lorsque je récapitule l’histoire des banques locales depuis 
trente ans, je suis vraiment surpris que ce ne soit que le 

20 mai 1844 que le gouvernement ait songé à apporter un 
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remède au mal. Voici un état du nombre des banques par
ticulières qui sont tombées en faillite dans les années 1839, 
1840, 1841, 1842 et 1843, ainsi que la moyenne des divi
dendes :

ANNÉES.
NOMBRE 

de 
faillites de banques.

Dans ce nombre
LES BANQUES 

d’émission 
entraient pour

banques
qui ont donné des dividendes 

et 
montant de ces dividendes.

1859..........
1 moins de 5 0/0.

9 » 1 moins de 10.
7 sans dividende.
2 moins de 5.

1840.......... 24 8 4 moins de 10.
17 sans dividende.
5 moins de 5.
6 moins de 10.

1-s.il.......... 26 11 1 moins de 15.
1 moins de 20.

15 sans dividende.
2 moins de 5.

1842.......... 12 4 j 9 sans dividende.
1 dividende connu.
2 moins de 5.
1 moins de 10.

1845.......... 11 G 1 moins de 15.
1 moins de 20.
6 dividende inconnu.-

Réfléchissez à l’énormité des pertes qu’ont dû entraîner 
les vingt-neuf faillites des banques d'émission, sur lesquelles 
dix-sept n’ont donné aucun dividende ! El sur qui ces pertes 
ont elles porté le plus douloureusement ? Précisément sur la 
classe qui était le moins en état de les supporter ; et la position 
des petits fermiers, des petits artisans, qui ont été victimes 
de ces perles, est d’autant plus digne de pitié, qu’ils n’avaient 
pas le choix entre plusieurs banques, qu’ils étaient obligés 
de s adresser à la banque la plus voisine, à la banque de leur 
localité. Je continue : en remontant aux années 1814, 1815 
et 1816, on constate que, dans ces trois années seulement,
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140 banques arrêtèrent leurs payements, et que 89 cas de 
banqueroute furent déclarés. Si l’on fait le même relevé pour 
les années 1825, 1826, 1835, 1836,1839, 1840, c'est-à-dire 
pour toutes les époques de crise, on trouve la reproduction du 
même fait. Il est donc impossible, en présence d une pareille 
expérience, que la Chambre ne s'unisse point au gouver
nement pour prendre des mesures destinées à prévenir le 

retour de pareils désastres.

Après avoir dressé ce triste tableau des faits 
constatés en Angleterre, sir Robert Peel parle de 
la manière suivante des Etats-Unis :

A mes yeux l’histoire des banques de ce pays est décisive 
•dans la question. A'ous n’avez pas, en eflet, aux Etats-Unis, 
des banques particulières comme en Angleterre, mais bien 
des banques à fonds unis, fondées en apparence et théorique
ment sur d’excellents principes. On semblait y avoir adopté 
toutes les précautions contre l’insolvabilité: le rembourse
ment à vue, la responsabilité indéfinie des actionnaires, 
la publicité. Eh bien, quel a été le résultat? En 1830, on 
comptait 329 banques aux Etats-Unis, réunissant un capital 
de 145 millions de dollars et une circulation en papier de 
61 millions de dollars. En sept années seulement, c’est-à- 
dire au 10 janvier 1837, le nombre des banques s était 
élevé à 677, non compris les succursales ; le capital so
cial avait été porté à 370 millions de dollars, et la cir
culation en papier avait plus que triple ; elle était de 
186 millions de dollars. Les conséquences de cet abus 
de crédit ont été une déconfiture soudaine, une suspension 
totale des payements en espèces, le renversement d’une 
multitude de fortunes particulières, l’annihilation du crédit 
public et la mise des Etats-Unis au ban du monde commer- 
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cial. Si, comme le soutiennent les économistes de l’école de 
Ricardo, le principe de remboursement à vue et au porteur 
est une sauvegarde suffisante, pourquoi n’a-t-il pas produit 
cet effet aux Etats-Unis? Voyez, au contraire, ce qui s’est 
passé, tant que la faculté de contrôler, dans une certaine 
limite, les émissions des banques locales, a été confiée à une 
banque centrale investie de certains privilèges. Sans doute, 
elle n'a pu empêcher toutes les faillites ; mais il est certain 
qu’elle en a prévenu un grand nombre, en modérant le chiffre 
des émissions. Comme la Banque centrale était administrée 
par des règles fixes, les banques locales étaient bien obli
gées, jusqu’à un certain point, de se conformer à ces règles. 
Mais quand la banque que j'appellerai modératrice eut cessé 
d’exister, le principe funeste de la concurrence illimitée fut 
déchaîné, et produisit ce que nous avons vu, c’est-à-dire des 
pertes individuelles énormes et quelque chose comme uneban- 
queroute nationale. Je suis donc autorisé à conclure que la 
raison, l’évidence et l’expérience se réunissent pour démon
trer combien il est impolitique et dangereux d’admettre la con
currence illimitée en matière d’émission de billets de banque.

Les renseignements si précieux fournis par sir 
Robert Peel empruntent une grande autorité à la 
source dont ils émanent : ils sont de nature à 
calmer quelque peu l’ardeur avec laquelle on a 
voulu préconiser les bienfaits d’un régime qui a 
conduit à un pareil abîme.

Après avoir montré quels étaient les abus dont 
il voulait prévenir le retour, ce grand ministre 
posa nettement le principe de l’unité et de la res
triction de la circulation fiduciaire. Mais il savait 
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compter avec les faits existants, il voulait fonder 
et non détruire. Il lui suffisait d avoir marqué le 
but dont on devait se rapprocher sans cesse, il ne 
voulait point porter la main sur les droits acquis ; 
il comprenait que ce n’était pas seulement en ma
tière de législation civile que le principe de la non- 
rétroactivité méritait le respect d un véritable 
homme d Etat. "Voilà en quels termes il exposait le 
système dont il recommandait l’adoption :

Le gouvernement pense qu’il est d'une haute importance 
d attribuer à une seule banque d’émission un droit de con
trôle sur les banques locales ; guidé par ce principe qu’il est 
sage de se servir des instruments qu’on tient sous la main, il 
est d avis qu il vaut mieux confier ce droit à la Banque d’An
gleterre que de nommer des commissaires qui seraient char
gés, sous l’autorité du gouvernement, d’émettre du papier 
de circulation.

Je propose, en conséquence, à la Chambre de décider que 
la Banque d’Angleterre continuera à jouir de ses privilèges 
actuels ; mais à condition qu’elle sera séparée en deux .éta
blissements distincts, l’un chargé exclusivement d’émettre 
les billets, l’autre limité aux opérations de banque ordi
naire.

Le mécanisme de cette constitution nouvelle a 
souvent provoqué des critiques acerbes, et nous ne 
prétendons point qu’il soit à labri de toute con
testation ; mais si on le met en parallèle avec l’état 
des choses antérieur, on comprend le respect re
connaissant dont il se trouve entouré. Le principe 
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sur lequel s'est fondé sir Robert Peel nous semble 
désormais passé à l’état d'axiome :

« Noire point de départ, dit-il, a été qu'une distinction 
essentielle doit être faite entre le privilège d’émission et les 
opérations de banque. Nous pensons que ce sont deux or
dres de faits entièrement différents. Nous pensons que le 
privilège d’émettre des billets doit être soumis au contrôle 
de l’Etat, et que, au contraire, la plus grande indépendance, 
la plus parfaite latitude doit régner dans les opérations de 
banque. Sous ce dernier rapport, notre opinion est que la 
Banque d’Angleterre ne saurait être soumise à des restric
tions plus sévères que tout autre établissement financier de 
même nature, et qu’elle doit jouir également des bénéfices 
d’un système de pleine liberté.

Une fois les billets émis dans une proportion déterminée, 
il faut que le public soit mis en mesure d en faire le meilleur 
usage, d'en tirer le plus de profit possible. Le gouvernement 
demande, en ce qui concerne les banques d’Angleterre et 
du pays de Galles, autres que la Banque privilégiée de la 
métropole, que, à partir de l’époque à laquelle le bill en 
discussion aura reçu la sanction royale, aucune nouvelle 
banque d'émission ne puisse être établie. Nous limitons ainsi, 
autant qu’il est possible pour le moment, ce mal inhérent à 
la circulation en papier, la concurrence illimitée. Comme je 
l’ai déjà dit, notre intention est d’introduire celle grande 
modification dans notre système actuel de banque, de 
manière à blesser le moins possible les intérêts particu
liers. C’est pour cela que nous ne proposons pas de priver, 
dès à présent, de leur privilège les banques locales d'émis
sion. Nous ne voulons pas exciter les vives et profondes 
alarmes que ne manquerait pas de provoquer une brusque 
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et immédiate interruption de toute émission autre que celle 
de la Banque d’Angleterre. Les banques d'émission actuelles 
conserveront leur privilège, mais à la condition que le mon
tant de leurs billets en circulation ne dépassera pas une 
moyenne calculée sur une certaine période. Celte précau
tion est nécessaire pour que la Banque d’Angleterre puisse 
toujours savoir au juste le chiffre de la circulation locale qui 
fera concurrence à la sienne, et limiter ses émissions en con
séquence.

En même temps qu’il restreignait le droit d’é
mission des banques de province, sir Robert Peel 
améliorait leur constitution, en modifiant les dis
positions légales qui gênaient leur marche ou qui 
compromettaient leur sécurité. Il voulait sérieuse
ment mettre en œuvre 1 idée mère de son système, 
en se rapprochant de plus en plus de l’unité, en 
fait d’émission de billets faisant office de monnaie, 
et en laissant libre carrière aux opérations de 
banque, proprement dites.

La Banque d’Angleterre obtint la faculté d’é
mettre pour 14 millions sterling de valeurs quelle 
possédait en portefeuille, dont 11 millions de dette 
de l’Etat, une somme égale de billets; la limite de 
cette émission fut posée à 8 millions de livres pour 
les banques de province ; au delà de ces 22 mil
lions (550 millions de francs), chaque billet dut 
rencontrer dans l’encaisse métallique une garantie 
pleinement équivalente.

Sir Robert Peel respectait les droits acquis; il 
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voulait opérer une large réforme, il écartait la 
pensée d'une révolution violente dans le régime 
des banques. Ses prédilections pour l’unité de la 
monnaie fiduciaire étaient hautement proclamées; 
il espérait atteindre le but en autorisant la Banque 
d’Angleterre à recueillir successivement, par voie 
d’héritage, le droit d’émission des banques de 
province qui viendraient à y renoncer ou qui ces
seraient d’exister. Le fait sest déjà accompli en 
partie. Sur environ trois cents banques particu
lières et joint-stock banks qui fonctionnaient 
en 1844 \ et qui s’étaient divisé la faculté d’émettre 
les 8 millions de livres (200 millions de francs) de 
billets, soixante et une banques particulières, et 
onze joint-stock banks ont perdu ou bien aban
donné le droit qui leur appartenait, pour 28 mil
lions de francs. Dans le nombre, une vingtaine de 
ces établissements étaient tombés en faillite; le 
chiffre des banques démission de province était 
réduit, en juillet 1863, à 142 banques particulières 
et 63 par actions, qui émettaient des billets.

Aux termes de la loi de 1844, toute banque qui 
cesse de payer ses billets à bureau ouvert perd le 
droit d’émission ; les banques particulières ne peu
vent se réunir pour l’exercer, si de cette fusion ré
sulte une association de plus de six personnes. Tout

1 Leur chiffre avait décliné d'une manière rapide; il était de 809 
en 1826, et de ü8i en 1833.
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est calculé pour éliminer successivement les bil* 
lets, autres que ceux de la Banque d’Angleterre. 
Ce qui prouve le mieux que les banques de pro
vince hésitent à courir les risques attachés à l’é
mission des billets payables au porteur et à vue, 
c’est qu elles se tiennent toujours au-dessous de 
la limite légale; celle ci dépasse encore aujour
d’hui 170 millions de francs. Or la circulation des 
banques particulières varie entre 75 à 80 millions» 
et celle des goinl-stock banks de 70 à 75 millions. 
Il faut ajouter que le tiers de ces sommes, au moins, 
se trouve représenté par des billets de ces banques 
remis à la Banque d’Angleterre en échange de pa
reille somme de billets de celle-ci, qui circulent 
en leur lieu et place. Il est facile d’apprécier d’après 
cela combien se trouve restreinte en Angleterre 
la fonction effective des banques de province, en ce 
qui concerne la création desbillets faisant office de 
monnaie. Elle ne répond qu'à des besoins pure
ment locaux, pour des quotités très-faibles, d’au
tant plus que les billets de la Banque d’Angleterre 
sont seuls armés du cours légal.

La Banque d’Angleterre a la faculté de réclamer 
jusqu’à concurrence des deux tiers l’exercice du 
droit éteint des banques de province. Elle a ainsi re
culé de plus de IG millions, contre garantie de porte
feuille, la limite primitive de 350 millions de francs. 
Cela nous explique comment le département de 
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l’émission porte aujourd'hui le total des garanties 
deportefeuille, en vertu desquelles lacréation d’une 
somme correspondante de billets a lieu sans re
présentation métallique, à 14,650,000 livres ster
ling (366,250,000 francs).

La loi veut que la circulation mixte, composée 
de papier et de numéraire, suive exactement les 
mouvements des existences enmétaux précieux;elle 
limite la circulation fiduciaire proprement dite, à 
une somme restreinte (environ 500 millions de 
francs) qui est toujours retenue sur le marché 
pour le besoin des échanges, et ne saurait jamais 
venir à remboursement; tout le surplus doit ren
contrer sa représentation exacte en espèces ou en 
lingots. Pour manifester cette distinction d’une 
manière plus rigoureuse, on a divisé la Banque 
d’Angleterre en deux départements distincts : celui 
de rémission (jssue department), qui fonctionne en 
quelque sorte mécaniquement, en proportionnant 
toujours le chiffre des billets au montant de l’en
caisse, et celui des opérations de banque ^banking 
department). C'est sur ce point que s’est concentrée 
la discussion; il est essentiel de ne pas se mé
prendre à cet égard et de distinguer les arguments 
produits contre le currency system, contre le cercle 
de fer tracé autour de la circulation fiduciaire, et 
ceux qui ont eu en vue le régime de la concur
rence des banques et d’une liberté absolue d’émis
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sion. Les partisans de ce dernier système n'existent 
guère qu’en Ecosse ; en Angleterre il serait facile de 
les compter ‘.apparent rari nantes. Mais trop souvent 
on a voulu grossir leur nombre en supposant une 
similitude d’opinion, qui n’existe point, entre eux 
et les défenseurs de la libre expansion des billets, 
en raison des besoins réguliers du commerce.

C’est surtout le nom de Tooke qui a été invoqué 
à celte occasion. L’opinion de ce savant écono
miste a été le plus souvent interprétée d'une ma
nière incomplète et fautive. Nous avons déjà dit 
qu’il conseillait une résistance énergique aux pré
tentions de concurrence illimitée en matière d’é
mission de billets, car il avait parfaitement com
pris qu’il ne s’agissait point là d’une industrie 
proprement dite, mais bien d’une matière intime
ment liée au bon ordre de l'Etat, et forcément as
sujettie aux règlements, exclusifs de la liberté d’ac
tion ‘.Ce qu’il combattait1, c’étailla règle inflexible, 
d’après laquelle la circulation en papier ne devait 
point dépasser une quotité déterminée, sans néces
siter la représentation exacte du surplus en métal 
précieux. Pour lui, tant qu’il y a certitude de rem

1 Voir plus haut, p. -187, 188.
1 Dans son célèbre écrit : An inquiry into the currency principle, 

the connection of the currency tchilh prices, and. the expediency of 
a separation of issue from Banking, London 1844. Voir aussi son 
grand ouvrage : History of Prices.
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boursement en argent à présentation, aucun excès 
d émission n’est à redouter : « il fallait, dit-il, dis
tinguer entre la qualité et la quantité du billet 
en circulation. » En tant que l’on se propose de 
donner une base plus assurée à la garantie de la 
convertibilité constante du papier en espèces, on 
vise à un but utile; mais on se trompe lorsqu’on pré
tend régler d’une manière invariable le montant de 
la circulation fiduciaire.—Sir Robert Peel avait in
sisté sur l’importance d'un rapport constant entre 
les billets émis et l’or possédé par le pays : il fal
lait, pensait-il, que leur nombre diminue à mesure 
que l’or se contracte. Autrement, les banques se
raient toujours poussées vers une émission dispro
portionnée avec les ressources métalliques dont 
elles disposent; averties seulement par la hausse 
du prix de l’or, de la dépréciation du billet, elles 
précipitent les crises, en essayant tardivement de 
les conjurer, au moyen de mesures restrictives.

Mais, répondait Tooke, celle dépréciation du 
papier ne peut se produire tant que l’échange 
contre du numéraire est assuré. Il repoussait 
l’exemple des banques d’Amérique, dont les dé
sastres étaient dus à un mélange inouï de fraude 
et de déraison, autorisé par la coupable incurie de 
l’Etat. C’est le mauvais emploi des capitaux, et non 
l’émission des billets, qui entraîne les sinistres 
commerciaux; sans doute l’aiguillon de la concur- 
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rence pousse les banques à faire des avances ris
quées ou à escompter des valeurs douteuses; il 
suffit, pour neutraliser ce danger, de veiller à ce 
qu'une réserve proportionnée au montant des bil
lets émis assure d’une manière réelle et sérieuse 
1 échange des billets. La limitation est nécessaire, 
mais elle ne peut se rencontrer d’une manière ef
ficace que dans la forte organisation des banques 
cl dans la prudence de la direction. Un mécanisme 
quelconque essayera vainement de se substituer à 
l’intelligence qui prévoit cl qui calcule. Une limi
tation légale n’est pas seulement inutile, elle est 
dangereuse, car elle arrive à gêner et à contra
rier le mouvement du commerce. Aussi blâmait-il 
énergiquement la séparation de la Banque en deux 
sections distinctes.

Nous sommes loin de prétendre que ces objec
tions soient dénuées de valeur; l’auteur de Tact 
de 1845, sir Robert Peel, a lui-même reconnu qu i! 
avait été déçu dans l’espérance de voir désor
mais un obstacle absolu empêcher toute pertur
bation violente du commerce; il a confessé, avec 
une noble franchise, dans la discussion soulevée à 
la suite de la crise de 1847, que l’effet attendu ne 
s était point produit pour cette partie de son œuvre. 
C’est qu il serait téméraire de vouloir supprimer 
les maladies destinées à frapper tout ce qui tient à 
la nature humaine ; c est beaucoup que d en rendre 
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l’invasion moins fréquente et d’en atténuer la gra
vité.

Tout en s’associant à diverses critiques dontl’acJ 
de 1844 a été l’objet, John Stuart Mill1 est loin de 
déployer, dans celte circonstance, la vigueur ha
bituelle de son argumentation; il est facile de re
connaître que son esprit demeure flottant et in
décis. Il commence par approuver le but que 
s’est proposé le mécanisme de Yact de 1844, de 
ne permettre à la circulation des billets de varier 
que dans les cas et dans la mesure où une pareille 
variation se produirait dans la circulation métal
lique. Cela lient à ce qu'il n’adopte point dans 
toute l’étendue que Tooke lui avait donnée la théo
rie en vertu de laquelle l’émission des billets n’au
rait jamais lieu qu'en vertu d'une demande régu
lière, sans pouvoir ni faire hausser les prix, ni 
encourager la spéculation, ni amener une crise 
commerciale. Sii la reconnaît juste dans une si
tuation normale, qu ii nomme l’étal de repos, elle 
cesse de Tètre lorsque des espérances nouvelles 
surexcitent l’esprit de spéculation. On veut alors 
étendre les opérations; les uns travaillent à aug
menter leurs approvisionnements, les autres es
sayent de conserver les marchandises, en se faisant 
consentir des avances : les prix s'élèvent, on use 
plus largement des crédits accordés, et Ton marche

1 Principes (Tèconomiepolitique, \vi. Ill, chap. xxiv. 
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au-devant d’une révulsion inévitable, qui amène 
une crise, et qui oblige à des liquidations souvent 
désastreuses.

Dans l'intervalle, soit pour entreprendre les 
spéculations sur une plus large échelle, soit pour 
les soutenir, on a recours aux banques, et celles-ci 
cèdent trop facilement au désir de réaliser un bé
néfice quand elles peuvent faire correspondre une 
émission de billets avec celte excitation de l’esprit 
d'entreprise. Si l'aiguillon de la concurrence les 
pousse, si, au moment où il faudrait restreindre les 
crédits, aucune d’elles ne se décide à donner l’exem
ple du sacrifice, parce quelle craindrait de le faire 
en pure perte si cet exemple n’était point suivi, on 
se trouve forcément précipité dans l’abîme.

Il aurait fallu, en élevant l’escompte, rappeler le 
numéraire qui s’écoule, chassé par le papier; mais 
personne ne veut donner le signal, et quand la né
cessité éclate aux yeux de tous, elle s'impose sous 
une forme brusque et violente, au lieu d’être pré
venue par une hausse régulière et graduée de l’in
térêt; car, comme le dit Stuart Mill, « rien ne peut 
arrêter l’exportation de l'or dans ces circonstances, 
sinon la baisse des prix ou l’élévation du taux de 
l’intérêt; mais les prix ne peuvent s’abaisser, ni 
l’intérêt s'élever, tant que les banques continuent 
à soutenir des crédits accordés avec une certaine 
complaisance. »
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La Banque d'Angleterre est encore, comme elle 
fa toujours été, le grand réservoir de métal dans 
lequel chacun va puiser, du moment où l’or devient 
plus rare. Avant \ act de 1844, elle avait beau vou
loir réduire ses avances, les banques de province 
suivaient un courant contraire; elles profitaient 
même des bénéfices que leur apportait la clientèle 
plus sévèrement traitée par la banque centrale; 
elles restituaient à la circulation la part de billets 
que celle-ci aurait voulu réduire. Le but était man
qué; on ne ramenait pas les espèces, caron n avait 
plus à leur offrir la prime qu’aurait produite la 
surabondance ou la hausse de l'intérêt.

C’est ici que se trouve le vice fondamental du 
raisonnement de Tooke : il se refuse à faire une 
différence entre les banques d’émission et les ban
ques qui ne créent point de billets, en se bornant 
à utiliser les dépôts; il pense que celles-ci peuvent, 
aussi bien que celles-là, exercer, par l'imprudente 
direction donnée aux avances, une influence fatale 
sur le marché. C’est vrai ; mais il aurait dû ajouter 
que les banques d’émission possèdent un moyen 
d’action plus périlleux, parce quelles joignent la 
ressource de rémission à celle des dépôts.

Ajoutons que Tooke s’est placé dans une position 
beaucoup trop commode, en admettant comme 
point de départ de toute sa théorie, non-seule
ment le droit, mais le fait d’une convertibilitéefl’ec- 

22 
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tive, parfaite et immédiate des billets contre du 
numéraire. Sans doute, tant que celle-ci ne se 
trouve ni entravée, ni menacée, aucune diffé
rence ne saurait s'établir entre les billets et les es
pèces. Mais comment arriver à donner aux billets 
cette base inébranlable; comment se mettre à l’abri 
de toute crainte à cet égard? Car ici la peur du mal 
agit comme le mal lui-même; voilà ce que Tooke 
n’a pas suffisamment indiqué. Il est loin de re
pousser, il invoque, au contraire, le contrôle légis
latif le plus attentif en ce qui concerne l échange 
des billets contre espèces et la solvabilité des ban
ques 1 : il est loin de méconnaître les périls de la 
concurrence, du moment où il n’est point question 
d’une industrie véritable1; il admet pleinement la 
distinction entre le billet de banque et tout autre 
papier de crédit, quand il s’agit d’une coupure in
férieure à 5 livres sterling (125 francs), car il par
tage 1 opinion d’Adam Smith, qui ne voulait point 
faire participer à ce mode de circulation fiduciaire

1 The conversibility of the paper and the solvency of banks, 
which are and ought to be within the province of legislation most 
carefully to preserve. Tooke, an Inquiry into the currency principle, 
seconde édition, p. 105.

- Des motifs d'une haute importance sont développés avec force 
(p. 151 du même écrit) pour approuver les mesures législatives 
prises dans le but de garantir la qualité des billets; Tooke ne fait 
objection qu’aux mesures qui tendent à restreindre, d’une manière ' 
invariable, la quotité de la circulation fiduciaire.
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le commerce de détail et le payement des salaires. 
Personne n'a mieux ni plus vigoureusement mis 
en relief celte vérité; elle aurait dû l'amener à re
connaître aussi qu'il existe une connexion intime 
entre toutes les parties qui constituent le méca
nisme des échanges, et qu'il est impossible de 
tracer une ligne de démarcation entre la manière 
dont se comportent les pièces de monnaie dans les 
payements inférieurs ou supérieurs à 125 francs. 
Ce qui influe sur la masse des métaux précieux fait 
nécessairement éprouver un contre-coup à chacune 
des pièces qui composent cette masse.

Nous craignons fort que Tooke ne se soit engagé 
dans un cercle vicieux; sir Robert Peel a voulu 
préserver de toute atteinte le medium de la circu
lation; c'est dans ce but qu’il a proscrit toute nou
velle banque d’émission, et qu'il a pris des mesures 
efficaces, d'abord pour empêcher toute extension 
nouvelle de la circulation fiduciaire des banques 
de province, et en fin de compte pour ramener 
dans le giron de la Banque d'Angleterre, par la 
voie de la réunion ou de l'extinction successive, ce 
que le respect des droits acquis lui faisait tolérer 
en fait de privilège morcelé. Tooke avait reconnu 
lui-même qu’il était difficile, pour ne pas dire im
possible, de poser des règles de nature à garantir 
de la part des banques un approvisionnement en 
métaux suffisant pour répondre à toutes les de
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mandes ordinaires et extraordinaires *. lia parfai
tement montré combien étaient illusoires les avan
tages de la concurrence en fait d'émission, et com
bien étaient nombreux les périls de ce système. Les 
banques d "Ecosse, elles-mêmes, dont il admirait avec 
raison la constitution, ne peuvent éviter une sus
pension de payement que parce qu’elles prennent 
leur point d’appui à la Banque d Angleterre1 2. La 
force des choses amène une hiérarchie inévitable.

1 History of Prices, 1838-1839, t. Ill, p. 20G.
2 Nous ne saurions trop recommander la lecture attentive des 

pages 204 à 208 de ce troisième volume du grand ouvrage, au
quel Tooke doit une réputation légitime. On verra combien est 
grande l'erreur de ceux qui ont voulu en faire un défenseur de la 
liberté des banques. Un malentendu sur la valeur des termes em
ployés a entraîné une fausse interprétation de doctrine. La libre 
émission, dans le sens où Tooke s’en est lait le champion, c’est 
tout simplement l’absence d'une limite invariable, imposée à la 
circulation fiduciaire, que celle-ci émane de plusieurs établisse
ments ou d'un seul; c’est la préférence accordée au système suivi 
par la Banque de France sur le système d’après lequel la banque 
d’Angleterre se trouve organisée depuis 1844.

Tooke déclare formellement qu’il se réconci
lierait avec la limitation imposée par Part de 
1844, si celui-ci lui donnait une pleine garantie 
contre toute suspension future du payement en 
espèces, car rien n’égale l'importance qu’il recon
naît aux mesures destinées à prévenir celte cala
mité. S’il a combattu la loi nouvelle, c’est parce 
quelle lui a paru inefficace à ce point de vue su



LA QUESTION DES BANQUES. 349

périeur, et parce qu’il craignait que la séparation 
de la Banque en deux départements ne rendît plus 
brusque et plus violente la variation du crédit 
et du taux de l’escompte. Suivant lui une latitude 
de 5 à G millions de livres (125 à 150 millions de 
francs) pouvait être laissée à l’importation et à 
l’exportation des métaux précieux, sans nullement 
affecter les prix ni le loyer du capital Au delà de 
cette limite, il réclame l’intervention active de la 
Banque pour agir sur le change par l influence du 
taux de l’intérêt, seul moyen de ramener les rela
tions commerciales à une condition normale. Ce 
qui sépare Tooke des auteurs de Vact de 1844, c’est 
beaucoup plus une question de limite qu’une vé
ritable question de principe.

Il nous semble que la pensée primitive de sir 
Robert Peel était de nature à effacer en grande 
partie les motifs de cette dissidence.

Voici les termes des propositions qu’il avait 
soumises à la Chambre des communes :

1° A l’avenir, la Banque ne pourra émettre qu’une 
somme de 14 millions de livres en billets, sur valeurs en 
portefeuille d’un chiffre égal ;

2° Une autorisation du gouvernement lui sera nécessaire pour 
toute émission additionnelle, dans des circonstances déterminées ;

3° La Banque publiera chaque semaine un état de situa
tion ;

4° Elle sera divisée en deux départements, le département 
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d’émission, et le département des opérations de banque;
5° Il ne pourra plus être créé, à l’avenir, do banque d’é

mission. Celles qui existent conserveront leur privilège pen
dant toute la durée de leur existence; mais leurs émissions 
ne pourront plus dépasser la moyenne des deux dernières 
années; elles devront, en outre, publier la liste de leurs as
sociés et un état de situation hebdomadaire ;

6° Il ne pourra plus être établi de banque à fonds unis 
{joint-stock banks') qu’à certaines conditions que déterminera 
le gouvernement.

La question de savoir si une émission supplé
mentaire de billets de la Banque d’Angleterre ne 
pourrait point être autorisée, sous des conditions 
définies, dans des circonstances extraordinaires, 
n’était pas résolue dans le premier discours de 
sir Robert Peel (du 6 mai 1844) avec une pré
cision suffisante ; ses paroles laissaient subsister un 
vague, peut-être prémédité, alors quii se bornait 
à indiquer comme exemple le cas d'une réduction 
de la circulation des banques de province.

Il fut amené par l influence des partisans rigou
reux d une limitation absolue, à poser carrément 
ce principe dans le discours du 20 mai et dit 
alors, en terminant : « Il est des personnes qui 
craignent que les restrictions proposées ne dimi
nuent le pouvoir de la Banque, lorsqu'il faudrait 
agir avec énergie durant les périodes de crise mo
nétaire et de trouble commercial. Mais l'objet de 
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ce système est d’empêcher (autant que la légis
lation peut le faire), le retour des maux dont 
nous avons souffert en 1825, en 1836 et en 1839. 
Il vaut mieux prévenir le paroxysme que de l’exci
ter, en se fiant à des remèdes désespérés pour le 
faire cesser. »

Sir Robert Peel fut amené à reconnaître, 
comme nous l’avons déjà rappelé, que celte cure 
préventive n’avait pas complètement réussi. Il a 
dû se plier à la nécessité des circonstances, en sup
portant la dérogation à Ycict de 18-47, consentie 
par le gouvernement. C'est sur ce point aussi que 
Stuart Mil), après avoir marqué’sa dissidence avec 
Tooke et Fullarton, déclare que les avantages de 
la loi de 1844, quelque estime qu'on en fasse, sont 
rachetés par l’inconvénient de ne pas permettre 
une certaine extension de crédit, lorsque la crise 
est déclarée, lorsqu’il faut combler un vide tempo
raire *. Il est nécessaire d’accorder des secours op
portuns et mesurés quand une contraction exces
sive remplace une expansion trop grande du crédit. 
Le mécanisme impassible du système de 1844 ne 
permet de recourir au remèdequ en poussant le mal 
à l’extrême,eten retardant l’appui de la Banque jus
qu’au moment où l or est revenu dans ses caisses. 
Il ne permet point non plus à la circulation de se

1 Principes d'économie politique, liv. Ill, chap, xx.iv, § 4. 
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plier au mouvement d’importation et d’exporta
tion de métaux qui, lorsqu'il ne dépasse pas une 
certaine limite en hausse ou en baisse, n’engendre 
aucun danger sérieux. Nous penchons à cet égard 
vers l’opinion de Tooke et de Fullarlon, confirmée 
par Stuart Mill ; mais cela ne nous rend point in
juste pour Vact de 1844, et ne nous pousse nulle
ment dans les voies d'une réaction funeste contre 
les autres principes que cet acte consacre. Il au
rait dû laisser plus de latitude à la Banque pour 
l’émission des billets contre sécurités suffisantes. 
La double dérogation de 1847 et de 1857 a prouvé 
combien était modique la création supplémentaire 
qui a suffi pour arrêter les alarmes et rétablir les 
relations du commerce : -400,000 livres sterling 
(10 millions de francs) ont suffi à la première épo
que, et 2 millions de livres (50 millions de francs) 
à la seconde, encore la Banque n’a-t-elle pas eu 
besoin de faire usage de tous ces billets sup
plémentaires: du moment où le commerce a su 
qu’un mur infranchissable ne s’opposait plus à 
une certaine extension des escomptes, le calme 
s’est rétabli. Mais une condition fut imposée à la 
Banque : de ne pas réduire l’escompte au-dessous 
de 8 pour 100, la première fois, et au-dessous de 
10 pour 100, dans la seconde occasion, tant que 
la circulation fiduciaire ne serait point rentrée 
dans la limite normale.
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Le succès obtenu ne met-il pas sur la voie 
d une solution régulière ? Est-ce que la loi ne de
vrait point autoriser, en principe, ce que la né
cessité a imposé en fait? L’autorisation de pro
céder à une émission supplémentaire de billets 
devrait appartenir à la Banque, sous la condition 
d’une aggravation correspondante du taux de 1 in
térêt, qui exclurait toute idée de spéculation té
méraire, sauf à rendre pleine liberté à l’escompte 
du moment où les conditions normales se trou
veraient rétablies.

M. Stuart Mill, d’ordinaire si net et si hardi 
dans ses déductions, ne se hasarde qu’avec réserve 
dans la critique de \act de 1844. Il dit :.« Je suis 
loin de croire qu’en une matière aussi neuve et 
aussi difficile, qui n’a commencé à être bien com
prise que dans la discussion de ces dernières 
années., l’expérience et la discussion n’aient rien à 
nous découvrir. » Nous n’entendons point nous 
écarter de celte sage pensée, il nous paraît que 
moins de roideur systématique eût mis 1 œuvre de 
sir Robert Peel à l’abri d'un mécompte, dont il ne 
faut cependant pas exagérer la portée.

Oui, des circonstances graves ont décidé, à deux 
reprises, le gouvernement à suspendre l’effet de 
ïaet de 1844 pour un temps fort court età des 
conditions sévèrement déterminées. Mais, ne pour
rait-on dire avec Mac Culloch qu'on ne détruit pas 
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les lois parce que l'on se trouve contraint d’en 
suspendre l’exercice au milieu d'un péril extrême, 
ne quid detrimenti respublica capiat ? Des circon
stances extérieures, une panique inconsidérée, 
des bouleversements politiques et commerciaux 
avaient amené un état de choses dont Yact de 1844 
n’était nullement responsable; il a été suspendu, 
mais sous la pression de dangers analogues, on 
a vu suspendre aussi la loi la plus chère aux An
glais, le vrai fondement de la liberté de ce grand 
pays, Yact habeas corpus! Du moment où la 
position anomale cesse, la loi rentre en vigueur : 
\ habeas corpus n’est ni moins efficace, ni moins 
respecté,.bien que plus d'une fois on ait été forcé 
de le suspendre, durant les périodes de danger 
public.

Un économiste allemand d'un grand sens, par
tisan décidé de la liberté en toute matière, M. Har
twig Hertz, ne s’est point refusé à reconnaître 
la bonne influence exercée par Yact de 1844\ Il 
rappelle que les adversaires de cette loi ont été 
eux-mêmes amenés à reconnaître, que l’inébran
lable confiance qu’elle avait inspirée dans la sécu
rité des billets de la Banque d’Angleterre a été 
la véritable ancre de salut, au moment où sévissait 
la crise. Les conditions sévères imposées à la cir-

1 Voir Die Deutschen Zcltelbanken, § 4, p. 29, et § 6, p. 54. 
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culalion fiduciaire en temps normal, lui permet
tent d agir avec efficacité pour faire traverser, 
avec moins de souffrance, les périodes de trouble.

La solidité de la Banque et l'empire de la con
fiance qu’aucune appréhension n’a ébranlée, per
mettent de franchir, en cas de nécessité, la limite 
ordinaire, pourvu qu’on le fasse avec mesure, uni
quement pour obvier au mal qui éclate, et non 
pour favoriser des spéculations audacieuses. C’est 
surtout dans ces graves occasions que la force 
d’action qui accompagne le principe de l’unîté, 
et la modération habituelle des actes exercent 
la plus salutaire influence. Alors, au lieu d’ag
graver les souffrances du commerce par un refus 
de concours, la Banque peut, sous la condition de 
maintenir un intérêt élevé,continuer les escomptes; 
la confiance a reparu en Angleterre, non pas 
ainsi que cela s’était pratiqué avant Vact de 1844, 
par suite d’un resserrement du crédit de banque, 
mais au contraire parce que celle-ci a été en posi
tion d’agir comme un puissant corps de réserve, 
et de maintenir le cours des négociations sérieuses. 
C’est là un argument décisif en faveur de l’idée 
mère, qui avait guidé sir Robert Peel ; cet argument 
ne nous semblerait point affaibli, siles mesures ex
traordinaires, admises à deux reprises par la sagesse 
du gouvernement, n’étaient point restées en de
hors des prévisions du législateur.
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En dehors de la seule clause contestable et vive
ment contestée de Yact de 1844, clause qui con
siste dans la limitation inflexible de la quotité 
des billets, à moins qu'ils ne soient intégralement 
couverts par une réserve métallique, se trouve le 
grand principe de l’unité de la circulation. L'émis
sion des billets payables au porteur et à vue est 
réservée à la Banque d’Angleterre, elle n’a été 
maintenue en faveur d'autres établissements que 
par tolérance pour des droits acquis, et dans une li
mite qui doit aller sans cesse en se restreignant. Là 
se rencontre l'innovation fondamentale, d’autant 
plus remarquable que l'Angleterre répugne davan
tage aux idées de centralisation. Il faut que l'uti
lité de cette disposition soit bien grande, pour 
qu elle ail été aussi faiblement attaquée. Elle est 
passée à l’état d’acte de foi, on ne la discute guère de 
l’autre côté du détroit. Les partisans de la concur
rence en matière de banques d’émission n’y possè
dent pas une grande autorité, et l’on ne songe point 
sérieusement à reviser cette clause fondamentale de 
la loi de 1844. J. Stuart Mill, tout en disant, à la 
suite de Fullarton, qu'on avait exagéré le danger 
des émissions des banques de province, ajoute :

« En tout cas, on doit désirer qu’il y ait toujours un grand 
établissement, tel que la Banque d’Angleterre, différent 
des autres banques en ceci, que lui seul serait tenu de 
payer ses billets en or, tandis que les autres banques pour
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raient payer les leurs avec ceux de la Banque centrale. Le 
but de cette disposition serait d’avoir une corporation res
ponsable, chargée de garder une réserve suffisante pour ré
pondre à toutes les demandes que l’on peut raisonnablement 
prévoir. En disséminant celle responsabilité sur toutes les 
banques, on arrive à ce que aucune ne se considère comme 
responsable, ou si les effets de la responsabilité se font sen
tir à Fune d’elles, les réserves métalliques des autres sont 
un capital dormant gardé en pure perte, inconvénient que 
l’on peut éviter en donnant à ces banques la faculté de payer 
en billets de la Banque d’Angleterre. »

Celte approbation du cours légal acquis aux 
titres émis par celle-ci témoigne à un haut degré 
de la grandeur de rétablissement et de la con
fiance qu’il inspire ; la position subordonnée des 
Banques qui se fonderaient ailleurs, en ferait de 
simples satellites de l’établissement central. Per
sonne ne veut courir les chances périlleuses d'une 
concurrence véritable ; chacun amoindrit, dans 
un sens ou dans un autre, l'application du prin
cipe abstrait :1a meilleure preuve qu’il n’est point 
exact, c’est qu’on en mutile l’application. La pierre 
d’achoppement reste toujours la même : Tooke 
et ceux qui l’ont suivi prétendent que, pour 
renfermer l’émission des billets dans des limites 
compatibles avec la sécurité générale, il suffit de 
garantir d'une manière sérieuse la convertibilité 
des billets en espèces. Mais comment établir cette 
garantie, en la mettant à l’abri de tout échec? 11 
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faudrait pour cela tellement multiplier les précau
tions légales, tellement alourdir les conditions de 
réserve en numéraire, tellement restreindre la fa
culté d’émission en la réglant d’après le montant 
du capital déposé et se montrer tellement sévère 
pour toute infraction commise,qu’au lieu d étendre 
la circulation fiduciaire, en vertu de la multipli
cité des banques, on l’amoindrirait. Il n’y a point 
de milieu : ou il faut, dans ce système, se résigner 
à courir des risques, qui mettent en échec la con
fiance accordée au billet de banque, ou bien il faut 
édicter des règles tellement étroites, que la faculté 
d’émission s’évanouit en grande partie. Dans les 
deux cas, on arrive à ce résultat inévitable, qu’avec 
la multiplicité des banques, il se maintiendra dans 
la circulation moins de billets que sous le prin
cipe unitaire : on économisera donc moins sur le 
mécanisme métallique des échanges.

On rêve à tort, en matière d’organisme finan
cier, un régime impossible de décentralisation. La 
force des choses ramène tous les intérêts à con
verger au centre, au grand marché monétaire de 
chaque pays : la hiérarchie s’impose de fait, quand 
elle n’existe pas de droit. M. Mac Leod, en dévelop
pant le système suivant lequel la concurrence des 
banques s’établirait, déclare que lexistence d'une 
seule banque à Londres rendrait tout impossible ; 
qu’il faudrait plusieurs établissements, qui se ra- 



LA QUESTION DES BANQUES. 359

unifieraient de la métropole sur les provinces, sans 
quoi toutes les banques demeureraient forcément 
dépendantes de celle qui possède la clef d'or de la 
circulation. L’exemple, constamment cité, des 
banques d’Ecosse, ne fait que confirmer cette vé
rité : elles ne fonctionnent qu’en soldant leurs 
comptes réciproques au moyen de mandats sur la 
Banque d’Angleterre, en puisant sans cesse dans ce 
grand réservoir métallique et en y prenant leur 
point d’appui. L’Ecosse est cependant, sous le rap
port de la législation des banques, un pays com
plètement distinct de l’Angleterre; les billets de 
la Banque de Londres n’y sont point armés du 
privilège du cours légal. C’est la marche régulière 
des choses qui conduit à ce résultat pratique; il 
suffirait à lui seul pour détruire le plan de ban
ques départementales, ingénieusement restauré par 
notre excellent confrère et amiM. de Lavergne1. 
Cet habile écrivain aura beau, avec le talent qui le 
distingue, vouloir tracer des lignes régionales, pour 
des établissements armés chacun d’un monopole 
indépendant, il n’évitera jamais ce dilemme : ou 
ces établissements seraient impuissants, ou bien, au 
lieu de diviser les risques, ils les aggraveraient, et 
se verraient obligés, en fin de compte, d'établir avec 
la Banque de France des relations sur un pied

* Revue des Deux Mondes, livraison du 15 avril 1861. 
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qui ne serait point celui de l égalité; heureusement, 
nous ne discutons là qu'une simple hypothèse 
d’un esprit brillant, qui est d'ordinaire mieux in
spiré. L’exemple de l'Angleterre, invoqué par M. de 
Lavergne, dans une discussion récente à 1 Academie 
des sciences morales et politiques \ n est point ap
plicable ici : Vact de 1844 n'a point voulu com
mettre de rétroactivité; il a respecté les banques 
d’émission, alors existantes, mais il a interdit de 
créer aucune banque nouvelle, armée d un pareil 
droit, et il a combiné diverses dispositions desti
nées à éteindre successivement, au bénéfice de la 
Banque d Angleterre, les privileges locaux, sévère
ment renfermés quant à leur exercice, dans un 
maximum d'émission infranchissable. Sir Robert 
Peel a usé d'une tolérance obligée, avec le dessein 
hautement proclamé de la voir cesser, par 1 ex
tinction successive de la faculté démission excep
tionnellement maintenue. M. de Lavergne voudrait 
ressusciter des institutions qui n’existent plus; il 
se trouve aux antipodes du système conçu par 
le grand ministre anglais.— Nous espérons pou
voir bientôt reprendre le débat sur la question 
qui nous divise ; en attendant, nous ne saurions 
mieux faire que de renvoyer ceux que la plume 
attrayante de M. de Lavergne aurait pu séduire,

1 Séance du 30 avril 1864. 
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au remarquable rapport, présenté en 1847 à la 
Chambre des députés, par M. Benoist d’Azy, qui de
mandait la suppression des banques départemen
tales, en montrant le vice et les dangers de ces 
institutions b M. Léon Faucher, tout en faisant 
quelques objections contre la fusion complète de 
ces banques avec la Banque de France, aurait 
voulu, si elles avaient continué de subsister, leur 
voir enlever le droit d'émission *.

Pour en revenir à Yacl de 1844, nous dirons 
qu’en visant à supprimer les banques d’émission 
établies en province, il a surtout tenu compte des 
fautes où elles se trouvent forcément entraînées, 
quand elles sont poussées par l’aiguillon de la 
concurrence. On a beau prétendre que les crises 
ont été bien plus causées par le mauvais emploi 
des crédits ouverts que par l’exagération des 
émissions. Les ouvertures de crédit auraient été

1 Voir aux Documents, àia lin de ce volume.
* Voici en quels termes il s’exprimait dans une discussion en

gagée en 1849 devant l’Académie des sciences morales et politiques :
* Le 22 février 1848, je demandais qu’on laissât subsister les 

banques locales en France ; je les préférais, partout où elles s’é
taient établies, aux comptoirs de la Banque de France, parce 
qu'elles avaient plus de racines dans le pays; mais je n'entendais 
pas leur conférer ni leur laisser la faculté d’émettre des billets, 
faculté qui devait être réservée, selon moi, à la Banque centrale. 
Bien que la révolution de février ait détruit sans nécessité tous ces 
établissements, en ramenant la circulation fiduciaire à l’unité, elle 
a fait de l’ordre. Sous ce rapport, la science comme les intérêts, 
commerciaux n'ont qu’à se louer du décret du 1er mai 1848.

23 
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mieux réglées si les facilités de l'émission n'a
vaient point servi à les multiplier.

La convenance de la séparation de la Banque 
en deux départements, démission de billets et 
d'opérations de banque, ne nous semble pas 
avoir l'importance extrême qu’on lui a prêtée : 
une bonne comptabilité, comme celle de la Banque 
de France, suffit pour permettre d’apprécier les 
éléments divers dont se composent les états pério
diquement publiés ; il serait facile, si on le jugeait 
nécessaire, d'imposer une limite déterminée à 
l'émission des billets, sans recourir à la pompe 
extérieure d'une division d'attributions entre deux 
branches du même établissement.

Le législateur anglais a voulu faire régler l’émis
sion des billets de banque par le change sur 
l'étranger, de manière à rendre impossible une 
suspension de payements en espèces.

Il y a pleinement réussi : la facilité du remède 
opposé aux crises de 1847 et 1857, sans porter en 
rien atteinte au principe fondamental de la circu
lation métallique, témoigne assez haut en faveur 
de l’œuvre de sir Robert Peel. Si l’expérience l’a 
sanctionnée sous ce point de vue, supérieur à tous 
les autres, elle a montré aussi qu’il fallait tempérer 
la rigueur mécanique d'un règlement invariable : 
les deux banques les mieux organisées qui exis
tent, celles d Angleterre et de France, auraient d u- 
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tiles emprunts mutuels à se faire. La Banque de 
France ne recule plus devant la hausse de l’es
compte, seul moyen efficace de rétablir un équi
libre nécessaire entre l’encaisse et la circulation; 
la Banque de Londres pourra un jour tirer pro
fit du mécanisme plus flexible qui préside chez 
nous à l’émission; elles sont appelées toutes les 
deux à faire profiter le pays des avantages de 
Y unité, qui permettent d’étendre la circulation 
fiduciaire, en évitant les risques et les excitations 
de la concurrence sur un terrain qui n’est point 
celui de l’industrie.

La question qui nous reste à examiner, parmi 
celles de premier ordre, soulevées à l’occasion de 
Xact de 1814, réside dans le caractère du billet de 
banque. Doit-on y voir un simple litre fiduciaire, 
comme la lettre de change, le warrant, le mandat, 
etc., ou bien se présente-t-il avec les attributs essen
tiels delà monnaie? Suivant la solution admise, on 
estamenéà des conclusions différentes relativement 
au régime des banques d'émission. L’importance 
capitale de ce problème nous décide à le traiter sé
parément quand nous aurons terminé l’élude des 
législations étrangères et de leurs résultats1.

Nous ne quitterons pas l’Angleterre sans faire 
connaître la situation présente des banques d’é
mission dans ce pays.

La Banque d’Angleterre avait en circulation,
1 Voir ci-après, page 416.
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au 4 mai 1864, 26,428,430 livres sterling (environ 
650 millions de francs de billets), représentés 
comme il suit :

Dette du gouvernement 11,015,100 livres. 
Autres valeurs (securities)  3,634,900 
Or  11,778,420
Quant aux banques de province, qui avaient conservé le 

droit d’émission, on n’en comptait plus qu’environ 200, tant 
banques privées que banques par actions (joint-stock) ; lo 
chiffre avait décliné d’untiers pendant les dix-neuf ans écou
lés depuis l’acZ de 1844.

La circulation des billets s’est partagée presque par portions 
égales entre ces deux genres d’établissement, durant le der
nier trimestre de 1863, en variant, au total, de 5,980,000 li
vres à 6,450,000 (149,500,000 francs à 162,500,000 francs).

Il ne faut pas se laisser éblouir par ce nom pompeux de 
Banque donné à des établissements qui ne dépassent point, 
pour la plupart, les proportions modestes des maisons qui 
s’occupent chez nous, en province, d’opérations de crédit. Le 
chiffre moyen de l’émission des billets, qui ne dépasse pas 
pour chacune d elles 800,000 francs, le prouve assez.

On parle souvent de la quantité innombrable des banques 
d'Ecosse, parce que l’on confond les comptoirs de ces éta
blissements, disséminés de tous côtés, avec des établissements 
indépendants. Le fait est qu’il n’existe aujourd’hui dans ce 
pays que douze banques, qui, aux termes de l’ac/ 8, Victo
ria, ch. 38 (1845), aient conservé la faculté d’émettre des 
billets; deux autres banques sont tombées en faillite.

Il n’y a jamais eu en Ecosse une institution centrale 
analogue à celle de la Banque d'Angleterre ; aussi en intro
duisant le bill de 1845, sir Robert Peel modifia les disposi
tions admises pour l’Angleterre par Y act de 1844. Il limita 
le droit d’émettre des billets à vue et au porteur aux ban
ques qui existaient au 1er mai 1845, et le montant de la 
circulation de chacune d’elles à la moyenne de l'année qui 
se terminait à celte date. Mais il fut permis à ces banques 
d’augmenter l’émission de leurs billets, à condition de con- 
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server pour le surplus la contre-valeur en espèces; c’est 
une faculté que ne possèdent point les banques de province 
en Angleterre ; le motif de la différence vient de l’absence 
d’une banque centrale pour l'Ecosse. C'est aussi celte circon
stance qui a déterminé M. Gladstone à proposer de répartir 
entre les banques existantes, proportionnellement à leur droit 
antérieur, la quotité du droit d’émission délaissé par les ban
ques disparues. Il est fort remarquable que le Chancelier 
de l’Echiquier se soit refusé à transporter cette faculté à 
une banque nouvelle.

La circulation autorisée en Ecosse s’élevait à 3,150,000 li
vres sterling (78,750,000 francs); elle est descendue en ce 
moment à 2,749,262 livres sterling. La moyenne des billets 
émis s’élevait, au 5 mars dernier, à 3,996,743 livres sterling, 
et celle des réserves métalliques à 2,337,059 livres sterling, 
qui, réunie à la circulation autorisée, dépasserait un tolalde 
5 millions de livres (125 millions de francs), tandis que le 
chiffre effectif des billets n’atteignait pas 4 millions de livres 
(100 millions de francs 1).

1 Voici le tableau complet de la situation des banques d’Ecosse au 5 
mars 1864.

DÉSIGNATION DES BANQUES. CIRCULATION 
AUTORISÉS.

CIRCULATION 
MO Y INK I.

MOYENNE 
DB LA nÉSKRVS 

métallique.

li, .t liv. st. liv. st.
Bank of Scotland........................ 300,485 442,588 255,492
Royal Bank of Scotland............. 216,451 461,903 368,702
British Linen Company............. 438,024 455,097 259,568
Commercial Bank of Scotland.. 374,880 506,734 269,107
National Bank of Scotland........ 297,024 429,865 270,391
Union Bank of Scotland............. 454,346 587,508 262,374
Aberdeen Town and County 

Banking Company................. 70,133 120.483 68,797
North of Scotland Bank. Comp. 154,319 185,906 76,533
Dundee Banking Company. ...
Clydesdale Banking Company.. 274,321 351.596 141,031
City of Glascow Bank ......... 72,912 341,502 302,545
Caledonian Banking Company. 53,434 61,293 34,451
Central Bank of Scotland .. .. 42,933 52,268 27,178

2,749,262...
3,996,743 2,337,069

2,749,262
5,086,331
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L’Irlande possédait, comme l’Angleterre, une banque pri
vilégiée, à côté de laquelle s’étaient établies des banques 
par actions. L’nct de 1845, c. 37, limita le droit d’émission 
comme en Ecosse. Le total autorisé s’élève à 6,356,494 livres 
sterling. Mais la circulation n’était, au 5 mars 1864, que de 
5,572,604 livres sterling, qui se divisaient entre la Banque 
d’Irlande (pour environ moitié, 2,430,000 livres sterling) et 
les banques: provinciale d’Irlande (pour868,000 livres ster
ling), de Belfast (889,483), du Nord (338,072), de l’ülster 
(434,160), et enfin la Banque nationale (1,105,850 livres 
sterling).

La moyenne du dernier trimestre se rapporte assez exac
tement à ces données pour les banques d’Ecosse et pour 
celles d’Irlande.

En somme, la circulation fiduciaire du Royaume-Uni a 
été, en 1863, d’environ 36 millions de livres sterling (900 mil
lions de francs), répartis comme il suit :

Liv. St.
Banque d’Angleterre  21,000,000
Banques privées  5,200,000
Banques par actions (joint-stock).. 2,800,000
Banques d’Ecosse  4,000,000
Banques d’Irlande.  5,000.000

56,000,000

Francs.
525,000,000 

80,000,000 
70,000,000

100,000,000
125,000.000

900,000,000

En rapprochant ce résultat de celui des années 
précédentes, on voit que le maximum et le mini
mum d’émission ont été depuis 1847 :

Maximum.
Banque d'Angleterre. . . 24,270,000 (en 1855)
Banques privées  4,541,543 (en 1847)
Banques par actions.. . . 5,247,551 (Id.)
Banques d'Ecosse. . . . 4,647,725 (en 1861)
Banques d Irlande. . . . 6,704,000 (en 1847)

Minimum.
18,640.000 (en 1848) 
5,055,795 (en 1861) 
2,457,526 (en 1849) 
2,955,120 (Id.) 
4,972,000 (en 1851)
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Le maximum a été, pour tout le Royaume-l ni, 
de 40,461,800 livres sterling en 1853, et le mini
mum, de 32,170,050 en 1849.

La circulation fiduciaire oscille dans le Royaume- 
Uni sans affecter des écarts trop considérables. La 
tendance est plutôt à la restreindre qu’à l’étendre 
on substitue au billet de banque d'autres méca
nismes moins périlleux ; il rend ainsi des services 
utiles, sans faire courir de péril sérieux.

Le terme de Banque, employé simultanément 
pour désigner des établissements d’une nature 
différente, ce terme sous lequel on comprend 
d’habitude l'émission du billet, reçoit le plus fré
quemment une autre acception; il en résulte des 
méprises qu’il importe de dissiper. Les grands pro
grès qui s’accomplissent aujourd’hui en Angleterre 
se font par la voie de véritables banques de dépôt, 
qui savent réunir et employer les plus faibles 
épargnes, à mesure qu elles se produisent. G est en 
servant ainsi d’intermédiaires au capital, dont 
elles aident la formation successive, et au travail, 
qu elles encouragent sous toutes les formes, que 
les banques d'Ecosse ont de tout temps rendu les 
plus grands services. Quant à l’émission des billets, 
elle a permis d économiser sur 1 instrument mé
tallique des échanges ; mais si cette contrée a tiré 
un bon parti du papier substitué à 1 argent, c est 
parce que, d’une part, elle ne l'a jamais employé 
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que dans une quotité restreinte, et, d’un autre 
côté, que de bonne heure, au lieu de voir surgir 
une énorme quantité de banques se faisant con
currence, elle a su borner ces établissements à un 
petit nombre; ils se sont réunis dans une sorte 
de confédération, se surveillant les uns les autres, 
soldant fréquemment leurs comptes mutuels au 
moyen de mandats sur Londres, en s’appuyant 
sur la Banque d’Angleterre, qui a été pour eux 
le réservoir du métal, et sans laquelle ils n’au
raient guère pu fonctionner sur une large échelle. 
Nés dans une condition modeste, inspirés par 
l’esprit d’épargne et de prévoyance, s’étendant peu 
à peu, à mesure qu’ils prenaient racine dans les 
habitudes de la population, réservés dans les cré
dits ouverts, ils ont puisé leur force principale dans 
les dépôts réunis, c’est-à-dire dans le capital réel
lement existant, épargné par l’esprit d’ordre, et 
non dans un capital fictif, multiplié au moyen de 
la monnaie de papier; c’est ainsi que les banques 
d'Ecosse ont j ustifié la bonne réputation qu’elles ont 
obtenue. Elles fonctionnent encore telles quelles 
étaient lorsque Adam Smith leur accordait une ap
probation méritée. Leur organisation repose sur 
une hiérarchie de petits comptoirs reliés aux ban
ques mères, auxquelles ils se trouvent rattachés de 
manière à neformer qu’un petit nombre dégroupés 
distincts. Chacun de ces comptoirs sert de réservoir 
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aux épargnes du district, et fait des avances à des 
clients qui méritent confiance : de cette manière, 
l’accumulation constante des plus faibles réserves 
sert d’aliment à l’agriculture, à l’industrie et au 
commerce, en faisant fructifier tous les instru
ments de travail. Le billet de banque sert à éviter 
les frottements, à faciliter les transports, mais il 
intervient bien peu comme élément d’accroisse
ment de ressources. Aujourd'hui, nous l’avons vu, 
la circulation des billets de banque reste le plus 
souvent au-dessous de 100 millions de francs : elle 
est couverte pour plus du tiers par une réserve 
métallique spéciale, en dehors de la réserve gé
nérale de Londres, qui sert à régler les comptes 
mutuels des banques. Quant aux dépôts, ils s’élè
vent jusqu’à 750 et 800 millions. L’économie que 
la monnaie de papier permet de réaliser sur 
l'usage des métaux précieux n’équivaut qu’au 
vingtième delà masse de capitaux réunis par l’é
pargne.

Une impulsion pareille se manifesté de plus en 
plus en Angleterre depuis que Yacl de 18-44. a fait 
entrer ce pays dans la voie des réalités, substituées 
aux fictions. Là aussi, les banques de dépôt se dé
veloppent rapidement. En même temps que les 
prescriptions sévères de lacz de 1844 maintiennent 
la solidité de l’instrument des échanges, joint- 
stock banks multiplient les moyens d’attraction 
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pour l’accumulation des réserves du pays, quelles 
emploient sous forme descompte et d’avances. 
La masse des capitaux, déjà réunis par cette voie, 
atteint à Londres même une somme colossale : on 
ne l évalue pas à moins de 1,700 millions. Partout, 
en province, les mêmes résultats se produisent sur 
une large échelle. Les bénéfices de ces entreprises, 
bien conduites, sont considérables. L’état récem
ment publié des résultats obtenus pour l’exercice 
de 1863 par les six banques principales qui fonc
tionnent à Londres, à côté de la Banque d'Angle
terre, sans émettre de billets, témoigne d’une 
grande prospérité.

Rappelons d’abord le montant de leur capital
et la somme des dépôts :

Capital 
souscrit.

1. London and Westminster. 5,000,000
2. London Joint stock . 3,000,000
3. Union Bank  3,000 000
4. City Bank  800,000
5. Bank of London  600,000
6. Alliance Bank  3,000.000

15.400,000 3,615,745 56,651,467 1,159,020

Béserve 
Versé. Dépôts, des proûts non 

partagés.

1,000,000 15,629,095 275,953
600.O00 14,056,731 279,760
720,000 16,472.279 290,992
400.000 3,525,975 139,381
300.000 4,179,294 112,000
595,745 2,788,093 60.934

Les profits obtenus pour l’exercice 1863 ont été 
énormes. Le taux élevé de l’escompte, dans le se
cond semestre, les a singulièrement grossis, car la 
différence entre l’intérêt perçu sur les avances et 
l’intérêt servi aux déposants, constitue le bénéfice 
de ces compagnies. Leur capital, réalisé seule
ment en partie, obtient une rémunération devant 
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laquelle pâlit le dividende des actionnaires de la 
Banque d’Angleterre et de la Banque de France.

Profits des joint-stock banks de Londres en 1863.

1. London and Westminster.
2. London Joint-stock
3. Union Bank
4. City Bank
5. Bank of London
6. Alliance Bank

Profils nets.
Juin 30.
129,922
58,860
89,447
47.691

33,354
10,345

147.816
80,573

114,324
33,030

84,924
26,690

Dividendes.
Déc. 31. lin 30. Déc. 31

20 30
19 1/2 20 1/2

18 18
10 12

10 15
4.55 6

Ces six banques par actions n’émettent pas un 
seul billet. Il en est de meme de celles de province 
qui remplissent le même office. Pour les six pre
miers mois de 18G3, la Joint-stock Bank de Bir
mingham a donné un dividende représentant
10 pour 100 par an ; l'Union Bank de Sheffield a 
donné 10 pour 100 par an ; la Sheffield and Ro
therham Bank, 12 1/2 pour 100 ; la Banking Com
pany de Bradford, 17 1/2 pour 100; la Banking 
Company de Leeds, 25 pour 100 ; la Banking 
Company de Huddersfield, 26 pour 100; la Ban
king Company du Yorkshire, 29 1/2 pour 100 ; et 
la West Riding Union Bank Company, 47 1/2 
pour 100 ! Pour la seconde moitié de l'année, ces 
taux ont dû être encore beaucoup plus élevés, car
11 résulte des rapports des banques de Londres 
que, par suite de la récente élévation du taux de 
l’escompte, les profits de banque ont été plus forts 
pendant la deuxième moitié de 18G3 que dans la 
première.
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Pour ne point tomber dans une confusion re
grettable, il importe de distinguer ces établisse
ments de crédit des banques d'émission, et de ne 
point attribuer à celles-ci une extension qu’elles 
ne possèdent pas. Nous aurons occasion de mon
trer qu’aux Etats-Unis, où les deux fonctions 
d'émission et de dépôts se concentrent dans les 
mêmes banques, le nombre des billets diminue à 
mesure que celui des dépôts s'accroît; les profits 
viennent bien plus de ces derniers qui ont lieu 
sans intérêt, et le crédit des banques souffre de 
l’extension de la circulation.

Si Vact de 1844, et ceux qui l’ont en partie re
produit en 1845, pour l’Ecosse et pour l’Irlande, 
ont donné matière ù des attaques réitérées, nous 
en avons indiqué la cause véritable : elle tient à la 
rigueur avec laquelle la loi pose une limite à lé- 
mission, à moins d'une réserve métallique équiva
lente à l’excédant des billets.

Encore a-t-on surtout réclamé en faveur d’une 
plus grande latitude, qui devrait être laissée aux 
opérations de la Banque d’Angleterre. Nous avons 
expliqué dans quelle mesure et sous quelles con
ditions il nous semble qu’une certaine tolérance 
pourrait être admise. Une extension temporaire 
de la circulation n'exposerait à aucun danger si 
la Banque se trouvait forcément assujettie, tant 
quelle ne rentrerait point dans la situation régu- 
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fière, à maintenir F escompte à un taux élevé. Là 
se rencontre le correctif d’une émission trop large, 
aussi bien que le remède le plus efficace à la dé
perdition du gage métallique.

Mais les services rendus par Y act de 1844 ont 
de beaucoup dépassé les inconvénients qu’il a pu 
présenter.

Le vœu exprimé le 12 décembre 1839 dans le 
manifeste de la Chambre de commerce de Man
chester est maintenant accompli. Ce document cé
lèbre accusait la Banque d’Angleterre d’amener 
les crises les plus graves par une extension incon
sidérée, suivie d’une contraction violente de la 
circulation. Loin que des fluctuations désastreuses 
aient été amenées par Yact de 1844, celui-ci a 
eu pour objet de diminuer celles qui avaient trop 
fréquemment affligé l’industrie; c’est dans ce but 
que, conformément à la pensée du manifeste, il 
fonctionne pour empêcher les dommages causés à 
la communauté par les variations incessantes dans le 
montant, et par conséquent dans la valeur du papier 
admis à remplir les fonctions de la circulation.

Les hommes de Manchester avaient frappé d’un 
blâme énergique et la Banque d’Angleterre et les. 
banques de province, dont les allures, tantôt té
méraires et tantôt restrictives, avaient aggravé le 
mal. M. Loyd, aujourd’hui lord Overstone, prit la 
défense de la Banque centrale; il remit au jour la 
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proposition qu ii avait déjà faite en 1837 et qui a 
fini par prévaloir dans Yact de 1844. Elle consis
tait dans ces conclusions :

« Que la mission de gouverner la circulation, c’est-à-dire 
le pouvoir de créer des signes monétaires, soit séparée des af
faires de banque ; que ce pouvoir soit confié à un seul corps ; 
que toutes ses opérations soient publiques; que le créateur 
des signes monétaires, affranchi de tout contact avec le gou
vernement et le commerce, soit à l abri de l'influence et 
des sollicitations des emprunteurs. »

Il en est ainsi aujourd'hui. On essayerait vaine
ment de le nier : malgré un rigorisme, qui peut 
passer pour excessif et qui a provoqué deux fois la 
suspension de la clause spéciale de Yact de 1844, 
relative à l'interdiction absolue d'augmenter le 
nombre des billets sans contre-valeur en espèces, 
l'œuvre de sir Robert Peel, loin d’échouer, a plei
nement atteint le but principal, qui est la stabilité 
de la mesure de la valeur.

Dans un important et remarquable ouvrage, l’é
conomiste qui a le plus contribué, avec MM. Norman 
et Loyd, à faire admettre les règles fondamentales 
de la loi de 1844, le colonel Torrens en a expliqué 
et défendu les principes et l'application pratique1. 
C’est, dit-il, montrer une connaissance bien

1 The principles und, praticai operation of sir Robert Peel’s Act 
of 1844, explained and defended, troisième édition ; Londres 1858. 
Ce livre contient la réfutation des idées émises par Tooke, par Wilson 
et par J. Stuart Mill.
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incomplète de l'objet que s'était proposé le légis
lateur, que d’attribuer au mécanisme nouveau 
l’unique prétention d'empêcher le retour des crises 
commerciales. Sans doute il y vise, tout en recon
naissant qu'il ne saurait écarter les causes si di
verses qui contribuent à faire éclater de pareils 
désastres. Mais il est un résultat extrême qu'il veut 
prévenir, il est un danger qu'il veut supprimer, 
danger plus grand et plus funeste que tous les 
autres, puisqu’il porte le trouble dans toutes les 
relations sociales : c’est l’altération de l’instrument 
légal des échanges, c’est la suspension du payement 
des billets en espèces. Quelque graves qu'aient 
été les événements survenus depuis vingt ans, 
Vact de 1844 les a traversés sans qu'il ait été 
porté atteinte à la condition fondamentale delà 
sécurité de la circulation. M. Torrens a parfaite
ment le droit de glorifier ce résultat; Xact de 
1844 a triomphalement réussi quant au principal 
objet qu'il avait en vue ; il a mis la convertibi
lité des billets de banque au-dessus de tout 
soupçon*. Ses dispositions ont suffi pour empê
cher la suspension d u payement en espèces, bien que 
le pays ait été assailli par les plus rudes tempêtes 
commerciales et politiques. En présence d'une si-

1 Voir l'ouvrage cité ci-dessus, de M. Torrens, p. 374-376. Nous 
avons reproduit dans l'avant-propos les paroles remarquables de 
M. Léonce de Lavergne, qui s’est prononcé dans le même sens. 
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tuation des plus terribles, l’encaisse métallique 
de la Banque a maintenu le lest nécessaire pour 
empêcher le navire de sombrer.

Rien de plus facile à comprendre quece résultat: 
si la Banque avait conservé 1 ancienne latitude 
d’action, si elle avait constamment remplacé les 
billets présentés à l’échéance par des billets nou
veaux, les espèces auraient toutes été exportées : 
on aurait encore attendu, pour relever le taux de 
l’intérêt et amener la baisse inévitable des prix, 
que l’encaisse fût épuisé. Alors le temps d arret 
imprimé par la Banque eût amené le bouleverse
ment complet du crédit. Heureusement Yact de 
18U a fait obstacle à celte exagération de la 
crise *.

Ce que la loi impose à la Banque d’Angleterre, 
la bonne et sage direction donnée à la Banque de 
France permet de le réaliser en grande partie. 
Ainsi que M. Gouin l’a déclaré dans divers rap
ports parlementaires, la Banque de France fonc
tionne avec la liberté d'allures que Tooke et ses 
adhérents réclamaient de l'autre côté du détroit; 
elle ne reconnaît d autre limite au droit d émission 
que celle posée par la prudence. Mais elle na pas 
manqué, en dépit de conseils téméraires et d at
taques mal fondées, d’accomplir un devoir pénible,

1 Torrens, loc. cil., p. 37i. 
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en élevant le taux de l’escompte, quand il a fallu 
empêcher la réserve métallique de trop décliner. 
Peut-être même la crainte de porter préjudice au 
commerce ne lui a-t-elle pas toujours permis d’a
gir avec la promptitude et la sévérité nécessaires. 
On a beau se roidir contre la nécessité, plus on 
tarde à la reconnaître, et plus durement elle s’im
pose. M. Michel Chevalier, mû par un sentiment 
généreux, combat l’élévation de l’escompte desti
née à protéger l’encaisse de la Banque et, par con
séquent, à maintenir la pureté des instruments de 
la circulation. Il s’écrie : Il faut que cela cesse *. 
A-t-il suffisamment mesuré la portée de cette pa
role? A-t-il pesé ce que vaut le moyen qu’il pro
pose, et qui consiste à faire employer le capital des 
banques au commerce des métaux précieux? Il 
pourrait y avoir un certain avantage à une disponi
bilité plus grande du capital de ces institutions, 
nous sommes loin de le contester : nous avons déjà 
dit que la pensée de M. Mollien nous paraissait trop 
absolue; il ne faut pas que tout l’avoir de la Ban
que passe à l’état de cautionnement immobile. Mais 
croire qu’une centaine de millions d’écus suffirait 
pour faire éviter les fluctuations extrêmes de l’en
caisse, c’est sacrifier à une étrange illusion. Tant 
que dure le motif qui fait puiser dans les grands

1 Voir sa quatrième lettre à M. Berlin, Journal des Débats du 
2 mars.

24 
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réservoirs monétaires, il continue de les affaiblir; 
vouloir les conserver, sans modifier celte cause 
première, c’est entreprendre un véritable travail 
de Danaides. Pour arrêter le courant, il faut d'au
tres efforts : l’élévation de l’escompte peut seule 
poser une digue efficace, et si M. Michel Chevalier 
persistait à le nier, il aurait maille à partir, non- 
seulement avec les auteurs de Tact de 1844, qu’il 
maltraite fort, mais aussi avec les adversaires 
de cette loi, sur l'autorité desquels il s’appuie, 
avec Tooke, avec Wilson, avec J. Stuart Mill, avec 
M. Mac Leod, unanimes pour regarder la hausse 
de l'escompte comme le véritable palladium de 
la circulation fiduciaire, comme un remède d’au
tant plus indispensable à employer, que cette cir
culation est plus libre.

Nous aurions d’autres doutes à présenter au su
jet de la constitution de la Banque de France, 
quant à linfluence qu elle peut exercer sur le rap
port entre l'encaisse et les billets en circulation ; 
loin de désirer qu’on étende les attributions de 
l’établissement auquel se trouve délégué le droit 
redoutable de battre monnaie avec du papier, nous 
serions porté à penser qu’il aurait évité beaucoup 
d’embarras s'il s’était renfermé strictement dans 
Y escompte du bon papier de commerce, destiné à 
raviver constamment les ressources par le terme 
rapproché des réalisations. Les avances sur litres
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constituent une branche distincte; il serait utile 
pour le pays et bon pour la banque elle-même 
d’appliquer à ces opérations le grand principe de 
la division du travail. La sécurité de la circulation, 
ce but essentiel d’une banque d’émission, ne pour
rait qu’y gagner.

Il nous est difficile de comprendre comment 
M. Michel Chevalier arrive à concilier la critique 
commune qu’il adresse aux deux Banques d’An
gleterre et de France, au sujet de l'immobilisation 
de leur capital en fonds publics, avec le nouveau 
système américain dont il semble épris, et dans 
lequel il croit rencontrer le moyen de concilier ce 
qu'il nomme la liberté des banques avec l’unité et 
la régularité de la circulation. Ce système consiste 
en effet dans le dépôt de garantie, effectué entre 
les mains du contrôleur des finances des Etats- 
Unis, d’une somme de fonds publics d’une valeur 
supérieure à celle desbillets dont l’émission pourra 
être autorisée. Le plus clair du capital des banques 
se transforme ainsi et s’immobilise en titres de 
rente : cette combinaison peut être fort ingénieuse 
pour aider au placement de la dette de l'Union

1 Tel a été le véritable mobile du Congrès, guidé par l’esprit en
treprenant de M. Chase. Personne n’en doute en Amérique; le se
crétaire du trésor a eu l'art de couvrir des faux dehors d’un sys
tème un simple expédient financier.

Les Etats-Unis descendent rapidement une pente fatale : ils n’ont 
plus rien à envier à la France pour la masse de la dette publique, 
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mais elle ne conduit guère à la disponibilité des 
ressources des banques, à laquelle M. Michel Che
valier attache un si grand prix.

Ces réflexions nous ont entraîné en dehors du 
récit que nous devions compléter : après avoir 
esquissé la situation des banques en Angleterre, 
nous devons étudier de quelle manière elle se pré
sente aux Etats-Unis; nous serons naturellement 
amené à examiner la valeur du principe qui peut 
regarder comme un succès, aussi grand qu’inespéré, 
l’adhésion d’un économiste de la valeur de M. Mi
chel Chevalier. Jamais les dissidences d'opinion ne 
nous rendront injuste ; c’est avec un vif regret que 
nous sommes obligé de combattre les idées l’un 
savant confrère, auquel notre modeste concours a 
rarement manqué dans la discussion des difficultés 
les plus sérieuses de l’économie politique.

et ne tarderont pas à s'élever, sous ce rapport, au niveau de l’An
gleterre. Le papier-monnaie,avec cours forcé, monte déjà à 450 mil
lions de dollars (plus de 2 milliards 300 millions); aussi est-il en 
perte de plus de 45 pour 100. (Le prix de l’or est coté, au moment 
où nous traçons ces lignes, à 185.) Mais M. Chase tient peu de 
compte du trouble apporté dans les transactions et du bouleverse
ment des fortunes; il ne voit dans cette dépréciation qu’un attrait 
de plus pour l’émission de la dette publique; car on souscrit en 
greenbacks, et l'intérêt est payé, jusqu’ici, en or. Les taxes, autres 
que les droits de douanes, sont acquittées en greenbacks, qui ser
vent également aux banques pour rembourser les billets et les dé
pôts. La nouvelle loi des banques fonctionne comme une pompe 
aspirante, au bénéfice du trésor. Tout ceci doit aboutir à un 
énorme accroissement d’impôts.



La triste histoire des banques des États-Unis 
n'est que trop connue ; elle a été si féconde en 
désastres, que des hommes considérables, des finan
ciers de premier ordre, Gallatin par exemple, en 
étaient venus, en dernier lieu, à se demander si les 
dangers qu’entraîne le billet de banque, ne devait 
pas faire renoncer à l’emploi de cet instrument de 
la circulation.

Il faut se tenir en garde contre ce décourage
ment, aussi bien que contre les illusions des parti
sans à outrance de la monnaie fiduciaire. Celle-ci 
rendrait de grands services quand même elle se 
bornerait à servir d’ombre au numéraire, dont 
elle ne serait que la représentation exacte: elle 
aiderait encore à la facilité des transactions, sous 
la forme d’un véritable warrant métallique, sans 
rien ajouter à la masse des espèces. Mais elle peut 
faire plus : elle peut réaliser une économie pro
fitable sur le capital employé à servir d’instru
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ment aux échanges, pourvu qu'elle soit assujettie 
à des règles sévères. Le billet de banque participe 
de la nature de la monnaie; il faut que comme 
elle, il échappe à tout soupçon, il faut qu'il en 
réfléchisse les caractères les plus essentiels : la 
fixité et l’unité.

Ces vérités, comprises en Europe, commencent 
à exercer une grande influence sur le régime des 
banques des Etats-Unis. On essaye de guérir les 
plaies de la concurrence en imposant à ces établis
sements des conditions rigoureuses qui sont desti
nées à fournir aux billets une garantie précise et à 
restreindre les émissions.

(( L’ordre matériel, disait M. Lemaître1, repose essentiel
lement sur l échange des salaires et des richesses, échange 
qui lui-même se règle sur les signes admis pour mesure 
commune. Toute altération de cette base entraîne une per
turbation profonde, dont la cause passe souvent inaperçue, 
mais dont les effets n’en sont pas moins cruellement sentis. 
Dans un passé qui n'est pas loin de nous, les souverains 
croyaient pouvoir s’enrichir en dépouillant leurs sujets par 
l’affaiblissement du titre et du poids des monnaies. La mo
rale et la science ont fait justice de ces honteux expédients, 
dont les seuls fruits étaient la violation des engagements, la 
ruine du commerce et l’appauvrissement du Trésor. /Aujour
d'hui les banques américaines, avec leurs émissions exemp
tes de tout frein, possèdent la même puissance et produisent 

i Préface de la traduction du Traité des banques et de la circulation, 
de Condy-Raguct, p. 18.
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de pareils désordres, avec cette différence qu'aux Etats-Unis 
les altérations du type monétaire sont entre les mains de six 
à sept cents institutions différentes, au lieu de dépendre 
d’une, et qu’elles sont effectuées dans un intérêt exclusive
ment particulier, tandis qu’autrefois, émanant de l’autorité, 
qui représente l’Etat, elles avaient au moins le prétexte des 
intérêts généraux. »

Ces paroles résument l’histoire des erreurs com
mises aux Etats-Unis, elles motivent la condamna
tion prononcée par le président Buchanan contre 
la funeste influence des banques d émission. Le 
message qui a suivi la grande crise de 1857 en 
explique la cause :

« Toutes les crises précédentes, dit-il, ont pu être amenées 
par un concours de causes diverses; mais il n’en est pas ainsi 
de la crise que nous subissons en ce moment. Il est évident 
que nos malheurs proviennent uniquement de notre système 
vicieux et extravagant de monnaie de papier et de banques, 
qui provoquent le peuple américain aux folles spéculations et 
aux jeux de bourse. Ces crises reviendront toujours périodi
quement, tant que la circulation de la monnaie de papier, 
les prêts et les escomptes seront confiés à la direction de 
quatorze cents banques non responsables, qui, par leur na
ture et leur organisation même, consulteront toujours l’in
térêt de leurs actionnaires plutôt que l’intérêt général du 
commerce. »

Pour éviter le mal, M. Buchanan demandait 
que la réserve métallique des banques fût au 
moins d un tiers des valeurs émises, et si cela ne 
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suffisait point, il conseillait de retirer aux ban
ques le droit d'émission, en les transformant en 
simples établissements de dépôt et descompte.

La distinction fondamentale qui a servi de point 
de départ à la réforme anglaise se présentait ainsi 
à l’esprit des Etats-Unis. En effet, comme l’a dit 
un tract remarquable publié en Angleterre1 : « Les 
opérations de banque sont une chose, l’émission 
de la monnaie de papier une autre ; il n’y a aucun 
lien nécessaire entre les deux. Les banquiers de 
Londres et de Paris sont des banquiers proprement 
dits : ils prêtent leur argent et celui des autres; 
avant de le prêter, il faut qu'ils l’obtiennent par 
leur industrie, ou qu'ils l’empruntent, ils ne le 
créent pas. La faculté de créer une monnaie de 
papier et de l'émettre comme prêt est toute diffé
rente de celle d'obtenir une monnaie de papier 
comme emprunt, et de la prêter ensuite. »

1 M. Condy-Raguet le cite dans son ouvrage, qui date de 1839.

Faute d’avoir obéi aux conditions de prudence 
qu'impose le maniement d’un outil aussi dange
reux que l'est le billet toujours remboursable, les 
banques américaines ont subi et causé des désas
tres multipliés: en 1839 seulement, sans remonter 
aux périodes antérieures, 959 banques suspen
dirent leurs payements ou firent faillite ; la con
trefaçon des billets avait pris un développement 
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prodigieux. On vit publier un journal intitulé : 
The counterfeit detector and hank-notes list, pour 

mettre le public en garde contre les billets falsi
fiés et contre les banques ruinées ou frauduleuses.

Le loyer des capitaux a-t-il au moins, par le bon 
marché, créé une compensation à ces sinistres? 
La réponse se trouve écrite dans le tableau quo 
nous publions à la fin de ce volume : il contient 
le relevé exact, mois par mois, du taux de l’escompte 
perçu à New-York depuis 1831 jusqu’en 1861. Celui- 
ci a toujours été plus élevé qu’en France : il est 
monté aux chiffres énormes de 12, 15, 18, 24 et 
même 36 pour 100 !

La concurrence avait multiplié les banques 
libres, l’expérience a conduit à les soumettre à un 
régime rigoureux.

Dans un pays neuf comme les États-Unis, le pre
mier besoin, même au prix d’un grand risque, est 
de se procurer, sous toutes les formes et à tout prix,, 
les instruments de travail. Le capital est rare, il 
rapporte beaucoup; au lieu d’en détourner une 
partie, qui formerait une fraction notable de l’en
semble, pour la consacrer à constituer un méca
nisme solide des échanges, sous forme de numé
raire, on préfère courir les hasards de la monnaie 
de papier, comme on réalise des économies de 
construction sur les chemins de fer et sur les ba
teaux à vapeur, au risque des plus terribles acci- 



386 LA QUESTION DES BANQUES.

dents. A mesure que la richesse augmente, que le 
capital grandit, la proportion s’affaiblit entre la 
monnaie et la somme de l’avoir national : les 
pertes qu’entraîne l’absence de sécurité de la 
monnaie de papier, l’emportent sur le bénéfice de 
l’épargne faite sur le métal précieux, et l'on sent 
le besoin de donner plus de fixité à l’évaluateur 
commun des échanges. Les Anglais ont compris 
les premiers toute la portée de cette distinction, et 
ils ont adopté l’«cz de 1844 : sous une autre forme 
les Américains avaient essayé de se prémunir, dès 
1838, contre l'abus des banques d'émission, et le 
plan admis alors pour l'état de New-I orka successi
vement été adopté par beaucoup d’autres: il arrive 
aujourd’hui à former la loi de l'Union américaine.

Il nous semblerait superflu de revenir sur I his
toire bien connue des échecs amenés aux Etat-Unis 
par un régime imprévoyant, parles excès de la libre 
concurrence et du free banking. Nous préférons 
reproduire avec détail le régime de restriction qui 
prévaut aujourd’hui, en apprécier la portée et en 
mesurer les conséquences, sans nous préoccuper 
du résultat politique, auquel les auteurs de la loi 
nouvelle ont surtout pensé1. Comme nous lavons 
déjà dit, M. Michel Chevalier y voit le système de 
l'avenir, pour le monde entier : il en recommande

4 Voir plus haut la note de la page 379. 
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l’adoption en France : il importe donc de l'étu
dier de près.

Les catastrophes répétées causées par les ban
ques libres dotées du droit d’émission ont conduit 
à remanier la législation des banques. L’Etat de 
New-York a donné le signal de cette réforme en 
1838, M. Condy-Raguet saluait alors le système 
nouveau comme le plus capable d'assurer la sta
bilité de la circulation dans tous les Etats de 
lUnion. Faisons-le connaître rapidement.

La loi de 1838 stipule que le contrôleur des fi
nances de l’état de New-York fera graver des 
planches uniformes pour les différentes coupures 
de billets autorisées. Ces coupures seront signées, 
numérotées et enregistrées dans les bureaux, sur 
des livres spéciaux. 11 les délivrera aux compagnies 
formées sous l’empire de la nouvelle loi, en échange 
de fonds publics, transférés par elle au gouverne
ment, pour une somme égale, ou (pour une moitié 
seulement) sous la garantie d’une hypothèque d une 
valeur double, en terres de rapport, bien cultivées, 
sans que l'on compte pour rien les bâtiments.

Les billets couverts ainsi par le dépôt d une 
valeur équivalente sont émis, avec des signes dis
tinctifs, par chaque compagnie : ils deviennent de 
véritables signes monétaires, payables à présenta
tion, en monnaie légale. En cas de refus, le con
trôleur vend aux enchères les litres de garantie ou 
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les immeubles engagés, jusqu’à concurrence des 
billets non payés, qui donnent droit en outre à un 
intérêt de 14 pour 100, depuis la date du protêt.

La loi ne s’occupe que de garantir d’une ma
nière privilégiée la sécurité du porteur des billets, 
sans rien faire pour protéger les déposants, qui, 
en cas de faillite, suivent le sort des créanciers 
ordinaires. Cette différence tient au caractère mo
nétaire des billets qui passent de main en main, 
avec une rapidité telle, qu'une recherche sérieuse 
de la solvabilité du souscripteur est impossible. 
I/Etat veut à préserver le public des pertes qui 
seraient occasionnées par la monnaie de papier, 
de même qu’il le fait pour la monnaie métallique. 
Quant aux déposants, ils sont à même de prendre 
plus de précautions, ils doivent juger de la solva
bilité des institutions auxquelles ils confient la 
garde de leurs fonds. Ils profitent d’ailleurs de la 
solidité des billets, faisant office de monnaie, du 
moment où les banques ne peuvent plus les rem
bourser au moyen de titres multipliés à volonté.

Il est facile de comprendre, comme nous l’a
vons fait remarquer à l’occasion des banques 
d'Angleterre et d'Ecosse, qu'un courant en sens 
contraire doit s'établir pour la quotité des dépôts 
et pour celle de l’émission. A mesure que celle-ci 
augmente, les périls que la loi a voulu conjurer, 
grandissent : la condition du remboursement à 
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vue, sévèrement maintenue et indispensable pour 
la circulation des billets, effraye à juste titre les 
déposants, dont la condition empire, à mesure que 
la somme de ces engagements privilégiés s’élève, 
et quelle absorbe une portion plus considérable 
du capital de garantie.

Les banques, obligées d’immobiliser leur avoir 
en fonds publics ou en immeubles, forcées de 
maintenir un encaisse métallique considérable, 
exposées à des demandes subites d’espèces, gagnent 
moins au prêt gratuit que leur consentent les por
teurs de billets qu’aux bénéfices qu’elles réalisent 
sur les dépôts, sans supporter autant d’embarras 
et de périls. En limitant leurs opérations par la 
diminution ou par l’exclusion du billet payable 
au porteur et à vue, elles fortifient leur respon
sabilité vis-à-vis de leurs meilleurs clients, de ceux 
qui accumulent dans leurs caisses une masse con
sidérable de capitaux disponibles.

Le principe adopté par l’Etat de New-York a été 
célébré comme la saine application de la liberté 
du commerce à l’organisation des banques. C’est 
à ce titre que le recommande M. Michel Chevalier.

Telle n’est point l’opinion de M. Carey : il y voit 
au contraire un empiétement de l’esprit de centra
lisation et une atteinte portée au droit naturel de 
chaque citoyen. Ainsi, en cette matière délicate, 
quelque système que l’on défende, du moment où 
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l’on impose une garantie quelconque, on est tou
jours regardé comme rétrograde par d’autres écri
vains, qui réclament une liberté plus complote. 
M. Michel Chevalier est rétrograde aux yeux de 
M. Carey; M. de Lavergne, qui veut un monopole ré
gional, est rétrograde aux yeux de M. Michel Che
valier, et nous le sommes aux yeux de M. de La- 
vergue, parce que nous regardons l’émission de 
la monnaie de papier comme un service public, et 
que nous en réclamons V unité, en comprenant peu 
l’avantage qu'il y aurait à restaurer la diversité 
féodale des billets émis par les banques départe
mentales.

M. Carey 1 combat énergiquement le principe 
des banques libres, ainsi nommées par antiphrase, 
alors qu’elles subissent des restrictions multi
pliées. On leur attribue le mérite d’ouvrir à tous 
la même faculté, en accomplissant les mêmes con
ditions. Mais elles réalisent aussi peu le principe 
de l’égalité que celui de la liberté absolue; elles 
n’aboutissent qu'à l’égalité dans la servitude.

1 Principes delà science sociale, t. II, chap, xxxvi, § 12.

Tous les reproches adressés à l’acz de 18U, 
M. Carey les dirige contre la législation des ban
ques taillée sur le patron de celle de New-lork : 
il lui attribue les oscillations incessantes, les ex
tensions et les contractions de crédit qui se suc
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cèdent à intervalles rapprochés, la hausse du taux 
de l’escompte, la destruction de toute individualité 
et de toute liberté dans l’exercice du droit de s’as
socier. Il aurait pu ajouter que celte législation n’a 
point empêché la crise de 1857, ni la suspension 
du payement en espèces.

Envisagés au point de vue absolu de la liberté 
et de l’égalité (alors qu'on en néglige les conditions 
salutaires, et que l'on voit dans le droit d’émission 
un commerce comme un autre) ces reproches sont 
fondés. Si rien ne distingue le billet de banque 
des autres engagements commerciaux, pourquoi 
ces limitations, pourquoi ces entraves? Le free 
banking véritable s accommoderait mal de ces li
sières; on tombe dans une inconséquence inévitable 
quand, tout en niant le caractère de monnaie qui 
appartient au titre fiduciaire, on veut l’assujettir à 
des conditions restrictives, insuffisantes pour le 
garantir contre tout échec dans la confiance publi
que, excessives et presque draconiennes, quand on 
les juge de la hauteur métaphysique du droit pur.

Les choses changent d’aspect lorsqu’on les envi
sage d’un point de vue plus conforme aux intérêts 
de l’Etat. On a beau nier le caractère véritable de 
la monnaie fiduciaire, du moment où la loi limite 
le règlement de l'exercice du droit d’émission, elle 
reconnaîtqu'il s’agitlà d'un acte sui generis. Partout 
celle faculté est assujettie au contrôle de l’autorité.
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Dans une discussion de 1857 1 présidée par 
M. Michel Chevalier, celui-ci a émis une opinion 
opposée à celle de M. Carey; il s’est appuyé sur 
l’opinion des principaux hommes d'Etat de l’Union 
favorables à la réglementation et à la centralisa
tion. A deux reprises, en 1791, Washington et, en 
1816, Maddison ont été accusés de porter atteinte 
à la constitution, lorsqu'ils ont essayé d’éviter le 
danger des banques libres et d’en modérer l’action 
au moyen d'une banque centrale. Aussi M. Michel 
Chevalier a-t-il déclaré qu’il ne pouvait admettre 
la liberté complète des institutions de crédit et 
des émissions; de même, disait-il, qu’on régle
mente les établissements insalubres, on doit régle
menter les institutions de crédit.

La discussion a continué * en présence de M. Ca
rey, qui s’éleva énergiquement contre le système 
de l'Etat de New-York, où, dit-il, le système, tout en 
portant le nom de free banking, n'est rien moins 
que libre. Les banques sont obligées de prêter leur 
capital à l'Etat; de là une réglementation qui 
augmente les frottements et qui diminue la stabi
lité des institutions de crédit. « D'autres Etats ont 
une tendance encore plus réglementaire. Dans 
l’Illinois, le Missouri, l’indiana, etc., la constitution

1 Société d'économie politique, séance du 8 mai 1857. Journal 
des Economistes, 2e série, t. XIV, p. 302.

1 Journal des Economistes, loc. cil., p. 461, séance du 5 juin. 
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porte qu'il ne doit y avoir qu'une seule banque. » 
Pour M. Carey, fonder une banque d’émission ou 
bien ouvrir une échoppe de savetier, c’est tout 
un; il ne faut pas plus de précautions législatives 
dans un cas que dans l'autre.

La marche des événements et le développement 
de la législation des Etats-Unis, en matière des 
banques d’émission, ont singulièrement contrarié 
les idées de M. Carey. Nous n'avons pas besoin de 
revenir sur les tristes détails donnés par sir Robert 
Peel au sujet des crises américaines, ni sur les 
événements, non moins lamentables, de 1857. 
Comme l'écrivait Franklin, l’expérience tient une 
rude école ouverte; les Etats-Unis en ont profité. 
Les diverses parties de l'Union se sont successive
ment attachées à mettre en vigueurdes dispositions 
analogues à celles de New-York, souvent en les 
aggravant ; enfin, l'année dernière (en février 1863), 
et tout récemment encore, au mois d’avril 1864, le 
congrès des Etats-Unis a élevé ces règles à la hau
teur d’une législation nationale.

Le nouvel acte sur les banques des Etats-Unis 
porte le titre : An act to provide a national currency, 
.secured by a pledge of United-States stocks, and to 
provide for the circulation and redemption thereof.

Voici le résumé de celte importante mesure, qui date du 25 fé
vrier 1863.

Elle crée au département de la trésorerie un bureau nouveau,
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dit du contrôleur de la circulation monétaire (currency). Ce fonc
tionnaire est nommé pour cinq ans par le secrétaire de la trésore
rie sous l’autorité du président et du Sénat.

Des sociétés de banque ne sauraient être formées par moins de 
cinq personnes tenues de présenter des certificats dûment légalisés* 
spécifiant le nom de la société, le siège où elle est établie, l'impor
tance du capital qui ne pourra cire de moms de 50,000'•'»liars, et, 
dans les villes de plus de dix mille âmes, de moins de 100.000 dol
lars les noms et demeures des associés, le nombre îles actions 
par eux souscrites, enfin, l’époque à laquelle doivent commencer 
les opérations. 30 pour 100 du capital doivent cire verses des le 
commencement; le reste sera payé en versements de 10 pour 100, 
échelonnés de deux en deux mois. ,

Le contrôleur, après s’être assuré que toutes ces conditions sont 
remplies, délivre à la société un certificat qui l’autorise a com
mencer ses opérations, sous la condition de remettre au trésorier des 
Etats-Unis des litres (ôonds) du gouvernent, en échange desquels 
elle reçoit des billets de circulation monétaire en blanc (currency 
circulating notes in blank), enregistrés et contresignés, pour une 
somme égale à 90 pour 100 de la valeur courante des litres dépo
sés, sans que celle-ci soit jamais comptée au delà du pair, ni 
qu’elle dépasse en aucun temps le montant du capital verse. La 
somme de ces billets ne devra jamais dépasser 300 millions de dol
lars, dont une moitié sera répartie entre les sociétés de banque 
des divers Etats et territoires, en proportion de la population re
présentée de chacun d’eux, et l’autre est remise à la disposition du 
secrétaire delà trésorerie.

Les billets (notes) seront d’une valeur de 5, 10, 20, 100, aOO et 
1,000 dollars ; ils doivent exprimer sur la face qu’ils sont garantis, 
et porter le seing ainsi que le sceau du département de la trésore
rie; plus, les signatures du président et du caissier de la banque. 
Le secrétaire de la trésorerie déterminera la forme et la vignette, 
et surveillera l’impression comme toute la fabrication.

Au lieu des taxes sur la circulation existante, chaque banque 
aura à payer semestriellement i pour 100 sur les billets qui lui 
auront été délivrés, suivant des états (returns) à burnir le l'1 juil
let et le l'r janvier1, faute de quoi elle aura à payer 2 pour 100 
de son capital, droit double à recouvrer pour le compte de la tré

sorerie.

i Ce droit a été réduit, par un acte postérieur, à 1 pour 100 par an.



La QUESTION DES BANQUES. 395

Ces billets, dûment émis, seront reçus au pair, en payement des 
taxes, droits d’excise, terres de l’Etat cl de toutes les autres dettes 
envers les Etats-Unis, les droits de douane et les intérêts de la dette 
publique, exceptés. Aucune association ne pourra en émettre d’au
tres, sous peine de dissolution. Les banques ne peuvent émettre 
de billets à terme.

Si une banque ne fait pas honneur au remboursement de ses 
billets, le porteur peut les faire protester par-devant notaire, elle 
contrôleur suspendre la banque, suivant les formes prescrites. Les 
garanties déposées peuvent alors être déclarées forfailes, au pro
fit des Etats Unis, et aliénées pour faire face au remboursement des 
billets refusés.

Dans le cas de suspension, les litres de garantie doivent être 
vendus à l'enchère publique, à New-York, trente jours après l’an
nonce de la vente. Le contrôleur peut, dans l'intérêt publie, traiter 
aussi de la vente des mêmes effets de gréa gré, mais jamais au- 
dessous du taux de leur valeur courante sur le marché.

Aucune banque ne doit acheter ni détenir ses propres actions 
(its own stock), ou celles de quelque autre compagnie, autrement 
que dans un cas de suspension ou pour éviter des pertes sur des 
dettes.

Chacune de ces banques sera administrée par cinq à neuf di
recteurs, qui doivent être citoyens de l’Etat, y résider depuis une 
année, et posséder chacun un centième au moins du capital social, si 
celui-ci ne dépasse pas la somme de 2U0,000 dollars, ou un deux 
centième s’il la dépasse. Chaque banque est tenue de conserver 
toujours en bonne monnaie légale un quart au moins du montant 
de ses billets en circulation, et de ses dépôts. Ces banques ne 
doivent pas engager de billets pour se procurer de l’argent à appli
quer au versement du capital d'actions (to be paid in on their own 
capital slock), ou à employer à d’autres opérations de banque.

Le contrôleur général pourra faire inspecter les banques chaque 
fois qu’il le jugera convenable. En cas de suspension, il est insti
tué de droit syndic de la faillite de la banque et il exercera tous 
les droits afferents à celte mission. Il présentera chaque année au 
congrès un rapport sur la situation des banques.

Le National Almanach des Etats-Unis pour 1864 
donne la liste de cent cinquante-deux banques 
nationales établies sur le principe de Vact de fé- 
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vrier 1853 (amendé en décembre de la même an
née), au capital de 17,634,000 dollars (environ 
90 millions de francs).

Une disposition qui trahit le but véritable de la 
loi, est celle qui prescrit de déposer entre les mains 
du contrôleur général, en obligations des Etats- 
Unis portant intérêt, au moins le tiers du capital 
versé. N’est-ce point une sorte d’emprunt forcé, 
qui se déguise sous la forme d’une garantie à 
donner à la circulation fiduciaire?

Tel est le régime auquel un économiste éminent 
a cru pouvoir accorder son approbation. Il nous 
est impossible de le suivre dans cette voie; nous 
pensons avec M. Courcelle-Seneuil1 qu’une légis
lation pareille n’est autre chose que le monnayage 
de la dette publique; elle conduit au cours forcé, 
car les titres de rente ne sont convertibles en es
pèces, dans les moments de crise, qu’à des condi
tions fort onéreuses. En outre, c’est faire reposer 
l’émission des billets sur un principe faux; il ne 
pourrait faire éviter un désastre qu’au moyen d une 
limitation, autrement restreinte que celle de quinze 
cents millions, indiquée dans la loi. Pour que la 
monnaie de papier conserve son titre, il faut,

1 Traité de l'organisation des banques, 1864, 4e édition, p. 312. 
La divergence d’opinion qui nous sépare de l’auteur en ce qui con
cerne la liberté des banques d’émission, ne nous empêche point de 
reconnaître le mérite de ce livre, sérieusement travaillé et mis au 
courant des faits les plus récents.
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comme le voulait M. Mollien, quelle soit toujours 
adossée à une lettre de change, réalisable à terme 
rapproché, qu’elle soit le produit de l’escompte 
d’un titre sérieux. Autrement, aucune harmonie 
n’existe entre les transactions et la quotité de la 
monnaie fiduciaire. Monnayer la renteesttoutaussi 
périlleux que de monnayer la terre ; on confond 
ainsi lesmac/unes à produits, qui s immobilisent par 
leur essence, avec les produits destinés à circuler 
et à se transformer pour être consommés1. Rien de 
plus périlleux que le système américain, qui met 
en œuvre, en l’exagérant, un des principes de Xact

1 On peut appliquer au monnayage de la rente ce que M. Stir
ling (.Philosophie du commerce, p. 255) dit avec tant de raison de 
la mobilisation du sol :

« Une bank-note n’est rien qu'un warrant, un titre au porteur 
pour demander et recevoir sur demande telle quantité d'or (ou 
d’argent). 11 ne s’agit pas que le banquier qui émet la note soit 
riche enterres, en rentes, en maisons ou en marchandises; s’il n'a 
pas dans scs coffres la quantité d'or que les porteurs de notes peu
vent avoir besoin de demander, il n’a pas les moyens de remplir 
ces engagements. Un gouvernement émettrait « des promesses de 
payer » de l’or sur le gage et pour le montant de la valeur sup
posée de la propriété foncière (ou de la delle publique), ces pro
messes ne seraient qu'un papier-monnaie inconvertible, qui pourrait 
tomber aussi bas que les célèbres assignats de France. La terre (ou 
la renie) n’est pas l’objet pour la remise instantanée duquel le litre 
qu’on appelle bank-note a été émis. Cet objet est l'or, et pour que de 
tels titres conservent leur valeur, comme substituts de l’or, il ne 
suffit pas que l’émetteur soit un homme riche dans l’acception 
générale du terme, il faut qu’il ait en caisse, et livrable immédia
tement, la marchandise qu’il s’est engagé à livrer. » 
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de 1844, sans l’entourer des précautions néces
saires, et sans viser à Limité d’action.

Ce qu’il crée, c’est l'uniformité des billets, tous 
fabriqués par l’Etat, sur le même type ; mais qu’im
porte cette ressemblance extérieure, quand il n’y a 
point de valeur identique, puisque le billet, remis 
à chaque banque et marqué d’une griffe spéciale, 
crée des responsabilités distinctes?

Le congrès américain vient de voter, le 18 avril 
dernier, le bill des banques nationales remis à 
neuf; les anciennes banques pourront jouir des 
prérogatives des nouvelles, en se conformant aux 
règles auxquelles celles-ci sont soumises ; elles au
ront toutefois la faculté de conserver le nom sous 
lequel elles sont connues. Le but politique de la 
mesure se dessine de plus en plus, et le péché ori
ginel s’aggrave ; la loi fédérale, sous prétexte dp 
garantir les porteurs des billets de banque contre 
les banques, crée un système bâtard, qui cumule 
tous les inconvénients, et qui transforme les bil
lets de banque en papier-monnaie, émis au profit 
de l'Etat.

Ce triste résultat s est déjà produit; de fait, lesban- 
ques américaines ont suspendu les payements en 
espèces : la monnaie de papier émise par F Eta t con
duit à une véritable banqueroute. Les greenbacks'

1 Ces billets, émis par le Trésor, sont ainsi nommés à cause de 
la couleur verte qui les recouvre d’un côté. 
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ont amené une prime sur l’or, qui s’élève à 85 sur 
100, et un change qui réduit en ce moment à Paris 
le cours du dollar à 3 francs.

Nous savons que cela tient à la guerre civile qui 
désole l’Union; mais le régime des banques con
tribue à étendre le mal.

La condition de conserver en numéraire le 
quart des billets et des dépôts réunis, dans un 
pays où les dépôts jouent un rôle prépondérant, 
suffirait à elle seule pour déprimer singulièrement 
la circulation fiduciaire. Peut-être n’a-t-elle été 
imposée que pour arriver, par voie de transition, 
à séparer l’émission des billets des autres opéra
tions de banque, comme on l'a fait en Angleterre

Ce sont les excès commis par les banques qui 
expliquent la rigueur (malheureusement ineffi
cace) de la législation de New-York, prise pour 
modèle par la législation fédérale. Elle a voulu 
empêcher le retour des convulsions commerciales 
amenées par un régime de concurrence désor
donnée : à ce titre, elle a pu constituer un progrès 
relatif, car tout est préférable à une désastreuse 
anarchie. Mais ni la France, ni l’Angleterre n'ont 
rien à emprunter à un système défectueux : elles 
sont toutes les deux en possession d’une législation 
qui protège bien mieux les intérêts de tous, et qui 
ouvre au crédit véritable la plus large voie, en 
favorisant la création des banques de dépôt.
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Nous publions 1 le tableau complet de la situa
tion actuelle des banques aux Etats-Unis, avec les 
chiffres du mouvement accompli depuis 1851. La 
circulation des billets n’a grandi d’une manière 
notable qu’en 1863, où elle s’est élevée du chiffre 
de 184 millions de dollars (1862) à celui de 
238 millions. La réserve métallique s’est, par con
tre, beaucoup augmentée : au lieu de ne repré
senter que le tiers des billets, comme de 1851 
à 1857, elle a obtenu une proportion de moitié 
en 1858, et l’a souvent dépassée depuis cette 
époque : en 1862, elle était de 101 millions de 
dollars et s’est maintenue, en 1863, au-dessus de 
cette somme, laissant, en 1862, 82 millions et, en 
1863, 137 millions de dollars, sans contre-valeur 
métallique1. Cette dernière année sortait des condi
tions normales, qui avaient, depuis la grande leçon 
de 1857, restreint de beaucoup la portion de la 
circulation fiduciaire non garantie par le métal 
précieux. Toujours est-il que le chiffre moyen de 
l’économie réalisée par les billets sur la circulation 
des espèces se rapproche singulièrement pour la 
France, l'Angleterre et les Etats-Unis : il oscille 
autour d’un demi-milliard de francs.

Il est curieux d’étudier le tableau des banques

1 Voir aux Documents, à la fin du volume.
3 Celle-ci n’existe plus que de nom, car les banques payent en 

greenbacks.

■ ■■
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au point de vue des dépôts, dont le chiffre l’emporte 
de plus en plus sur celui des billets en circulation.
11 était, en 1863, pour les États de la région 
moyenne (New-York, New-Jersey, Pensylvanie, 
Delaware et Maryland), de 267 millions de dollars, 
contre 82 millions de billets émis. Ce chiffre porte 
avec lui un grave enseignement : la gestion des 
dépôts devient l’affaire principale des banques dans 
les régions les plus prospères ; elle est la véritable 
source du crédit sérieux et productif. L’émission 
des billets n’occupe que le second plan ; elle nous 
semble destinée à décliner encore en importance 
relative. Les faits viennent à l’appui des indica
tions de la théorie.

Prenons la situation des banques dans les trois 
cités principales. Nous trouvons qu’à Boston, elles 
possédaient1 un capital de 38 millions de dollars, 
une circulation de billets de moins de 10 millions 
de dollars, garantie par environ 8 millions de 
numéraire ; le chiffre des dépôts s’élevait à 32 mil
lions de dollars.

1 Au 30 novembre 1863.
1 Au 9 novembre 1863.

A Philadelphie, le capital des banques était2 de
12 millions, la circulation de 2 millions, le numé
raire de 4 millions, et les dépôts formaient près de 
31 millions de dollars.
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Enfin, à New-York, le capital des banques était1 
de 69 millions, la circulation de 5 millions, le nu
méraire de 29 millions et les dépôts de 180 mil
lions de dollars (900 millions de francs).

1 Au 26 septembre 1863.

One devient, en présence de ces données, l'idée 
qu’aux Etats-Unis la richesse coule de source, 
sous forme de billets de banque? Plus un pays 
devient riche et moins il a besoin de recourir à la 
triste économie qui porte atteinte à la sécurité de 
la circulation, en augmentant la part du papier. 
La fortune publique représente aujourd’hui une 
pyramide renversée, qui repose sur le mécanisme 
de la circulation ; plus la richesse grandit et plus 
diminue la proportion de ce support avec le poids 
de la masse; plus aussi il faut veiller à le rendre 
solide. Sans doute, il n'exclue pas l’usage de la mon
naie fiduciaire, mais à la condition d’un échange 
constant et assuré contre le métal, véritable me
sure de la valeur.

On a beaucoup trop oublié, en traitant la 
question des banques, qu’il s'agit avant tout de 
maintenir à labri de toute atteinte l’évaluateur 
commun des marchandises : de là dépend la ré
gularité des transactions, qui paye largement le 
sacrifice modique fait pour conserver les métaux 
précieux comme base de la circulation.
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L'Allemagne possède trente banques, qui émet
tent des billets payables au porteur et à vue; mais 
il n"en est que deux d’une véritable importance : 
la Banque de Prusse et la Banque d’Autriche. 
Celle-ci se trouve sous le régime du cours forcé, qui 
a porté l’émission jusqu’à 284 millions de tha
lers1, plus de trois cinquièmes du total de la mon- 
maie de papier qui circule en Allemagne. La part 
de la Banque de Prusse était de 122 millions, 
celles des huit autres banques de la monarchie ne 
comportait que 7 millions; enfin tous les autres 
Etats allemands réunis ne présentaient que le chif
fre de 45 millions de billets, émis par vingt ban
ques.

* Nous puisons ces données numériques, qui portent sur l'année 
1862, dans le Jahrbuch für Volkswirtschaft und Statistik, de 
M. Ono Hubner (1863). Toutes les valeurs monétaires s’y trou
vent ramenées à celle du thaler (3 fr. 75 c.).
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On voit dans quel chiffre restreint se renferme 
la création des billets faite par les établissements 
autres que la Banque d'Autriche, unique pour tout 
l’empire, et la Banque de Prusse, qui ne laisse vé
géter à côté d’elle, dans ce royaume, que huit fon
dations purement locales l, restreintes quant à 
leur capital et quant au droit d’émission, qui ne 
dépasse pour aucune d’elles la somme d’un mil
lion. On peut dire que l’unité, complète en Autri
che, existe aussi de fait en Prusse, tant les déroga
tions qui y sont apportées semblent insignifiantes.

1 A Berlin, Stettin, Breslau, Posen, Magdebourg, Dantzig, Co
logne et Kœnigsberg. Sept de ces banques possèdent chacune un 
capital versé d’un million, celle de Stettin a seule réalisé un chiffre 
supérieur : 1,899,000 francs.

Les vingt autres banques allemandes doivent 
leur existence au morcellement de souveraineté 
qui maintient encore dans la Confédération la di
versité des Etats. Vingt banques émettant 45 mil
lions de thalers (169 millions de francs) pour 
trente-deux Etats, dont la population dépasse treize 
millions d’âmes, ce n’est pas trop quant à la quan
tité, c’est beaucoup trop pour les embarras que 
cause cette diversité de signes monétaires. Ceux-ci 
n’ont guère cours que dans un rayon fort limité, 
et la rapidité avec laquelle on traverse des pays, 
quelquefois microscopiques, fait qu’on est sans 
cesse exposé aux inconvénients du change, et quel
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quefois à 1 impossibilité de faire accepter les bil
lets. L’association douanière a guéri l’Allemagne 
de la plaie des frontières intérieures, mais les li
gnes de démarcation existent encore pour la mon
naie de papier, car les règlements sur le numé
raire, ramené à des proportions uniformes, ont 
réussi seulement, en partie, à lever l’obstacle pour 
la monnaie métallique. Il y a plus, le danger d’une 
émission fiduciaire morcelée, à garanties variables, 
a fait proscrire en Prusse, par un décret du 25 mai 
1857, la circulation des billets des banques étran
gères; cet exemple n’a pas tardé à être suivi par 
d’autres Etats de la Confédération germanique.

Aussi les plaintes ne manquent-elles pas; on 
cherche un remède à cet état de choses fâcheux. 
D’ailleurs, les idées d’unité politique entraînent 
avec elles les idées d’unité de la circulation.

Un économiste distingué, M. Stein, professeur à 
l’Université de Vienne, a récemment fait paraître 
un travail intéressant sur la situation ella législa^- 
tion des banques en Europe *. Il admet nettement 
le droit de l’Etat pour régler l’émission des billets 
faisant office de monnaie; il regarde le système 
qui régit aujourd’hui la Banque d’Angleterre

1 Das Bankwesen Europa's und die Gesetzgebung. Cet écrit a été 
publié dans la première livraison du Jahrbuch für Gesetzkunde und 
Statistik, dirigé par MM. Stein, de Stubenrauch et Br ache Ili. 
Vienne, 1862.
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comme destiné à prévaloir partout. Loin d’y voir 
monopole, qui confisquerait en partie le domaine 

de l’activité individuelle, il y rencontre l’applica
tion du principe véritable, qui range la monnaie 
de papier, comme la monnaie métallique, dans la 
catégorie des services publics, directement ren
dus, ou sévèrement réglementés par l'Etat. Il ap
prouve, par la même raison, l’organisation actuelle 
de la Banque de France.

En Allemagne, en face de l’unité organique du 
numéraire, survit encore la diversité féodale des 
billets. Après avoir fait ressortir les graves inconvé
nients qui en résultent, M. Stein pose en principe 
qu’il ne devrait y avoir pour l’Allemagne qu’une 
.seule banque, armée du droit d émission, mais à 
laquelle toute entreprise commerciale, eu dehors 
de l’escompte, serait interdite. D’autres institutions 
seraient chargées de pourvoir aux nécessités du 
crédit : elles seraient libres dans leur action, mais 
toute création de billet, faisant office de monnaie, 
leur serait interdite.

M. Stein se rallie à l’idée principale qui a in
spiré notre travail et qui concilie la garantie d’u
nité de la circulation avec la féconde impulsion 
donnée par la liberté du crédit; celte idée gagne 
de plus en plus les convictions dans l’Europe en
tière. On comprend combien il est dangereux d’a
bandonner à la concurrence ce qui n est pas de 
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son domaine, la monnaie fiduciaire, et combien il 
est utile de laisser un libre cours aux diverses for
mes sous lesquelles peut se manifester faction du 
crédit. Ici s’ouvre un champ immense, que l'on 
commence à peine à défricher : en regard de l’ex
tension qu'il a déjà reçue, la fabrication des billets 
de banque est reléguée sur un plan secondaire. 
C’est une erreur capitale que de concentrer dans 
celte faculté la puissance des institutions desti
nées à remplir un grand rôle en devenant les in
termédiaires entre le capital et le travail, appelées 
à servir de réservoir aux ressources accumulées, 
et non à créer des valeurs fictives.

La monnaie est fame du mécanisme des échan
ges; elle sert à la fois de mesure et de véhicule à 
toutes les transactions. Pour que la mesure soit la 
moins variable possible, il faut que le papier n’in
tervienne que comme un auxiliaire, toujours étroi
tement attaché à l’instrument principal, au métal, 
à la fois signe et gage de la valeur. La quotité de 
la monnaie est essentiellement bornée; celle du 
papier, qui peut utilement y jouer un rôle, l'est 
encore davantage. Au contraire, l’expansion du 
crédit ne rencontre aucune limite.

Un fait curieux, qui prouve combien on a exa
géré l’importance de l’émission fiduciaire, c’est 
que la plus importante cité commerciale de f Alle
magne, Hambourg, n’y a point eu recours. En pré
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sence d'un mouvement d'importation et d'expor
tation qui se chiffre par milliards, Hambourg n’a 
fait appel qu’à l’utile et solide organisation des 
banques de dépôt et de virement.

L’Autriche reste encore assujettie au régime du 
cours forcé. Une loi nouvelle, celle du 27 décem
bre 1862, heureuse conséquence du régime repré
sentatif, est destinée à mettre un terme à cette 
situation anomale, en écartant la cause première 
de la suspension de payement en espèces, par le 
règlement de la dette de lEtat. En vertu du traite 
signé entre le ministre des finances et le gouver
nement de la Banque, celle-ci doit reprendre le 
payement en espèces en 1867. Elle conserve le pri
vilège exclusif de l’émission, qui sera régie par un 
principe analogue à celui de 1 act de sir Robert 
Peel; toute la portion de la circulation qui excé
dera 200 millions de florins (500 millions de 
francs), devra être intégralement réprésentée par 
une contre-valeur métallique.

Le rédacteur d'un recueil remarquable consa
cré à l’économie politique, M. Bruno Hildebrand, 
professeur des sciences d’Etat ÇStaatswissenschafïen) 
à l’université de léna, a soumis la loi du 27 dé
cembre à un examen approfondi \ Arrivé au 
terme d’un travail qui a déjà pris des proportions

i Jahrbücher für National-OEkonomie und Statistik-Jena, 1863; 
première année, deuxième livraison, p. 182.

■■■■
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trop considérables, nous devons nous borner à 
une rapide indication de cet écrit. Bien qu’il soit 
partisan de la liberté des banques, M. Hilde
brand approuve la loi autrichienne. Il réclame 
avant tout la solidité du billet de banque; les 
autres intérêts doivent se subordonner à la pleine 
garantie du titre à Laide duquel les payements 
s’effectuent, de l’instrument des échanges qui 
constitue le principal ressort de toute l’économie 
sociale actuelle. « On doit, dit-il, maintenir fer
mement le principe que la certitude du rem
boursement des billets en espèces, la stricte et con
stante solvabilité de la Banque constituent la 
sauvegarde capitale des intérêts économiques; 
l’élasticité de l’émission, destinée à pourvoir aux 
besoins du commerce, ne vient qu’en seconde 
ligne *. »

Celte conviction s’accommode mal du régime de 
la concurrence en fait de banques d’émission.

Ce régime, nous venons de le voir, n’est pas celui 
de l’Allemagne : on y en rencontre à peine l’ombre 
effacée. Mais à côté des banques qui créent des 
billets, on trouve un chiffre plus considérable de 
simples banques de dépôt et d’institutions de cré
dit qui n’émettent point de monnaie fiduciaire.

On a souvent grossi le nombre des banques alle
mandes, en confondant avec elles les institutions

1 Loc. cil., p. 186. 
26
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de crédit foncier; celles-ci, établies de longue date 
de l'autre côté du Rhin, font circuler de véritables 
inscriptions de rente, des obligations à revenu fixe, 
qui mobilisent la garantie hypothécaire, mais qui 
ne remplissent aucune des fonctions de la monnaie. 
Elles s'élèvent aujourd'hui à un total de 540 mil
lions de francs.— Après onze ans d'existence, l'ins
titution du Crédit foncier de France a déjà conquis 
une importance plus considérable; au 1ermai 1864, 
elle avait prêté aux propriétaires d’immeubles 
plus de 506 millions, et aux communes au delà de 
129 millions, ensemble 636 millions; en déduisant 
les remboursements, qui s'élèvent à près de 40 mil
lions, il reste un chiffre de596 millions de créances ; 
celui-ci témoigne hautement des services rendus 
par ce grand établissement, le plus solide et le plus 
florissant qui existe en Europe.—A côté de lui fonc
tionne le Crédit agricole, destiné aux avances et 
aux crédits à court terme. Les opérations de 1863, 
après trois années d'existence, ont dépassé £00 mil
lions de francs.

Une autre erreur, propagée par ceux qui atta
quent la constitution actuelle de la Banque de 
France«, consiste à présenter les banques popu
laires d'Allemagne comme l’heureuse conquête du 
principe de liberté d émission. Rien de moins exact 
qu une pareille assertion. Les banques d avances, 
dontM. Schullze-Delitschaeula glorieuse initiative,
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sont une heureuse transformation du principe des 
caisses d’épargne; elles n’ont jamais songé à émettre 
un billet de banque. Des établissements analogues 
peuvent se développer et, nous en avons l’espoir, 
se développeront en France, sans que le privilège 
de la Banque y porte le moindre obstacle *.

L'Allemagne ne fournit aucun argument aux 
partisans d’une prétendue liberté des banques, con
fondue avec le droit d'émission du billet faisant of
fice de monnaie ; ce pays souffre de la confusion 
amenée par le morcellement des souverainetés qui 
le divisent, il aspire en tout à l’unité. Le dernier 
document législatif, d'une grande importance, 
consacre, pour la Banque d'Autriche, l’application 
du principe anglais de Yact de 1844, que l’on pré
sentait comme déserté partout.

Ce n’est pas en Belgique qu’on pourra signaler le 
triomphe du régime de concurrence que l’on essaye 
de préconiser; ce pays l’a subi et il en est guéri. La 
Banque nationale a centralisé le droit d’émission 
qu’exerçaient la Société générale et la Banque de 
Belgique, L’habile ministre des finances, M. Frère- 
Orban, un des esprits les plus libéraux, de notre 
temps, fit voter la loi de 1850, dont l’exposé des 
motifs renferme cette rude sentence : « C’est un

1 Nous avons dans une de nos leçons du Conservatoire des arts 
et métiers, parlé du mécanisme des banques populaires d’Alle
magne. (V. p. 580.)
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projet insensé que de vouloir établir deux banques 
dans une même localité. »

On ne sera pas mieux servi en Hollande, dans 
ce pays qui a cependant grandi par le dévouement 
à la sainte cause de l’indépendance et de la liberté. 
La loi du 22 décembre 1863 proroge de vingt-cinq 
années le privilège octroyé à la Banque des Pays- 
Bas, comme banque de circulation. M. le baron 
Cogels1 indique l’utile activité des banques d’es
compte, solidement établies en Angleterre et en 
France, qui acceptent les dépôts, avec bonification 
d'intérêt, et termine par ces mots :

1 La Banque nationale et son privilège. Bruxelles, 2 février 1864.
1 Une loi du 8 janvier 1856 régit cette matière en Espagne.

« L’émission des billets, la circulation fiduciaire, voilà le 
seul privilège que, dans l’intérêt général, non pas dans celui 
de la Banque elle-même, nous croyons devoir défendre. 
C’est ce privilège que nos anciens frères du Nord (les Hol
landais) ont eu le bon esprit de conserver intact, en renou
velant l’octroi de la Banque des Pays-Bas. »

L'Espagne vit sous un régime analogue à celui 
qu’avaient consacré nos lois de germinal an XI et de 
1806. La Banque d'Espagne n'exerce2 un privilège 
qu'à Madrid et dans les villes où elle a établi des 
succursales; le gouvernement ne peut autoriserque 
la fondation d une seule banque d'émission dans 
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une place de commerce. Peu d'établissements de 
cette nature ont été créés; ils fonctionnent sur une 
modeste échelle, tandis que les banques de spécu
lation, établies en dehors de la faculté de jeter sur 
la place des billets payables au porteur et à vue, 
ont pris un essor considérable. L'émission des bil
lets de la Banque d'Espagne ne dépasse guère 
200 millions de réaux (environ 50 millions de 
francs). L’encaisse métallique s’élève au delà de 
la moitié de cette somme. Ce n’est pas en Espagne 
qu’on trouve la liberté des banques d'émission.

Nous ne voyons guère que la Suisse où la con
currence s’applique aux banques de circulation. 
Mais la forme du gouvernement explique ce fait : 
il s’agit là d’une confédération de petits États, qui 
favorisent l’établissement de petites banques, et 
celles-ci n’arrivent qu’à un petit résultat. Berne a 
essayé de créer une institution sur des bases plus 
larges, destinée, dans la pensée des fondateurs, à 
jouer le rôle d'institution centrale; la Banque gé
nérale de Suisse, établie à Genève en 1853, a voulu 
tout embrasser, être à la fois crédit mobilier et 
foncier, elle n’a pas prospéré. Partout l’émission 
des billets au porteur est fort restreinte, constam
ment au-dessous du chiffre du capital social. La 
multiplicité des banques d’émission, loin de servir 
en définitive à l'accroissement de la circulation 
fiduciaire,la restreint, parce quelle ébranle la con-
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fiance, ou bien elle commande des précautions et 
des restrictions fort sévères.

L’Ilalie, devant laquelle souvrent maintenant 
de larges destinées, est à la veille d’appliquer l'idée 
de Rossi et de Cavour, en fondant l'unité de la 
circulation fiduciaire. Elle ne possédait que deux 
banques d'émission, celle de Sardaigne et celle de 
Toscane; comme l’avait fait M. Frère-Orban en 
Belgique, M. Manna, ministre du commerce, con
sacre la fusion du droit qu’elles exercent, en créant 
la Banque d'Italie. Le projet a réuni la presque 
unanimité des voles du Sénat, après avoir triomphé 
de difficultés secondaires; il est à croire que le 
même succès l attend devant la Chambre des dé
putés.

Comme l’a fait la loi hollandaise, un article 
prescrit qu’aucune autre compagnie ne pourra être 
autorisée à émettre des billets de banque que par 
une loi. Ainsi l’avait décidé chez nous la loi de 1840, 
et depuis lors aucune banque départementale n’a pu 
s’établir; c’est que tels sont le but et l’esprit d’une 
disposition de cette nature. Elle constitue, aussi 
bien que la faculté de retirer d'année en année le 
privilège dont jouit la Banque d’Angleterre, une 
simple réserve, dont on ne ferait usage que si la 
banque unique menaçait d'abuser de son privilège.

Ainsi donc, partout le principe de l’unité de la 
circulation est en progrès ; il fonctionne partout, d e
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manière à donner ample satisfaction aux intérêts 
généraux, alors qu’il n’est point appliqué sous la 
forme périlleuse d’une Banque d'fctat, comme cela 
a lieu en Russie. Il faut que le caractère com
mercial domine dans la gestion de ces grands 
établissements, autrement ils dégénèrent en in
struments purement politiques, et la planche des 
billets se transforme en pianelle aux assignats. 
C’est le désordre fatal auquel on aboutit, quand, 
au lieu de n’émettre des billets qu’en proportion 
de l’escompte, on les emploie à monnayer la rente 
et les obligations de l’Etat, ainsi qu’on en fait 
maintenant la triste expérience dans la confédéra
tion américaine. Du moment où le billet cesse de 
se proportionner aux besoins manifestés par le 
développement des transactions sérieuses, toute 
harmonie cesse d’exister entre les échanges accom
plis et les instruments d’échange : là se rencontre 
le plus grave danger des faux procédés finan
ciers.

Beaucoup de ceux qui se prononcent pour la 
liberté des banques d’émission, en font une ques
tion de sentiment, fort respectable sans doute alors 
qu il s’agit des droits de l’individu, mais qui se 
trompe d’adresse alors qu'on touche à un droit de 
l’Etat. Celui-ci ne mérite pas moins de respect, car 
c’est lui qui consacre et qui garantit l’exercice de la 
liberté véritable, en sanctionnant les droits de tous.
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Dans une discussion engagée en 1849/ à l’Aca- 
démie des sciences morales, Blanqui, d’abord par
tisan prononcé de la liberté en fait de création de 
monnaie fiduciaire, a hautement reconnu qu'il 
s’était trompé; l'expérience avait modifié ses idées. 
Il en était venu à partager celles de Léon Faucher, 
qui avait fermement maintenu que la prétendue 
liberté des banques ne rentrait point dans l’ordre 
des libertés, réclamées par la science et la poli
tique. Emettre des billets de banque, c'est, en réa
lité, battre monnaie avec du papier, ce qui constitue 
un droit souverain. — M. Cousin se prononça 
dans le même sens, en prêtant l’appui d'une haute 
philosophie aux arguments d’économie politique 
présentés par Blanqui et par Léon Faucher. A ses 
yeux l’unité de la Banque se rattachait à cette fa
mille de droits que 1789 avait fait sortir du cercle 
restreint des prétentions individuelles et des 
libertés partielles, afin de les remettre à la puis
sance publique, au grand profit de la liberté géné
rale et de la sécurité des individus.

M. de Lafarelle, sans contester l’avantage dune 
pareille institution au point de vue économique, 
voulut montrer que le billet de banque, simple 
engagement de payer une certaine somme au por
teur et à vue, n’était point une monnaie, c’est-à- 
dire une marchandise, choisie et appropriée par 
l'Etat pour servir de moyen général d’échange ; il 
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ne serait, qu’un simple signe représentatif de la 
monnaie.

Cependant le dicton populaire a raiso n:lc pa
pier chasse le numéraire; pourquoi? Parce que le 
billet de banque remplit l'office de la monnaie : il ne 
circule qu'à cette condition. Du moment où il n'est 
point accepté comme l'équivalent des espèces, il est 
hors de cours, il ne vaut plus rien. Aussi, on a beau 
échafauder les systèmes, et multiplier les raison
nements les plus rigoureux en apparence, pour 
démontrer que le billet de banque n’est qu’une 
simple promesse de payer, comme la lettre de 
change, le chèque, le mandat, etc. : ce sont tous des 
titres particuliers, qui reposent sur la confiance 
personnelle, et qui empruntent une garantie à 
celui qui les cède; le billet de banque seul est un 
titre général, basé sur la confiance publique, il est 
cela, ou il n’est rien. Ceux qui n’y voient qu'un 
engagement ordinaire, commettent une singulière 
inconséquence, lorsqu'ils veulent en même temps 
faire ressortir l'avantage qui résulte de l'emploi de 
ce signe fiduciaire pour économiser les espèces, 
afin d’utiliser autrement les richesses métalli
ques du pays. Tantôt ils réclament la libre émis
sion du billet de banque, en soutenant que c’est 
une simple promesse, et tantôt ils en exaltent le mé
rite en le présentant comme parfaitement doué de 
toutes les qualités du numéraire, qu’il rendrait su
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perflu. Ils semblent prêts à répéter avec le fabuliste :
Je suis oiseau, voyez mes ailes
Je suis souris, vivent les rats !

Il faut sortir de cette équivoque. Oui, la mon
naie d'or et d’argent est à la fois signe et gage de 
la valeur, c/est pour cela qu elle lui sert de mesure; 
le billet de banque n’est qu'un signe, mais celui-ci 
emprunte toute sa puissance à ce qu’il se rattache 
au gage métallique par un lien indissoluble, qui 
lui permet de profiter d’une transformation instan
tanée. La certitude absolue de cette transformation, 
opérée à volonté, le fait circuler et lui fait partager 
avec le métal, dont il est l’ombre et le reflet fidèle, 
l’office d’évaluateur commun des marchandises. 
C'est là ce qui élève la régularité et la sécurité abso
lue de l’émission des billets de banque au rang 
d'un intérêt social de premier ordre, puisqu’ils in
fluent d’une manière directe sur tous les prix et sur 
tous les engagements. Du moment où l’on ne con
sidère pas, avec lord Castlereagh, la livre ster
ling comme étant simplement le sentiment de la 

’valeur, du moment où l’on fait reposer le méca
nisme des échanges sur la réalité et non sur la fic
tion, il est difficile de méconnaître le caractère 
essentiel du billet de banque, qui remplit les fonc
tions du numéraire et qui le remplace, à condition 
d’avoir, lui aussi, un titre à l’abri de tout soupçon.

Les théories les plus ingénieuses, les distine- 
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lions les plus subtiles ne valent rien contre cet 
argument de gros bon sens : il n’est pas vrai que 
la lettre de change soit la même chose que le billet 
de banque, autrement elle rfaurait pas besoin de 
se transformer en billet de banque, elle ne consen
tirait pointa solder l’esco/n/^e, c’est à-dire le prix du 
retard mis au remboursement, et d un titre géné
ral et unitaire, qui se substitue au litre privé et dis
tinct. On a vainement essayé de voiler la vérité au 
moyen d’une argumentation déliée et spécieuse.

Dans le remarquable ouvrage consacré à la dé
fense de Y act de 1844, ouvrage qu'il a publié à l’àge 
de soixante-treize ans, et qui a dignement couronné 
une longue carrière, consacrée à la défense des 
principes de liberté en matière d’économie politi
que1, le colonel Torrens a parfaitement mis cette 
vérité en lumière. La monnaie, dit-il!, est em
ployée comme mesure de la valeur, comme inter
médiaire des échanges, et comme moyen libéra
toire : ces attributs lui sont dévolus par les lois et 

1 The principles and practical operation of sir Robert Peel's act 
of 1844, explained and defended ; Londres, 1858.

Adam Smith et Ricardo ont considéré les billets de banque 
comme une monnaie véritable. Autrement, 1rs règles imposées 
partout à l'émission de ccs valeurs seraient difficiles à justifier. 
Nous aurions voulu reproduire ici les opinions fortement motivées, 
dans ce sens, de M. Emile Vincens. (Des Banques, p. 119) et de 
Storch, t. 11, p. 426 et suiv.

s Loc. cil., p. 2.
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par les usages du monde civilisé. Aussi tout objet 
que la loi positive ou une coutume ayant force de 
loi investit de ces divers attributs, est une monnaie.

Un billet de banque, convertible à vue en espè
ces, est-il une monnaie? Oui, du moment où il 
rend identiquement les mêmes services, souvent 
d’une manière plus prompte et plus commode, 
surtout pour les transactions plus importantes \

Les chèques ne sont pas une monnaie ; ils n’en 
augmentent pas la quantité, ils ne font que trans
férer d’un individu à un autre une certaine por
tion de monnaie existante. Nous ajouterons qu’ils 
peuvent et qu’ils doivent influer d’une manière 
utile sur l’économie des comptes, et sur les compen
sations par virement, l’Angleterre et l’Amérique 
en fournissent chaque jour la preuve; ils rendent 
la monnaie inutile dans nombre de cas, mais ils 
ne la remplacent pas. Autre chose est simplifier 
les ressorts de la circulation, autre chose se sub
stituer aux instruments d’échange, dont l’emploi 
continue d’être nécessaire.

Le crédit a devant lui une large carrière; il est 
appelé à diminuer les frottements, à rendre inutile 
une partie du mécanisme monétaire, que celui-ci 
se compose d’espèces ou de billets toujours échan
geables contre espèces : là se rencontre, suivant 
nous, le vaste domaine ouvert à l'industrie, la

• Voir plus haut chap, xvi, p. 153.
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grande mission des banques, mission tout à fait 
distincte de celle de la création de billets faisant 
office de monnaie, qui rentre dans le domaine de 
la suprématie de l’Etat, comme sauvegarde de la 
liberté et de la sécurité générale.

« Le crédit, nous l’avons écrit il y a longtemps *, ne consiste point 
à multiplier le signe d’échange, mais à donner le moyen de s'en 
passer, en favorisant les virements de compte et en rapprochant, 
à de bonnes conditions, les capitaux, c’est-à-dire les instruments 
de travail, de l’emploi auquel ils sont destinés. — C’est singu
lièrement rapetisser la puissance du crédit que d’y voir unique
ment le moyen de battre monnaie avec du papier. Là se rencontre 
le moindre de ses avantages ; on supprimerait celte faculté, que le 
crédit n’en serait pas moins appelé à jouer un rôle immense dans 
l’organisme social, car c’est lui qui préside à la distribution des ri
chesses et qui active la production. Il ne crée point les capitaux; 
on ne saurait trop le répéter, le travail seul est doué de ce noble 
privilège, mais il les fait arriver entre les mains de ceux qui en 
tirent le meilleur parti : telle est la magie du crédit. »

Les lettres de change ne sont pas une monnaie ; 
elles en traduisent seulement V attente dans un 
avenir déterminé ; elles ne servent ni au trafic de 
la consommation, ni à la mesure de la valeur des 
choses ; elles varient de valeur elles-mêmes, suivant 
les circonstances et relativement à la monnaie. 
Elles obligent à calculer la durée de l’échéance et le 
taux de l’escompte, ainsi que le degré de solvabi
lité des souscripteurs. Au lieu d’être une mesure, 
les lettres de change ont besoin d’être mesurées. 
Celui qui paye avec la monnaie métallique ou fidu-

1 De l'organisation du Crédit foncier, octobre 1848. 
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ciaire,se libère; celui qui paye avec une lettre de 
change contracte une dette. Lorsque les lettres de 
change se multiplient sur le marché, la demande 
de la monnaie augmente; au contraire, quand il 
arrive un suppléaient de billets de banque, l’offre 
de la monnaie s’accroît : l’intérêt hausse dans le 
premier cas, il baisse dans le second. Une théorie 
vague peut confondre deux objets, aussi dissem
blables dans leur nature et par leurs effets, mais 
la pratique du commerce ne permet point de com
mettre une pareille méprise \

Le colonel Torrens s’attache particulièrement à 
combattre les vues de deux économistes éminents, 
MM. Michel Chevalier et J. Stuart Mill. Loin qu’il 
soit difficile de tracer une ligne de démarcation 
entre le billet de banque et la lettre de change, les 
faits qui se manifestent chaque jour sur le mar
ché, ne sauraient s'accommoder d’une confusion 
qui classerait ces titres da ns la même catégorie. Qu’il 
survienne une crise, et le détenteur des lettres de

1 Storch (lre partie, 1. VI, chap, xvi) indique celte différence : 

« Les billets de banque funt partie de la valeur totale du numé
raire, dont ils représentent une fraction ; ainsi ils circulent avec le 
numéraire métallique, en sens contraire des marchandises. Les 
papiers-promesses, au contraire, représentent une fraction de la 
valeur de la richesse mobilière dont ils font partie ; ainsi ils chemi
nent avec les marchandises en sens contraire du numéraire et le 
croisent dans sa circulation. On les crée et on les transmet, on les 
vend et on les achète toujours en échange contre de l'argent ou des 
billets de banque, précisément connue toute autre marchandise. » 
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change s'aperçoit bien vite qu'il n'est point dans 
la meme position que le détenteur d une pareille 
somme en billets de banque ou en espèces. Si les 
billets de banque et les lettres de change ne diffé
raient point d’essence, à quoi servirait le marché 
monétaire, et quelle serait la raison de l’escompte? 
Tous les phénomènes qui se produisent à celte 
occasion ne sont que le résultat de la nature dis
tincte de ces deux valeurs. Les lettres de change 
sont escomptées en billets de banque, c’est-à-dire 
qu'elles servent de garantie à une avance consentie 
en billets jusqu'à l’échéance; vouloir les mettre 
sur la même ligne, c’est confondre le prêt avec 
le gage.

Un économiste allemand, que nous avons déjà 
eu occasion de citer, M. Hartwig Hertz, arrive à la 
même conclusion 1 :

« I! ne sufiil pas, dit-il, que personne ne soit contraint parla 
loi d'accepter un billet de banqpe en payement. Le besoin des 
instruments d’échange est si grand, et le péril qu’on court en re
cevant un billet de banque parait si faible, alors qu’on peut le 
transmettre aussitôt à d’autres, que personne ne se décide à man
quer une opération, pour prendre le temps de se convaincre de la 
sécurité réelle que présente la monnaie de papier. Celle-ci conti
nue souvent de circuler, non parce qu’elle est suffisamment garan
tie, mais parce que nul ne se soucie d’éprouver la valeur d’un 
signe qu’il ne doit point conserver. »

Rien n'est plus exact dans la pratique journa
lière, et cela suffirait pour justifier la stricte sur-

1 Die deutschen Zellclbanken, p. 64.
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veillance de l’Etat. Les pertes, quand elles arrivent, 
ne frappent guère ceux qui se sont livrés à une 
émission imprudente, mais des malheureux, en
tièrement étrangers aux opérations de banque, le 
plus souvent ceux qui ont le plus de mal à gagner 
leur vie, car ils reçoivent avec le plus de confiance 
une monnaie fiduciaire dont ils ne peuvent guère 
apprécier la qualité.

Busch, dit dans son Traité des Banques :
« Une banque peut agir dans ses transactions avec ceux qui trou

vent convenable d’y prendre part, comme elle l’entendra, mais H 
ne devrait jamais en résulter, qu’elle soit une entreprise publique 
ou privée, que celte banque puisse troubler par ses operations la 
valeur des propriétés de ceux qui n’ont rien à démêler avec 

elle. »

Tel est le cas du grand nombre d’hommes qui 
reçoivent et qui transmettent chaque jour des bil
lets de banque, et qui s’en servent comme d une 
monnaie. Tel est aussi le cas pour la circulation, 
que peut troubler, et pour la mesure même de la 
valeur, que peut altérer une émission inconsidérée. 
Tout concourt à montrer que la fabrication des 
billets, acceptés comme monnaie, et qui sans cela 
n’existeraient pas, n’est point une industrie ordi
naire. Tout se réunit pour justifier le momement 
général qui entraîne le monde vers I unité de la 
circulation fiduciaire, sévèrement garantie.
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I

24 germinal-4 floréal an XI (44 avril 4805).

Loi relative à la Banque de France.

Article 1. I/association formée à Paris sous le nom de Banque 
de France aura le privilège exclusif d’émettre des billets de 
banque aux conditions énoncées dans la présente loi.

Art. 2. Le capital de la Banque de France sera de 45,000 
actions de 1,000 francs chacune, en fonds primitif, et plus, 
du fonds de réserve.

Art. 3. Les actions de la Banque seront représentées par une 
inscription nominale sur les registres; elles ne pourront être 
mises au porteur.

Art. 4. La moindre coupure des billets de la Banque de 
France sera de 500.

Art. 5. La Banque escomptera les lettres de change et au
tres effets de commerce. — La Banque ne pourra faire aucun 
commerce autre que celui des matières d’or et d’argent. Elle 
refusera d’escompter les effets dérivant d opérations qui paraî
tront contraires à la sûreté de la République ; les effets qui 
résulteraient d’un commerce prohibé ; les effets dits de circula
tion, créés collusoirement entre les signataires, sans cause ni 
valeur réelle.

Art. 6. L’escompte sera perçu à raison du nombre de jours à 
courir, et même d’un seul jour s’il y a lieu.

Art. 7. La qualité d’actionnaire ne donnera aucun droit par
ticulier pour être admis aux escomptes de la Banque.

Art. 8. Le dividende annuel, à compter du 1er vendémiaire 
an XIII, ne pourra excéder 6 pour 100 pour chaque action de 
1,000 francs ; il sera payé tous les six mois. - Le bénéfice ex
cédant le dividende annuel sera converti en fonds de réserve. 
— Le fonds de réserve sera converti en 5 pour 100 consolidés ;

27 



426 DOCUMENTS LÉGISLATIFS.

ce qui donnera lieu à un second dividende. — Le fonds de ré
serve actuel sera aussi converti en o pour 100 consolidés. — 
Le dividende des six derniers mois de Fan XI sera réglé d après 
les anciens usages de la banque. — Le dividende de Fan XII 
ne pourra excéder 8 pour 100, y compris le dividende à prove
nir des produits du fonds de réserve.

Art. 9. Les 5 pour 100 consolidés acquis par la Banque se
ront inscrits en son nom, et ne pourront être vendus sans au
torisation pendant la durée de son privilège.

Art. 10. L’universalité des actionnaires de la Banque sera 
représentée par deux cents d’entre eux, qui, réunis, formeront 
l’assemblée générale de la Banque.

Art. 11. Les deux cents actionnaires qui composeront l’as
semblée générale, seront ceux qui, d’après la revue de la 
Banque, seront constatés être, depuis six mois révolus, les plus 
forts propriétaires de ses actions. En cas de parité dans le nom
bre des actions, Factionnaire le plus anciennement inscrit sera 
préféré.

Art. 12. L’assemblée générale de la Banque se réunira dans 
le courant de vendémiaire de chaque année. Elle sera assem
blée extraordinairement dans les cas prévus par les statuts.

Art. 13. Les membres de l’assemblée générale devront as
sister et voter en personne, sans pouvoir se faire représenter. 
Chacun d’eux n’aura qu’une voix, quelque nombre d’actions 
qu’il possède.

Art. 14. Nul ne pourra être membre de l’assemblée géné
rale de la Banque de France, s’il ne jouit des droits de citoyen 
français.

Art. 15. La Banque sera administrée par quinze régents, et 
surveillée par trois censeurs choisis entre tous les actionnaires 
par l’assemblée générale. Les régents et censeurs réunis forme
ront le conseil général de la Banque.

Art. 16. Les régents seront renouvelés chaque année par 
cinquième, et les censeurs par tiers.

Art. 17. Sept régents, sur les quinze, et les trois censeurs 
seront pris parmi les manufacturiers, fabricants ou commer
çants, actionnaires de la Banque ; ils seront complétés par les 
élections des années XI, XII et XIII.

Art. 18. Il sera formé un conseil d’escompte, composé de 
douze membres pris parmi les actionnaires exerçant le com
merce à Paris. Les douze membres seront nommés'par les trois 
censeurs : ils seront renouvelés par quart chaque année. Les 
membres de ce conseil seront appelés aux opérations d’es
compte, et ils auront voix délibérative.
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Art. 19. Les régents, les censeurs et les membres du conseil 
d’escompte sortants pourront être réélus.

Art. 20. Les fonctions des régents, des censeurs et des mem
bres du conseil d’escompte seront gratuites, sauf les droits de 
présence.

Art. 21. Le conseil général nommera un comité central com
posé de trois régents. L’un d’eux sera nommé président, et, 
dans cette qualité, il présidera l’assemblée, le conseil général, 
et tous les comités auxquels il jugera à propos d’assister.

Art. 22. Les fonctions de président dureront deux ans; les 
deux autres membres du comité seront renouvelés par moitié 
et tous les ans; les membres sortants pourront'être réélus.

Art. 23. Le comité central de la Banque est spécialement et 
privativement chargé de la direction de l’ensemble des opéra
tions de la Banque.

Art. 24. Il est, en outre, chargé de rédiger, d’après ses con
naissances et sa discrétion, un état général, divisé par classes, 
de tous ceux qui seront dans le cas d’être admis à l’escompte, 
et de faire successivement dans cet état les changements qu’il 
jugera nécessaires. Cet état servira de base aux opérations d’es
compte.

Art. 25. Ceux qui se croiront fondés à réclamer contre les 
opérations du comité central, relativement à l'escompte, adres
seront leurs réclamations à ce comité, et en même temps aux 
censeurs.

Art. 26. Les censeurs rendront compte à chaque assemblée 
générale de la surveillance qu’ils auront exercée sur les affaires 
de la Banque, et déclareront si les règles établies pour l’es
compte ont été fidèlement observées.

Art. 27. Le conseil général de la Banque de France est tenu 
de faire, dans un mois, les statuts nécessaires à son administra
tion intérieure.

Art. 28. Le privilège de la Banque lui est accordé pour 
quinze années, à partir du 1er vendémiaire an XII,

Art. 29. Les régents et censeurs actuels de la Banque de 
France conserveront leur titre et exerceront leurs fonctions 
pendant le temps fixé par les statuts et les règlements.

Art. 30. La Caisse d’escompte du commerce, le Comptoir 
commercial, la Factorerie et autres associations qui ont émis des 
billets à Paris, ne pourront, à dater de la publication de la pré
sente, en créer de nouveaux, et seront tenus de retirer ceux 
qu ils ont en circulation, d’ici au 1er vendémiaire prochain.

Art. 31. Aucune banque ne pourra se former dans les dé
partements que sous 1 autorisation du gouvernement, qui pourra 
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leur en accorder le privilège ; et les émissions de ses billets ne 
pourront excéder la somme qu'il aura déterminée. Il ne pourra 
en être fabriqué ailleurs qu'à Paris. Les articles 3, 5, 6, 13, 
24 et 25 de la présente loi leur seront applicables.

Art. 32. La moindre coupure des billets émis dans les villes 
auxquelles le privilège en sera accordé sera de 250 francs.

Art. 33. Aucune opposition ne sera admise sur les sommes 
en compte courant dans les banques autorisées.

Art. 34. Les actions judiciaires relatives aux banques se
ront exercées au nom des régents, poursuites et diligences de 
leur directeur général.

Art. 35. 11 pourra être fait un abonnement annuel avec les 
banques privilégiées, pour le timbre de leurs billets.

Art. 36. Les fabricateurs de faux billets, soit de la Banque 
de France, soit des banques des départements, et les falsifica
teurs de billets émis par elles, seront assimilés aux faux mon- 
nayeurs, poursuivis, jugés et condamnés comme tels.

II

22 avril-2 mai 1806.
Loi rela tive à la Banque de France.

TITRE I. --- DU PRIVILEGE DE LA BANQUE.

Article 1. Le privilège accordé à la Banque de France par 
l'article 15 de la loi du 24 germinal an XI, pour quinze an
nées à dater du 1er vendémiaire an XII, est prorogé de vingt- 
cinq ans au delà des quinze premières années.

TITRE IL — DU CAPITAL DE LA BANQUE ET DU DIVIDENDE ACTUEL.

Art. 2. Le capital de la Banque de France, fixé, par l'ar
ticle 2 de la loi du 24 germinal an XI, à 45,000 actions de 
1,000 francs chacune en fonds primitif, non compris le fonds 
de réserve, sera porté à 90,000 actions de 1,000 francs cha
cune, non compris aussi le fonds de réserve.

Art. 3. Les 45,000 actions nouvellement créées seront 
émises, et leur montant sera réalisé dans la caisse de la Ban
que, aux époques et dans les proportions graduées, telles que 
l’administration de la Banque les aura réglées.

Art. 4. Les proportions du dividende réglé par l’article 8 de 
la susdite loi sont désormais, à compter du semestre qui 
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écherra le 21 septembre prochain, fixées ainsi qu'il suit: — 
Le dividende annuel se composera : 1° d’une répartition qui 
ne pourra excéder 6 pour 100 du capital primitif; 2° d'une 
autre répartition égale aux deux tiers du bénéfice excédant la
dite répartition du 6 pour 100 —Le dernier tiers des béné
fices sera mis en fonds de réserve. Le dividende sera payé tous 
les six mois.

Art. 5. L’administration de la Banque aura la faculté de faire 
le placement qui lui paraîtra le plus convenable du fonds de 
réserve qu’elle acquerra à l'avenir.

TITRE III. —de l’administration de la banque.

section I. — De Vassemblée générale de la Banque.

Art. 6. En conséquence des articles 10, 11, 12, 13 et 14 de 
la loi du 24 germinal an XI, l’universalité des actionnaires de 
la Banque sera représentée par deux cents d'entre eux, qui, 
réunis, formeront l'assemblée générale de la Banque.

Art. 7. L’assemblée générale nommera les régents et les 
censeurs; il lui sera rendu compte, chaque année, de toutes 
les opérations de la Banque.

Art. 8. Les quinze régents et les trois censeurs créés par 
l'article 15 de la loi du 24 germinal formeront le conseil gé
néral de la Banque.

Art. 9. Cinq régents sur les quinze, et les trois censeurs, 
seront pris parmi les manufacturiers, fabricants ou commer
çants, actionnaires de la Banque ; trois régents seront pris parmi 
les receveurs généraux des contributions publiques.

section il. — De la direction générale de la Banque.

Art. 10. La direction de toutes les affaires de la Banque, dé
léguée à son comité central par la loi du 24 germinal an XI, 
sera désormais exercée par un gouverneur de la Banque de 
France.

Art. il. Le gouverneur aura deux suppléants, qui exerceront 
les fonctions qui leur seront par lui déléguées : ils auront le 
titre de premier et second sous-gouverneur. — Les sous-gou
verneurs, dans l'ordre de leur nomination, rempliront les fonc
tions de gouverneur en cas de vacance, absence ou maladie.

Art. 12. Le gouverneur et ses deux suppléants seront nommés 
par S. M. l’Empereur.

Art. 13. Avant d’entrer en fonctions, le gouverneur justi
fiera de la propriété de 100 actions de la Banque, et chacun 
des sous-gouverneurs de la propriété de 50 actions.
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Art. 14. Il est interdit au gouverneur et à ses suppléants de 
présenter à l'escompte aucun effet revêtu de leur signature ou 
leur appartenant.

Art. 15. Le gouverneur recevra annuellement de la Banque 
une somme de 60,000 francs pour honoraires ; les deux sous- 
gouverneurs recevront chacun celle de 30,000 francs.

Art. 16. Le gouverneur et les deux sous-gouverneurs prê
teront entre les mains de S. M. l’Empereur le serment de bien 
et fidèlement diriger les affaires de la Banque, conformément aux 
lois et statuts.

section ni. — Du conseil général de la Banque.

Art. 17. Le conseil général de la Banque continuera à sur
veiller toutes les parties de l'établissement, à faire le choix des 
effets qui pourront être pris à l’escompte; à délibérer ses sta
tuts particuliers et les règlements de son régime intérieur ; à 
délibérer, sur la proposition du gouverneur, tous traités géné
raux et conventions ; à statuer sur la création et l’émission des 
billets de la Banque, payables au porteur et à vue ; à statuer pa
reillement sur le retirement et l'annulation ; à régler la forme 
de ces billets, à déterminer les signatures dont ils devront être 
revêtus ; à délibérer sur l’émission des 45,000 actions créées par 
la présente loi ; à déterminer, à l’avenir, le placement des fonds 
de réserve et à veiller sur ce que la Banque ne fasse d'autres 
opérations que celles déterminées par la loi, et selon les formes 
réglées par les statuts. Les appointements et salaires des agents 
et employés de la Banque, et les dépenses générales de son ad
ministration, seront délibérés chaque année, et d’avance, par 
le conseil. Il présentera le compte annuel de la Banque à l’as
semblée générale.

section IV. — Des comités.

Art. 18. Les quinze régents et les trois censeurs seront ré
partis en cinq comités pour exercer les détails de surveillance 
des opérations de la Banque, savoir : le comité d'escompte, —• 
le comité des billets, — le comité des livres et portefeuilles, — 
le comité des caisses, — le comité des relations avec le Trésor 
public et avec les receveurs généraux des contributions publi
ques. — Il entrera dans la formation de ce dernier comité au 
moins deux receveurs généraux régents.

section V. — Des fonctions du gouverneur de la Banque.
Art. 19. Nul effet ne pourra être escompté que sur la pro
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position du conseil général et sur l’approbation formelle du 
gouverneur. — La nomination, la révocation et destitution des 
agents de la Banque seront exercées par lui. — Il signera seul, 
au nom de la Banque, tous traités et conventions; les actions 
judiciaires seront exercées au nom des régents, à la poursuite 
et diligence du gouverneur; il signera la correspondance; il 
pourra néanmoins se faire suppléer à cet égard, ainsi que pour 
les endossements et acquits des effets actifs de la Banque. Le 
gouverneur présidera le conseil général de la Banque et tous 
les comités ; nulle délibération ne pourra être exécutée si elle 
n’est revêtue de sa signature ; il fera exécuter dans toute leur 
étendue les lois relatives à la Banque, les statuts et les délibé
rations du conseil général.

Art. 20. Les sous-gouverneurs assisteront et auront voix dé
libérative au conseil général ; ils prendront rang parmi les ré
gents à raison de l’ancienneté de leur nomination.

TITRE IV. — ATTRIBUTIONS DU CONSEIL d’ÉTAT ET DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES.

Art. 21. Le Conseil d’Etat connaîtra, sur le rapport du mi
nistre des finances, des infractions aux lois et règlements qui 
régissent la Banque, et des contestations relatives à sa police et 
administration intérieures. — Le Conseil d’Etat prononcera de 
même définitivement, et sans recours, entre la Banque et les 
membres de son conseil général, ses agents ou employés, toute 
condamnation civile, y compris les dommages-intérêts, et 
même soit la destitution, soit la cessation de fonctions. — Toutes 
autres questions seront portées aux tribunaux qui doivent en 
connaître.

Art. 22. Les statuts de la Banque seront soumis à l’appro
bation de l’Empereur, sous la forme de règlement d’adminis
tration publique.

Art. 23. La loi du 24 germinal an XI continuera de s’exé
cuter en tout ce qui n'est pas contraire à la présente.

III
<6 janvier 1808.

Décret qui arrête définitivement les statuts 
de la Banque de France.

Les statuts de la Banque sont et demeurent définitivement 
arrêtés ainsi qu’il suit ;
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TITRE I. --- DE LA BANQUE DE FRANCE.

Article 1. Le capital de la Banque de France se compose de 
90,000 actions, chaque action étant de 1,000 francs en fonds 
primitif, et, de plus, d’un droit d’un quatre-vingt-dix-mil- 
lième sur les fonds de réserve. —Chaque action est représentée 
sur les registres de la Banque par une inscription nominale de 
1,000 francs.

Art. 2. Les actionnaires de la Banque ne sont responsables 
de ses engagements que jusqu’à concurrence du montant de 
leurs actions.

Art. 3. Les actions de la Banque peuvent être acquises par 
des étrangers.

Art. 4. La transmission des actions s’opère par de simples 
transferts sur des registres doubles tenus à cet effet. — Elles 
sont valablement transférées par la déclaration du propriétaire 
ou de son fondé de pouvoir, signée sur les registres, et certifiée 
par un agent de change, s’il n’y a opposition signifiée et visée 
à la Banque.

Art. 5. Les actions de la Banque pourront faire partie des 
biens formant la dotation d’un titre héréditaire qui serait érigé 
par Sa Majesté, conformément au sénatus-consulte du 14 août 
1806.

Art. 6. Les actions de la Banque, au cas de l’article précé
dent, serofit possédées, quant à l’hérédité et à la réversibilité, 
conformément aux dispositions dudit sénatus-consulte et au pa
ragraphe 3 de l’article 896 du Code civil.

Art. 7. Les actionnaires qui voudront donner à leurs actions 
la qualité d’immeubles en auront la faculté ; et, dans ce cas, 
ils en feront la déclaration dans la forme prescrite pour les 
transferts. — Cette déclaration, une fois inscrite sur les re
gistres, les actions immobilisées resteront soumises au Code ci
vil et aux lois de privilège et d’hypothèque, comme les pro
priétés foncières : elles ne pourront être aliénées, et les privilèges 
et hypothèques être purgés qu’en se conformant au Code civil 
et aux lois relatives aux privilèges et hypothèques sur les pro
priétés foncières.

Art. 8. La Banque ne peut, dans aucun cas, ni sous aucun 
prétexte, faire ou entreprendre d’autres opérations que celles 
qui lui sont permises par les lois et les présents statuts.

Art. 9. Les opérations de la Banque consistent : 1° à escomp
ter à toutes personnes des lettres de change et autres effets 
de commerce à ordre, à des échéances déterminées, qui ne 
pourront excéder trois mois, et souscrits par des commerçants 
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et autres personnes notoirement sol vables ; 2° à se charger, pour 
le compte des particuliers et des établissements publics, du re
couvrement des effets qui lui sont remis ; 3° à recevoir en 
compte courant les sommes qui lui sont versées par des parti
culiers et des établissements publics, et à payer les dispositions 
faites sur elles et les engagements pris à son domicile, jusqu’à 
concurrence des sommes encaissées; 4° à tenir une caisse de 
dépôts volontaires pour tous litres, lingots et monnaies d’or et 
d’argent de toute espèce.

Art. 10. 11 sera établi des comptoirs d’escompte dans les 
villes de département où les besoins du commerce en feront 
sentir la nécessité. — Le Conseil général en délibérera l’orga
nisation, pour être soumise à l’approbation du gouvernement.

Art. 11. La Banque, soit à Paris, soit dans les comptoirs et 
succursales, n’admet à l’escompte que des effets de commerce 
à ordre, timbrés et garantis par trois signatures au moins, no
toirement solvables.

Art. 12. La Banque pourra cependantadmettre à l’escompte, 
tanta Paris que dans ses comptoirs, des effets garantis par deux 
signatures seulement, mais notoirement solvables, et après s’ê
tre assurée qu’ils sont créés pour fait de marchandises, si on 
ajoute à la garantie des deux signatures un transfert d’actions 
de la Banque ou de 5 pour 100 consolidés, valeur nominale.

Art. 13. Les transferts faits en addition de garantie ne de
vant pas arrêter les poursuites contre les signataires de ces ef
fets, ce ne sera qu’à défaut du payement, et après protêt, que 
la Banque se couvrira, eu disposant des effets à elle trans
férés.

Art. 14. L’escompte se fera partout au même taux qu’à la 
Banque même, s’il n’en est pas autrement ordonné, sur l’au
torisation spéciale du gouvernement.

Art. 15. 11 sera pris des mesures pour que les avantages ré- 
sultantde l’établissement de laBanquese fassent sentir au petit 
commerce de Paris, et qu’à partir du 15 février prochain, 1 es
compte sur deux signatures avec garantie additionnelle, qui se 
fait par un intermédiaire quelconque de la Banque, n’ait lieu 
qu’au même taux que celui de la Banque elle-même.

Art. 16. La Banque peut faire des avances sur les effets 
publics qui lui sont remis en recouvrement, lorsque leurs 
échéances sont déterminées.

Art. 17. La Banque peut, avec l’approbation du gouverne
ment, acquérir, vendre ou échanger des propriétés immobi
lières, suivant que l’exigera son service. Elle fera construire un 
palais proportionné à la grandeur de son établissement et à la 
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magnificence de la ville de Paris : ces dépenses ne pourront 
être prises que sur les fonds de réserve.

Art. 18. La Banque fournit des récépissés des dépôts volon
taires qui lui sont faits. Le récépissé exprime : — la nature 
et la valeur des objets déposés, — les noms et demeure du dé
posant, — la date où le dépôt a été fait et doit être retiré, — le 
numéro du registre d’inscription. Le récépissé n’est point à or
dre et ne peut être transmis par la voie de l’endossement.

Art. 19. La Banque perçoit un droit sur la valeur estimative 
du dépôt ; la quotité de ce droit est délibérée par le Conseil gé
néral et soumise à l’approbation du gouvernement.

Art. 20. La Banque peut faire des avances sur les dépôts de 
lingots ou monnaies étrangères d’or et d’argent qui lui sont 
faits.

Art. 21. Le dividende est réglé tous les six mois, conformé
ment à l’article 4 de la loi du 22 avril 1806. — En cas d’in
suffisance des bénéfices pour ouvrir un dividende dans la pro
portion de 6 pour 100 sur le capital de 1,000 francs, il y est 
pourvu en prenant sur les fonds de rèsene.

Art. 22. Au commencement de chaque semestre, la Banque 
rend compte au gouvernement du résultat des opérations du 
semestre précédent, ainsi que du règlement du dividende.

Art. 23. La Banque tient une caisse de réserve pour ses em
ployés. — Cette réserve se compose d’une retenue sur les trai
tements.— La quotité, l’emploi et la distribution sont délibérés 
par le Conseil général et soumis à l’approbation du gouver
nement.

TITRE II. — de l’administration de la banque.

Art. 24. L’assemblée générale des actionnaires se réunit 
dans le mois de janvier de chaque année. — Elle est convoquée 
par le Conseil général. Elle est présidée par le gouverneur.

Art. 25. Les régents et les censeurs sont nommés à la majo
rité absolue des suffrages des membres votants par des scru
tins individuels. Si, au premier tour de scrutin, il n’y a pas 
de majorité, on procède à un second scrutin individuel. Si, au 
second tour de scrutin, il n’y a pas de majorité, on procède à 
un scrutin de ballottage entre les deux candidats qui ont réuni 
le plus de voix. — Celui qui, au scrutin de ballottage, a ob
tenu la majorité, est proclamé. — Lorsqu’il y a égalité de voix, 
le plus âgé est préféré.

Art. 26. L’exercice des régents et censeurs nommés en rem
placement pour cause de retraite ou de décès, n’a lieu que pour 
le temps qui restait à courir à leurs prédécesseurs.
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Art. 27. L'assemblée générale des actionnaires peut être con
voquée extraordinairement, lorsque, par retraite ou décès, le 
nombre des régents est réduit à douze, et celui des censeurs à 
un seul, lorsqu'elle aura été requise par l’unanimité des cen
seurs et délibérée par le Conseil général.

Art. 28. Les actions dont les gouverneurs et sous-gouver
neurs sont propriétaires, sont inaliénables pendant la durée de 
leurs fonctions.

Art. 29. La Banque pourvoit aux frais de bureau, de loge
ment, d’ameublement et autres accessoires du gouvernement 
de la Banque.

Art. 30. Le gouverneur présente, au nom du Conseil géné
ral, à l’assemblée des actionnaires, le compte annuel des opé
rations de la Banque.

Art. 31. Il préside les comités et commissions spéciales aux
quels il assiste.

Art. 32. La présence du gouverneur, ou celle des sous-gou
verneurs, est journellement obligatoire à la Banque pour l’ex
pédition des affaires.

Art. 33. Le gouverneur se fait assister par le Conseil général 
et le Conseil d’escompte pour la classification des crédits. — 
Cette classification est revisée tous les ans.

Art. 34. Le Conseil général de la Banque est composé du 
gouverneur, des sous-gouverneurs, des régents, des censeurs ; 
ils doivent être résidants à Paris. — Tous ceux qui assistent au 
conseil ont un droit de présence.

Art. 3a. Il détermine le taux des escomptes, ainsi que les 
sommes à employer aux escomptes.—Il détermine les échéances 
hors desquelles les effets ne peuvent être admis aux escomptes.

Art. 36. Il lui est rendu compte de toutes les affaires de la 
Banque. — Il se réunit au moins une fois chaque semaine.

Art. 37. Aucune résolution ne peut être délibérée en Con
seil général sans le concours de dix votants au moins et la pré
sence d’un censeur. — Les arrêtés se prennent à la majorité 
absolue.

Art. 38. Toute délibération ayant pour objet la création ou 
l’émission de billets de banque, doit être approuvée par les 
censeurs. — Le refus unanime des censeurs en suspend l’effet.

Art. 39. Le compte annuel, qui doit être rendu à l’assemblée 
générale des actionnaires, est arrêté par le Conseil général.

Art. 40. Le Conseil général nomme, remplace et réélit, à la 
majorité absolue, les membres des comités et des commissions 
spéciales.

Art. 41. Les régents et les censeurs sont tenus, avant d’en- 
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tret en fontions, de justifier de la propriété de trente actions au 
moins, lesquelles sont inaliénables pendant la durée de leurs 
fonctions.

Art. 42 Les censeurs exercent une surveillance sur toutes 
les opérations de la Banque Ils se font présenter l’état des 
caisses, les registres et les portefeuilles, toutes les fois qu’ils le 
jugent convenable.

Art. 43. Les censeurs n’ont point voix délibérative au Con
seil général. — Ils proposent toutes les mesures qu’ils croient 
utiles à l’ordre et à l’intérêt de la Banque. — Si leurs proposi
tions ne sont point adoptées, ils peuvent en requérir la trans
cription sur le registre des délibérations.

Art. 44. Les censeurs assistent aux comités des billets, des 
livres et portefeuilles.

Art. 45. La nomination des membres du Conseil d’escompte 
par les censeurs, sera faite par une liste de candidats présentés 
par le Conseil général en nombre triple de celui des membres 
à élire.

Art. 46. Les membres du Conseil d’escompte doivent justi
fier, en entrant en fonction, de la propriété de dix actions de la 
Banque, lesquelles sont inaliénables pendant la durée de leurs 
fonctions.

Art. 47. Les membres du Conseil d’escompte sont alterna
tivement appelés au comité des escomptes, suivant l’ordre du 
tableau. — Ceux qui assistent au comité ont un droit de pré- 

, sence.
Art. 48. Les régents et membres du Conseil d’escompte, qui 

doivent former le comité, sont alternativement choisis suivant 
l’ordre du tableau. — Leurs fonctions, comme membres du 
comité des escomptes, sont de quinze jours. —Le comité des 
escomptes se réunit au moins trois fois chaque semaine.

Art. 49. Les régents et membres du Conseil d’escompte com
posant le comité des escomptes examinent le papier présenté à 
l’escompte. —Ils choisissent celui qui remplit les conditions 
voulues et les sûretés de la Banque.

Art. 50. Tout failli non réhabilité ne peut être admis à l’es
compte.

Art. 51. Il sera tenu un registre où seront inscrits les noms 
et demeures des commerçants qui ont fait faillite. — Ce regis
tre contiendra : la date ou l’époque de la faillite, l’époque de 
la réhabilitation, si elle a eu lieu.

Art. 52. Le comité des billets est renouvelé par tiers tous 
les six mois. — Les membres sortants ne peuvent être réélus 
qu’après un intervalle de six mois. — Les censeurs y assistent.
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Art. 53. Le comité des billets est spécialement chargé de 
toutes les opérations relatives à la confection, à la signature et 
à l’enregistrement des billets, ainsi qu’à leur versement dans 
les caisses.

Art. 54. Il est chargé de surveiller la vérification des billets 
annulés ou retirés de la circulation, et de toutes les opérations 
jusques et compris l’annulation et le brûlement.

Art. 55. Il dresse procès verbal de ses opérations sur un re
gistre à ce destiné, en présence du directeur, du contrôleur et 
du chef de la comptabilité des billets. — Il en fait rapport au 
Conseil général.

Art. 56. Le comité des billets est chargé de l’examen et du 
rapport au Conseil général, de toutes les réclamations ou de
mandes formées pour des billets altérés par l’usage ou par ac
cident.

Art. 57. Le comité des livres et portefeuilles se renouvelle 
par tiers tous les six mois. — Les membres sortants ne peuvent 
être réélus qu’après un intervalle de six mois. — Les censeurs 
y assistent.

Art. 58. Le comité des livres et portefeuilles est chargé de 
la surveillance des livres et registres de la Banque. —11 exa
mine les effets qui composent les portefeuilles; il prend note 
de ceux qui auraient été admis en contravention aux lois et sta
tuts. — Il dresse procès-verbal de ses délibérations sur un re
gistre à ce destiné. —11 en fait rapport au Conseil général.

Art. 59. Le comité des livres et portefeuilles est chargé de la 
surveillance du registre des faillis, de la classification an
nuelle des crédits.

Art. 60. Le comité des caisses est renouvelé par tiers tous 
les trois mois, suivant l’ordre du tableau.

Art. 61. Le comité des caisses est chargé de vérifier la situa
tion des caisses, au moins une fois par semaine. 11 en dresse 
procès-verbal sur un registre à ce destiné. — Il en fait rapport 
au Conseil général.

Art. 62. Le comité des relations avec le Trésor public et les 
receveurs généraux est renouvelé par cinquième tous les six 
mois. ■— Les membres sortants ne peuvent être réélus qu’après 
un intervalle de six mois. —11 est chargé de la surveillance 
des relations de la Banque avec le Trésor public et les rece
veurs généraux des contributions publiques. — Il dresse pro
cès-verbal de ses délibérations sur un registre à ce destiné, et il 
en fait rapport au Conseil général.
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IV
18 mai 1808.

Décret contenant organisatian des comptoirs 
de la Banque de France.

TITRE I. —DE LA FORMATION DES COMPTOIRS D’ESCOMPTE.

Article 1. Les comptoirs que la Banque établira seront sous 
sa direction immédiate. Ils prendront le titre de Comptoirs d’es
compte de la Banque de France.

Art. 2. Le Conseil général de la Banque fera connaître suc
cessivement les villes dans lesquelles il se proposera d établir 
des comptoirs d’escompte : aucun établissement ne sera fait 
que sur notre approbation donnée en Conseil d’Etat. — Le 
fonds capital de chaque comptoir d’escompte sera fixé par le 
Conseil général. —Il sera fourni par la Banque.

Art. 3. Les comptoirs d’escompte rendront compte, chaque 
semaine, à la Banque, de leurs opérations. — Ils fourniront, à 
la fin de chaque semestre, un état général balancé du résultat 
des opérations du semestre. — Ces comptes feront partie de 
ceux qui doivent être rendus au gouvernement et aux action
naires de la Banque.

Art. 4. Le bénéfice acquis par chaque comptoir d’escompte 
sera réglé tous les six mois et porté au crédit de la Banque.

Art. 5. Les dépenses annuelles de chaque comptoir d’es- 
compie seront arrêtées par le Conseil général de la Banque.

TITRE II. — DES OPÉRATIONS DES COMPTOIRS D’ESCOMPTE.

Art. 6. Les opérations des comptoirs d’escompte seront les 
mêmes que celles déterminées par l’article 9 des statuts de la 
Banque. *

Art. 7. Le taux de l’escompte dans les comptoirs est fixé pro
visoirement à 5 pour 100 l’an. —Chaque année, notre mi
nistre des finances nous fera un rapport pour nous présenter 
les résultats des opérations de chaque comptoir, et nous pro
poser, s’il y a lieu, la réduction du taux de 1 escompte.

Art. 8. Les comptoirs feront provisoirement l’escompte avec 
le numéraire qui-leur sera fourni par la Banque. — Le direc
teur et les administrateurs proposeront, lorsqu’ils le jugeront 
utile et convenable, l’émission des billets; et après avoir pris 
l’avis de la Chambre de commerce, le Conseil général de la 
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Banque délibérera sur cette proposition, sur la quotité de l’é
mission et ses coupures en billets de 250 francs et au-dessus : 
il soumettra sa délibération à notre ministre des finances, pour 
obtenir notre approbation en Conseil d’Etat.

Art. 9. La Banque de France aura le privilège exclusif d’é
mettre des billets de banque dans les villes où elle aura établi 
des comptoirs.

Art. 10. Les billets à émettre par les comptoirs seront four
nis par la Banque. Ils porteront en titre le nom du comptoir 
où ils devront être émis. — Le Conseil général de la Banque 
déterminera la forme des billets et les signatures dont ils de
vront être revêtus.

Art. 11. Les billets émis par les comptoirs d’escompte seront 
payables aux caisses des comptoirs. — Dans les circonstances 
ordinaires, et lorsque les sommes ne seront pas assez considé
rables pour qu’il en résulte la moindre gène, soit pour la 
Banque, soit pour les comptoirs, les billets des comptoirs pour
ront être échangés à la Banque de France, soit contre de l’ar
gent, soit contre des billets de banque, et les billets de banque 
pourront être escomptés par tous les comptoirs d’escompte.

LITRE III. — de l’inscription des actions de la banque dans les 
COMPTOIRS d’escompte, ET LES CERTIFICATS DE TRANSFERT DE 5 POUR 
100 CONSOLIDÉ.

Art. 12. Les actions de la Banque inscrites dans un comptoir 
d’escompte seront seules admises, avec le 5 pour 100 conso
lidé, valeur nominale, pour la garantie additionnelle des effets 
à deux signatures escomptés par le comptoir, conformément 
aux articles 12 et 13 des statuts de la Banque.

Art. 13. Les propriétaires d’actions de la Banque, résidant, 
ou qui éliront domicile dans les villes où des comptoirs d’es
compte seront établis, pourront y faire inscrire leurs actions sur 
des registres à ce destinés dans chaque comptoir.

Art. 14. Les actions de la Banque qu’on voudra faire in
scrire dans un comptoir d’escompte, seront transférées sur les 
registres de la Banque, au nom du comptoir où l’inscription 
devra être faite. — Elles seront transférables dans le comptoir 
où elles auront été inscrites, dans les formes voulues par les 
statuts de la Banque.

Art. 13. Les actions de la Banque inscrites dans les comp
toirs d’escompte seront transférables sur les registres de la 
Banque, si elles ne sont engagées au comptoir pour la garantie 
des effets escomptés.
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Art. 16. Le nombre des actions de la Banque inscrites dans 
les comptoirs d’escompte, ne pourra excéder la représentation 
du capital fixé pour chaque comptoir, que par une délibéra
tion du Conseil général de la Banque.

Art. 17. Le 5 pour 100 consolidé qu’on voudra affecter pour 
la garantie additionnelle des effets à deux signatures à escomp
ter dans les comptoirs, sera transféré au nom de la Banque de 
France. — Il sera délivré un certificat énonçant le capital trans
féré ; les noms et demeure de celui pour le compte duquel le 
transfert aura été fait ; le nom du comptoir où cette garantie 
devra être donnée. — Ce certificat sera déposé dans le comp
toir ; il en sera fait mention sur ses registres.

Art. 18. Le dividende des actions de la Banque inscrites dans 
un comptoir d’escompte, et les arrérages de 5 pour 100 con
solidé, transféré à la Banque pour la garantie des effets es
comptés par un comptoir, seront payés aux caisses du comptoir.

TITRE IV. — DE LA COMPOSITION DES COMPTOIRS D’ESCOMPTE.

Art. 19. L’administration de chaque comptoir d’escompte 
sera composée d’un directeur, de douze administrateurs, au 
plus, et six au moins, suivant l’importance du comptoir, et de 
trois censeurs. — Ils devront être résidants dans la ville où le 
comptoir d’escompte sera établi.

Art. 20. Les censeurs seront nommés parle Conseil général 
de la Banque.

Art. 21. Les administrateurs des comptoirs d’escompte se
ront nommés par le gouverneur, sur une liste de présentation 
en nombre double de celui des membres à élire.

Art. 22. Le choix des candidats, pour la nomination des 
administrateurs, sera provisoirement fait par le Conseil géné
ral de la Banque. — Lorsqu’il y aura un nombre d’actions de 
la Banque de France inscrites dans un comptoir, représentant 
au moins la moitié du capital fixé pour un comptoir, la liste 
double, pour le choix des administrateurs, sera faite de la ma
nière suivante : les cinquante plus forts actionnaires inscrits 
dans les registres du comptoir éliront un nombre de candidats 
égal à celui des membres à nommer. — Le Conseil général de 
la Banque formera une liste d’un même nombre de candidats.

Art. 23. L’assemblée des actionnaires ayant droit de voter, 
sera convoquée par le directeur du comptoir aux époques fixées 
par le gouverneur. — Elle sera présidée par le directeur. — 
Elle procédera, pour les élections, dans les formes prescrites 
par les articles 25 et 26 des statuts de la Banque.
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Art. 24. La durée des fonctions des administrateurs et des 
censeurs des comptoirs d’escompte sera de trois ans. — Ils se
ront renouvelés par tiers chaque année. — Pendant les deux 
premières années, les administrateurs et les censeurs sortants 
seront désignés par le sort. — Les administrateurs et les cen
seurs pourront être réélus.

Art. 25. Les fonctions des administrateurs et des censeurs 
seront gratuites, sauf les droits de présence.

Ait. 26. Le directeur de chaque comptoir sera nommé par 
nous, sur le rapport de notre ministre des finances, et sur la 
présentation qui lui sera faite de trois candidats par le gouver
neur de la Banque. — La nomination, la révocation et desti
tution des employés des comptoirs d’escompte seront exercées 
par le gouverneur.

Art. 27. En cas de mort, de maladie ou autre empêchement 
légitime du directeur d’un comptoir, le Conseil d’administra
tion nommera un de ses membres pour en remplir provisoire
ment les fonctions. — Avant d’entrer en fonctions, le directeur 
de chaque comptoir sera tenu de justifier de la propriété de 
JO actions de la Banque ; les administrateurs et les censeurs, de 
celle de 1 5 actions, lesquelles seront inaliénables pendant toute 
la durée de leurs fonctions.

1ITRI-. V. — DE LA DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
DES COMPTOIRS D’ESCOMPTE.

Art. 28. La direction des affaires des comptoirs d’escompte 
sera exercée par le directeur. —Il signera la correspondance, 
ainsi que les endossements et acquits des effets actifs du comp
toir. — Il présidera le Conseil d’administration et tous les co
mités. — Les actions judiciaires seront exercées au nom des 
regents de la Banque, à la requête du gouverneur, poursuite 
et diligence du directeur.

Art. 29. Le directeur d’un comptoir ne pourra présenter à 
escompte aucun effet revêtu de sa signature, ou lui appar- 

tenant. 11
Art. 30, Le Conseil d administration de chaque comptoir 

sera composé ; — du directeur, — des administrateurs. — 
et des censeurs. — Il surveillera toutes les parties de l’établis
sement. Il délibérera les règlements intérieurs. — Il fixera 
les sommes à employer aux escomptes. — Il proposera l'état 
annuel des dépenses du comptoir. — 11 veillera à ce que le 
comptoir ne fasse d’autres opérations que celles qui lui sont 
permises par les statuts et autorisées par la Banque.
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Art. 31. Nul effet ne pourra être escompté dans un comptoir 
que sur la proposition des administrateurs composant le comité 
des escomptes, et l’approbation formelle du directeur.

Art. 32 Le Conseil d’administration de chaque comptoir 
d’escompte se réunira au moins deux fois chaque mois. — Il 
lui sera rendu compte de toutes les affaires du comptoir. — 
Ses arrêtés se prendront à la majorité absolue des membres 
présents.

Art. 33. Aucune résolution ne pourra être délibérée dans le 
Conseil d’administration sans le concours d’un nombre d’ad
ministrateurs égal aux deux tiers de ceux composant le comptoir, 
et la présence d’un censeur.

Art. 34. Nulle délibération ne pourra être exécutée, si elle 
n’est revêtue de la signature du directeur.

Art. 35. Les fonctions de censeur des comptoirs d’escompte 
seront les mêmes que celles déterminées par les articles 42, 43 
et 44 des statuts, pour les censeurs de la Banque. — Les 
censeurs des comptoirs adresseront directement un rapport au 
Conseil général de la Banque de l’exercice de leur surveillance, 
au moins une fois chaque mois.

Art. 36. Les administrateurs de chaque comptoir d’escompte 
seront répartis en trois comités : le comité des escomptes, — 
le comité des livres et portefeuilles, — le comité des caisses.

Art. 37. L’organisation des comités sera réglée par le Con
seil général de la Banque, sur la proposition du Conseil d’ad
ministration de chaque comptoir.

TITRE VI. — Dispositions générales.

Art. 38. Toutes dispositions ou traites des comptoirs d’es
compte sur la Banque, ou de la Banque sur les comptoirs d’es
compte, ne pourront être faites à plus de vingt-cinq jours de 
terme, sans autorisation de la Banque.

Art. 39. Les comptoirs d’escompte ne pourront faire entre 
eux aucune opération sans une autorisation expresse de la 
Banque.

Art. 40. La surveillance particulière du gouvernement de la 
Banque sur les comptoirs d’escompte sera exercée par un ou 
plusieurs inspecteurs nommés par le gouverneur. — Les in
specteurs pourront être pris parmi les régents. — Les hono
raires ou indemnités des inspecteurs seront fixés par le Conseil 
général de la Banque. . ,

Art. 4L Les règlements intérieurs de chaque comptoir d es-

■
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compte seront soumis à l’approbation du Conseil général de la 
Banque.

Art. 42. Les dispositions de la loi du 24 germinal an XI,  
art. 6 et 7, concernant les escomptes, — 13 et 14, concernant 
les assemblées d'actionnaires, — 31 et 32, concernant les émis
sions de billets, — et 33, concernant les comptes courants,— 
et l article 21 de la loi du 22 avril 1806, concernant la compé
tence, sont applicables aux comptoirs d’escompte.

Art. 43. Les dispositions des statuts de la Banque de France, 
art. 4, concernant le transfert des actions et les oppositions 
dont elles peuvent être frappées; — 5, 6 et 7, concernant la 
dotation des titres héréditaires et l’immobilisation des actions, 
— 8 et 9 concernant les opérations de la Banque,  11, 12' 
13, 49, 50 et 51, concernant les escomptes, — 18, 19 et 2o’ 
concernant les dépôts volontaires, —- 25 et 26, concernant les 
•dections, - 42, 43 et 44, concernant les censeurs, — sont 
aussi applicables aux comptoirs d’escompte.

V

Loi du 30 juin 1840.

Article 1er. Le privilège conféré à la Banque de France par 
les lois des 24 germinal an XI et 22 avril 1806 est prorogé 
jusqu’au 31 décembre 1867.

Néanmoins il pourra prendre fin ou être modifié le 31 dé
cembre 1855, s’il en est ainsi ordonné par une loi volée dans 
l’une des deux sessions qui précéderont cette époque.

Art. 2. Le capital de la Banque de France, représenté par 
soixante-sept mille neuf cents actions de 1.000 francs chacune, 
ne pourra être augmenté ou diminué que par une loi spéciale’

Art. 3. Les effets publics français de toute nature pourront 
être admis comme garantie dans le cas prévu par l’article 12 
du décret du 16 janvier 1808.
. Art. 4. Les escomptes de la Banque auront lieu tous les 
jours, excepté les jours fériés.

Art. 5. Le ministre des finances publiera, tous les trois 
mois, un état de la situation moyenne de la Banque pendant 
le trimestre écoulé. ’ r

Il publiera tous les six mois le résultat des opérations du 
semestre et le règlement du dividende.

Art. 6. Les comptoirs d’escompte de la Banque de France ne 
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pourront être établis ou supprimés qu’en vertu d’une ordon
nance royale, rendue sur la demande de son Conseil général, 
dans la forme des règlements d’administration publique.

Art. 7. Pourront être autorisées par des ordonnances ren
dues dans la même forme, et sur la proposition du Conseil 
général de la Banque, les modifications qu’il serait nécessaire 
d’apporter aux dispositions du décret du 18 mai 1808, sauf 
toutefois les articles 42 et 43 dudit décret, qui ne pourront être 
modifiés que par une loi.

Art. 8. Aucune banque départementale ne pourra être établie 
qu’en vertu d’une loi.

Les banques existantes ne pourront obtenir que par une loi 
la prorogation de leur privilège, ou des modifications à leurs 
statuts.

Art. 9. A dater de la promulgation de la présente loi, les 
droits de timbre à la charge de la Banque seront perçus sur la 
moyenne des billets au porteur ou à ordre qu’elle aura tenus 
en circulation pendant le cours de l’année.

A partir du 1er janvier 1841, le même mode de perception 
sera appliqué aux banques autorisées dans les départements.

VI

25 mars 17 avril 1841.
Ordonnance du roi portant réglement

sur les comptoirs d’escompte de la Banque de France.

Louis-Philippe, etc. ; — Vu l’article 10 du décret du 
18 mai 1808, et la loi du 30 juin 1840 ; — Vu les délibéra
tions du Conseil général de la Banque de France, en date des 
7 et 31 décembre 1840; — Sur le rapport de notre ministre 
des finances; — Notre Conseil d’Etat entendu; — Nous 
avons, etc.

TITRE Ier. — De la formation des comptoirs d’escompte.

Article 1er. Les comptoirs d’escompte de la Banque de 
France sont sous sa direction immédiate.

Art. 2. Conformément à l’article 7 de la loi du 30 juin 1840, 
les comptoirs de la Banque de France ne peuvent être établis 
ou supprimés qu’en vertu d'une ordonnance royale, rendue 
sur la demande de son Conseil général, dans la forme des règle- 
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nients d administration publique. — Le fonds capital de cha
que comptoir d escompte est fixé par le Conseil général.

Art. 3. Les comptes des comptoirs font partie de ceux qui 
doivent être rendus au gouvernement et aux actionnaires de 
la Banque.

Art. 4. Le compte des profits et pertes est réglé tous les six 
mois dans chaque comptoir, et le solde est porté au compte de 
la Banque.

Art. 5. Les dépenses annuelles de chaque comptoir d’es
compte sont arrêtées par le Conseil général de la Banque.

TITRE II. — Des opérations des comptoirs d’escompte.

Art. 6. Les opérations des comptoirs d’escompte sont les • 
mêmes que celles de la Banque, jj

Art. 7. Le taux de l’escompte, dans les comptoirs est fixé pal
le Conseil général de la Banque.

Art. 8. Conformément à l’article 9 du décret impérial du 
18 mai 1808, la Banque de France a le privilège exclusif d’é
mettre des billets de banque dans les villes où elle a établi des 
comptoirs.

Art. 9 Les billets à émettre par les comptoirs sont fournis 
par la Banque. — Ils portent en titre le nom du comptoir où ils 
doivent être émis. — Le Conseil général de la Banque déter
mine la forme des billets et les signatures dont ils doivent être 
revêtus — Les coupures de ces billets ne peuvent être moin
dres de 250 francs.

Art. 10. Toute délibération du Conseil général, ayant pour 
objet la création ou l’émission des billets de banque d’un 
comptoir, doit être approuvée par le censeur de la Banque.

Art. 11. Les billets émis par chaque comptoir d’escompte 
sont payables à la caisse de ce comptoir. Néanmoins les billets 
des comptoirs peuvent être remboursés, à Paris, par la Banque 
de France, lorsque le Conseil général le trouve convenable.  
Les billets de la Banque peuvent également être remboursés 
par les comptoirs, avec l’autorisation du Conseil général etaux 
conditions qu’il détermine.

TITRE III. — De l’inscription des actions de la banque dans
LH.S COMPTOIRS D ESCOMPTE ET DES CERTIFICATS DE TRANSFERT 
BUFFETS PUBLICS.

Art. 12. Les propriétaires d’actions de la Banque, résidant 
ou ayant élu domicile dans les villes où les comptoirs d’es
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compte sont établis, peuvent y faire inscrire leurs actions sur 
des registres à ce destinés dans chaque comptoir.

Art. 13. Les actions de la Banque, dont l’inscription aura 
été demandée dans un comptoir d’escompte, seront d’abord 
portées à un comptoir spécial, ouvert sur les registres de la 
Banque au nom du comptoir. — Ces actions seront ensuite 
inscrites sur les registres du comptoir, au nom du propriétaire. 
— Dans les comptoirs où elles auront été inscrites, ces actions 
seront transférables selon les formes voulues par les statuts 
de la Banque.

Art. 14. L’inscription des actions de la Banque, faite dans 
les comptoirs d’escompte, pourra être rétablie sur les registres 
de la Banque, si elles ne sont engagées au comptoir en garantie 
d’effets escomptés.

Art. 15. Les effets publics français, sur lesquels les comp
toirs auront fait des avances, ou qu’ils auront admis à titre de 
garantie, seront transférés au nom de la Banque de France.

Art. 16. Le dividende des actions de la Banque inscrites dans 
un comptoir d’escompte, et les arrérages des fonds publics 
français, transférés en exécution des articles précédents, seront 
payés aux caisses des comptoirs.

TITRE IV. — De la composition des comptoirs d’escompte.

Art. 17. L’administration de chaque comptoir d’escompte 
est composée : d’un directeur, de douze administrateurs au 
plus et six au moins, suivant l’importance des comptoirs, et 
de trois censeurs.—Ils doivent résider dans la ville où le comp
toir est établi.

Art. 18. Les censeurs sont nommés par le Conseil général de 
la Banque.

Art. 19. Les administrateurs sont nommés par le gouverne
ment, sur une liste de candidats en nombre double de celui des 
membres à élire. — Cette liste lui est présentée parle Conseil 
général de la Banque, à moins que le nombre d’actions inscrites 
dans le comptoir ne représente au moins la moitié du capital fixé 
pour ce comptoir, et que le nombre des titulaires ne soit de 
cinquante au plus. —Dans ce cas, la liste double pour le choix 
des administrateurs sera formée de la manière suivante : Les 
cinquante plus forts actionnaires inscrits sur la liste du comp
toir éliront un nombre de candidats égal à celui des membres 
à nommer : le Conseil général de la Banque formera une liste 
d’un même nombre de candidats. — L’assemblée des action
naires, ayant droit de voter, sera convoquée par le directeur 
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du comptoir, aux époques fixées par le gouverneur. Elle sera 
présidée par le directeur. Elle procédera, pour les élections, 
dans les formes prescrites par les articles ‘25 et 26 des statuts 
de la Banque.

Art. 20. La durée des fonctions des administrateurs et des 
censeurs est de trois ans. — Ils sont renouvelés par tiers cha
que année. — Pendant les deux premières années, les admi
nistrateurs et les censeurs sortants sont désignés par le sort.— 
Les administrateurs et les censeurs sont rééligibles.

Art. 21. Les fonctions des administrateurs et des censeurs 
sont gratuites, sauf les droits de présence.

Art. 22. Le directeur de chaque comptoir est nommé par 
ordonnance royale, sur le rapport de notre ministre des 
finances, et sur la présentation qui lui est faite de trois candi
dats par le gouverneur de la Banque. — Le gouverneur de la 
Banque nomme, révoque et destitue les employés des comptoirs.

Art. 23. Avant d’entrer en fonctions, le directeur de chaque 
comptoir est tenu de justifier de la propriété de 15 actions de 
la Banque, lorsqu’elles sont affectées à la garantie de sa ges
tion. — Les administrateurs et les censeurs doivent justifier 
de la propriété de 4 actions, lesquelles sont inaliénables pen
dant toute la durée de leurs fonctions. — En cas de mort, de 
maladie ou autre empêchement légitime du directeur d’un 
comptoir d’escompte, le Conseil d’administration nomme un 
de ses membres pour en remplir provisoirement, les fonctions 
jusqu’à ce qu’il ait été pourvu à l’intérim par le gouverneur 
de la Banque.

TITRE V. — De la direction et de l’administration 
DES COMPTOIRS D’ESCOMPTE.

Art. 24. Le directeur exécute les arrêtés du Conseil général, 
et se conforme aux instructions transmises par le gouverneur. 
— Il signe la correspondance, ainsi que les endossements et 
acquits des effets de commerce appartenant au comptoir. — 11 
préside le Conseil d’administration et tous les comités. Les 
actions judiciaires sont exercées au nom des régents de la Ban
que, à la requête du gouverneur, poursuite et diligence du 
directeur.

Art. 25. Le directeur d’un comptoir d'escompte ne peut 
présenter à l’escompte aucun effet revêtu de sa signature et 
lui appartenant.

Art. 26. Le Conseil d’administration de chaque comptoir 
est composé du directeur, des administrateurs et des censeurs. 
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— Il surveille toutes les parties de l’établissement. — Il arrête 
les règlements intérieurs, sauf les modifications qui peuvent 
y être apportées par le Conseil général de la Banque. — 11 fixe 
les sommes à employer aux escomptes. — Il propose l’état 
annuel des dépenses du comptoir.— Il veille à ce que le comp
toir ne fasse pas d’autres opérations que celles qui sont permises 
par les statuts et qui sont autorisées par la Banque.

Art. 27. Nul effet ne peut être escompté dans un comptoir 
que sur la proposition des administrateurs composant le comité 
des escomptes et l’approbation du directeur.

Art. 28. Le Conseil d’administration de chaque comptoir se 
réunit au moins deux fois chaque année. — Il lui est rendu 
compte de toutes les affaires du comptoir. — Les arrêts se 
prennent à la majorité absolue des suffrages.

Art. 29. Le Conseil d’administration ne peut délibérer 
qu’avec le concours des deux tiers du nombre des administra
teurs et la présence d’un censeur.

Art. 30. Nul arrêté ne peut être exécuté s’il n’est revêtu de 
la signature du directeur.

Art. 31. Les censeurs des comptoirs adressent, au moins 
une fois par mois, au Conseil général de la Banque, un rap
port sur l’exercice de leur surveillance.

Art. 32. Les administrateurs de chaque comptoir sont répartis 
en trois comités : le comité des escomptes, — le comité des 
livres et portefeuilles, — le comité des caisses.

TITRE VI. — Dispositions générales.

Art. 33. Les comptoirs ne peuvent faire entre eux aucune 
opération sans une autorisation expresse du Conseil général de 
la Banque.

Art. 34. Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables aux comptoirs existants.

Art. 35. Le décret du 18 mai 1808 est abrogé, sauf les 
articles 9, 42 et 43.

VII

Décret du 27 avril 1848.

Le gouvernement provisoire, vu les lois du 24 germinal 
an XI et du 22 avril 1806, le décret du 16 janvier 1808, et la 
loi du 30 juin 1840, relatifs à la Banque de France ;
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Vu le décret du 18 mai 1808 et l'ordonnance du 25 mars 1841 
relatifs à l’organisation des comptoirs de la Banque de France ;

Vu le décret du 15 mars dernier, dispensant la Banque de 
France de l'obligation de rembourser ses billets en espèces, et 
prescrivant qu’ils seront reçus comme monnaie légale par les 
caisses publiques et par les particuliers ;

Vu le décret du 25 du môme mois, dispensant également les 
banques départementales de l’obligation de rembourser leurs 
billets, et statuant qu’ils seront reçus comme monnaie légale 
par les caisses publiques et par les particuliers, dans la circon
scription du département où chacun de ces établissements a 
son siège;

Vu les délibérations des Conseils généraux ou des Conseils 
d’administration des banques de Rouen, de Lyon, du Havre, 
de Lille, de Toulouse, de Marseille, relatives à leur réunion à 
la Banque de France, savoir :

La délibération du Conseil d’administration de la banque de 
Rouen, en date du 14 avril courant; la délibération de l’As- 
semblée générale des actionnaires de la banque de Lyon, en 
date du 18 du même mois ; les délibérations du Conseil d’ad
ministration de la banque du Havre, en date du 8 et du 10 du 
même mois ; la délibération du Conseil d’administration de la 
banque de Lille, en date du 10 diumême mois ; la délibération 
du Conseil d’administration de la banque de Toulouse, en date 
du 22 du même mois ; les délibérations du Conseil d’adminis
tration de la banque d’Orléans, en date des 9 et 24 du même 
mois ; la délibération du Conseil d’administration de la banque 
de Marseille, en date du 18 avril, et la dépêche télégraphique 
du 25 du même mois ;

Vu les délibérations du Conseil général de la Banque de 
France, en date des 5, 6, 21 et 24 avril courant ;

Vu enfin les actes intervenus les 24, 25 et 26 du même 
mois, en exécution de ces délibérations, entre la Banque de 
France et les délégués des Conseils d’administration des ban
ques de Rouen, de Lyon, du Havre, de Lille, de Toulouse, 
d’Orléans, de Marseille ;

Considérant que les billets des banques départementales 
forment aujourd’hui, pour certaines localités, des signes moné
taires spéciaux dont l’existence porte une perturbation déplo
rable dans toutes les transactions ;

Considérant que les plus grands intérêts du pays réclament 
impérieusement que tout billet de banque déclaré monnaie 
légale puisse circuler également sur tous les points du ter
ritoire ;
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Vu le rapport du ministre des finances,
Décrète ce qui suit :
Article 1er. La Banque de France et les banques de Rouen, 

de Lyon, du Havre, de Lille, de Toulouse, d’Orléans, de Mar
seille, sont réunies.

Art. 2. Les banques départementales énumérées à l’article 
précédent continueront à fonctionner comme comptoirs de la 
Banque de France, conformément aux règles déterminées par 
le décret du 18 mai 1808 et par l’ordonnance du 23 mars 
1841.

Le nombre actuel des administrateurs de ces banques dé
partementales est maintenu, ainsi que les conseils d’escompte 
organisés pour le service de quelques-unes d’entre elles.

Le nombre d’actions dont la possession est actuellement 
exigée en garantie de la gestion des directeurs, censeurs, admi
nistrateurs et membres des Conseils d’escompte de ces banques 
départementales, est provisoirement maintenu.

Art. 3. Les actions de ces banques sont annulées ; les action
naires recevront, en échange, des actions de la Banque de 
France, valeur nominale de 1,000 francs, contre valeur nomi
nale de 1,000 francs.

Art. 4. Pour l’exécution de l’article précédent, la Banque de 
France est autorisée à émettre 17,200 actions nouvelles, ce 
qui portera son capital à 85,100 actions de 1,000 francs cha
cune.

Art. 5. Par la cession de ces nouvelles actions aux action
naires des banques de.Rouen, de Lyon, du Havre, de Lille, de 
Toulouse, d’Orléans, de Marseille, la Banque de France de
vient propriétaire de l’actif de ces banques et sera chargée de 
leur passif.

Les fonds de réserve existant dans chacune de ces banques 
seront ajoutés aux fonds de réserve de la Banque de France.

La réunion des propriétés mobilières et immobilières, résul
tant du présent article, sera soumise au droit fixe d’enregistre
ment concernant les actes de société.

Art. 6. La Banque de France est autorisée à ajouter au 
maximum de circulation fixé par le décret du 15 mai dernier 
le maximum de circulation fixé pour chacune de ces banques 
départementales par le décret du 25 du même mois

A partir de la promulgation du présent décret, les billets 
émis pas les banques incorporées à la Banque de France seront 
reçus dans toute l’étendue de la République, comme monnaie 
légale, par les caisses publiques et par les particuliers.

Dans les six mois qui suivront, les porteurs desdits billets se- 
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ront tenus de les présenter à la Banque de P rance ou à ses 
comptoirs pour les échanger contre des billets de comptoir. ,

Passé ce délai, ces billets cesseront d’avoir cours de monnaie 
légale, sans toutefois que la Banque de France et ses comptoirs 
soient affranchis de l’obligation de les échanger. , ,

Art. 7. Les inspecteurs des finances, sur l’ordre du ministre 
des finances, pourront vérifier la situation des comptoirs.

Art. 8. A l’avenir, les comptoirs de la Banque de France 
porteront la dénomination suivante : Banque de France. 
Succursale de...

VIII

Loi du 9 juin 1857.

Article 1er. Le privilège conféré à la Banque par les lois des 
24 germinal an XI, 22 avril 1806, et 30 juin 1840, dont la 
durée expirait le 31 décembre 1867, est prorogé de trente ans, 
et ne prendra fin que le 31 décembre 1897.

Art. 2. Le capital de la Banque, représenté aujourd’hui par 
91,250 actions, sera représenté désormais par 182,500 actions, 
d’une valeur nominale de 1,000 francs chacune, non compris 
le fonds de réserve.

Art. 3. Les 91,250 actions nouvellement créées seront exclu
sivement attribuées aux propriétaires des 91,250 actions actuel
lement existantes, lesquels devront en verser le prix à raison 
de 1,100 francs par action dans les caisses de la Banque, tri
mestre par trimestre, dans le délai d’un an au plus tard, a 
partir de la promulgation de la présente loi.

L’époque du premier payement et les conditions auxquelles 
les actionnaires pourront être admis à anticiper les payements 
ultérieurs seront fixées par une décision de la Banque.

Art. 4. Le produit de ces nouvelles actions sera affecté, 
jusqu’à concurrence de 91,250,000 francs, à la formation du 
capital déterminé par l’article 2, et, pour le surplus, a 1 aug
mentation du fonds de réserve actuellement existant.

Art 5. Sur le produit desdites actions, une somme de 
100 millions sera versée au Trésor public, dans le courant 
de 1859, aux époques qui seront convenues entre le ministre 
des finances et la Banque.

Cette somme sera portée en atténuation des découverts du 
Trésor.
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Le ministre des finances est autorisé à faire inscrire sur le 
grand-livre de la dette publique la somme de rentes 3 pour 100 
nécessaire pour l’emploi de ladite somme de 100 millions.

Un fonds d’amortissement du centième du capital nominal 
desdites rentes sera ajouté à la dotation de la caisse d’amor
tissement.

Les rentes seront transférées à la Banque de France au cours 
moyen du mois qui précédera chaque versement, sans que ce 
prix puisse être inférieur à 75 francs.

Art. 6. Sur les rentes inscrites au Trésor au nom de la caisse 
d amortissement, et provenant des consolidations du fonds de 
réserve de l’amortissement, il sera rayé du grand-livre de la 
dette publique uue somme égale à celle des rentes créées par 
l’article précédent.

Les rentes seront définitivement annulées en capital et arré
rages à dater du jour où les rentes nouvelles seront transférées 
à la Banque.

Art. 7. La faculté accordée à la Banque de faire des avances 
sur effets publics français, sur actions et obligations de chemins 
defer français, sur obligations de la ville de Paris, est étendue 
aux obligations émises parla Société de crédit foncier de France.

Les dispositions générales qui régleront le mode d’exécution 
du paragraphe précédent devront être approuvées par un décret.

Art. 8. La Banque de France pourra, si les circonstances Pexi- 
gent, élever au-dessus de 6 pour 100 le taux de ses escomptes 
et l’intérêt de ses avances.

Les bénéfices qui seront résultés, pour la Banque, de l’exer
cice de cette faculté, seront déduits des sommes annuellement 
partageables entre les actionnaires et ajoutés au fonds social.

Art. 9. La Banque de France aura la faculté d’abaisser à 
50 francs la moindre coupure de ses billets.

Art. 10. Dix ans après la promulgation de la présente loi, 
le gouvernement pourra exiger de la Banque de France qu’elle 
établisse une succursale dans les départements où il n’en 
existerait pas.

Art. 11. Les intérêts qui seront dus par le Trésor à raison 
de son compte courant, seront réglés sur le taux fixé par la Ban
que pour l’escompte du papier de commerce, mais sans qu’il 
puisse excéder 3 pour 100.

Art. 12. Un règlement d’administration publique détermi
nera, à l’égard des actionnaires incapables et des actionnaires 
en retard de versement, les mesures nécessaires à l’exécution 
de la présente loi.
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IX

Séance de la Chambre des députés du 5 avril 1847.
Rapport fait au nom de la Commission1 chargée de 

l’examen du projet de loi tendant à, abaisser à. 
250 francs la moindre coupure des billets de la Ban
de France,

1 Cette Commission était composée de MM. Lemaire, Kœchlin. Benoit 
Fould, Gouin, de Valry, Deslongrais, Rcnouard de Bussierre, Muret de 
Bord, Benoist.

Par M. Benoist, député de la Nièvre.

Messieurs, toutes les fois que la législature est appelée à s’oc
cuper des questions qui se rattachent à ces grands établisse
ments qui sont comme les principaux organes du corps social, 
qui conservent ou qui créent sa richesse et sa puissance, il est 
de son devoir de reporter sa pensée sur l’ensemble de ces 
grandes et utiles institutions. Elle doit examiner si le temps, 
qui dans les nations comme dans les individus marque chaque 
jour sa trace par le progrès ou la décadence, n’appelle pas des 
modifications nécessaires, ou ne conseille pas des perfection
nements que le progrès des forces et de l’intelligence sociales 
justifie.

C’est cette pensée qui a dirigé votre Commission lorsqu’elle 
s’est trouvée appelée à examiner la proposition d’introduire 
une forme nouvelle pour les billets de la Banque de France.

Elle a cru qu’elle ne pouvait vous soumettre une opinion 
éclairée à cet égard, sans examiner en même temps si c’était 
là la seule chose à faire, dans le présent ou dans un avenir 
prochain, pour développer les services que cet établissement 
est appelé à rendre au pays.

Non pas assurément que sa pensée fût de mettre en question 
l’existence ou l’organisation générale de cette grande et belle 
institution qui, par sa prudence, sa direction loyale, habile, 
intelligente, par les services rendus dans la prospérité comme 
dans les temps difficiles, est devenue un des éléments de notre 
richesse sociale. Nous sommes souvent portés à envier à nos 
voisins des institutions qui, sous quelques points de vue, sem
blent préférables aux nôtres ; nous ne cherchons pas assez si 
les étrangers, plus clairvoyants, ou plus frappés des imperfec
tions des leurs, ne nous envient pas nos établissements de cré
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dit moins actifs peut-être, moins aventureux, mais aussi plus 
solides et moins exposés à ces dangereuses variations qui sont 
la ruine du commerce.

La pensée de la Commission, comme le devoir, selon nous, 
de la législature, c'est de fortifier cette belle institution, c’est 
de confirmer, par sa propre opinion, le respect et la confiance 
que le pays a pour elle, et d’assurer son existence libre et 
forte, pour qu’elle puisse, comme une admirable machine, 
rendre tous les services qu’on peut attendre d’elle, dans l’in
térêt de la prospérité et de la grandeur du pays. C’est fortifier 
la puissance publique que de fortifier ces grands corps qui 
peuvent lui servir d’appui.

Nous n’avons pas eu à nous occuper de son origine 1 et de

I Apres la chute du système de Law, qui avait pour longtemps éteint, 
en France, toute confiance dans les établissements de crédit, il se forma, 
en 1776, une Caisse d escompte, qui, après des phases très-diverses de dis
crédit ou de succès, presque toujours influencée par les services que le 
gouvernement exigea d’elle dans ses embarras financiers, fut définitivement 
détruite en 1795, à l'époque où le système des assignats rendait toute opé
ration de banque impossible. — En 1796, époque où l'ordre commençait à 
renaître, il fut établi à Paris, sous forme de société en commandite, une 
caisse dite des comptes courants.

Un arrêté des Consuls du ‘2 nivôse an Vili donna à celte société le nom 
de Banque de France, ordonnant que la moitié des cautionnements des re
ceveurs généraux serait employée en actions de cet établissement, et que 
les fonds de la caisse d'amortissement y seraient versés. — Le 24 pluviôse 
de la même aunee, c’est-à-dire un mois après, une assemblée généi ale des 
actionnaires posa les bases de celte association sous cette nouvelle forme; 
le capital fut porté à SU millions, divisé en 30,000 actions.

II n’y avait point alors de privilège exclusif pour l’émission des billets 
au porteur et a vue ; d’autres établissements d escompte s’etaient élevés en 
concurrence avec celle nouvelle banque. La loi du 24 germinal an XI (14 
avril 1805) donna à la Banque de France une constitution régulière, avec 
le privilège exclusif d’émettre des billets au porteur et à vue. Le capital 
fut porté à 45 millions. — Les bénéfices au delà de 6 pour 100 durent 
former une réserve destinée à être placée en fonds publics inaliénables 
sans autorisation. — La moindre coupure des billets fut fixée à 500 francs. 
L’administration fut confiée à quinze regents et trois censeurs, nommés par 
une assemblée générale des deux cents plus forts actionnaires.

Mais celle institution n’était pas assez puissante pour suffire à tout ce 
qu’on exigea d’elle; h souvenir récent des assignats tenait encore le nu
méraire éloigné de France; l’escompte des effets de commerce se faisait à 
10 et 12 pour 100 La Banque escomptait à 6; mais c'était moins au com
merce qu au Trésor que profitait cet escompte, qui eût pu exercer une in
fluence si utile : l’Etat faisait escompter les engagements des receveurs gé
néraux, qui étaient des anticipations sur les revenus, et il finit par disposer 
ensuite de ces revenus eux-mêmes qui devaient couvrir les engagements. 
De là, pour la Banque, une Irès-lunesle crise, l'obligation de restreindre 
et sou escompte et même le remboursement de ses billets (1805).

Celte crise fut de courte durée : la victoire d’Austerlitz y mil un terme; 
l’Etat accomplit ses engagements, la Banque put satisfaire aux siens.

Mais les craintes que cette crise avait fait naître portèrent le gouverne- 
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sa constitution légale. La loi du 30 juin 1840, en prorogeant, 
jusqu’au 31 décembre 1867, le privilège concédé à la Banque 
par les lois des 24 germinal an XI et 22 avril 1806, a statué 
en même temps « qu’il pourrait être modifié ou prendre lin au 
31 décembre 1855, s’il en est ainsi ordonné par une loi votée 
dans l’une des deux sessions qui précéderont cette époque. »

Ce n’est que lorsque s’approchera la fin de cette première 
période de la concession qu’il y aura lieu de formuler les dis
positions nouvelles qui devront titre adoptees. Mais jusque la 
il est utile, pour tous, d’appeler les méditations et la discus
sion sur ces modifications, pour que les esprits ne soient pas 

mçnt à exiger l’accroissement du capital de la Banque. Il tut porté à 90 mil
lions par la loi du ‘22 avril 1806, qui apporta, en même temps, des modi
fications à son organisation intérieure : un gouverneur et deux sous-gou
verneurs nommés parle gouvernement; trois receveurs généraux devaient 
faire nécessairement partie des quinze régents; enfin, le gouvernement se 
réserva un veto absolu sur toutes les déterminations de l'administration de 
la Banque, et porta au Conseil d'Etat le jugement de toute infraction pat
elle à ses règlements. — Un décret organique, du 16 janvier 1808, arrêta 
les statuts fondamentaux qui sont encore aujourd’hui en vigueur.

Ce décret contenait l’obligation, pour la Banque, de créer des comptoirs 
dans les villes où la nécessité s en ferait sentir ; les décrets des 18 mai 1808 
et 8 septembre 1810 régularisèrent cette disposition et étendirent son pri
vilège a tous les lieux où elle établirait des comptoirs.

Le capital originaire de la Banque avail été de 30 millions. Il fut porte, 
par la loi du ‘24 germinal an XI, à 45 millions, et par celle du 22 avril 1806, 
a 90 millions. . .

De 1808 à 1817, la Banque, suivant l’autorisation qu elle en avait reçue, 
a employé une partie de ses bénéfices à racheter de ses propres actions 
pour réduire ce capital. 11 en a été racheté 22,100. — Le capital a donc 
été réduit à 67,900,000 francs représentés par 67,900 actions.

A cela, il faut ajouter la réserve. Suivant la loi du 24 germinal an XI, 
le bénéfice réparti ne pouvait excéder 6 pour 100 du capital de 1,000 francs ; 
le surplus devait être en entier converti en un fonds de réserve.

La loi du ‘22 avril 1806 permit la répartition des deux tiers de cet excé
dant, et elle n’attribua plus désormais à la leserve que le tiers, sans lixei 
delimite. , , . . .

La loi du 4 juillet 1820 autorisa le partage de la réserve, ainsi accumulée 
de 1806 au 51 décembre 1819 et qui s’élevait à.... 15,768,527 fr. 96c.

Une autre loi du 6 décembre 1831 autorisa la ré
partition des bénélices mis en réserve de 1820 au 
30 juin 1831, et s'élevant à........................................... 9,974,598 »

25,742,925 96
La loi du 19 mai 1834 a limité la réserve à 10 millions, représentés par 

500.000 francs de rentes 5 pour 100, indépendamment de la portion du 
fonds de réserve employé à 1 achat de 1 hôtel et aux constructions.

Le capital est donc aujourd hui :
1« 2.952,335 francs de renle5 pour 100 au taux nominal. o9,046,7(10fr. 
2° Espèces en caisse  1 <,735,525 

76,782,225 
Hôtel de la Banque et des comptoirs. — Mémoire.
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alors pris au dépourvu, et que l’opinion publique aille au- 
devant de ce que le développement de l’esprit commercial dans 
le pays aura rendu nécessaire.

Cela est d’autant plus évident, quand on pense surtout que, 
d ici là, pourraient être pris des engagements contraires à ce 
qui semble le plus utile dans l’intérêt du crédit public.

Lors du renouvellement du privilège de la Banque, en 1840, 
l’exposé des motifs s’exprimait en ces termes :

« Les avantages réels, directs, certains que peuvent offrir 
les banques, nous les trouvons, sans aucun abus qui les altère, 
dans la Banque de brance. Quarante années d’expérience ont 
tait connaître la prudence de son administration, la sagesse 
comme la puissance des lois et des statuts qui la gouvernent. »

La loi de 1840 a été rendue sous l’impression de cette pen
sée absolue, à laquelle se joignait cependant aussi l’espérance 
du développement des comptoirs de la Banque dans les dépar
tements.

C est cette pensée absolue que nous espérons voir modifier 
dans l’avenir. Au lieu de s’arrêter à un état immuable, la 
Banque doit marcher dans un esprit constant de progrès avec 
les besoins du commerce, dont elle est le guide et l’appui. Sa 
puissance est une force utile, si elle favorise le développement 
raisonnable de l’industrie et du bien-être public; elle serait 
un obstacle nuisible, si elle devait s’y opposer.

Sans se tracer une trop vaste carrière, et sans entrer dans la 
discussion de toutes les grandes théories d’économie politique 
qui se sont si souvent élevées au sujet du commerce et de ses 
besoins, de la circulation en numéraire ou en papier, de la 
concurrence libre et illimitée des banques, de l’escompte et 
des crédits, de l’excès de la circulation, des inconvénients de 
ces facilités exagérées qui jettent l’industrie dans de folles en
treprises, quelques-unes de ces grandes questions ont dù ce
pendant être examinées par votre Commission; car elles se 
rattachent directement à la proposition spéciale sur laquelle 
vous nous avez chargés de vous donner un avis. Que doit-il ré
sulter, en effet, de la création de billets de banque en plus 
petites coupures? Que cette monnaie devenue plus facile, ré
pondant à un genre de besoins que jusqu’ici elle ne pouvait 
atteindre, se répandra plus aisément, prendra de plus en plus 
la place du numéraire, au grand avantage ou au grand danger 
de la sécurité de nos transactions, suivant les opinions di
verses. 1

Aussitôt que la civilisation se développe chez un peuple, le 
commerce devient un besoin. La division du travail s’y établit; 
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consommateurs et producteurs tour à tour, les hommes accep
tent ces positions spéciales, et l’échange de leur travail con
stitue le commerce. Soit qu’il produise lui-même, soit qu’il 
transporte, soit qu’il achète l’objet fabriqué pour le revendre 
au consommateur, le commerce met en valeur toutes les res
sources de la richesse sociale. Le salaire que reçoit son travail 
est payé volontiers par le consommateur qui ne pourrait jamais 
produire lui-même avec autant d’économie les objets dont il a 
besoin, ou vendre directement ses propres produits avec au
tant d’avantage. La multiplicité des échanges accroît le bien- 
être, la richesse, les jouissances de tous.

En outre de son bénéfice légitime, le commerce recueille 
encore, comme fruit de son travail, une juste considération; 
car chacun sait quels sont les efforts de probité et d’intelligence 
qui sont la condition de son succès. Trois genres de capitaux 
sont toujours la base essentielle et nécessaire de toute indus
trie : l’intelligence, l’argent et le temps. — De ces trois capi
taux, l’intelligence est évidemment le premier, mais elle ne 
peut se passer des deux autres. C’est alors, et pour v suppléer, 
qu’intervient merveilleusement le crédit qui lui "permet de 
multiplier l’argent et d’économiser le temps. — Le crédit, c’est 
la lettre de change, c’est le billet à ordre, c’est cette chaîne non 
interrompue de créanciers et de débiteurs qui rapproche le 
producteur du consommateur. Mais, ce merveilleux système 
est lui-même impuissant et faible, s’il n’est aidé par l’entre
mise de la Banque qui, acceptant tous ces engagements sépa
rés dont elle seule connaît la solvabilité et auxquels elle se 
substitue, traduit en monnaie réelle ces promesses de paye
ment, qui, sans elle, ne pourraient produire l’effet du numé
raire. Ce qu’elle remet elle-même en change, ce n’est cepen- 
dantaussi qu’une promesse, maisune promesse d’une réalisation 
si immédiate, si facile, qu’on ne prend pas la peine de l’exiger 
et qu’on aime mieux garder le titre plus portatif, plus com
mode à conserver et à transmettre que l’argent lui-même. Cette 
promesse ne lui coûte rien, et tant qu’elle circule, elle repré
sente cependant un capital qui porte intérêt; mais alors aussi 
la Banque se montre facile sur le taux de cet intérêt qui fait 
son bénéfice, et, en abaissant le taux de son escompte, elle 
abaisse le tarif du loyer des capitaux dans tout le pays.

Tout ce mécanisme du crédit est séduisant ; mais ce prestige 
a créé à toutes les époques de dangereuses illusions; l’histoire 
de presque tous les peuples chez lesquels s’est développé l'es
prit commercial en a présenté de terribles exemples. A côté des 
avantages se placent des inconvénients graves qui résultent de

29 
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ces facilités mêmes dont le commerce s’applaudit. L’entraîne
ment, l’enthousiasme suivent facilement le succès ; on accroît 
volontiers ses opérations lucratives, on croit que la matière 
première et lamain-d oeuvre seront toujours au meme prix, que 
la consommation ira toujours progressant, que la concurrence 
est encore éloignée ; on développe ses moyens de production, 
op applique ses bénéfices à des créations nouvelles d’ateliers, 
de machines, de moyens de transport ; on fait des entreprises 
hasardeuses ou de réalisation difficile, des expéditions incer
taines, de grandes créations devant absorber d immenses capi
taux. — Le crédit a tout couvert, et la confiance est encore ep- 
tière ■, on se dispute toutes les valeurs, et le cours s eu élève 
chaque jour; les Banques elles-mêmes, qui y trouvent leur 
bénéfice, encouragent cette prospérité dangereuse, leur papier 
ęst accepté partout, elles accroissent leurs émissions outre me
sure, et comme l’effet est d’atténuer le prix du numéraire, tous 
les objets de consommation, toutes les valeurs du pays s’élè
vent en proportion, et il semble qu’il y ait, en effet, accrois
sement du bien-être général. Mais il y a à l’étranger des con
ditions d’équilibre qu’on ne peut violer impunément ; cette 
élévation des valeurs à l’intérieur appelle bientôt les importa
tions étrangères ; les exportations deviennent difficiles ; le nu
méraire est exporté pour solder chèrement ce qui vient, de 1 é- 
tranger ; on commence à s’apercevoir à l’intérieur qu’il n’est 
plus en proportion avec les émissions exagérées des banques : 
la défiance commence; on veut leur demander le rembourse
ment en numéraire de tout leur papier : elles sont dans l’im
puissance de le faire, et il arrive de ces crises désastreuses, 
d’autant plus funestes, que le pays est plus engagé dans la voie 
commerciale. Nous en voyons de tristes exemples eu Angle- 
terre, et surtout aux Etats-Unis, En 1836, plus de neuf cents 
banques se sont trouvées dans l’impossibilité de taire lace a 
leurs engagements, les payements en numéraire ont été sus
pendus et n’ont pu être repris plus tard qu’au prix d’énormes 
sacrifices. — L’intérêt de l’argent s’était élevé à 36 pour 100 
par an *, et cette crise réagissant aussi sur l’Angleterre, y avait 
élevé l’escompte jusqu’à 6 et 8 pour 100. L exemple de tous 
les malheurs qu’a entraînés pour le commerce de ces deux pays

1 Le papier de banque était tellement déprécié, que le pain était alors 
à 2 fr. 23 c. la livre; le bœuf 6 fr. 25 c.; la journée de manœuvre de 13 
à 16 francs. Le 5 avril 1857, le chiffre des faillites pour la seule ville de 
New-York dépassait 420 millions. — Dans la première quinzaine du même 
mois, pour la Nouvelle-Orléans, les bilans déposés s’ôtaient élevés à la 
moitié de cette somme. Un rapport au congrès, fait par M. Levi Wodbury,
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le système de liberté illimitée et de concurrence pour les ban
ques, est une immense leçon dont il faut savoir profiter.

Ces leçons sont bien anciennes ; on lesi retrouve dans l’his- 
toire de l'Angleterre, de la France, de lg Hollande, à d’autres 
époques ; mais elles ne suffisent pas pour arrêter des tendances 
qui se représentent toujours dans les mêmes circonstances.

Ce tableau des phases ordinaires du commerce, des chances 
auxquelles il est exposé, et de la part qu’y prennent les insti
tutions de crédit, fait facilement comprendre les points de vue 
très-différents où sont placés les divers pays relativement à ces 
institutions.

L’Angleterre et les Etats-Unis sont surtout préoccupés dp la 
pensée des dangers que ces deux pays ont courus par suite des 
émissions exagérées des valeurs de crédit; tous leurs efforts 
tendent à les resserrer à l’avenir dans de justes limites. L’An
gleterre, qui, en 1819, avait courageusement rétabli les paye
ments en numéraire alors que le papier de banque avait subi 
une dépression réelle de 25 pour 100 comparativement à toutes 
les valeurs du pays, et qui p’avait par crgint le bouleversement 
qui en résulta dans tous les intérêts privés, vient, de nouveau, 
parle bill de 1844, de compléter cette mesure; en prorogeant 
le privilège de la Banque, elle a limité la circulation, soit de 
la Banque d’Angleterre elle-même, soit des autres banques!, 

secrétaire de la trésorerie, le 6 décembre 1856, quatre mois avant la sus
pension des payements, dit que la circulation de la monnaie de banque 
s'était élevée, en deux années, dans les proportions suivante? ;

Janvier 1834  76,000,000 de dollars.
Janvier 1835  82,000,000 —
Janvier 1856  108,000,000 —
Décembre 1856  120,000,000 —

Elle s’était donc élevée de 400 millions de francs à 650 millions.
1 Ce bill a séparé l’émission des billets de la banque d’Angleterre des 

opérations d’escompte et de banque proprement dites.
Les billets devront toujours être représentés au compte de la banque 

d’émission par des valeurs sécurilies, ou par du numéraire,
La quotité des premiers est fixée à 14 millions sterling, 550 millions 

de francs, dont 11 millions représentés par le capital de la Banque, prêté 
à l’Etat par la Banque à 3 pour 100, et 5 millions sur autres garanties, 
comme bons du Trésor ou autres valeurs. Au delà de cette quotité, là 
Banque peut accroître ses émissions, mais en déposant des valeurs métal
liques en échange. Si des cas extraordinaires exigent une émission plus 
étendue sur autres garanties que des valeurs métalliques, ce ne peut être 
qu’avec l’assentiment du gouvernement.

Les banques privées, qui émettaient du papier, continueront à en émettre ; 
mais elles ne peuvent plus dépasser la limite de leurs émissions pendant 
les deux années qui ont précédé la date de ce bill ; il est défendu d’en 
former de nouvelles sans autorisation. — Les banques qui renoncent à
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L'Etat de New-York a fait quelque chose d’analogue : c’est 
l’Etat qui remet à la Banque, sur dépôt d’espèces ou de garan
ties, le papier dont elle peut faire usage.

Pour nous, au contraire, la circulation monétaire est dans 
une proportion si considérable comparativement aux valeurs 
de crédit, que nous ne sommes nullement préoccupés du même 
danger. Au contraire, nous croyons être en arrière de ce mou
vement sage du crédit, qui favorise, dans une proportion rai
sonnable, les opérations du commerce. Nous demandons à la 
banque des moyens plus faciles, des services mieux appropriés 
à des besoins nouveaux, à un pays qui est en grand progrès 
dans la voie commerciale.

Cette pensée est tout aussi juste que celle qui préoccupe au-

émettre du papier pour se servir de celui de la banque d’Angleterre, re
çoivent de celle-ci une prime de 1 pour 100.

Ainsi, restriction des émissions, liberté pour l’escompte et les autres 
opérations des banques

On estimait, dans cette discussion, à 8 millions sterling les émissions de 
ces banques privées, et joint stock banks, soit 200 millions de francs.

Toutes les banques ont été astreintes, par le même bill, à faire con
naître chaque mois leurs émissions et toutes leurs opérations.

Ces dispositions ont été appliquées à l’Ecosse et à l’Irlande l’année sui
vante, si ce n’est dans tout leur ensemble, au moins dans leur principe; 
seulement, au delà de la limite d émission fixée par la circulaire antér ieure 
à 1845, ces banques ne sont pas, comme celles d’Angleterre, obligées de 
recourir à la banque d’Angleterre pour avoir du papier en échange d’es
pèces ; mais elles sont tenues à avoir dans leur propre caisse une quantité 
d’espèces égale à leur excédant d’émission.

La circulation moyenne antérieure au bill était fixée, pour l’Ecosse, 
à ............................................................. 3,431,000 st.

Irlande; banque d’Irlande  5,706,000 fr. i „ nnn 
— autres banques  2,565,000 j ’ ’

9,702,000 st.
Angleterre; banque d’Angleterre. . . 14,000,000 fr. . 000 000

— autres banques................. 8,000,1)00 j ’ ’
Ainsi, la limite de la circulation au delà de laquelle elle. 

ne peut s’étendre que sur consignation égale d’espèces, 
est de .......  51,702,000 st.

Ou en francs, 792,550,000.
La circulation réelle va sans doute au delà; elle était, en 1836, de 

59 millions sterling, ou en francs, 975 millions.
La circulation moyenne en France, en 1846, était de ;

Banque de France............................................................. 259,673,000 fr.
Comptoirs  8,820,000

268,493,000
Banques départementales  86,507,000

355,000,800 fr. 
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jourd’hui l’Angleterre, si nous savons rester dans une juste 
mesure entre ces deux écueils.

Loin de nous assurément la pensée de nuire à notre circu
lation monétaire,de la remplacer par une circulation de papier, 
de changer à cet égard toutes nos habitudes ! La circulation en 
numéraire est sans doute plus chère, plus onéreuse, soit à cause 
du transport des espèces, soit à cause des frais qui en dimi
nuent constamment le prix, soit à cause de la valeur même du 
numéraire, comme marchandise, valeur qui impose aux trans
actions qui se soldent en argent des intérêts que le papier 
peut économiser en partie, soit enfin à cause des chances qui 
peuvent à la longue influer sur la valeur relative des métaux 
précieux, par les importations des pays producteurs. — Mais 
toutes ces raisons sont bien compensées par la sécurité des tran
sactions, par la garantie que présente la circulation monétaire 
contre ces crises désastreuses qui, dans une seule année, peu
vent absorber le fruit de dix ans de prospérité. — 11 ne s’agit 
même pas de discuter cette question ; la circulation monétaire 
est, pour la France, un fait nécessaire, commandé par ses ha
bitudes et ses opinions, et qu’il serait dangereux de chercher à 
ébranler. Toute mesure qui aurait pour effet d’y porter atteinte 
ou d’atténuer la confiance publique à cet égard devrait être 
repoussée, quels que fussent les avantages qu’elle pourrait 
d’ailleurs présenter.

On a souvent cherché à évaluer la quantité de numéraire cir
culant en France; s’appuyant sur les états de fabrication des 
monnaies, sur les états de douanes, qui présentent les impor
tations et exportations de métaux précieux et qui font voir que, 
de 1816 à 1837, les importations avaient dépassé les exporta
tions de 1,200,000,000, on avait supposé que la France pos
sédait encore plus de 3 milliards en numéraire ; cette propor
tion parait exagérée, et pour bien des causes : tout le monde 
sait que les pièces frappées antérieurement à 1829 contenaient 
quelques Iractions d’or que des procédés plus perfectionnés 
d affinage sont parvenus à extraire avec un bénéfice qui dépasse 
les frais de refonte et de monnayage ; que dès lors une partie 
de ces pièces aurifères a été retirée de la circulation. D’un au
tre côté, notre monnaie, à cause de la parfaite sécurité qu’elle 
inspire, circule à l’étranger, en Belgique, en Italie, en Allema
gne, aux Etats-Unis, et ces quantités doivent être déduites de 
notre capital monétaire intérieur. Nos établissements en Algérie 
absorbent chaque année une somme considérable de numé
raire.

Enfin le luxe toujours croissant dans les classes supérieures, 
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et le bien-êtte se répandant dans les classes inférieures, détour
nent aussi, chaque année, de la circulation une quantité im
portante de métaux précieux *.

Toutes ces raisons doivent nous faire regarder avec atten
tion à toute mesure qui aurait pour effet de faciliter l’exporta
tion du numéraire ; mais cependant nous partons d’une si 
large base quand nous comparons notre richesse monétaire à 
notre circulation de papier, que nous pouvons en envisager l’ac
croissement sans grande inquiétude.— Les billets de la Banque 
de France et ceux de ses comptoirs se sont élevés graduellement 
en proportion du développement des valeurs Commerciales 
créées par le progrès de l’industrie (voir tableau A), mais ne 
représentent encore qu’une somme de. . . . 260,000,000

En Y joignant ceux des banques départe
mentales, pour  90,000,000

Cela ne fait encore que  350,000,000
C’est-à-dire un peu plus du tiers de la circulation de l’An

gleterre, pour une population qui n’est guère que les deux 
tiers de la nôtre.

L’accroissement de la circulation n’a pas même suivi l’accrois
sement des opérations d’escompte, et les comptes courants sont 
venus s’ajouter aux facilités données atl commerce, en rempla
çant, par de simples virements d’écritures, les opérations qu’il 
fallait faire auparavant par des payementsmàtériels.

Cette circulation, cependant, toute restreinte qu’elle peut 
paraître, est limitée d’une manière que l’on ne peut contester, 
et la pretlvè évidente en est offerte totités les fois que l’émis
sion dépasse cette limite; une quantité à peti près correspon
dante se représente dans un assez court délai à l’échange contre 
espèces.

Maintenant est-il désirable que cette circulation soit accrue? 
Oui, sans doute, si elle peut l’être sans courir les dangers con-

1 En Angleterre, on a cherché aussi à se rendre compte du numéraire 
circulant dans le pays; mais on n’a pu faire qu’une appréciation très- 
incertaine. Sir Ilobert Peel, dans son exposé «les motifs en 1845, pour 
appliquer à l’Ecosse et à l’Irlande les mesures limitatives de la circulation 
déjà appliquées à lAnglelerre l’année précédente, estime que la quantité 
d'or circulant en Angleterre peut être évaluée de 50 à 35 millions sterling, 
soit de 750 à 875 millions de francs.

La banque d’Angleterre avait en caisse, à la même époque :
Or en espèces ou lingots par moitié, à peu près.............. 13,580,000 st.
Argent en lingots................................................................ 2,073,400
En espèces.  188,600

Total  15,842,000 st. 
ôu en francs, 396,050,000.
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tre lesquels l’Angleterre est aujourd’hui obligée de se prému
nir ; mais pour cela il faut que ce Soit en répondant à de nou
veaux besoins créés chaque jour par le progrès commercial, ou 
se répandant dans un rayon où jusqu’ici elle n’a pas pénétré.

Le billet de la banque d’Angleterre est. monnaie légale et 
obligatoire tant que la Banque continue à l’échanger à volonté 
contre espèces. En France il n’en est pas do même, l’accepta
tion est purement facultative. Le billet de la Banque de F rance 
n’est pas même reçu dans les caisses publiques, et la circula
tion en est bornée à un rayoh peu étendu autour de Paris et 
dans les lieux où la Banque a des comptoirs. Les billets^ des 
autres banques ne circulent guère qüe dans les tilles oîi ces 
banques sont établies. 11 en résulte qu’une grande partie de la 
France est privée des avantages qui peuvent résulter pour le 
commerce de ce moyen d échangé plus facile, et de I abaisse
ment du taut d’intérêt qui peut être obtenu par l’escompte, au 
moyen du papier de banque.

Dans les lieux où les frais de transport d’espèces depuis Pa
ris ne seraient pas de plus d’un cinquième pour cënt, la diffé
rence du tatix de l’escompe s’élève à 2 ou 3 pour 100.

D’un autre côté, pour Paris même, le minimum des billets 
de banque est fixé à 500, et cette coupure est trop grosse pour 
se prêter à tous les besoins du commerce : chaque maison de 
banque est obligée, pour former les appoints dè ses payements, 
de conserver tin caisse une masse considérable de numéraire, 
qui pourrait être sans inconvénient remplacée par dès billets do 
banqüti de moindre quotité.

Depuis longtemps le commerce de Paris a réclâtné des billets 
de petites coupures. Il s’est prévalu de Fexertlplti des comptoirs 
de la Banque en province, qui sont autorisés à émettre des bil
lets de 250, billets qui viennent en grand nombre à Paris, où 
la Banque les remboursé sans difficulté ; on a observé meine 
qu’avec les nouvelles voies plus rapides de communication, ces 
billets des comptoirs départementaiït pourraient arriver à Pa
ris dans un jour, et occasiontier des déplacements qui ne se
raient pas sans inconvénient.

C’est à ces justes réclamations du commercé et de la Banque 
elle-même que le gouvernement a voulu faire droit en vous 
présentant le projet qui vous est eù ce moment soumis.

La Commission a cru que cette proposition ne présentait au
cun danger, et qu’il était, en effet, indispensable de faciliter 
l’emploi du billet de banque dans les transactions journalières 
de toute nature, en descendant au-dessous de 500. On a bien 
objecté que les billets de banque ne serviraient jamais qu’aux 
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grandes opérations, aux payements des caisses organisées; que 
l’usage qui est fait aujourd’hui des billets de 500 et de 1,000 
en était la preuve, puisque les billets de 1,000 étaient pour les 
deux tiers dans la circulation totale. Mais nous avons pensé que 
cette raison n’était pas suffisante pour repousser les billets de 
plus petites coupures.

Nous avons même cru pouvoir aller au delà de la proposi
tion du gouvernement, et nous avons pensé qu’un billet de 200 
devait être préféré à celui de 250.

Quelques esprits vont plus loin encore, et demandent que 
l’on descende jusqu’à des coupures de 100 francs. La Chambre 
de commerce de Paris en a fait la demande, la banque de Lyon 
l’a faite également, un amendement a été déposé par un des 
membres de la Chambre, et, dans le sein même de la Commis
sion, il y a eu division à cet égard ; il y a donc lieu de présen
ter les motifs des deux opinions qui se produiront nécessaire
ment devant la Chambre.

Si on se reporte à tout ce qui vient d’être dit dans le présent 
rapport, on doit se convaincre que, tout en cherchant à favo
riser dans une juste mesure le développement de la circula
tion commerciale, nous sommes constamment en présence d’un 
danger qui n’a épargné presque aucun pays, presque aucune 
époque, dont n’ont pu se défendre les maîtres les plus habiles 
dans la science commerciale, contre lequel les peuples les plus 
éclairés cherchent à élever une barrière. Tant que le papier de 
banque reste dans le cercle des opérations commerciales, il est 
soumis à une sorte de contrôle par la connaissance même de 
ces opérations, qui n’échappent guère à la sagacité et à la sur
veillance de la Banque ; mais si le billet de banque descend à 
l’état de monnaie courante, il entre dans les habitudes du 
plus petit commerce de détail, dans les besoins journaliers des 
familles, et là il échappe à tout contrôle jusqu’au moment où 
la moindre panique le fait porter en masse, et par une foule 
inquiète, au remboursement par la Banque.

On ne peut douter que le billet de 100 francs ne fût bientôt 
chez nous à l’état de monnaie courante, comme l’est en Angle
terre le billet de 5 livres sterling de la banque d’Angleterre ; 
mais dans quelle proportion cette monnaie se placerait-elle 
dans la circulation? Si cette proportion devait être considéra
ble, le danger serait réel, et il serait trop tard pour y porter 
remède, alors que les habitudes auraient été prises. Faudrait-il 
entrer dès l’abord dans le système des mesures restrictives, 
déterminer d’avance une limite d’émission au delà de laquelle 
les billets ne pourraient plus être émis que contre des espèces 
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qui devraient rester en entier dans les caves de la Banque ? 
Mais alors les principaux avantages de la mesure disparaissent, 
et il n’en résulte plus aucun bénéfice ni pour le public, ni pour 
le commerce.

Admettre des billets de 100 francs avec une liberté illimitée 
et sans autre garantie que la somme de numéraire à conserver 
en caisse, dans la proportion d’un tiers des billets émis, c’est se 
jeter dans une voie aventureuse dans laquelle peuvent se trou
ver de grands dangers, sans autre garantie qu’une mesure dont 
l’inefficacité a été démontrée.

La limite de ce que la France peut admettre comme circula
tion de papier ne peut sans doute être fixée d’une manière 
précise, elle est encore loin de nous ; mais avant de l’atteindre, 
cette limite, n’y a-t-il pas à faire des choses plus utiles que de 
créer des billets de 100 francs, dont le bénéfice serait presque 
exclusivement concentré dans Paris? N’y aurait-il pas plus d’a
vantage à répandre de plus en plus dans les départements cette 
circulation qui y est aujourd’hui presque inconnue?

Le ministre des finances et les gouverneur et sous-gouver
neurs de la Banque s’opposent vivement à cette création des 
billets de 100 francs. Ils reconnaissent bien qu’ils seraient d’un 
emploi commode et facile ; mais, par cela même, ils y voient 
tous les dangers que nous avons signalés comme conséquences 
d’une circulation exagérée. Ils n’admettent pas une limitation 
possible, parce que l’exigence du commerce forcerait la main à 
la Banque, qui aurait peine à se défendre sur le terrain de res
triction qui lui serait tracé. Plus que toute autre, la circulation 
des petites coupures leur parait propre à faciliter l’exportation 
du numéraire, dont les petits billets prendraient plus aisément 
la place. Sans doute, ce numéraire déplacé viendrait à la Ban
que, et il ne peut en ressortir pour les besoins du pays ; mais 
autre chose est de voir le numéraire dans tous les canaux de 
la circulation, d’où aucune grande spéculation ne peut l’ex
traire en grande masse et dans un temps très-court, ou de le 
voir dans les caisses de la Banque, d’où un besoin subit à l’é
tranger, une variation dans les changes, peut toujours l’extraire 
par un mouvement rapide, qu’il ne dépend pas d’elle d’arrê
ter, à moins qu’elle ne refuse l’escompte, ou qu’elle n’en élève 
le taux; ce qui amène une grande perturbation commerciale.

Les encaisses en numéraire dans les caves de la Banque ont 
été, pendant ces dernières années, dans une proportion qui a 
souvent paru exagérée. Ils provenaient en grande partie de 
fonds déposés par le Trésor, soit pour faire face aux rembour
sements éventuels des caisses d'épargne, soit jusqu’à ce qu’un 
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emploi eût été dotihé aux réserves de ^amortissement *. 
Dans les derniers mois de l’ahilée 1846, les conséquences 

d’une mauvaise récolte ont créé de tels besoins de numéraire 
pour l’exportation à l’étranger ou pour le commerce des grains 
à l’intérieur qui changeait subitement de nature, que ces en
caisses n’ont pu y suffire, et qUe la banque a dû recourir à des 
moyens extrêmes, élever le taux de l’escompte pour éviter que 
l’étranger ne vînt puiser à nos sources de numéraire à des con
ditions trop favorables, et mobiliser son capital jusqu ici em
ployé en rentes, pour faire face aux besoins du moment.

Notre situation, toute rassurante qu’elle doit paraître, n’est 
donc pas telle que nous puissions, saris quelque inquietude, 
tenter une etpérierice aventureuse.

Beaucoup d’esprits sont en outre frappés de la crainte que, 
le billet de 100 francs descendant dans urie classe moins riche, 
moins éclairée que celle qui use aujourd’hui dés billets de 
banque, la moindre inquiétude n’amenât eu foule au rem
boursement les porteurs de ces billets, dont l’agitation s ac
croîtrait avec le temps qu’il faudrait pour les satisfaire ; ce 
mouvement pourrait en entraîner de plus graves et pourrait de
venir dangereux pour la sécurité Commerciale comme pour la 
tranquillité publique.

Ce n’est pas assurément l’iritérêt de la Banque qui s’y op
pose, si on admet qu’elle se place au point dé vue unique du 
dividende à distribuer à ses actionnaires. Ce bénéfice s’accroî
trait évidemment avec la circulation du papier; s’il devait én 
résulter des crises, elle élèverait le taux de soh escompte, ce 
qui serait une nouvelle source de bénéfice. Elle pourrait fee 
placer en dehors de toutes les mauvaises chances, en laissârit 
retomber tout le poids silt le commerce.

Mais ce ne peut être là la pensée unique des hommes sages 
et éclairés qui dirigent la Banque, et qui feavènt bien qu’ellea 
besoin avant tout d’une entière et complète sécurité, d’une ré-

Les sorties d’especes ont dépassé les entrées, dans le dernier trimestre 
1846 seulement, de plus de 110 millions, et le besoin en est devenu plus 
impériedi encore dans les premiers moife dé cetté année.

1 Années^ Espèces en caisse. Circulation. Compte courant du tréior. 
Minim..Maxim. .Minim. Maxim. .Minim. .Maxim.

1840. . . . 249 mill. 206 mill. 251 mill. 200 mill. 194 mill. 106 mill
1841. . . . 241 169 ■249 209 154 87
1842. . . . 229 174 247 215 145 97
1843.. . . 247 192 248 216 150 94
1844.. . . 279 254 ‘271 255 140 86
1845.. . • 279 176 289 247 164 90
1846.. . . 202 71 511 245 138 54
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gulârité Si incontestable, qtie ses revenus se capitalisent pres
que aü tnême taux que les fonds publics, et que, même â Ce 
point de vue, l’intérêt pécuniaire des actionnaires est d’accord 
avec l’intérêt, nous dirons presque moral, de cet établissement. 
La pensée du gouvernement ne pèni être non plus de laisser 
compromettre en quoi que ce soit Ce bel édifice dé crédit péni
blement élevé, et qui a rendu tant de services au commerce et 
à l’Etat.

Tous Ces ihotifs ont donc déterminé la majorité de votre Com
mission a repousser la pensée de billets de 100 francs, jusqu’à 
ce que le temps et l’essai qui va se faire de billets de 200 aient 
démontré qu’il pourrait être très-utile, et qu’il serait en même 
temps sans danger de descendre plus bas.

Là minorité de la Commission n’admet pas ces craintes, et 
est ati contraire frappée des avantages qtie le billet de 100 francs 
pourrait procurer au commerce en développant là circulation 
par les facilités mêmes qu’il procurerait pour toutes les trans
actions. Elle conteste qilé l’accroissement de la circulation 
puisse influer sur la conservation du numéraire dans le pays, 
elle ne redoute pas une expérience qu’elle croit sans danger, 
et qu’elle désire Voir commencer dès à présent.

La Commission, dans le désir de Voir faire graduellement 
cètte expérience, avait admis dans ses premières délibérations 
que, tout en conservant pour Paris la limite inférieure de 
250 francs, on pourrait laisser poür les départements la faculté 
d’émettre des billets de 100 francs; mais de nouvelles discus
sions ont fait abandonner cette idée. On à objecté, en effet, que 
si les comptoirs et les banques des départements émettaient des 
billets de 100 francs, Ce serait par le fait la même chose que 
de les autoriser à Paris, que la commodité de cette monnaie 
nouvelle l’y ferait rechercher, qu'ils y Viendraient en majo
rité, et qu’alors aussi apparaissait immédiatement la nécessité 
d’une limite si difficile à établir et à maintenir.

C’est par ces motifs et par Une sorte de transaction entre ctis 
idées différentes qtie nous avons admis le billet de 200 francs; 
nous l’avohs préféré à celui de 250 francs, parce qüe nous avons 
pensé qu’il se prêterait mieux aux besoins des grandes caisses 
publiques et privées; qu’avec un échange réciproque de billets 
de 500 et de 200 francs, on pouvait par le fait payer sans ap
point en numéraire toutes lès sommes supérieures à 100 francs. 
Cette coupure, d’ailleurs, a l’avantage de rentrer mieux dans 
nos formes décimales et dans les analogies de notre monnaie; 
si on en vient plus tard au billet de 1 OU francs, avec ceux de 
200 francs, 500 francs, l’analogie avec nos monnaies d’argent 



468 DOCUMENTS LÉGISLATIFS.

de 1, 2, 5, sera complète. Cette coupure à 200 francs nous 
parait une transition nécessaire avant d’arriver aux idées plus 
absolues qui demandent l’application immédiate du billet de 
100 francs.

Quant aux banques établies dans les grandes villes qui ré
clament cette faculté d'émettre des billets de 100 francs, alors 
même qu’un minimum plus élevé serait fixé pour la Banque 
de France, nous avons cru que, pour quelques-unes de ces 
banques, la circulation était déjà dans une limite très-étendue, 
proportionnellement à leur capital et aux ressources dont elles 
disposent ; que tout ce qui tendrait à l’accroître sans prendre 
aucune précaution pour la limiter, pourrait avoir, pour elle 
comme pour le public, plus d’inconvénients que d’avantages ; 
nous avons cru qu’ici il ne suffisait pas de considérer l’intérêt 
privé des banques, mais qu’il fallait se rappeler que, lorsque 
l'Etat concède le droit de créer un papier de banque qui prend, 
presque entièrement, la valeur d’un papier- monnaie, il était de 
son droit et de son devoir de ne pas laisser les établissements 
auxquels il a concédé ce droit, en quelque sorte régalien, ex
poser leur crédit.

Nous vous proposons donc de ne point admettre de billets 
de banque au-dessous de 200 francs, mais, en même temps, 
de décider que les diverses banques des grandes villes qui, 
d’après les actes d’autorisation, ne pouvaient émettre de billets 
au-dessous de 250 francs, pourront descendre à la limite de 
200 francs.

C’est dans ces termes que sont rédigées les dispositions du 
projet de loi que nous avons l’honneur de vous soumettre.

Nous aurions pu considérer ici notre travail comme achevé 
si nous n’avions cru devoir examiner encore, ainsi que nous 
l’avons dit au commencement de ce rapport, diverses questions 
qui se rattachent au présent et à l’avenir de la Banque, aux 
services que le pays est en droit d’attendre d’elle, et aux meil
leurs moyens d’en assurer la possibilité.

C’est un but important à atteindre que celui de faire parti
ciper successivement le pays tout entier aux avantages dont 
jouissent, aujourd’hui, les parties où s’est développée, depuis 
longtemps, l’activité commerciale : entre Paris, où les plus 
grandes affaires se traitent par un mandat de virement sur la 
Banque, un simple article d’écriture, et nos départements, en
core étrangers au mouvement du commerce, où les plus gros 

* comme les plus petits payements ne peuvent se faire qu’au 
moyeu d’espèces longuement réunies, péniblement portées et 
comptées, transportées quelquefois à de grandes distances pour 
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un payement isolé, et retournant, peu après, par la même voie 
au lieu d’où elles sont venues. Les moyens de banque ne créent 
sans doute pas les affaires, et la Banque est sans intérêt là où 
on n'a pas encore l’habitude de se faire des crédits réciproques 
dont le signe est la lettre de change ; mais ce qui est si com
mode, si nécessaire aux uns, finit, peu à peu, par paraître 
utile aux autres, et le bien-être social en profite en se déve
loppant. L'agriculture, en Angleterre, est une industrie con
stamment en rapport avec les banques. Dans la plupart de nos 
départements, les ressources que peut prêter le crédit lui sont 
entièrement inconnues. Le plus utile, le plus puissant de tous 
les encouragements, serait de les faire participer aux avantages 
qu'y trouve le commerce.

La loi de 1806, qui, en doublant le capital de la Banque, 
l’avait autorisée à établir des comptoirs dans les grandes villes, 
lui en avait fait une obligation. Des comptoirs furent établis 
en effet à Lyon, à Rouen, à Lille.

Mais le moment n’était pas venu encore, les affaires com
merciales n’étaient pas assez actives, assez puissantes, pour que 
le besoin de recourir au crédit imposât silence au souvenir 
trop récent de la grande déception des assignats et mandats ; 
ces comptoirs ne réussirent pas, ne donnèrent ni profit à la 
Banque, ni bénéfice au commerce. Ils furent supprimés après 
quelques années d’existence1. Avec plus de persévérance sans 
doute, et une plus ferme confiance dans ce développement 
inévitable, la Banque eût mieux fait de persister encore et d'at
tendre un succès qui ne pouvait manquer. Plus tard, des ban
ques particulières s'établirent dans ces mêmes villes, avec de 
bien plus faibles moyens, et leur succès a dépassé leurs espé
rances; leurs émissions vont aujourd’hui au delà de 90 mil
lions, c’est-à-dire presque le tiers de celles de la Banque de 
France (voir le tableau B) *.

1 La circulation ne s’y était élevée :
Pour Lyon, qu’à
Pour Rouen.......................................
Pour Lille

5,000,300 fr.
1,400,000

500,000
Les banques de ces villes ont aujourd’hui une circulation qui s’élève :

Pour Lyon
Pour Rouen
Pour Lille

20,000,000 fr.
11 000,0J0

4,000,000
Sans compter les comptes courants, qui sont, pour la banque de Lyon 

seulement, de plus de 11 millions.
2 Création des banques départementales :
Rouen, ordonnance du 17 mai 1817. — Loi du 5 juin 1842.
Nantes, — 11 mars 1818.
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La Banque de France iVa point fait opposition à l'établisse
ment de ces banques, comme elle eût peut-être pu le préten
dre d’après son privilège ; elle s’est contentée a établir el)p- 
même des comptoirs dans les principales villes autres que celles 
où s’étaient fondées des banques; ceß comptoirs sont aujour
d'hui au nombre de seize, dont trois ne sont pas encore établis ; 
deux autres ne remontent qu’à 1846*. Les opérations d’es
compte de ces comptoirs se sont élevées, en 1846, à 432 mil
lions, c’est-à-dire à peu près le tiers des opérations de la 
Banque à Paris.

Cet exemple démontre ce que sont les besoins croissants de 
la France, et ce qui reste à faire pour y pourvoir d’une ma
nière plus large et plus utile. Sans doute dans les potpptoirs 
la circulation du papier de banque n’pst pas encore pu propor
tion avec ce qu’elle est à Paris, ayec celle des banques dps 
grandes yilles commerciales; mais le mouvement des affaires 
s'y accroît chaque jour, et lors même que lą fonction princi
pale de ces comptoirs serait d'être banques d’escompte plutôt 
encore que banques d’émission et de circulation, ce serait ep-

Bordeaux, ordonnance du 29 novembre 1818.
Lyon, — 19 juin 1835.
Marseille, -n 29 septembre 1855,
Lille, — 28 juin 1836,
Le Havre, — 25 août 1837.
Toulouse, — 11 juin 1838.
Orléans, — 8 novembre 1838.
Dijon, — 4 août 1839,
C’est dans la loi de renouvellement du privilège de la Banque de France, 

du 30 juin 1840, qu’il a été décidé qu’à l’avenir les privilèges des aptręg 
banques ne pourraient être concédés ou renouvelés que par une loi. — La 
seule application qui ait été faite de cette disposition est, pour la banque 
de Rouen, par la loi du 5 juin 1842.

1 Comptoirs de la Banque de France :
Angoulême, ordonnance du 24 avril 1840.
Besançon, — 21 août 1841.
Caen, — idem.
Châteauroux, — idem.
Clermont-Ferrand, — jderp.
Grenoble, — 31 mars 1840.
Montpellier, — 19 janvier 1838.
Mulhouse, — 8 décembre 1843.
Reims. 16 mai 1836.
Saint-Etienne, — 17 juin 1836.
Saint-Quentin, — 16 octobre 1837.
Le Mans, -- 28 avril 1846.
Strasbourg, — 15 idem.
Nîmes, — 29 mai 1846.
Valenciennes, — 10 juillet 1846.
Alger, — 19 juillet 1845.
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core un grand service rendu au commerce. Or il est évident 
que ce service n’est pas onéreux à la Banque ; les opérations 
des comptoirs, en 1840, lui ont laissé un bénéfice net de 
2,346,685 francs (voir tableau C, opérations des comptoirs 
en 1846). Pour apprécier d’ailleurs cette circulation, il ne faut 
pas lą compter seulement par le papier spécial des comptoirs. 
Il circule dans le rayon des comptoirs, par la faculté qu’ils of
frent pour les remboursements, beaucoup de papier de la 
banque centrale et qu’on attribue à tort à la circulation de Paris,

L’extension des comptoirs de la Banque dans les départe
ments, partout où le développement commercial, les habitudes 
du pays, la population le comportent, est une chose vivement 
désirable, et 1 intérêt de la Banqne est en cela d’accord avec 
l’intérêt du pays. Partout où les comptoirs ont été établis, l’es
compte du papier de commerce s’est abaissé dans une notable 
proportion, et il est très-désirable que ce bienfait puisse se ré-, 
pandre le plus possible. Un jour même peut-être, après avoir 
successivement organisé des comptoirs dans les villes princi
pales, on reconnaîtra qu’avec une organisation moins complète, 
moins dispendieuse, on pourrait y faire participer les villes de 
moindre importance, et qui ont cependant un mouvement 
commercial suffisant pour en profiter. Une fois ces comptoirs 
établis, ils ne pourraient plus être supprimés, car il serait dé
plorable de créer des habitudes que plus tard on ne voudrait 
plus satisfaire et qui seraient devenues bientôt un besoin im
périeux.

Et quand cet établissement sera plus complet, quand il 
pourra se former, par le moyen de ces comptoirs, une corres
pondance active et un calcul intelligent des besoins d’argent 
qui se manifestent à époques à peu près régulières dans les di-, 
verses parties de la France, probablement alors aussi ce# comp
toirs pourront concourir utilement et sans frais au service de 
de trésorerie de l’Etat. Cette grande banque du Trésor, qui a 
pour objet de faire que les revenus de l’Etat se trouvent par
tout prêts pour acquitter ses dépenses aux moindres frais pos
sibles, se servira utilement et économiquement des facilités 
que lui présenteront les comptoirs multipliés de la Banque. 
Assurément on ne peut admettre que des agents étrangers au 
Trésor interviendraient dans ses recouvrements et ses paye
ments ; mąis, pour les mouyerneuts de fonds, il y aurait cer
tainement avantage à une combinaison commune des besoins 
de l’Etat avec ceux du commerce, pour éviter ces transports inu
tiles qui se font encore aujourd’hui au grand détriment de l’un 
et de l’autre.



472 DOCUMENTS LÉGISLATIFS.

Enfin la multiplication des comptoirs serait évidemment le 
meilleur moyen de faciliter la circulation du papier de banque 
dans toute la France. La Banque ne pourrait sans doute pas 
accepter l’obligation de rembourser partout tous ces billets ; 
mais ce qui n’est pas admissible comme obligation rigoureuse 
peut l’être comme pratique habituelle, et cela serait suffisant 
pour assurer la circulation facile du billet, de banque.

Il en résulte, en outre, un avantage évident pour l’escompte 
des effets d’une place sur l’autre, et pour faire face à tous les 
besoins successifs ou simultanés de numéraire sur les divers 
points de la France. La Banque doit devenir réellement la Ban
que de France, au lieu d’être seulement la Banque de Paris et 
d’un rayon limité.

Dans ce système d’avenir, nous considérons les banques au
jourd’hui établies dans les grandes villes comme rentrant plus 
ou moins dans la même organisation, soit que ces banques, res
tant indépendantes, aient cependant, et entre elles et avec la 
Banque de France, des rapports journaliers dont celle-ci serait 
l’intermédiaire ; soit que ces banques, rentrant successivement 
dans la Banque de France, par une sorte d’absorption et de fu
sion de leur capital, deviennent de véritables comptoirs, avec 
une organisation appropriée à leur importance. Quel que soit 
le parti qu’on veuille prendre, il faudra en prendre un, car 
le système actuel d’isolement, de lutte, de concurrence, il faut 
le dire, ne peut être considéré comme durable.

Et cette question ne peut être longtemps ajournée, car les 
privilèges de quelques-unes de ces banques arriveront suc
cessivement à leur terme, avant qu’il y ait à statuer sur celui 
de la Banque de France, et, dès cette année, la Chambre aura 
à se prononcer sur le renouvellement du privilège de la ban
que de Bordeaux.

Il nous a donc semblé que nous devions, dès à présent, faire 
connaître sur cette question une première opinion qui est la 
conséquence de tout ce qui a été dit dans ce rapport. La me
sure à prendre pour les banques particulières se rattache 
d'ailleurs, d’une manière tout à fait directe, aux mesures à 
prendre pour étendre ou restreindre, dans de justes limites, 
la circulation des papiers de banque. Si, à côté des précautions 
sérieuses que prend l’Etat pour assurer la marche régulière de 
la Banque de France, pour coordonner ses émissions avec le 
calcul éclairé des besoins du pays, manifestés par l'état des 
changes extérieurs, il concède à d’autres banques la faculté de 
faire les mêmes opérations sans les mêmes garanties, il en ré
sulte nécessairement une concurrence, et dès lors un danger.
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Le succès qu’ont obtenu les banques des grandes villes est-il 
une garantie suffisante? Nous ne le pensons pas, car ce succès 
est lui-même une cause de danger et une tentation de s’y ex
poser davantage. L’émission considérable de papier avec un 
capital qui, pour quelques-unes de ces banques, n’est pas le 
sixième de leur circulation, n’aurait pu se soutenir si elles 
n’avaient pas près d’elles la Banque de France qui, soit direc
tement, soit indirectement, leur fournit les espèces dont elles 
ont besoin, soit parce qu’elles les prennent aux comptoirs les 
plus voisins d’elles, soit parce qu’elles les prennent à la Banque 
par l’entremise des grandes maisons de banque de Paris. Si la 
Banque se refusait à ces secours, et elle ne peut guère le faire, 
il y aurait un froissement grave de grands intérêts, et le com
merce est tellement lié, qu’il ne peut souffrir en un point sans 
que cela rejaillisse sur tous les autres; la suspension d’une 
banque serait un fâcheux événement pour tout le commerce de 
France : l’élévation des taux de son escompte ou la limitation 
des effets de commerce qui y sont admis sont des causes graves 
d’embarras locaux.

Et, cependant, quelle garantie est donnée à l’Etat contre 
une émission exagérée1 ? Ne jugeons pas de l’avenir par le 

1 Dans la discussion de 1844, sur le renouvellement du privilège de la 
banque d’Angleterre, sir Robert Peel, apres avoir examiné les déposi
tions de plusieurs personnes interrogées dans l’enquête, s’exprime en ces 
termes :

« L’effet de ces témoignages est de prouver que les banques de province 
ne règlent pas et ne peuvent pas régler leurs émissions en raison de. l’état 
des changes étrangers. Le montant de leurs émissions est réglé par les 
prix du marché intérieur plutôt que par l’état du change extérieur; quand 
la spéculation est active et que les prix s’élèvent, c’est-à-dire au moment 
où il est probablement le plus nécessaire de mettre un frein à l'émission 
exagérée des billets des banques de province, leur activité est au contraire 
excitée Au moment même où on les avertit de cette nécessité de se res
treindre, loin de donner à cet avertissement l'attention convenable, cela 
devient un motif pour marcher plus rapidement dans la direction contraire. 
Les prix s’élèvent, les banquiers de province ne mettent aucune restriction 
à leurs émissions; l’accroissement des prix appelle une augmentation 
d émission, et on voit marcher simultanément l’action réciproque de la 
speculation qui s’accroît et d’un stimulant nouveau donné à la spéculation 
par l’accroissement des émissions. »

Après avoir rappelé d’autres témoignages qui établissent que le moment 
où commence la rareté du numéraire est souvent aussi celui où les banques 
de province accroissent leurs émissions, et ne tiennent pas, comme la 
banque d’Angleterre, compte des changes extérieurs, pour leur servir de 
règle a cet égard, chacune d'elles se refusant à faire un sacrifice qu’elle 
regarde comme trop isolé pour avoir influence sur l’ensemble, il ajoute :

« La crise arrive, il y a une demande de numéraire qui ne peut être 
satisfaite, et la fin de tout cela est une multitude de malheurs individuels, 
beaucoup de fortunes renversées par la nécessité d’un soudain et violent

30
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présent ou par le passé, mais examinons avec attention ce qui 
est arrivé dans d’autres pays qui nous ont peut-être devancés 
dans cette voie commerciale qui se développe si rapidement en 
France depuis vingt-cinq ans.

Mais, dira-t-on, il ne s’agit pas ici d’autoriser une libre con
currence. Chaque banque ne peut s’établir que par une loi ; 
son privilège est temporaire et ne peut être renouvelé que par 
la loi. Le nombre en est limité. Que sont en France dix ban
ques dont les opérations se renferment presque exclusivement 
dans le cercle des villes où elles sont établies, et dont les émis
sions sont limitées, par ce seul fait, dans une proportion qu’elles 
pourraient difficilement dépasser? Elles répondent mieux que 
des comptoirs de la Banque aux besoins locaux. On ne peut, 
sans quelque crainte, admettre que la Banque de France puisse 
être l’arbitre unique du crédit dans toute la France. L’inter
vention du gouvernement dans l’administration de cet établis
sement rassure, sans doute, contre l’abus qui pourrait être fait 
d’un si grand pouvoir ; mais cette intervention même ne peut- 
elle pas donner lieu à d’autres craintes, et l’immixtion de l’au
torité publique dans un si grand nombre d’intérêts privés, qui, 
parleur nature même,doivent lui rester étrangers, ne pourrait- 
elle pas créer un despotisme exorbitant? Et, d’un outre côté, 
cette grande institution ne deviendrait-elle pas trop puissante 

effort pour rétablir, par la réduction de la circulation, l’équilibre entre 
l’or et le papier. Il me semble donc que les conclusions de la raison, contre 
une concurrence illimitée du papier, sont confirmées par les témoignages. 
Les leçons de l’expérience ne viennent-elles pas les confirmer encore? 
Quel a été le résultat de la concurrence illimitée aux Etats-Unis? Dans ce 
pays, le papier de circulation était fourni, non par des banquiers parti
culiers, mais par des sociétés de banque (joint-stock) établies sur les prin
cipes qui paraissaient les plus satisfaisants. Toutes les précautions étaient 
prises contre l’insolvabilité : responsabilité illimitée des associés, régies 
excellentes pour la publicité et le contrôle des comptes. Si le principe de 
la concurrence illimitée, avec de tels moyens de contrôle, est sans danger, 
pourquoi donc a-t-il si complètement échoué aux Etats-Unis? Comment 
pourrait-on démontrer que l’expérience n’v a pas été bien faite? Observez 
bien cette circonstance : tant qu'il a existé une banque centrale (banque 
des Etats Unis, United-States bank), étant en relation avec les autres 
banques de l’Ünion, comme la banque d’Angleterre l’est avec les banques 
de province, il y a eu quelque degré de contrôle (imparfait, il est vrai) sur 
l’émission générale du papier de banque ; mais quand les privilèges de la 
banque centrale ont cessé, quand le principe de la libre concurrence a été 
abandonné à lui-même sans contrôle, alors sont arrivés, malgré la pré
tendue obligation de remboursement en numéraire, une émission déréglée 
de papier de banque, des spéculations extravagantes et, comme consé
quence naturelle, la suspension des payements en numéraire et l’insolva
bilité complète; d'où je conclus que la raison et les témoignages de l’expé
rience se réunissent pour démontrer le vice et le danger d'une concurrence 
sans limite dans l’émission du papier. »
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aux yeux du gouvernement lui-même, pour lequel elle pour
rait devenir une cause d’embarras?

Ce sont là les principales raisons qui ont été données pour 
le maintien des banques départementales. Nous avons cherché 
a ne pas les affaiblir en les reproduisant.

Mais nous pensons qu’il n’est pas difficile d’y répondre, et 
qu elles n’atténuent pas la force des raisons qui ont été don
nées pour le soutien de 1 opinion opposée. Nous croyons que 
plus la Banque sera complète, plus elle sera utile au commerce 
i‘t a I Etat, qui ne peut trouver d’appui que dans des institu
tions puissantes et fortes ; qu’elle ne peut jamais devenir un 
obstacle ; et 1 expérience est, à cet égard, d’accord avec le rai
sonnement. Quant à l’intervention dans les affaires de crédit 
de tout le pays, cette intervention existe déjà d’une manière 
presque aussi directe. 11 n’y a pas une maison de commerce 
importante de province qui ne tienne à avoir son crédit bien 
connu et bien établi à la Banque de France, et dont la signa
ture n y soit en effet appréciée. Paris est devenu, peut-être 
surtout parce qu’il est le siège de la Banque, le centre de toutes 
les,affaires de France; il fait l’office de ces grandes maisons 
qu on appelle à Londres clearing houses, maisons de liquidation, 
par lesquelles s’établissent les compensations de presque tousles 
comptes. Le papier sur Paris est pour toute la France une valeur 
commune, recherchée, qui s'achète souvent à prime, et qui 
sert à toutes les compensations de place sur place *. Ce n’est 
donc pas une chose nouvelle que cette intervention de la Ban
que, qui effraye au premier abord. C’est une conservation de 
ce qui existe déjà, en y ajoutant les moyens de mieux faire 
encore. Pour savoir si les banques locales conviennent mieux 
que des comptoirs aux intérêts locaux, il faudrait consulter 
comparativement le commerce dans les rayons des unes et des

1 La Banque a escompté à Paris, en 1846, des effets
P°nr/n• ............................................................. 1,191,105,704 fr.

Dans les comptoirs :
Efiets sur Paris  194,393,698

1.385.409.402 fr. 1,171,000,000

2.556.499.402
Et ce ne sont pas encore là tous les effets que comporte le commerce de 

taris, et qui y sont escomptés parles banquiers privés. Mais il faut v 
ajouter encore les virements qui se font entre les comptes courants et nui 
sont de véritables payements pour la plupart.

Ils se sont élevés en 1845 à........................................ 9,145.272.000 fr
En 1846 à  8*610,746,600

— ■
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autres. Nous croyons, au contraire, que les comptoirs présen
tent au commerce plus d’avantages pour leurs relations inté
rieures ou extérieures, plus de régularité dans le taux et la 
quotité des escomptes. Quant à l’appréciation des crédits, elle 
se fait de la même manière et par le même ordre de personnes. 
Les banques locales ne peuvent avoir les mêmes ressources 
dans les temps difficiles ; elles sont obligées alors de recourir, 
directement ou indirectement, à la Banque, et elles font peser 
sur elle des besoins considérables qu’elle n’a pu prévoir.

Nous croyons encore que les émissions non limitées des 
banques locales peuvent, si elles s’accroissent davantage, 
devenir des causes d’inquiétudes, et elles ne peuvent s arrêter 
si elles doivent répondre aux besoins croissants des villes de 
commerce où elles sont établies. Le capital, pour presque 
toutes, est hors de proportion avec le service qu’elles ont entre
pris. 11 est indispensable, si elles doivent être maintenues, 
d’accroître le capital et de régler la limite des émissions. On a 
souvent répété que la règle suffisante de ces émissions était 
dans l’obligation de conserver en caisse une somme de numé
raire égale au tiers de la valeur des billets en circulation : c’est 
là une garantie illusoire et qui ne peut être rigoureusement 
maintenue ; elle existait aux Etats-Unis et elle n a pas empeche 
la chute de toutes les banques. A côté des billets en circulation, 
sont les comptes courants et les dépôts ; le numéraire en caisse 
peut être réclamé par le retrait des uns et des autres ; peut-on 
restreindre dans la même proportion les billets en circulation, 
ou bien peut-on toujours se procurer de suite, même au prix 
de grands sacrifices, le numéraire nécessaire pour rentrer dans 
cette limite ? et qu’on n’oublie pas que ce n’est jamais que 
dans les temps de crise que cette nécessité se fait sentir ! La 
proportion du tiers en numéraire suffit, en effet, tant qu’on 
est dans les limites de la circulation habituelle; mais aussitôt 
qu’on la dépasse, ce n’est plus le tiers qui vient au rembour
sement immédiat, c’est la totalité du papier émis, et c’est là 
ce qui amène les crises.

Nous ne parlons pas des imputations portées contre quel
ques-unes de ces banques locales qu’on accuse d’esprit, de 
partialité ou de coterie dans les admissions à l’escompte, d’ex
ploitation dans des intérêts privés, d’irrégularités dans l’exécu
tion de leurs statuts ; nous ne sommes pas appelé à les exa
miner, et il faudrait des preuves sérieuses pour y ajouter foi. 
Mais là où la surveillance et la répression sont impossibles, 
l’accusation apparaîtra toujours, et elle està elle seule un mal 
réel ; elle ne naîtrait même pas si la pensée élevée de la Banque 
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supérieure planait sur les banques locales, qui deviendraient 
comme ses branches.

Nous croyons donc qu'il faut ou modifier l’organisation des 
banques locales, ou préparer leur incorporation à la Banque 
de France ; ce dernier parti nous paraît le meilleur et le plus 
conforme aux intérêts bien entendus des villes importantes où 
elles sont établies.

S’il ne s’agissait que de deux intérêts privés en présence, 
celui de la Banque de France et celui des banques locales, nous 
aurions été frappé avant tout du respect pour le maintien des 
droits acquis. Mais nous croyons qu’il s’agit ici beaucoup 
moins d’un intérêt privé que d’un intérêt public de premier 
ordre.

Mais, pour satisfaire à cette double nécessité de multiplier 
ses comptoirs et de se substituer successivement aux banques 
locales, la Banque de France elle-même ne devra-t-elle pas 
subir des modifications? Le capital qui lui a été attribué dans 
d’autres temps, est-il suffisant pour cet accroissement si consi
dérable de ses opérations, est-il suffisant même pour sa situa
tion actuelle ? et l'emploi qui en a été fait jusqu’ici est-il con
forme à ses véritables intérêts comme à ceux du commerce ? 
Est-il convenable qu’une portion considérable du capital de la 
Banque soit employé en rente sur l’Etat1.

Pour répondre à ces questions, il faut se rappeler d’abord 
quelle est la destination du capital de la Banque ; ce capital 
n’est qu’une sorte de cautionnement de la régularité de son 
administration, une garantie qui n’a aucun rapport avec la 
masse de ses opérations. La banque d’Angleterre n’a point de 
capital disponible; elle l’a, depuis l’origine, prêté en entier au 
gouvernement, qui lui en paye l’intérêt à 3 pour 100. C’est 
une partie de la dette publique, c’est l’équivalent d’un place
ment en fonds public. Les ordonnances qui ont autorisé les 
banques locales, la loi du 5 juin 1842, qui a prorogé le 
privilège de la banque de Rouen, ont autorisé ces banques 
à placer leur capital en rentes sur l’Etat. La loi du 30 juin 1840, 
qui a prorogé le privilège de la Banque de France, a été rendue 
avec pleine connaissance de ce fait, que la majeure partie du 
capital de la Banque était employée en rentes. Le rapport de 
M. Dufaure et la discussion ne laissent à cet égard aucune 
espèce de doute. On ne peut donc prétendre que la Banque ne 
fût pas régulièrement autorisée à maintenir ce placement, qui, 
jusqu’au dernier mois de l’année dernière, avait été pour elle

* Voir, page 455, les détails sur l’origine et la composition actuelle du 
capital de la Banque. 
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le plus utile sous tous les rapports. Elle avait eu pendant bien 
des années des encaisses en numéraire qui ont souvent dépassé 
sa circulation. Il n’y avait aucun intérêt à réaliser ce capital 
pour accroître ses encaisses. Les crises p »litiques ou commer
ciales que nous avons eu à traverser n'avaient pas même 
amené la rareté du numéraire; parce que, dans les unes, le 
numéraire est porté à la Banque dans l’espoir de plus de sécu
rité; dans les autres, il y vient également en attendant les 
affaires que ces circonstances amènent toujours. Depuis 1818, 
époque où les désastres de l’invasion et le payement des con
tributions de guerre avaient amené une grand rareté de numé
raire, il n’y avait pas eu de ces circonstances où un besoin 
d’argent considérable et imprévu vient changer toutes les habi
tudes du commerce. Deux mauvaises récoltes successives de 
céréales, et la destruction presque totale, pendant ces deux 
années, d’une des sources de l’alimentation du peuple, ont 
amené une perturbation grave. L’Europe, presque tout entière, 
a été atteinte en même temps. L’achat des grains, soit en Rus
sie, soit en Amérique, soit dans la Baltique, a exigé une expor
tation considérable de numéraire ; et, dans une circonstance 
pareille, ce n’est ni le prix du change, ni aucune des circon
stances ordinaires du commerce qui peuvent arrêter. En outre, 
le commerce des grains à l’intérieur, qui, dans les temps ordi
naires, se fait tout entier au moyen de crédits dans un cercle 
borné, ne se fait plus qu’avec de l’argent comptant ; et si l’on 
songe à la masse de capitaux que représente cette consomma
tion journalière de toute une nation, on comprend que toutes 
les sources ordinaires de numéraire soient taries. D’un autre 
côté, de grands travaux publics ont été entrepris sur tous les 
points, et ce n’est qu’après un certain délai que l’argent ainsi 
employé révient dans les grands centres commerciaux.

Dans cette situation, le besoin d’argent a été général ; et, 
quelles que fussent les ressources de la Banque, elles ont été 
bientôt épuisées ; le Trésor a retiré les fonds déposés par lui ; 
les banques de province ont recouru à elle ; les places étran
gères sont venues chercher à Paris un escompte à meilleur 
marché et du numéraire mieux assuré. La Banque a dû se 
décider à restreindre ses escomptes en élevant le taux; elle a 
dû faire des sacrifices pour se procurer du numéraire, dont le 
besoin était si pressant ; elle a emprunté d’abord 25 millions 
sur dépôt de partie de ses rentes en Angleterre, et enfin elle a 
véndu tout récemment la totalité de ses rentes, et les capitaux 
ainsi réalisés vont être une ressource nouvelle pour les besoins 
du pays.
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La position de la Banque eût-elle été différente si son capital, 
sans cesse disponible, eût été employé en valeurs plus facile
ment réalisables, ou si ce capital eût été plus considérable ? 
Les rentes ne sont-elles pas un mauvais emploi, parce qu’en 
temps de crise, elles ne peuvent être réalisées sans réagir sur 
la dépression des valeurs publiques, et, par là, aggraver la 
crise commerciale? 11 est bien évident que ce n'est pas le 
capital de la Banque, lors même qu'il eût été en entier dispo
nible, qui eût pu arrêter ou éviter les embarras actuels. La 
Banque a satisfait à tout ce qui lui a été demandé, soit par le 
Trésor, soit par le commerce. Elle n'a refusé aucun effet à 
l'escompte, elle a pourvu même à des besoins qui n’auraient 
pas dû retomber sur elle ; mais c’est en réalisant ses rentes 
qu'elle a pu y faire face. Eût-elle pu le faire plus tôt et dans 
de meilleures conditions, et cette réalisation eût-elle pu arrê
ter, dès l'origine, des inquiétudes que faisait naître la crise 
monétaire ? Ces questions, jusque-là, sont du ressort de l’ad
ministration de la Banque, sous la surveillance du gouverne
ment. Mais la Banque devra-t-elle, dans l'avenir, revenir à 
cette immobilisation de son capital, qui rend son action moins 
efficace au point de vue des services qu’elle peut rendre ? Son 
intérêt est-il en cela parfaitement d'accord avec l’intérêt public? 
Devra-t-on lui interdire cette faculté? Ce sont là des questions 
graves, sur lesquelles nous ne pouvons qu'appeler l’attention, 
et que la législature aura à examiner à l’époque où elle statuera 
sur le renouvellement du privilège de la Banque.

Mais il est une chose pour nous évidente : c’est que le capital 
de La Banque devra être accru pour subvenir à l’établissement 
des comptoirs dans les départements, établissement que nous 
désirons vivement voir promptement réalisé. C'est à la Banque 
à préparer elle-même ces utiles mesures et à marcher hardi
ment dans cette voie ; c'est au gouvernement à l’y provoquer 
sans se laisser arrêter par les petits obstacles que peuvent sus
citer des intérêts privés. C'est là un des grands bienfaits que 
réclame notre époque, et à la réalisation duquel nous nous 
féliciterons d’avoir pu concourir en appelant sur ce sujet l’at
tention du gouvernement et des Chambres.

Enfin, quant aux autres banques, il est évident aussi que, si 
elles doivent se fondre successivement dans la Banque de F rance, 
le capital de celle-ci devra être accru dans une proportion au 
moins égale à celui que représente le capital originaire de 
ces banques, accru par la valeur commerciale que leur a donné 
le succès de leurs opérations. La Banque de France a annoncé 
l’intention de racheter ces actions au cours moyen des der
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nières années, de manière qu’il ne puisse y avoir pour les 
actionnaires aucun préjudice. Quelle que soit la forme adoptée, 
le capital de la Banque devra être accru ; mais on ne peut, 
quant à présent, en déterminer la proportion.

Nous indiquerons également qu’il peut y avoir intérêt à pu
blier plus souvent les résultats des opérations de la Banque ; 
nous croyons que les publications heddomadaires seraient pré
férables, dans l’intérêt de la Banque elle-même, à ce qui se 
pratique aujourd’hui. Ce n’est, au surplus, que ce qui a été fait 
pour les banques d’Angleterre en 1844 et en 1845.

En résumant les observations et les propositions de ce rap
port, nous croyons devoir vous répéter qu’à côté des grands et 
incontestables avantages que la France doit attendre du déve
loppement de ses institutions de crédit, il y a un danger dans 
l’exagération de ces avantages contre lequel elle doit toujours 
être en garde ; que la circulation monétaire en France doit être 
maintenue, même au prix de grands sacrifices, et que tout ce 
qui pourrait y porter une sérieuse atteinte doit être repoussé, 
quels qu’en fussent d’ailleurs les bénéfices à d’autres points de 
vue; que la circulation du papier de Banque est loin encore 
de la limite qui pourrait paraître dangereuse, et qu’elle sera 
utilement accrue par la création de billets de plus petites cou
pures ; qu’il est prudent de s’arrêter, quant à présent, à celles 
de 200 francs, qui répondent à presque tous les besoins du 
commerce, soit à Paris, soit dans le reste de la France ; qu’enfin 
le temps est venu de faire jouir la généralité du pays des avan
tages aujourd’hui réservés aux villes les plus importantes, et 
de réaliser le plan général de l’institution originaire de la 
Banque par la création des comptoirs ; que, quant aux banques 
locales, elles doivent également rentrer dans le système général 
de crédit, soit par une combinaison de services communs, soit, 
ce qui nous paraît beaucoup plus désirable pour tous les inté
rêts, par une incorporation complète avec la Banque de Prance. 
Accomplir cette œuvre tout entière, c’est, pour le gouvernement 
et les Chambres, un des objets les plus utiles qu’on puisse se 
proposer, le plus grand service, peut-être, qui puisse être 
rendu au commerce, à l’industrie et à l’agriculture.
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X

Séance du 21 février 1848.

Discours prononcé par M. Léon FAUCHER, député de 
la Marne, dans la discussion du projet de loi relatif 
à la prorogation du privilège de la banque de Bor
deaux.

La crise commerciale que l’Europe vient de traverser a pro
fondément ébranlé tous les établissements de crédit.

En Angleterre, le gouvernement a jugé nécessaire de sus
pendre l’action de la loi rendue en 1844, loi qui semblait 
résumer les données les plus récentes, comme les plus avan
cées de la science et de la pratique.

En France, vous avez vu la Banque obligée d’engager une 
partie de ses rentes entre les mains des capitalistes anglais, 
et en vendre bientôt après la plus forte partie à un acheteur 
imprévu, je dirai même providentiel, l’empereur de Russie.

Lorsque le calme est rentré dans les affaires, grâce à une 
récolte abondante ; lorsque l’argent a cessé d’être rare, qu’il a 
passé des cours de 5, 10 et souvent même 15 pour 100, au 
cours de 2 et 3 pour 100 ; on a senti la nécessité, précisément 
à la faveur de ce retour à la confiance, d’examiner si l’orga
nisation des établissements de crédit n’était pour rien dans les 
embarras, dans l’orage qu’on venait d’essuyer ; si, n’ayant pas 
causé la crise, cette organisation n’avait pas, du moins, contri
bué à l’aggraver. Le parlement anglais, à la demande du gou
vernement lui-même, a ouvert une enquête.

Je regrette que la même marche n’ait pas été suivie en 
France, et qu’on semble vouloir éviter la question qui pèse sur 
tous les esprits. Mais on a beau vouloir éluder cette difficulté, 
elle nous obsède et elle nous poursuit : il faut la résoudre.

L’année dernière, à l’occasion d’un projet de loi qui n’avait 
d’autre objet que d’abaisser le minimum des coupures de la 
Banque de France, la Commission que vous aviez nommée a 
fait un rapport dans lequel, posant spontanément la question 
générale de l’organisation du crédit en France, elle conclut à 
la nécessité d’établir une banque unique de circulation.

La Commission que vous avez chargé d’examiner le projet 
de loi relatif au privilège de la banque de Bordeaux, a cru de
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voir aussi porter son examen sur les hauteurs de la question 
générale, dont elle présente une solution toute différente.

, L honorable rapporteur, dans un travail dont'je reconnais 
d ailleurs très-volontiers le mérite, déclare que le système de 
liberté en matière de banque est le meilleur, et que rétablis
sement d une banque centrale serait une calamité pour le pays.

Voilà donc la Chambre en présence de deux conclusions 
contraires, émanées de deux Commissions qu’elle a choisies; 
il me paraît que le pouvoir législatif doit se prononcer, et que 
c’est à lui à départager les esprits sur la difficulté qui les 
divise.

Notre système de banque, et je ne sais si je dois me servir 
ici du mot système, est un édifice incohérent et formé de pièces 
de rapport ; on y trouve, en effet, tous les systèmes, moins les 
garanties que présenterait isolément chacun de ces systèmes. 
Nous avons un commencement de banque unique, de ban
que centrale, qui est la Banque de France avec ses onze comp
toirs. Nous avons, à côté de ces grands établissements, les ban
ques départementales, qui possèdent le privilège de l’émission 
dans un certain rayon, borné à un département ou aune seule 
ville. La Banque de France ne suit pas d’autre règle dans ses 
opérations que la prudence des hommes qui la dirigent; les 
banques départementales sont soumises à des règles diverses ; 
souvent même elles ne tiennent aucun compte des règles qui 
précèdent leur organisation et ne se font pas scrupule de les 
enfreindre. La banque de Bordeaux, dont on nous propose de 
renouveler le privilège, est précisément un exemple de ce 
dédain systématique pour les principes établis. C’est sur cette 
absence, ou, ce qui revient au même, sur cette diversité des 
règles que j’appelle toute l’attention de la Chambre.

On a dit que la nature avait horreur du vide ; il serait tout 
aussi aisé de dire que le crédit a horreur du désordre. Voyez, 
en effet, quand les hommes n’ont pas établi de règles, la règle 
peu à peu se fait; là où ils n’ont pas voulu subordonner les 
établissements les uns aux autres, une sorte de hiérarchie 
s’établit par la force des choses.

Ainsi, quoique nous ayons un système qui paraisse com
porter concurremment l’existence d’une banque centrale se 
ramifiant vers les divers points du territoire, et des banques 
départementales, sans lien, comme sans contrôle, le monopole 
à côté de la liberté, nous voyons peu à peu les faits graviter 
vers l’établissement d’une banque unique. Cos banques dépar
tementales, que l’on avait voulu isoler les unes des autres, 
finissent par prendre leur point d’appui à la Banque de Franco. 
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Au lieu de se borner à l'escompte du papier de la place qu'elles 
représentent et sur laquelle elles ont le privilège d’émettre 
leurs billets, elles en sont venues à négocier le papier sur 
Paris, et, par ce moyen, elles ont, avec la Banque de France, 
soit directement, soit indirectement, des rapports très-suivis. 
En 1847, l'escompte du papier sur Paris par les banques dé
partementales s’est élevé à 206 millions, c’est-à-dire à quelque 
chose comme le quart de leurs operati us. Quand les banques 
départementales ont besoin de se procurer des espèces, elles 
négocient ce papier au comptoir de la Banque le plus voisin, 
ou encore à des banquiers parisiens, qui vont eux-mêmes 
puiser les espèces dans le grand réservoir, dans les caisses de 
la Banque de France. Vous le voyez donc, c’est la Banque de 
France, surtout dans les moments difficiles, qui devient le 
point d’appui des établissements locaux. Les banques dépar
tementales se trouvent ainsi transformées en comptoirs de la 
Banque de France, avec cette différence qu'elles ne donnent 
aucune garantie à la Banque elle-même, ni an public. La 
Banque de France n’a aucun contrôle sur leurs opérations ; 
elle est forcée, pour ainsi dire, par la raison d’Etat, par un 
motif de salut public, de venir à leur secours, quand celles-ci 
périclitent, parce qu'elle sait, parce que tout le monde sait 
qu’il y a une solidarité étroite entre les établissements de cré
dit, et que la ruine d’un seul serait un danger pour tous les 
autres. Ainsi, la banque unique, ou pour mieux dire la ban
que centrale, est bien près de se trouver en France un fait 
accompli. Ne vous en étonnez pas, cela dérive de la nature des 
choses.

La Banque de France est établie à Paris. Quand vous aurez 
institué une banque à Paris, quand vous lui donnez le privi
lège des émissions dans la capitale, vous n'avez pas besoin de 
la nommer Banque de France, par cela seul qu’elle siège à 
Paris, au centre des opérations, dans la ville qui reçoit et dis
tribue les espèces, dans la ville qui fournit à elle seule le quart 
des exploitations du pays, dans la ville qui paye à elle seule 
le dixième des impôts, dans la ville qui est la véritable et 
presque l’unique marché des capitaux en France, dans la seule 
ville où l’on puisse négocier avec quelque certitude les rentes, 
les actions de chemins de fer; il me parait que, par cela même, 
Paris est le siège de ces opérations, vous faites de la banque 
de Paris la Banque de France.

Il y a plus, remarquez l’analogie: on a voulu établir un cer
tain nombre d’hôtels des monnaies, afin que toutes les parties 
de la France participassent au privilège de battre monnaie
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d’espèces métalliques. Eh bien, qu’est-il arrivé ? c’est que le 
courant commercial faisant refluer les métaux précieux vers le 
grand centre des affaires, Paris a absorbé presque toutes les 
monnaies de F rance ; l’hôtel des monnaies de Paris est devenu 
Je grand atelier monétaire. Ce qui est arrivé pour la monnaie 
métallique arrivera infailliblement pour la monnaie de papier.

Je voudrais que la loi consacrât et régularisât ce qui est 
déjà dans les faits d’une manière anomale et à l’état d’in
duction. Ce que je demande cependant, ce n’est pas l’établis
sement d’une banque unique dans toute la rigueur de ce mot; 
je me borne à réclamer l’unité du signe monétaire, l’unité du 
papier de circulation.

Je désire qu’on arrive à cet état de choses dans lequel il n’y 
aurait qu’une banque d’émission en France. Mais je n’entends 
pas, pour cela, attribuer à la Banque de France une domina
tion exclusive, le privilège d’établir seule des comptoirs dans 
les départements. Je ne propose pas de détruire les banques 
départementales. Permettez-moi de préciser les limites de mon 
opinion. Quel est l’état actuel, l’usage, le droit en matière d’é
mission? c’est, si je puis m’exprimer ainsi, la féodalité moné
taire. Vous êtes, relativement au papier de banque, dans la même 
situation où l’on était au moyen âge, par rapport à l’émission 
de la monnaie métallique. Au moyen âge, tous les hauts barons 
revendiquaient et possédaient le privilège de battre monnaie; 
il y avait autant de signes monétaires qu’il y avait de puissances 
féodales dans le pays. De là, les variations, l’altération que 
subissaient fréquemment les espèces d’or et d’argent, cette 
influence malfaisante que le pouvoir exerçait sur les fortunes.

Aujourd’hui, vous avez également un certain nombre de 
banques, représentant le pouvoir local en matière de crédit, 
qui possèdent le privilège de battre monnaie de papier. Vous 
avez autant d’espèces de billets de banque, autant de sortes de 
papier monnaie, que vous avez de banques diverses instituées 
en France. Je considère, quant à moi, cette diversité du signe 
monétaire comme une affliction et comme un danger pour le 
pays. D’abord, elle présente de très-grandes facilités à la fraude; 
secondement, elle établit, ou plutôt elle rétablit ces barrières 
intérieures que vous avez voulu détruire quand vous avez 
décidé qu’il n’y aurait plus de douanes de province à province ; 
que le fisc ne pourrait plus garder que les frontières natio
nales, et qu’on ne chercherait plus à élever un mur de sépara
tion entre telle partie de la France et telle autre partie.

Eh bien, je dis qu’en matière de crédit, ces barrières exis
tent encore ; vous les avez établies, quand vous avez donné à 
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plusieurs banques la faculté d’émettre concurremment leur 
papier, en recommandant au public, avec l’autorité de la loi, 
d’accepter ce papier comme monnaie. Prenez un billet de la 
Banque de France ; partez de Paris. Irez-vous à Marseille,à Lyon 
ou à Bordeaux avec la même facilité que si vous aviez dans votre 
poche des espèces métalliques ? Pas le moins du monde ; vous 
serez obligé de payer une prime dans les villes où la Banque 
de France n’a pas de comptoir. Prenez un billet à la banque 
de Bordeaux, trouverez-vous à le négocier hors de la ville, 
dans les départements voisins? Nullement. Vous ne le feriez 
qu’en payant une prime beaucoup plus forte encore, attendu 
que ces billets ne sont pas répandus comme les billets de la 
Banque de France. Je ne crois pas me tromper en disant qu’il 
y a là un grand obstacle aux transactions.

De plus, vous faites pour ainsi dire de ce groupe de dépar
tements, dont chacun possède une banque, quelque chose d’ana
logue à l’état de l’Europe. En Europe, le titre, l’empreinte et 
la valeur des espèces changent à chaque frontière. Chaque état 
veut avoir une monnaie d’or et d’argent qui lui soit propre, et 
dès qu’il est riche, ou qu’il a du crédit, il veut avoir son pa
pier de banque. Quand il s’agit de faire passer une valeur 
d’un état à un autre, vous avez un change à payer. Il en est de 
même en France, pour négocier du papier de ville à ville, 
excepté pour le papier qui est tiré par les départements sur 
Paris, parce que ce papier, démontrant la nécessité d’un signe 
unique, fait précisément office de papier de banque pour toute 
la France. Le besoin s’en fait si universellement sentir, qu’on 
le recherche même au prix d’un sacrifice, d’une prime.

Il s’agit de convertir en droit, en nécessité légale, ce qui est 
déjà à l’état plus ou moins visible, plus ou moins sensible 
dans les faits. Si vous n’aviez qu’une banque et qu’un papier 
d’émission en France, par cela seul, vous annuleriez la diffé
rence de change entre les provinces, et vous conféreriez ainsi 
au commerce un grand bienfait.

Si la Chambre a bien voulu me suivre dans ces développe
ments, elle comprendra que l’organisation actuelle du crédit 
en France n’est ni la monarchie, ni la république, c’est l'anar
chie pure et simple, c’est la confusion des langues, la tour de 
Babel.

Il est temps de mettre un terme à celte situation. J’ai déjà eu 
l’honneur de dire à la Chambre que je ne voulais pas en sortir 
par la destruction des banques départementales.

Le système que j’indiquerai, et qui n’est pas assurément de 
mon invention, car je n’aurais pas le courage de venir pro- 
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poser une hypothèse à la Chambre ; le système que j’indiquerai 
ressort de l’élude des faits dans un pays voisin, dont l’expé
rience a précédé la nôtre.

Lorsque le parlement anglais a voulu réformer la charte de 
la banque, il a trouvé établi par une longue pratique l’usage 
que voici :

Un certain nombre de banques de province et de banquiers 
(je crois que le nombre s’élevait alors à quarante-trois établis
sements) avaient volontairement renoncé à émettre leur papier 
et avaient fait un arrangement avec la banque d’Angleterre 
pour émettre le papier de celte banque à la place du leur.

La banque, en échange des bénéfices qu’ils abandonnaient 
sur l’émission de leurs propres billets, leur accordait une 
prime de 1 pour 100 pour servir d’agents à la circulation des 
siens.

La Chambre pourrait croire que je parle ici d'un détail im
perceptible, je vais lui en montrer l’importance. L’usage dont 
je parle était tellement fréquent, il avait pris en peu de temps 
une telle extension, que la somme des billets de banque mis 
en circulation par les banques et par les banquiers qui avaient 
fait cet arrangement avec l’établissent central, s'élevait,en 1844, 
à plus de 60 millions, c’est-à-dire à peu près au neuvième 
des émissions de la banque d’Angleterre.

L’acte de 1844 a consacré cette faculté, en limitant le capital 
des billets que la banque pourrait émettre contre des rentes ou 
autres fonds publics, et contre la dette que l’Etat a contractée 
envers elle. L’acte reconnaît à la banque, toutes les fois qu’elle 
entre en composition avec les banques locales ou avec les ban
quiers pour qu’ils émettent son papier à la place du leur, le 
droit d'augmenter ses émissions normales de toute l’étendue 
de ces émissions accidentelles, et cela sans avoir besoin d’é
changer les billets émis contre de l’or.

Voilà le système que je voudrais voir mettre en pratique et 
qui aurait l'avantage de ne rien déranger aux usages établis, 
de ne pas troubler les existences, et de laisser les intérêts 
groupés comme ils le sont. Je voudrais que les banques dépar
tementales émissent le papier de la Banque de France par un 
arrangement lait avec cette Banque ; qu’au lieu d'être les au
teurs, elles devinssent les agents de la circulation. Je n’exa
mine pas si les conditions devraient être en France exactement 
ce qu’elles sont en Angleterre : ceci est une affaire de détail 
que je n’ai point à examiner ici ; je me borne à indiquer la 
voie dans laquelle on pourrait entrer.

La Banque de France n’en est plus au point de vue auquel 
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elle se plaçait en 1840, lorsque les Chambres renouvelèrent 
son privilège. Alors elle s’estimait heureuse de l’état de choses 
qui régnait, elle ne provoquait aucun changement, et ne con
sentait même à aucun. Mais les esprits ont marché depuis lors, 
et ce que l’on considérait dans cette Chambre, ce que la ban
que regardait comme des hypothèses, est passé aujourd’hui à 
l’état de faits accomplis. La Banque, instruite par l'expérience, 
désire modifier ou élargir sa position ; elle juge l’existence des 
banques départementales incompatible avec sa propre sécurité 
et avec celle du crédit public : ou je me trompe fort, ou vous 
la trouveriez prête à entrer en négociation avec le gouverne
ment, et à faire, dans l’intérêt de l’unité, les concessions que 
l’on a le droit d’exiger. J’ajoute que, si telles sont ces disposi
tions, il n’y a aucune raison pour ne pas en tirer partie. Aujour
d’hui la solution que je croirais la meilleure, dans l’état où 
les faits et les esprits sont arrivés, ce serait que le gouverne
ment consentit à ne proroger le privilège de la banque de Bor
deaux que pour un an ou deux, afin de donner le temps à la 
Banque de France d’entrer en négociation avec des pouvoirs 
publics, et de préparer un système général de crédit qui 
répondît aux nécessités du pays. Si la Chambre jugeait qu’à la 
faveur de ce délai on pût ouvrir une enquête, la cause en serait 
mieux instruite, et tout le monde y gagnerait. . 1 .

i C’était une interpellation sur la situation politique, adressée au gou
vernement par M. Odilon Barrot.

(Dans la seconde partie du discours du 21 janvier, M. Léon 
Faucher a examiné diverses questions spéciales qui se rat
tachaient au projet relatif à la banque de Bordeaux. Il con
tinua l’exposition des idées générales dans la séance du 
lendemain.)

Discours prononcé le 22 février 1848.

J’avais entrepris, lorsque j’ai été interrompu hier par un 
incident dont la Chambre connaît le caractère *, j’avais entre
pris d’établir un parallèle impartial entre l’influence qu’exer
cent sur le crédit les comptoirs de la Banque de France et celle 
qui appartient aux banquiers départementaux.

J’avais déjà eu l’honneur de dire à la Chambre que l’insti
tution des comptoirs présentait deux graves défauts : le premier 
de ne pas reposer sur un capital indépendant de celui de la 
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Banque de France, et de ne pas offrir, par conséquent,-des 
garanties réelles pour des opérations qui ont pris une très- 
grande extension. Je rappelais que les opérations des comp
toirs réunis, qui s’étendent chaque année, ont porté en 1847 
sur une masse de 48 i millions. J’ajoutais qu’un autre inconvé
nient de l’organisation actuelle de la Banque de France avait 
été de n’accroître que dans une proportion insignifiante la 
circulation du papier de banque. En effet, quoique l’accrois
sement de cette circulation soit de 700,000 francs par année à 
peu près, l’ensemble ne s’élève pas aujourd’hui à plus de 
9 millions. D’où vient cette stérilité de la circulation finan
cière dans les villes où sont établis les comptoirs? Elle tient à 
plusieurs causes. Mais avant d’examiner les côtés faibles de 
cette institution, il ne m’en coûte pas de reconnaître les ser
vices qu’elle a rendus. Il est évident que, considérés comme 
des banques d’escompte, les comptoirs de la Banque de France 
ont répondu à un besoin réel, et ont apporté au pays de véri
tables avantages. Ils ont été institués généralement dans des 
villes dont la population était peu considérable, où le taux de 
l’argent se trouvait très-élevé, et, en mettant ces villes au niveau 
de Paris par l’abaissement de l’intérêt, la Banque de France a 
établi, pour ainsi dire, sur divers points du territoire,1 des 
colonies de crédit. Quelle importation plus bienfaisante que 
celle-là?

• Si les comptoirs de la Banque ne sont paą parvenus à faire 
pénétrer le papier de banque plus avant dans la circulation, 
cela tient à trois principales causes : d’abord l’émission du 
papier de banque devait rencontrer dans les villes de second 
ordre, villes moins riches, moins éclairées, moins commer
çantes, beaucoup plus d’obstacles que dans les grandes cités, 
comme Bordeaux, Lyon et Marseille. On avait à lutter contre 
des préjugés, contre des habitudes invétérées, contre les sou
venirs encore vivants des assignats qui avaient converti en pas
sion la préférence pour la monnaie métallique. Il y aurait là 
de quoi expliquer l’insuccès de la banque centrale.

Une autre difficulté résultait de la nature spéciale du papier 
émis par les comptoirs. Les comptoirs jettent dans la circula
tion des billets qui ne sont remboursables que par celui qui 
les émet, au lieu de l’être dans toute la France. Il est clair 
qu’en limitant le rayon d’action de ces billets, on limitait en 
même temps la possibilité de les répandre.

La troisième cause, enfin, est la nature pour ainsi dire étran
gère de cette institution.

Les comptoirs de la Banque n’ont pas de racines dans les 
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localités qu ils desservent; ils n’y sont pas nés ; comme je le 
l isais on a îoure, ce sont de véritables colonies de la mé- 

^,sPosent Pas de l’influence que pourrait leur 
apporter le concours puissant du commerce local. C’est ce qui 
ao’iû *• r®c?nnais sans difficulté, une des principales causes 
a!n e?r mfen10nté Par raPP0*t à la circulation des banques 
departementales. Sans cela on ne s’expliquerait pas que les 
comptoirs qui escomptent du papier pour une somme qui repré
sente a peu près les trois cinquièmes des escomptes des ban
ques departementales n’aient qu’une circulation de 9 millions 
nn ‘ ’andis que celles-ci ont atteint une circulation de 
90 millions. I

Mais à côté de ces inconvénients, les comptoirs de la Ban
que présentent des avantages qui leur sont propres et qui man
quent aux banques départementales. Le principal de ces avan
tages c est la correspondance qui s’établit entre les comptoirs 
et la banque de brance, ainsi qu’entre les comptoirs eux- 
mèmes. Cette correspondance, ces rapports suivis permettent 
aux négociants des vdles dans lesquelles les comptoirs sont 
établis de faire des affaires avec Paris et avec les villes dans 
esquelles les comptoirs sont insti tués. Ce mérite manque abso

lument aux banques départementales, entre lesquelles aucune 
corrélation n’est établie.

En somme, ce qui manque à la Banque de France, et par 
consequent a ses comptoirs, ce sont des habitudes plus élevées • 
elle garde encore trop, elle qui aspire à une domination plus 
étendue, les mœurs d’une banque locale, elle ne se dégage pas 
a^sez de 1 egoismo local, de l’intérêt de ses actionnaires, et 
1 interet public n est pas encore le premier mobile de ses déter
minations. Vous en avez eu la preuve dans l’année qui vient de 
s ecouler. Vous avez vu la Banque de France, après avoir élevé 
e taux de 1 intérêt à b pour 100, par une mesure de circon

stance que je suis loin de blâmer, ne pas le ramener ensuite 
assez promptement à 4 pour 100, lorsque les circonstances 
rptir'tap'll1 eS P US avora^les; elle a attendu que le public se

*' « elle, que ses escomptes se rétrécissent de 50 pour 100 
comme il est arrivé dans le mois de décembre dernier. 11 est 
Lictieux que cette lenteur se traduise, je ne dis pas s’explique 
par un dividende de 270 francs, ou de 27 pour 100 du Capital 
actuaire®.11 US & BanqUC ait 6nCOre distribué * ses

La Banque aurait dû nous épargner le spectacle quelle a 
donne au pays, spectacle qui peut suggérera la législature 
la pensee ires-legmme d apporter une limite à de pareils

31
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résultats. Je pense, pour mu part, que le gouvernement, quand 
il s’associe à une grande entreprise de commerce, de travaux 
publics ou de crédit, a parfaitement le droit de participer aux 
éventualités favorables de cette entreprise.

Vous avez décidé que le gouvernement participerait aux 
bénéfices des exploitations de chemins de fer au delà d’une 
certaine limite. Eh bien, le public, quand il verra des divi
dendes de 27 pour 100 obtenus par les banques, dans des an
nées calamiteuses, fera certainement cette réflexion, que I Etat, 
en retour du privilège qu’il a concédé, a le droit de réc amer 
une part dans les bénéfices et de voir rejaillir jusque sur lui 
cet accroissement de prospérité.

Venons maintenant aux banques départementales. Je com
mence par reconnaître, messieurs, comme je l’ai déjà fait poul
ies comptoirs de la Banque de France, que l'établissement des 
banques départementales a rendu un très-grand service au 
pays. Ces banques ont eu le courage de fonder des institutions 
de crédit dans des villes où les premiers efforts de la Banque 
de France avaient échoué. Elles ont groupé les forces locales et 
on commencé le réveil de l’esprit d association hors de la 
capitale. .

Je crois que nous leur en devons une véritable reconnais
sance ; et quand je songe aux services passés, je me pénètre 
plus que jamais de la conviction qu’il y aurait vraiment de 
l’ingratitnde à détruire les banques départementales. Ce n’est 
pas leur destruction que je demande, c’est leur transformation.

Cet hommage rendu aux services passés, je crois avoir le 
droit d’examiner quels sont les inconvénients de leur organi
sation actuelle. Ces inconvénients sont réels et nombreux, je 
les ai déjà signalés; le principal est tantôt l’absence, tantôt la 
diversité des règles qui président aux opérations des banques 
départementales. Mais ce qu’il me paraît surtout nécessairi- d in
diquer, c’est la latitude que les banques ont cru pouvoir donner 
à leurs opérations, précisément à cause de l’absence ou de la 
diversité des règles. J’ose dire que rien ne s’est passé dans 
l’histoire des Etats-Unis ou de l’Angleterre qui excède la témé
rité de plusieurs de ces banques. J'en citerai des exemples tout 
près de nous, et je ne remonterai pas au delà de 1847. Je 
trouve, en 1847, que la banque de Lyon, en regard de 2 mil
lions, présente un passif exigible qui excède 31 millions, c est
à-dire que son capital ne représente que la quinzième partie de 
sou passif exigible. Quant à ses opérations, elles se sont élevées 
à 188 millions. Je ferai le même reproche à la banque de 
Bordeaux; elle a un capital de 3 millions, une circulation
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moyenne de 21 millions ; son passif exigible s’élève à 22 mil
lions, ce qui fait que la proportion de son capital à la dette 
exigible n est que d’un septième.

La Chambre saisirait bien mieux la différence qui existe 
entre les opérations des banques départementales et celles de 
la Banque de France par un rapprochement qui porte sur 
l’ensemble du système. La proportion du capital et de la cir
culation est. pour la Banque de France, de 33 pour 100 ; pour 
les banques départementales, de 25 pour 100 seulement.

La proportion du capital aux opérations est, pour la Banque 
de France, de 4,58 ; pour les banques départementales, de 
2,67 pour 100. Si l’on entrait dans les détails, on trouverait 
que cette proportion se réduit, pour la banque de Lyon, à
1 pour 100 ; pour la banque de Marseille, à 1,58 pour 100. 
Quant à la nature des opérations, il est telles banques qui pous
sent aux escomptes. Ainsi la banque de Lyon, avec son capi tal de
2 millions, a un portefeuille moyen de 20 millions. La banque 
de Bordeaux, au contraire, s’était jusqu’à présent à peu près 
abstenue d’escompte ; les valeurs qu’elle acceptait sur la place, 
et encore au taux de 5 pour 100, ri’ont eu, pendant longtemps, 
qu’une échéance moyenne de neuf jours, et un peu plus tard, 
de quinze ; ce n’est que depuis la concurrence dont elle se 
trouve menacée que cette banque a porté la moyenne de ses 
échéances à trente-sept jours.

La Chambre n’oubliera pas que la moyenne des échéances 
admises par la Banque de France, en 1847, a été de quarante- 
six jours.

Messieurs, d’où vient cette exagération à laquelle se sont 
portées les banques départementales? Elle vient de ce que ces 
banques n’ont pas de boussole. La circulation fiduciaire n’est 
fondée sur des bases solides que lorsqu’elle se répand ou se 
resserre de la même manière que la circulation métallique et 
par les mêmes causes : or, je vous le demande, comment les 
banques départementales pourraient-elles régler l’extension 
ou le resserrement de la circulation en vue de l’état de la cir
culation métallique?

Cet état de choses leur est complètement inconnu ; elles re
gardent de bas en haut, elles ne dominent pas la situation 
comme une banque qui est placée au sommet du crédit; elles 
ne consultent jamais le cours du change entre les pays étran
gers et la France, edes ne savent pas comment se règle la ré
partition des métaux précieux entre les divers Etats de l’Eu
rope, elles ne s’occupent que des besoins de la place qu’elles 
desservent ; leur seule règle, c’est la demande qui leur est



492 CH. DES DÉPUTÉS, SÉANCE DU 22 FÉVR. 1848.

faite de leurs billets par l’escompte. Cela est tellement vrai, 
que, lorsqu’il survient une calamité publique, que cette cala
mité amène des dangers pour les établissements de crédit, que 
le principal de ces établissements, sous la pression de l’orage, 
comprend la nécessité de resserrer ses opérations, alors il arrive 
souvent que les banques départementales se livrent à un mou
vement contraire, et qu’elles choisissent le moment même où 
la Banque de France resserre ses opérations pour étendre les 
leurs. Voilà, messieurs, ce qui est arrivé l’année dernière. 
Pendant que la Banque de France réduisait sa circulation 
moyenne de 268 millions à 247, les banques départementales 
élevaient la leur de 86 millions et demi à 90. Le même phéno- 
mèjie s’est produit en Angleterre dans diverses circonstances ; 
on a vu, au moment où la situation des affaires faisait une loi 
à la Banque d’Angleterre de resserrer ses opérations, les ban
ques des provinces étendre les leurs avec une témérité que les 
événements se sont chargés de châtier. Pour citer un exemple, 
je dirai que de 1838 à 1839, pendant que la Banque d’Angle
terre réduisait la circulation de 1,500,000 livres sterling, les 
banques de province augmentaient la leur de 1 million ster- 
lingl , i i •

Je viens de dire tout à 1 heure que les excès auxquels s étaient 
portées et auxquels se porteront encore, si on n’v met ordre, 
les banques départementales, viennent de l’absence de règle. 
C’est qu’en effet il n'y a que deux situations en matière de 
crédit : la banque centrale, ou la fédération des banques ; et 
encore je prouverai tout à l’heure que le deuxième de ces 
systèmes suppose le premier. 11 n’y a donc que deux systèmes : 
la banque centrale ou la fédération des banques. Le premier, 
c’est le système anglais ; le deuxième, c’est le système de 
l’Ecosse.

En Ecosse, vous le savez, toutes les banques forment une 
espèce d’association dont le principe est le contrôle qu’elles 
exercent les unes sur les autres. Chaque semaine, les repré
sentants de ces diverses banques se réunissent à Edimbourg, 
et elles échangent entre elles les billets qu’elles ont reçus 
l’une pour l’autre.

Le solde de ces billets se fait par des traites à dix jours sur 
Londres.

Supposez que la Banque d’Angleterre n’existe pas : com
ment les banques d’Ecosse régleraient-elles leur solde, com
ment contrôleraient-elles leur existence? Elles ne le pourraient. 
Qu’est-ce en effet qu’une traite à dix jours? C’est le moyen de 
payer sur Londres, en billets de la Banque d’Angleterre, le 
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solde qui résulte, pour chaque banque écossaise, de l’échange 
des billets.

Eh bien, vous pouvez établir l’un et l’autre système, vous 
pouvez établir la banque centrale ou bien établir des relations 
entre les banques départementales : mais il faudra changer 
tout à fait leur constitution, et en changeant leur constitution, 
il faudra les rattacher à la Banque de France, car ce sera le 
seul et véritable moyen pour les banques départementales de 
correspondre entre elles, et il leur faut un point d’appui.

La question se représentera donc toujours : vous n’échap
perez pas à cette nécessité d’une banque unique. J'ai déjà dit 
que cette nécessité dérivait des faits; je demande la permis
sion d’insister encore et de montrer que la prétention de con
stituer des banques départementales parfaitement indépen
dantes les unes des autres et de la banque centrale ne repose 
sur rien.

Savez-vous ce que c’est que cette théorie? C’est la prétention 
de faire une banque à Paris pour chacune des banques dépar
tementales. Et ici, je ne puis pas m’empêcher d’être frappé 
d’an souvenir que je prends dans les travaux auxquels j’ai 
longtemps contribué. En 1830, tous les journaux de province 
se soulevaient à la pensée qu’ils recevaient une direction poli
tique des journaux de Paris. Ces journaux prétendirent alors 
se constituer en représentants, en organes des partis dans leur 
département. A quel résulat aboutit la démonstration? A con
stituer à Paris une correspondance centrale pour chacune des 
opinions, de sorte que chacune des opinions représentées en 
province par les journaux des départements eut à Paris une 
correspondance, la même pour tons les organes d’une opinion, 
qui faisait l’office d’un nouveau journal à Paris.

Les journaux de province, qui avaient la prétention de 
n’être pas l’écho des journaux de Paris, se trouvèrent ainsi 
recevoir leur rédaction, leurs renseignements, leurs opinions 
de la capitale, quoique sous une autre forme. Cet état de 
choses subsiste encore aujourd’hui.

C’est ce qui arrivera pour la banque de Bordeaux, comme 
potïr les autres banques départementales. Elles dépendront 
toujours de Paris, sous une forme ou sous une autre, car elles 
ne trouvent des espèces qu’à Paris: en cas de danger ou d’em
barras, c’est aux ressources de Paris qu’elles font appel.

Et de plus, messieurs, voyez quel hommage votre commis
sion rend elle-même à ce principe. Que vous propose-t-elle? 
Elle veut que l’on confectionne les billets de la banque de 
Bordeaux à Paris. Pourquoi cela? Sans doute parce que ce 
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genre de travail offre à Paris plus de sécurité que partout 
ailleurs. Pourquoi encore? Parce qu’il s’opérera à Paris sous 
les yeux du gouvernement.

Eh bien, vous voulez recevoir l’impulsion du centre, vous 
voulez recevoir le contrôle du centre, et vous avez la pré
tention encore d’être une banque indépendante, d’être une 
banque locale! ceci est parfaitement contradictoire.

La prétention qu’on élève, on la place à l’abri d’un principe 
que nous respectons tous, à l’abri de la liberté. On nous dit : 
Le commerce de banque est un commerce comme un autre ; il 
doit être libre.

Certes, je tiens à la liberté commerciale, je croîs l’avoir 
prouvé; mais je nie que ce principe puisse recevoir ici son 
application. Le papier de banque n’est pas un objet de com
merce. Quel est le but du commerce? C'est, d’échanger des 
produits. Que faites-vous quand vous lancez des billets de 
banque dans la circulation? Vous répandez des promesses de 
payement. Sur quoi reposent ces promesses de payement? Non 
plus, comme la lettre de change, sur un produit créé qu’elle 
représente. Le billet de banque n’est pas le signe d’une mar
chandise : le billet de banque est le signe d’un engagement; 
le billet de banque est la promesse de payer à vue.

Eh bien, je dis que le papier de banque n’est pas autre 
chose que la confiance que l’Etat autorise une assemblée 
d'hommes, une association d’hommes à demander au public, 
à lui imposer; je dis que cette confiance dérive de l’Etat; je 
dis que l’Etat confère alors à cette association un droit qui lui 
appartient à lui seul comme représentant de la communauté 
tout etitière. Ce n’est pas là un objet de commerce, un objet 
d’échange, qui puisse être mis sous la protection de la liberté; 
c’est au contraire un privilège qui tient au gouvernement, une 
émanation du pouvoir, qui doit ètte placée sous la garantie 
tutélaire de la loi.

On vous a dit, et je terminerai par cette réflexion, on vous 
a dit qu’en établissant une banque centrale d’émission, vous 
courriez le risque d’élever une grande puissance, une puis
sance redoutable au gouvernement.

En dégageant la question de l’émission de la question d’es
compte, en posant en principe que la banque centrale d’é
mission pourrait employer pour agents de sa circulation les 
banques départementales, je crois avoir dégagé cette difficulté 
des plus graves objections que soulevaient nos adversaires. 
Et, en effet, du moment que la banque centrale consentirait à 
accepter comme agents de la circulation les banques départe
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mentales, le personnel de toutes les banques ne lui appartien
drait pas, vous n’auriez pas mis dans les mains du pouvoir 
central cette immense clientèle que vous paraissez craindre.,

Pour mon compte, je le déclare, quand il faudrait en venir 
là, établir une banque centrale se ramifiant sur toute l’étendue 
du territoire par des comptoirs qui répandraient partout, à un 
intérêt modéré, un papier unique qui ferait pour la circula
tion financière ce que les chemins de fer vont faire pour la 
circulation des hommes et des marchandises, je dis que cela ne 
m’effraverait pas. Je considère, sans doute, que nous sommes 
une démocratie, mais je ne voudrais pas que cette démocratie 
restât à l’état de poussière. Je désire qu’il s’élève dans le pays 
des associations puissantes, que ces associations deviennent un 
moyen de grouper les forces éparses ; je désire qu’il y ait en 
face du gouvernement, quand cela est nécessaire, quelque 
chose qui résiste et qui tienne plus fortement que les indivi
dus. Je crois qu’il y a quelque chose dans la démocratie de 
plus dangereux que les associations, si puissantes qu’elles 
doivent être, c’est l’envie qui repousse toute supériorité, dans 
l’ordre politique, dans l’ordre industriel, dans ’’organisation 
du crédit.

XI

Séance du 22 février 1848.

Discours de M. d'Eichthal.

M. d'Eichthal. Je tâcherai de ne pas abuser des moments 
de la Chambre ; j’essayerai de ramener le débat à une ques
tion de faits ; mais d’abord un mot seulement de réponse à 
M. le rapporteur. La question de la banque unique ne peut 
pas être traitée, dit-il, parce qu’elle n’est pas dans la loi.

Je ne viens pas ici faire de théorie, comme il l’a reproché 
aux orateurs qui l’ont précédé ; mais je demanderai à la Cham
bre si on peut dire que, si on arrive à démontrer que les ban
ques départementales n’ont pas pour le pays les mêmes avan
tages qu’une banque unique, ils nous soit interdit de traiter ici, 
dès aujourd’hui, la question du remplacement des banques 
départementales par les comptoirs de la Banque de h rance. 
Il ne s’agit pas non plus de dépouiller les banques départe
mentales des avantages qu’elles se sont assurés; ces avantages 
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sont représentés par le prix de leurs actions, que M. le rappor
teur disait avec raison être très-élevé, et je ne nie pas que, 
dans certains cas, le prix même de ces actions ne soit en pro
portion avec les services rendus. Le gouvernement est depuis 
longtemps saisi parla Banque de France d’une proposition qui 
se borne à ceci : la Banque de France rachètera les actions des 
banques départementales, elle se substituera à elles. Il n’y a 
donc pas spoliation : au contraire, la propriété est maintenue 
tout entière.

Je ne ferai plus qu’une observation générale.
Il semble qu’il y ait en France deux êtres distincts etséparés : 

Paris, qui fait ses affaires spéciales, et les départements, qui 
font les leurs. On nous dit toujours que, si la Banque de France 
avait des comptoirs partout, elle sacrifierait les départements à 
Paris. Rien de plus loin de la vérité; il n’v a qu’un corps, 
qu’un seul avec ses membres, Paris et les autres villes.

Et voyous comment se font les plus grandes opérations de 
banque. Les colons qu’on achète aux Etats-Unis pour le Havre, 
comment sont-ils payés? Par des traites sur Paris. Les étoffes 
fabriquées que Lyon envoie en Amérique, comment s’en font 
les retours? Par du papier sur Paris. Ce que je dis du commerce 
étranger, je le dirai des relations de ville à villes Paris est un 
grand centre de liquidation des affaires du pays : il s’agit 
d’organiser et d’étendre ce grand instrument d'une manière 
plus utile pour tous; il ne s’agit ni de monopole ni de des
potisme; il s’agit de l’unité du papier de circulation, de la 
plus grande égalité possible du taux de l’intérêt et du change, 
de la réduction de la plus grande partie des frais de transport 
des capitaux d’une place sur l’autre.

On a dit que les chambres de commerce avaient réclamé 
contre le système d’une banque unique. J’ai vu, en effet, des 
réclamations des chambres de commerce établies dans les villes 
où existent des banques locales. La Banque de France a quinze 
comptoirs, on lui en demande d’autres; et, remarquez-le 
quoique les quinze villes où ces comptoirs existent soient re
présentées dans cette chambre, pas une plainte ne s’est élevée 
ici contre l’action des comptoirs de la Banque de France : j’ai 
donc le droit de conclure qu’il y a du moins beaucoup de 
villes qui sont satisfaites du système des comptoirs d’une 
banque unique, s’il y en a un plus petit nombre qui le re
poussent. J’ajoute que, comme il n’y a pas de villes qui aient 
les deux systèmes à la fois, il est assez difficile que l’apprécia
tion se fasse par elles. Je crois, en définitive, que la question 
est entière pour la chambre; qu’elle est sûre de ne léser aucun 
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des intérêts locaux en adoptant, dans l’intérêt général, l’un ou 
1 autre des systèmes, conformément à la conviction à laquelle 
elle sera arrivée par la discussion.

J’arrive à la question même.
Je me bornerai à soumettre à la Chambre, aussi brièvement 

que possible, les opérations de la banque et celles de ses 
comptoirs; je crois que c’est là le moyen de répondre à toutes 
les objections, de faire cesser toutes les incertitudes, d’éclaircir 
ce que l’exposition théorique des systèmes a pu laisser obscur.

La Banque de France partage avec les banques locales le 
privilège de l’émission de la monnaie de papier. Ce privilège 
doit être exercé avec toutes les garanties imaginables pour le 
pays : ces garanties doivent porter sur l’emploi des capitaux 
provenant de l’émission des billets, sur toutes les opérations 
de la Banque. Quelles sont ces opérations? Je limite d’abord 
l’examen à Paris. La Banque, avec les capitaux qui lui sont 
remis par les porteurs de ses billets, escompte le papier de 
commerce, fait des avances sur les fonds publics, sur les ma
tières d’or et d'argent.

Ces opérations, nous verrous plus tard si les banques locales 
peuvent les faire dans la même proportion.

La Banque, dans ses rapports avec ses comptoirs, rend, en 
outre, des services importants sous un point de vue différent : 
elle met a la disposition des localités dans lesquelles ses comp
toirs sont établis, en dehors des capitaux que lui procure l’é
mission locale, le surplus des ressources que lui fournit l’émis
sion des billets de la banque centrale dont le commerce de 
Paris n’a pas besoin.

Je vais essayer de montrer par les faits qu’une banque 
unique, dans son action par ses comptoirs, bien loin d’agir 
au détriment des villes départementales, vient leur faire par
tager les ressources que la circulation de Paris lui donne à 
elle-même.

Messieurs, on a dit que la circulation des comptoirs est très- 
faible, je le reconnais; mais il v a à cela deux raisons. La 
première, c’est que les billets de la banque centrale circulent 
dans ses comptoirs en assez grande quantité: la seconde, c’est 
que, presque tous les comptoirs de la Banque étant établis dans 
des villes comparativement peu considérables et qui sont loin 
d avoir une grande population, comme Lyon, Bordeaux, Mar
seille, la circulation doit nécessairement être plus faible ; car 
elle est ordinairement en rapport bien plus avec la richesse et 
la population d’une ville qu’avec la masse de ses affaires.

Je retournerai l’argument contre ceux qui l’ont mis en avant, 
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et je dirai : la Banque de France ne retire pas de ses comp
toirs de ressources pour elle-même ; elle y a une circulation 
faible : par conséquent, elle n’obtient pas par les capitaux des 
villes départementales un moyen d’action pour elle-même ; 
elle n’y trouve même pas les ressources que réclament leurs 
propres affaires. Messieurs, la circulation totale des comptoirs 
de la Banque de France ne s’élève qu’à 10 millions de francs; 
cependant la Banque de France a, dans ces mêmes comptoirs, 
80 millions d'espèces : il me sera permis d’affirmer que c’est 
là un avantage pour ces villes, puisque la Banque de France, 
outre les moyens de crédit que ces villes lui donnent, et qui 
ne montent qu’à 10 millions, met à leur disposition une ré
serve équivalant en ce moment à 80 millions, et qui est bien 
rarement au-dessous de 45 à 50 millions. Je dis donc que ce 
qu’on allègue contre le système de la banque unique, sous ce 
point de vue, est, au contraire, tout à fait à son avantage.

Les billets de la Banque de France peuvent-ils constituer 
une circulation unitaire? On dit : non ; et, pour le démontrer, 
on ajoute que, si la Banque était obligée de payer ces billets 
dans ses comptoirs, inévitablement elle serait mise en faillite, 
à certains moments. Messieurs, le fait est incontestable : à 
moins d’adopter la loi anglaise, qui déclare que le billet de la 
Banque n’est payable en espèces qu’à Londres, vous ne pouvez 
pas obliger la Banque à payer ses billets dans tous ses comp
toirs. Mais de la théorie, de la prescription légale, qui doit 
mettre la Banque à l’abri d’un danger possible, à la pratique 
il y a bien loin. On vous a dit que, dans un des comptoirs de 
la Banque, à Valenciennes, on avait refusé un payement de 
10,000 francs de billets; c’est là un fait fâcheux, qui a été 
sévèrement blâmé, qui était l’acte d’un seul homme et qui ne 
se représentera pas : il s’est produit sous l’influence des négo
ciants de la ville eux-mêmes ; l’administrateur du comptoir a 
été censuré, et il serait rigoureusement puni une seconde fois. 
Mais y a-t-il une seule autre exception au payement des billets 
de la Banque de France dans ses comptoirs? Je dis non; et je 
prie la Chambre d’observer que, comme les espèces dans les 
comptoirs de la Banque de France, à cette heure, varient de
puis 15 millions jusqu’à 1 million, il y & Peu de compto’rs 
dans lesquels il puisse se présenter une demande imprévue de 
billets à laquelle ils ne puissent faire face. Quand aux billets 
des comptoirs, ils se payent toujours à la Banque de France. 
Je dis donc que vous arriverez à cet immense avantage pra
tique, qu’un négociant, partant d’une ville quelconque où il y 
a un comptoir, peut parcourir toutes les villes où il existe des 
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comptoirs de la Banque de France, avec certitude d’obtenir 
des espèces, contre les billets qu’il aura pris, au comptoir de 
la vi1'e qu’il hab'te. Mais ce n’est pas le seul avantage qu’of
frent les comptoirs de la Banque; on a. cité comme un grand 
avantage pour eux la faculté d’escompter du papier sur toutes 
les places où il existe d’autres comptoirs. C’est là, à mon avis, 
un des grands services qu’ils rendent au commerce.

M. le rapporteur. Nous sommes prêts à le rendre.
M. (TEichthal. Je sais très-bien que l’honorable rapporteur 

pourrait nous proposer un système, une théorie, comme il 
l’appelait tout à l’heure, dans laquelle la banque locale pour
rait être liée avec la Banque de France, dans laquelle la 
Banque de France payerait les billets des banques départe
mentales, dans laquelle elles escompteraient le papier sur ses 
comptoirs ou d’autres combinaisons de ce genre. Je lui répon
drai seulement : c’est une théorie qu’il faudrait examiner. 
Mais je dis que la Banque de France escompte, à Paris, le pa
pier sur les villes où existent ses comptoirs, et escompte, dans 
ses comptoirs, le papier sur Paris et sur toutes les villes où 
existent d’autres comptoirs.

C’est un immense avantage donné au commerce que de lui 
donner la faculté de convertir en espèces, à chaque heure 
donnée, le papier qu’il a en portefeuille sur le plus grand 
nombre de villes possibles. Il n’y a pas un négociant dans 
cette chambre qui ne soit de mon avis sur ce polot.

M. Deslongrais. C’est évident.
M. d’Elchlkal. Aujourd’hui, à cette heure, vous avez un 

billet de banque qui circule dans quinze vi’les importantes 
de France; voilà quinze établissements puissants par les res
sources mises à leur disposition, qui escomptent à toute heure, 
et qui escomptent non-seulement le papier sur les places où 
ils existent, mais le papier sur toutes les places où la banque 
est établie, et cela sans aucune espèce de frais, au même taux 
d’intérêt que la Banque de France escompte à Paris. C’est donc 
la suppression complète du change, de la perte de place et 
des commissions.

Il y a un autre service que rend la Banuue : non-seulement 
elle paye ses billets, facultativement, je le reconnais, non- 
seulement elle escompte et Je papier local et le papier payable 
dans ses comptoirs, ce qui est un moyen tout simple de faire 
passer des fonds d’uue place à l’autre, mais elle délivre dans 
ses comptoirs sur Paris des mandats à vue et sans frais, elle 
délivre à Paris, sur presque tous ses comptoirs, des mandats 



500 CH. DES DÉPUTÉS, SÉANCE DU 22 FÉVR. 1848.

sans frais. S’il y a quelques exceptions, elles sont rares et dis
paraîtront, j’espère.

Je voudrais que ce simple exposé de l’organisation de la 
Banque de France vous eût démontré que les attaques et les 
objections qu’on dirige contre elle ne sont pas fondées ; qu’il 
est bien vrai que la banque unique établirait l’unité de circu
lation ; qu’elle établirait un taux uniforme d’intérêt, qu’elle 
établirait le virement des fonds d’une place à l’autre, sans 
danger, avec rapidité et sans frais.

J’arrive maintenant aux banques départementales.
Je ne veux pas ici les attaquer; je ne viens pas faire leur 

procès. Au contraire, je déclare qu’à peu d’exceptions près les 
banques départementales ont opéré aussi bien que leur consti
tution le permettait. C’est leur organisation, c’est leur isole
ment nécessaire, c’est leur séparation inévitable les unes des 
autres que je viens attaquer ici.

Et je les attaque d’abord d’un point de vue général.
Je vous ai montré la Banque trouvant des ressources très- 

faibles dans beaucoup de villes de France... Et il y a un fait 
qui peut-être vous frappera et vous intéressera.

La circulation ne dépend pas, principalement, de l’impor
tance des opérations commerciales et industrielles, elle n’est 
pas proportionnelle à la masse des affaires, loin de là ; telle 
ville très-industrielle, où se font d’énormes opérations, n’est 
cependant pas une vieille ville, une ville où la population soit 
nombreuse, où les richesses soient accumulées, où le petit 
commerce des environs soit important; par conséquent, les 
transactions locales n’étant pas importantes, la circulation est 
nécessairement faible. Que faites-vous donc avec des banques 
locales séparées? Vous réduisez chaque ville aux ressources 
que la circulation locale lui donne.

Il en résulte des inégalités fâcheuses ; si vous prenez, par 
exemple, la ville du Havre; elle a une banque avec un capital 
de 4 millions; ce n’est pas avec son capital qu’une banque 
fait des affaires ; la ville du Havre, une de celles qui font les 
plus grandes affaires en France, ne donne place qu’à une cir
culation de billets de 4 millions de francs. N’est-il pas évident 
qu’à un moment donné, quand il se présentera des besoins 
exceptionnels, la banque ne sera pas en mesure d’y faire face?

Prenons une plus grande ville, Lyon.
Messieurs, la banque de Lyon a une circulation de 21 mil

lions , elle n’a qu’un capital de 2 millions ; elle a dans ses caisses 
16 millions d’espèces. Et d’abord remarquez qu’elle n’escompte 
que le papier sur Lyon, et je vous ai dit que le commerce de 
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Lyon recevait la plupart des retours de ses produits en papier 
sur Paris. Faut-il que les banques locales escomptent ou non 
le papier sur Paris ? Quelques-unes disent qu’elles périront, 
si elles n'ont pas cette faculté ; la banque de Lyon reluse, et 
elle a raison, car elle ne pourrait faire face aux obligations 
qu'elle lui imposerait. Je vous ai. dit qu’elle avait 21 millions 
de circulation ; c’est certainement une somme considérable, 
mais suffit-elle pour faire face aux besoins du commerce lyon
nais, quand il faut faire les achats de cocons, par exemple? 
est-ce assez pour parer à tous les besoins extraordinaires ? Non, 
messieurs.

La banque de Lyon se vante, comme d’un service impor
tant, de ce qu'elle maintient le taux constamment à 3 pour 100, 
quelle que soit la situation commerciale du pays, quelle que 
soit la crise qui peut désoler le commerce de Lyon et au dehors.

Dans le rapport qu’elle vient de publier, c’est, à ses yeux, 
son plus grand titre à la reconnaissance.

Savez-vous les conséquences de ce prétendu service ? Je ne 
veux pas lire à la Chambre les lettres que j’ai ici, qui me sont 
adressées de Lyon ; il n’y en a pas une dans laquelle on ne nous 
dise : N’opérez pas, ne remettez pas de papier long, la banque 
restreint son escompte ; elle ne prend plus que 10,000 francs 
par bordereau, que 5,000 francs, que 4,000 francs.

Voilà cet admirable système de banque; il dit aux gens : 
Vous avez faim, eh bien, je vous donnerai à manger à bon 
marché, mais je ne vous donnerai pas tout ce dont vous avez 
besoin. 11 vous faut pour vivre une livre de pain, je ne vous 
en donnerai qu’une demi-livre, mais à bas prix.

Quand un commerçant ne peut obtenir les ressources dont 
il a besoin, quand, avec les mains pleines de valeurs, on ne 
lui donne qu’une faible partie de la somme qui lui est néces
saire, il ne peut faire face à ses engagements; il suspend ses 
payements, en maudissant le bon marché de votre argent.

C’est là un des résultats du manque d’unité. Croyez-vous 
que ce soit tout ? Citons encore la banque de Lyon, que les 
représentants de la ville de Lyon défendront certainement ici, 
que je n’attaque pas pour ses actes, mais pour sa constitution. 
La banque rendrait l’état du commerce de Lyon intolérable, 
si la Banque de France n’était pas allée établir à côté de Lyon, 
parce qu elle n’a pas le droit d’entrer à Lyon, un comptoir qui 
escompte la totalité du papier sur Paris que le commerce de 
Lyon a dans son portefeuille.

Quand la banque de Lyon escompte à 3 pour 100, le comp
toir de Saint-Etienne escompte à 4 pour 100, à 5 même; 
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l’année dernière, dons le murs de 1846, il a donné toutes les 
espèces nécessaires à Lyon, et escompté 70 millions de papier 
sur Paris au commerce lyonnais.

Ce n’est pas là, comme l’a dit M. le rapporteur, une ques
tion de tbéorie, mais un fait certain, Ce système, si tentant au 
premier abord, eu voilà le résultat, voilà à quelles conditions 
on peut maintenir ce taux bas et immuable de l’intérêt, dont 
la conséquence est le refus de secours.

Je prends l’exemple d’une au ire banque, la banque de 
Marseille. Là, les faits changent; il ne s’agit plus de donner 
des capitaux à très-bas prix ; la banque de Marseille a une cir
culation restreinte ; elle ne s’élève pas à plus de 16 millions. 
Est-ce avec cette seule ressource qu’on peut faire face aux 
énormes opérations du commerce marseillais? Non, sans aucun 
doute; et cependant la banque de Marseille n’escompte pas 
seulement le papier sur la vil te, elle escompte le papier sur 
Paris, sur Lyon, sur Toulon ; mais elle tient le taux de l’in
térêt presque constamment à 5 pour 100, parce qu’elle est 
sans cesse menacée de demandes d’espèces, soit pour l’Italie, 
soit pour Alger, soit pour Constantinople, et qu’elle ne peut y 
faire face qu’en se procurant du papier sur Paris, qu’elle 
prend à un taux d’intérêt sans cesse changeant. Et voulez- 
vous messieurs, apprécier ce qui peut lui arriver par ce qui 
lui est déjà arrivé? je demande la permission de vous lire un 
passage du rapport de sa direction :

« ... 21 mil)ions d’espèces ava-eat suffi au premier semestre; 
les besoins du second en ont nécessité 31, dont 16 millions 
ont été absorbés pendant les deux derniers mois.

« Ils répondent à l’époque des plus grandes difficultés finan
cières de la situation générale, et àia crise pécuniaire que 
Marseille a subie alors, plus que Paris même, par l’énorme 
exportation qui s’est faite pour le Levant, par suite de l’achat 
des blés.

« Dans cette grave circonstance, nous n'avons pas cru devoir 
nous départir du principe que nous avons depuis longtemps 
adopté, et avons, en augmentant le taux de l’escompte, mo
mentanément, jusqu’à 6 pour 100, cooimué à prêter au com
merce le concours dont il avait plus que jamais besoin. Il a 
fallu, pour cela, redoubler de soins et ne pas reculer devant les 
sacrifices, lesr;sques même de transports matériels élevés jus
qu’à la limite du possible, par toutes les voies qui nous étaient 
ouvertes.

« Pendant dix jours seulement, la banque a dù restreindre 
ses escomptes aux trois quarts, puis à la moitié des sommes 
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présentées ; encore faut-il reconnaître que cette restriction 
portait sur des présentations augmentées dans la prévision des 
réductions annoncées d’avance. »

J’ajouterai un détail. C’était an moment de l’exportation 
des espèces pour le payement des blés. La banque de Marseille 
se vit enlever une somme considérable au départ d’un- des 
paquebots pour le Levant ; on lui annonça que, pour le pa
quebot suivant, on loi ferait la môme demande.

Cette demande était-ce une fantaisie? non ; les négociants 
de Marseille avaient reçu de négociants étrangers l’ordre de 
ces envois d’espèces, qui peut-être leur en avaient remis la 
valeur, qui peut-être comptaient sur cette ressource pour faire 
face à leurs engagements; eh bien! il a fallu accorder à la 
banque que ces demandes d’espèces seraient remises de dix 
jours, qu’elles seraient différées jusqu’au départ du prochain 
paquebot. N’est-ce pas là, messieurs, un grave inconvénient, 
un triste résultat du système des banques isolées?

Mais, d’ailleurs, la banque de Marseille ne pourrait pas exis
ter par elle-même, si la Banque de France n’avait pas de comp
toirs à Montpellier et à Saint-Etienne, et si, toutes les fois qu’il 
y a des demandes d’espèces, la banque de Marseille, soit direc
tement, soit par ses correspondants, ne venait les prendre dans 
ces comptoirs.

M. le 7'apporleur. Elle prendrait à Paris.
M. d*Eichthal. J’accepte la réponse de M. le rapporteur, et 

je raisonne sur ce qu’il vient de dire.
La banque de Marseille prendrait à Paris. Je ne donnerai pas, 

moi, un privilège aussi important que celui de battre monnaie 
Çour arriver à un tel résultat. Combien faut-il de temps pour 
faire venir des espèces de Paris ? Combien faudra-t-il que le 
commerce marseillais attende pour avoir les espèces dont il a 
besoin, si la banque de Marseille, ne pouvant pas avoir les 
réserves suffisantes dans ses caisses, était obligée, à toute 
demande exceptionnelle, de venir chercher à Paris les espèces 
que le commerce lui demanderait pour le jour même?

M. Blanqui. Ou en est prévenu à l’instant même.
M. d*Eichthal. L’honorable M. Blanqui me répond qu’on en est 

prévenu en temps utile. Quel est le fait que je viens de vous citer ? 
Comment se fait-il que la banque de Marseille ait dù refuser 
au commerce, pendant dix jours, les ressources dont il avait 
besoin? H y a, dans une ville comme Marseille, dans un centre 
de commerce aussi considérable, des nécessités imprévues aux
quelles vous, banque locale, vous serez dans l’impossibilité de 
taire face. Et je réponds encore : la Banque de France n’a que 
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10 millions de billets dans ses comptoirs; cependant elle a à 
Montpellier 15 millions d’espèces; à Saint-Etienne, 15 millions 
d’espèces, qui sont toujours à la disposition des banques loca
les, et qui seraient à Lyon et à Marseille en sus des ressources 
fournies par la circulation locale de billets. Est-ce que vous ne 
trouverez pas quelque chose de bien fâcheux dans cette position 
d’impuissance des banques, auxquelles vous donnez un privi
lège et un monopole, celui d’émettre dii papier? Et remarquez 
que vous excluez la Banque de France des villes où elles exis
tent, qu’elle ne peut pas s’établir là où elles sont ; si elle veut 
rendre service au commerce de la vüJe dans laquelle elles 
existent, il faut qu’elle le fasse par un détour, en créant un 
comptoir dans une vi'le voisine. Je ne dis pas qu’elle n’y ait 
pas de bénéfices, qu’elle n’y ait pas d’intérêt: je crois que son 
intérêt et celui du pays sont liés. Ses comptoirs sont établis à 
Saint-Etienne pour Lyon; à Saint-Etienne et Montpellier pour 
Marseille; la banque de Bordeaux, où prend-elle ses espèces 
quand elles lui manquent ? A Angoulême. Et, à celte occasion, 
je déclare, j’affirme que jamais, à aucun moment, la Banque 
de France u’a traité ses comptoirs autrement que le commerce 
de Paris; je déclare que jamais elle n’a réduit les escomptes, 
que jamais elle n’a diminué les facilités qu’elle leur accordait.

A quoi donc se réduiila question? Je la résume. Il s’agit de 
savoir si un droit régalien, qui constitue un monopole, sera 
donné à certaines institutions locales pour produire ce que je 
vais vous dire : des services incomplets pour la localité, une 
diminution importante des avantages généraux du pays, un 
grand bénéfice pour elles. Oui, certainement, la banque de 
Lyon, avec le système que j’ai indiqué, obtient des résultats 
énormes pour ses actionnaires. Vous allez le comprendre main
tenant. Tome l’année elle escompte à un taux très-bas; par là, 
elle est sûr d’empiover presque entièrement la portion de ses 
réserves qu’elle n’est pas obligée de garder dans sa caisse, elle 
se met à la place des capitalistes, comme disait l’honorable rap
porteur ; mais quand viennent les moments difficiles, oh! alors 
tout est employé, elle n’a rien à donner au commerce. Je 
répète ici la phrase de l’honorable M. Tbiers : ce n’est pas une 
banque modératrice, elle s’applique à exciter les besoins autant 
qu’elle !e peut; on ne vient pas lui demander de l’argent 
à 4 pour cent ; elle l’offre à 3, et elle trouve des preneurs ; mais 
aussi, quand vienile moment des grands besoins d’espèces, et 
à Lyon il est annuel, elle n’a pas de superflu pour faire face 
aux demandes. C est ainsi que vous constituez un monopole, 
un privilège à un établissement qui ne rend pas les services 



DISCOURS DE M. D EIGHTH AL. 505

que vous avez droit de demander en compensation ; la banque 
unique, comme banque de circulation, que produit-elle / Bien 
loin de concentrer les ressources, elle est un moyen d égale 
division, d’égale répartition des capitaux : elle les prend là où 
ils sont inutiles, à ses frais et risques ; elle les porte là où ils 
sont utiles, où ils manquent.

C’est là le rôle de la banque unique : rechercher 1 argent ou 
il est inutile et l’envoyer là où il est nécessaire. C’est pour cela 
que je combats la loi et que je demande, comme on l’a déjà 
demandé, qu on ne passe pas à la discussion des articles.

On nous dit : Attendez à 1855.
Comment, messieurs, si le système est mauvais, si vous avez 

la preuve qu’à un moment donné la banque de Marseille, par 
exemple, n’a pas pu faire face aux besoins, vous attendriez ! 
Pourquoi donc? Est-ce qu’en 1855 la question ne sera pas la 
même ? 11 y a des banques dont le privilège ne vient à échéance 
qu’en 1856, en 1858, en 1859. Il s’agit d'établir un système, 
de déclarer dès aujourd’hui que les banques qui viendront à 
échéance rentreront dans la banque unique. C'est un principe 
que vous devez proclamer. Quant à la manière dont la trans
action se fera, il n’y a pas d interets particuliers a blesser. La 
valeur actuelle du monopole est fixée par le prix des actions. 
La proposition à faire est celle-ci : la Banque de 1* rance payera 
les actions à leur prix actuel, soit en argent, soit en actions de 
la Banque de France ; car il est évident que son capital devra 
être proportionnellement augmenté.

Dans un autre discours prononcé à la même séance, M. d’Eich- 
thal a complété ces observations. Nous en reproduirons les prin
cipaux passages : .

Je suis tout à fait d’accord sur ce point qu on ne peut 
pas aujourd’hui refuser à la banque de Bordeaux son existence ; 
mais je voudrais que, dans un délai très-court, la question 
revînt devant vous, car il s’agit, encore une fois, d établir un 
principe, et je suis certain que, quand les banques locales sau
ront qu’à l’expiration de leur privilège elles devront être rem
placées par la Banque de France, elles se réuniront à elle 
beaucoup plus tôt que vous ne l’imaginez.

.......La Banque de France envoya un de ses directeurs à Lyon, 
en 1816, au moment où elle retirait son comptoir. Elle a pro
posé au commerce lyonnais de créer une banque locale, s enga
geant à fournir la moitié du capital.
° Eh bien, messieurs, le commerce lyonnais a refusé ; il ne 

32
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voulait pas de Banque, les particuliers ne voulaient pas de 
billets de banque.

.... Du reste, qu’on me permette de le dire, la question 
n’est pas de savoir si l’on a bien ou mal fait il y a trente-deux 
ans, mais la question est de savoir si nous nous éclairerons des 
discussions qui ont eu lieu ici et au parlement anglais : elles y 
sont revenues cinq fois dans douze ans, et à chaque fois l’on 
s’est rapproché davantage du système de la circulation unique, 
à tel point que, aujourd’hui...

M. le rapporteur. Mais non !
M. d’Eichthal. M. le rapporteur dit que non. Je répète que la 

loi anglaise tend de plus en plus à établir la circulation unique.
M. Léon Faucher. C’est incontestable.
M. d’Eichthal. Et je vais vous dire à quel point.
.... A cette heure, il a été reconnu au parlement anglais que 

l’émission de la monnaie de papier appartient à l’Etat, mais 
qu’il y avait des raisons tellement graves pour ne pas laisser 
cette émission directe entre les mains du gouvernement, qu’il 
fallait consentir à employer des intermédiaires.

XII
Séance du 21 décembre 1819.

Discours de M. Wołowski.

Aujourd’hui de quoi s’agit-il? Il ne s’agit pas du prin
cipe du cours forcé des billets de la Banque de France; ce n’est 
pas une innovation, dont je serais loin de nier le caractère 
extrêmement grave, ce n’est pas une innovation de principes 
qui se trouve soulevée par le projet de loi que nous discutons 
en ce moment ; il s’agit seulement, en consultant l’expé
rience , les faits tels qu’ils se sont révélés, d’examiner si 
la limite fixée à l'émission des billets de la Banque de 
France, en vertu du principe du cours forcé, admis par le 
gouvernement provisoire et consacré depuis par l’assemblée, 
si cette limite sera ou non déplacée.

Quant au principe du cours forcé, il doit rester en dehors 
de ce débat, ce n’est pas le moment de l’agiter. Ce principe se 
trouve intimement lié au principe même de l’emprunt; il y a 
cours forcé, parce que la Banque a contracté des engagements 
vis-à-vis de l’Etat, parce que, comme l’a très-bien dit l’hono
rable préopinant, et, sous ce rapport, je suis peut-être beau-
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coup plus de son opinion qu’il ne le pense, la Banque, en con
tractant ces engagements, a renoncé aux principes fondamen
taux de son institution. Elle ne peut pas, par conséquent, 
maintenir à sa charge l’engagement du remboursement à vue 
de tous les billets qui se trouvent réunis sur la place-. C’est 
lorsque l’on aura pourvu aux nécessités du Trésor d’une autre 
manière, lorsqu’on aura déchargé la Banque de France des 
obligations de l’emprunt qui pèsent sur elle, c’est alors, et 
alors seulemement, après l’examen de la situation financière 
tout entière, qu’on pourra venir demander que le cours forcé 
cesse d’avoir son effet, .le ne suis pas partisan du cours forcé : 
ce n’est qu’en obéissant à des circonstances extraordinaires, et 
en même temps c’est seulement exceptionnellement et à cause 
de la prudence extrême que la direction de la Banque de France 
apporte à toutes ses opérations, que je consens à subir, pour 
un temps, le cours forcé. Il rencontre d’ailleurs dans cette pru
dence de la Banque de France, sinon son excuse complète, du 
moins une excuse temporaire et une garantie contre les in
convénients qu’il pourrait entraîner dans d’autres circon
stances.

Maintenant, messieurs, de quoi s’agit-il dans le projet de loi 
qui vous est soumis? En vertu du principe que vous connais
sez, que vous avez sanctionné, la Banque de France et ses 
succursales se trouvent autorisées à émettre des billets pour 
452 millions. Les nécessités de la circulation ont prouvé que 
ces limites étaient insuffisantes, et que par une singulière in
terversion des faits et des principes, en vertu de cette limi
tation, ce n’est plus aux billets que se trouve attaché le 
cours forcé mais au numéraire. Je dis que le cours forcé se 
trouve aujourd’hui attaché au numéraire ; et il est facile de 
le prouver ; ce n’est pas un paradoxe, puisqu’il y a beaucoup 
d’industriels, de négociants qui se présentent à la Banque de 
France, qui demandent des billets, qui apportent du numé
raire en échange, et auxquels la Banque de France est obligée 
de refuser ses billets; puisque les payements que la Banque 
opère chaque jour et qu’on sollicite d’elle en billets, parce que 
les nécessités de la circulation l’exigent pour des sommes un 
peu considérables, se font avec des sacs d’écus extrêmement 
difficiles à remuer, extrêmement embarrassants pour la circu
lation.

Ainsi, dans les circonstances présentes, le cours forcé appar
tient au numéraire ; c’est là un phénomène dont il n’y a pas 
d’exemple dans nos annales financières, mais il existe ; et nous 
voulons, en augmentant dans une mesure extrêmement res- 
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treinte, trop restreinte, suivant moi, la circulation des billets 
de la Banque de France, mettre cette circulation en harmonie 
avec les besoins de l'industrie, tels qu’ils se sont révélés. Voilà 
tout. On nous demande d’accroître de 73 millions la quotité 
des billets que la Banque de France sera autorisée à émettre, 
c’est-à-dire deporterà 525 millions le maximum de ces billets. 
Cette limitation, pourquoi est-elle nécessaire en vertu de la 
loi? C’est parce qu’il y a cours forcé, et que du moment où 
l’on déroge aux principes, il faut du moins prendre des pré
cautions et consacrer la garantie de la limite dans laquelle on 
y dérogera.

Si le cours forcé n’existait pas, que ceux qui craignent la trop 
grande extension de la circulation fiduciaire, la trop grande émis
sion des billets, l’entendent bien ; dans la situation actuelle du 
commerce, ce n’est pas 525 millions de billets qui circuleraient, 
c’est beaucoup plus ; si les billets de la Banque de France circu
laient librement, si on pouvait en émettre autant que lesbesoins 
du commerce et de l’industrie l’exigeraient, je suis convaincu 
que l’émission varierait entre 600 et 700 millions. Pourquoi 
cela? L’honorable préopinant disait tout à l’heure : Il y a 
quelque chose d’étrange à demander aujourd’hui une éléva
tion de l’émission des billets de la Banque de France, alors 
qu’une somme inférieure a suffi à des transactions beaucoup 
plus importantes, accomplies en 1846 eten 1847? Il a oublié 
la grande, la triste modification qui s’est introduite dans les 
transactions commerciales ; malheureusement les négociations 
au comptant ont pris la place des négociations à terme ; un moins 
grand nombre de négociations au comptant exige une quantité 
de signes représentatifs, une quantité de numéraire ou de papier 
faisant fonction de numéraire, plus considérable qu’un plus 
grand nombre de négociations n’en exigeaient alors qu’elles 
s’accomplissaient à terme. Il n’y a qu’à ouvrir les comptes rendus 
de la Banque de France et à consulter son portefeuille pour 
en acquérir la triste preuve. Le portefeuille de la Banque a dé
cliné, parce que les opérations au comptant ont pris la place des 
opérations à terme. Du moment où les opérations au comptant 
se sont multipliées, il faut les faciliter en permettant, quoi? 
est-ce quelque chose de bien exorbitant? En permettant aux 
banques de remplir, non plus ce rôle de banques de circu
lation, contre lequel on s’est si souvent élevé et dont on a 
signalé le danger, mais le rôle de banques de virement, de 
banques de dépôt, tel qu’elles le remplissaient à l’origine de 
leur institution.

A leur début, les banques fonctionnaient uniquement comme 
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banques de dépôt. On apportait du numéraire, et on obtenait, 
en échange de ce numéraire qui en répondait, un titre qui 
pouvait circuler dans le commerce.

L’augmentation des billets de la Banque de France, telle 
qu’elle est demandée aujourd’hui, à quoi aboutirait-elle? Uni
quement à permettre à la Banque de France dè remplir, à dé
faut du rôle de banque de circulation qu’elle reprendra alors 
que les affaires auront recouvré toute leur énergie, et quand 
la confiance sera complètement revenue, de remplir, au moins 
en attendant, le rôle de banque de dépôt et de virement. Elle 
pourra le faire avec un grand avantage pour le commerce, 
qui est gêné aujourd’hui par l'absence de billets avec les
quels il pourrait accomplir ses transactions bien plus facile
ment qu'avec les sacs d'écus qu’on l’oblige, qu’on le contraint 
de prendre à la Banque de France.

Voilà quel est le but du projet.
Je répète, en terminant, que la question du cours forcé 

est nécessairement liée à la question de la position nou
velle qui est faite à la Banque de France, devenue aujour
d’hui un agent de crédit de l’Etat. On ne peut traiter cette 
question aujourd’hui avec tous les développements qu’elle 
exigerait ; il faut nécessairement que nous la réservions pour 
un débat sérieux, approfondi, au moment de la discussion du 
budget. En attendant, il est une nécessité évidente pour tout 
le monde à laquelle nous pouvons obéirsans le moindre danger : 
c’est celle d’accroître l’émission des billets, des billets qui ren
contrent leur contre-valeur dans les caisses de la Banque de 
France, en numéraire, car, et celte indication est celle par la
quelle je terminerai, aujourd’hui le Moniteur a publié la si
tuation de la Banque de France. Qu’est-ce que nous y voyons? 
Cette circonstance étrange que la Banque de France possède en 
numéraire et en lingots, tant dans la caisse de Paris que dans 
les caisses des succursales, une sommede 433,300,000francs,et 
que ses billets en circulation ne montent qu’à 421 millions. Il 
y a donc 12 millions de différence entre l’encaisse de la 
Banque et la masse totale des billets en circulation. C’est 
quelque chose d’anomal à quoi nous devons porter remède.

En ce moment, il existe sécurité complète pour les billets 
qui circulent ; en vertu de cette sécurité, il n'v a aucune es
pèce de danger à autoriser l’émission supplémentaire telle que 
nous la demandons. Sans doute la prudence est une très- 
belle chose ; mais la prudence ne doit pas dégénérer en timi
dité; en matière de banque, en matière de crédit, vérita
blement nous sommes trop timides en France ; non-seulement
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nous n'entrons pas dans la voie dans laquelle depuis longtemps 
sont entrés tous les Etats de L'Europe, mais nous ne les suivons 
pas, même de très-loin ; nous nous obstinons à rester dans une 
routine extrêmement périlleuse pour le pays.

Je ne suis pas partisan des projets merveilleux qui ont été 
émis dans ces derniers temps, et qui, à l’aide d’une baguette 
magique, devaient multiplier les capitaux, je sais à merveille 
que le travail seul crée les capitaux ; et qu’on ne peut pas les 
improviser au moyen d’une véritable fantasmagorie financière ; 
mais je sais aussi qu’alors qil’on fait un usage normal du cré
dit, on réveille les capitaux engourdis, on les empêche de de
meurer dans l’immobilité1; on les rapproche des bras, de l’in
telligence qui sauraient les employer. Quant aux moyens de 
circulation fiduciaire, nous sommes en arrière sur les autres 
pays, qui savent concilier ce que conseille la prudence et ce 
qu'exige le véritable intérêt public.

XIII
Séance du Corps législatif du 9 mai 1857.

Exposé des motifs d’un projet de loi portant prorogation 
du privilège de la Banque de France.

Messieurs, nous avons l’honneur de soumettre à votre exa
men un projet de loi qui proroge de trente années le privilège 
conféré à la Banque par les lois des 22 germinal en XI, 
22 avril 1806 et 30 juin 1840, et qui, doublant le nombre de 
ses actions, augmente son capital de 100,375,000 francs.

En venant ainsi vous demander une prolongation étendue 
du privilège qui a été attribué dans un intérêt public à ce 
grand établissement de crédit, nous sentons qu’il est nécessaire 
de vous faire connaître son origine, son histoire, son organi
sation, et de vous montrer comment, sans qu’aucune modifi
cation sérieuse ait été apportée à ses statuts primitifs, mais 
par le développement naturel et progressif de ses opérations, 
il n’a pas cessé, depuis plus d’un demi-siècle, de rendre les 
plus importants services au commerce, à l’industrie et à 1 Etat.

La fondation de la Banque de France remonte aux premiers 
jours d’une grande époque, elle se lie à 1 ensemble des me
sures par lesquelles le Premier Consul réussit, comme par 
enchantement, à rétablir le crédit public et le crédit privé.

Aussitôt après le 18 brumaire, par la suppression de l’em-
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prunt forcé progressif de 100 millions qu’avait établi une loi 
du 10 messidor an VII, et par une addition de 24 centimes au 
principal des contributions foncière, mobilière et personnelle, 
le Premier Consul montra que les procédés d’un gouverne
ment fort et régulier allaient succéder aux pratiques révolu
tionnaires. — Grâce à la confiance qu’il inspirait, il obtint du 
libre concours des principaux banquiers de Paris un prêt de 
12 millions ; ce serait peu aujourd’hui, c’était beaucoiip alors.

Par l’établissement des directions des contributions, il assura 
à la fois et la formation des rôles que les administrations mu
nicipales, qui, à tort, en .avaient été exclusivement chargées, 
faisaient mal ou ne faisaient pas, et la perception de l’impôt 
direct, qui formait alors la principale ressource du budget et 
qui était arriéré depuis plusieurs années. Il procura au Trésor 
épuisé des ressources immédiates par la création à.’ obligations 
négociables, souscrites par les receveurs généraux, pour le 
montant des contributions de l’année, et payables à leur 'domi
cile par douzième, de mois en mois; combinaison ingénieuse 
qui rendit d’utiles services et dura jusqu’au moment où, 
en 1807, les procédés plus perfectionnés de la comptabilité 
permirent de lui substituer le système de comptes courants 
réciproques entre le Trésor et les receveurs généraux qui existe 
encore aujourd’hui. — En même temps et pour rendre plus 
facile la négociation de ces titres nouveaux, il créa une caisse 
dite d’amortissement, parce qu’elle était destinée à amortir la dette 
publique, mais dont l’objet plus immédiat était de garantir le 
payement des obligations qui seraient protestéesà leur échéance, 
et d'assurer ainsi leur crédit.— La dotation de cette caisse fut 
formée par le versement des cautionnements en numéraire 
imposés aux receveurs généraux, qui jusque-là n’avaient dû 
fournir qu’un cautionnement en immeubles.

Toutes ces mesures, aussi rapidement conçues que sagement 
exécutées, étaient prises dans le délai d’un mois, et pourvoyaient 
à l’intérêt financier de l’Etat. Mais il fallait aussi venir promp
tement en aide au commerce et à l’industrie, qui n’avaient ni 
capitaux, ni crédit pour s’en procurer. 11 s’était formé à Paris, 
en l’an IV, sous le nom de Caisse des comptes courants, un éta
blissement d’escompte ; sou crédit avait été ébranlé en 1 an \ Il 
par la disparition de son directeur, emportant une somme 
considérable, et d’ailleurs elle n’avait pas des bases assez larges 
pour subvenir à tous les besoins. Le gouvernement provoqua 
les principaux banquiers de la capitale à fonder, par l’associa
tion de riches capitalistes et sous le nom de Banque de France, 
une institution nouvelle qui fit en grand l’escompte des effets 
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du commerce, à l'aide de l’émission de billets au porteur, et 
il crut devoir concourir pour une somme de 5 millions à la 
formation de son capital, en ordonnant, par l’arrêté du 28 ni
vôse an VIII, que la moitié des fonds provenant des cautionne* 
ments à fournir par les receveurs généraux, serait convertie 
en actions, inscrites au nom de la Caisse d’amortissement, et 
que tous les fonds que recevrait cette caisse seraient versés à 
la Banque en compte courant. En échange de ces avantages, il 
voulut que les obligations des receveurs généraux qui auraient 
été protestées sur eux, fussent, après avoir été visées par l’ad
ministration de la Caisse d’amortissement, remboursées par la 
Banque, jusqu’à concurrence tant.des fonds qui y auraient été 
versés à titre d’actions que de ceux qui existeraient alors dans 
ses caisses à titre de compte courant.

La Banque, fondée dans l’intérêt du commerce par le con
cours de l’Etat, devint ainsi pour le Trésor un utile auxiliaire, 
et compléta les mesures financières qui venaient d’être si heu
reusement combinées.

Une assemblée générale des actionnaires délibéra et arrêta 
les statuts le 24 pluviôse an Vili, et la nouvelle Banque, après 
avoir réuni à son établissement celui de la Caisse des comptes 
courants, commença ses opérations le 1er ventôse suivant. Ses 
succès furent rapides; en moins de trois ans, elle parvint à 
compléter son fonds social de 30 millions, et contribua puis
samment à abaisser le taux de l’intérêt, qui ne s’élevait pas 
alors à moins de 9 et quelquefois de 12 pour 100.

Deux autres établissements de crédit, la Caisse d’escompte 
du commerce et le Comptoir commercial, s’étaient créés pres
que en même temps que la Banque de France : tous deux 
Omettaient, comme elle, des billets au porteur. Au moment 
de la rupture de la paix d’Amiens, le Premier Consul, préoc
cupé des souffrances que pouvait faire éprouver au commerce 
la reprise des hostilités avec l’Angleterre, fut en même temps 
frappé des dangers que présentait, en cas de crise commerciale, 
l’existence simultanée de plusieurs espèces de monnaies fidu
ciaires. et à ce sujet, il interpella ainsi M. Mollien, alors direc
teur de la Caisse d'amortissement1 : « — Je n’aime pas ce conflit 
de trois banques qui fabriquent concurremment une monnaie 
de papier... Ne m’avez-vous pas dit que, pour conserver son 
crédit, il faut en général qu’une momiaie artificielle, comme 
celle des banques, ne sorte que d’une seule fabrique? J’adopte 
votre pensée... » Et il donna l’ordre de préparer en ce sens la 

1 Mémoires d'un ministre du Trésor, t. I, p. 336.
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réorganisation de la Banque. Le projet, mûrement examiné 
par les hommes les plus compétents à cette époque en ces ma
tières si délicates, devint la loi du 21 germinal an XL

Par cette loi, le privilège exclusif d’émettre des billets de 
banque à des conditions déterminées, fut donné pour quinze 
ans à la Banque de France, le gouvernement se réservant la 
faculté d’accorder le même privilège aux banques qui pour
raient se former avec son autorisation dans les départements 
(art. 1, 28 et 31).

Le capital fut porté à 45 millions (art. 2) ; la moindre cou
pure des billets de banque fut fixée à 500 francs pour la Ban
que de France, età 250 francs pour les banques départemen
tales (art. 4 et 52).

La Banque fut chargée d’escompter les lettres de change et 
autres effets de commerce, sans que la qualité d’actionnaire pût 
donner aucun droit particulier pour être admis aux escomptes. 
Tout autre commerce que celui des matières d’or et d’argent 
lui fut interdit. Il lui fut enjoint de refuser d’escompter les 
effets dits de circulation, créés collusoirement entre les signa
taires, sans cause ni valeur réelle (art. 5 et 6).

Le dividende annuel à distribuer aux actionnaires fut limité 
au maximum de 6 pour 100 pour chaque action de 1 ,000 francs, 
et les bénéfices excédant durent être convertis en fonds de ré
serve, et employés en rentes sur l’Etat, dont les arrérages don
neraient lieu à un second dividende (art. 8).

L’assemblée générale des actionnaires dut se réunir une fois 
chaque année et dans les cas extraordinaires prévus par les 
statuts : elle fut formée des deux cents personnes qui seraient 
reconnues être, depuis six mois, les plus forts actionnaires 
(art. 10, H et 12).

L’administration fut confiée à un Conseil général composé de 
quinze régents, et soumise à la surveillance de trois censeurs; 
les régents et les censeurs étant choisis entre tous les action
naires par l’assemblée générale, mais sous la condition que 
sept régents sur quinze et les trois censeurs seraient pris parmi 
les manufacturiers, commerçants ou fabricants (art. 15 et Iß).

Le Conseil général reçut la mission de nommer un comité 
central composé de trois régents, dont la présidence appartien
drait à l’un d’eux/ Ce comité fut spécialement et privativement 
chargé de la direction de l’ensemble des opérations de la 
Banque (art. 21 et 25).

La caisse d’escompte du commerce et le comptoir commer
cial furent supprimés ( art. 30 ), mais l’augmentation du 
capital de la Banque permit aux actionnaires de ces deux éta
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blissements, qui avaient rendu des services, de convertir leurs 
actions en actions de la Banque.

Le 26 vendémiaire an XII, rassemblée générale des action
naires arrêta de nouveaux statuts ; et bien que, par le privilège 
qui lui avait été donné, la Banque fût devenue un véritable 
établissement public, ses statuts ne furent pas soumis à l’appro
bation du gouvernement.

La Banque, ainsi réorganisée, réalisa promptement l’augmen
tation de son capital. Mais la guerre accroissant les besoins de 
l’Etat et nuisant tout à la fois au commerce, à l’industrie et au 
développement du crédit, les opérations de la Banque ne purent 
prendre une grande extension, et trois années difficiles pour 
elle à traverser aboutirent à la crise financière des derniers mois 
de 1805.

On sait que cette crise fut presque entièrement due à la témé
rité de la célèbre Compagnie des néyociants réunis, qui s’était 
successivement chargée de toutes les fournitures de l’Etat, de 
l’escompte des obligations des receveurs généraux, des bons à 
vue, des traites de douane, etc., et qui, dans le but de faire 
venir des piastres du Mexique, avait engagé avec le gouverne
ment espagnol une spéculation qui n’aboutit qu’à faire fournir 
à celui-ci des ressources pécuniaires par la France, qui en man
quait et qui était alors créancière de l’Espagne elle-même pour 
des sommes importantes.

Le 23 septembre 1805, l’Empereur, quittant Saint-Cloud 
pour aller prendre le commandement de l’armée, exprimait à 
M. Mollien son opinion sur la situation financière dans les ter
mes suivants, qui méritent d’être cités 1 : « Les finances vont 
mal, la Banque éprouve des embarras; ce n’est pas ici que 
je puis y mettre ordre. »

1 Mémoires d’un ministre du Trésor, t. I, p. 410.

Les prévisions de l’Empereur ne tardèrent pas à se réaliser. 
Peu de jours après son départ, les demandes en remboursement 
des billets de banque se multiplièrent, et l’encaisse métallique 
tomba à la faible somme de 1,185,000 francs; il fallut, pen
dant plus de deux mois, sinon suspendre le remboursement des 
billets, au moins le limiter à 500,000 francs par jour; une 
foule considérable encombra les abords de la Banque, et ce fut 
pour le gouvernement le sujet des plus graves préoccupations. 
Le Trésor lui-même éprouva de sérieux embarras ; mais vous 
savez que l’Empereur y mit ordre par la mémorable victoire 
d’Austerlitz. * *

Rentré à Paris dans les premiers jours de 1806, il s’empressa 
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de convoquer, le lendemain même de son retour, un conseil 
extraordinaire de finances, et de prendre immédiatement les- 
mesures que nécessitait la situation du Trésor. En même temps, 
il conçut la pensée de donner à la Banque une organisation 
plus forte, et de la rattacher davantage à l’Etat, sans détruire 
l’indépendance qui, pour un établissement de cette nature, est 
le gage de la confiance qu’il doit inspirer au public et la garan
tie nécessaire de son succès.

Tel fut l’objet de la loi du 22 avril 1806.
Le privilège accordé à la Banque par l’article 28 de la loi du 

24 germinal an XI, pour quinze années, à dater du 1er vendé
miaire an XII (24 septembre 1803), fut prorogé de vingt-cinq 
ans (du 24 septembre 1803 au 24 septembre 1843), bien qu’il 
eut encore douze années à courir (art. 1).

Le capital fut porté à 90 millions, non compris le fonds de 
réserve, et le dividende annuel fut fixé : 1° à une répartition 
de 6 pour 100 du capital nominal ; 2° à une autre répartition 
égale aux deux tiers du bénéfice devant être mis en fonds 
de réserve (art. 4).

La direction de l’établissement, autrefois confiée à un comité- 
central choisi par le conseil général, fut remise à un gouver
neur et à deux sous-gouverneurs nommés par l’Empereur. Le 
gouverneur, avant d’entrer en fonctions, fut obligé de justifier 
de la propriété de cent actions de la Banque, et chacun des 
sous-gouverneurs de la propriété de trente actions, ün traite
ment de 60,000 francs fut attribué au premier, et un traitement 
de 30,000 francs aux deux sous-gouverneurs. Trois régents,, 
sur les quinze dont le conseil général continua à être composé, 
durent être pris parmi les receveurs généraux des contributions 
publiques. Le gouverneur, chargé de présider le conseil géné
ral, reçut un droit de veto sur toutes ses délibérations. Les sta
tuts de la Banque, qui, jusque-là, avaient été délibérés par 
l’assemblée générale des actionnaires, durent être soumis à 
l’approbation de l’Empereur, sous la forme d’un règlement 
d’administration publique (art. 9, 10, H, 12, 13, 15, 10 
et 22).

Conformément à cette dernière disposition, un décret impé
rial, du 16 janvier 1808, vint plus tard arrêter définitivement 
ses statuts. Ce décret, qui comprend soixante-deux articles, a 
reproduit en partie les statuts antérieurs ; il nous suffira de 
mentionner ici :

L’article 9, qui détermine ainsi les opérations :
1° Escompter à toutes personnes des lettres de change et autres 

effets de commerce à ordre, a échéances déterminées qui ne pourront 
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excéder trois mois, et souscrits par des commerçants et autres per
sonnes notoirement solvables ;

2° Se charger pour le compte des particuliers et des établissements 
publics du recouvrement des effets qui lui sont remis;

5° Recevoir en compte courant les sommes qui lui sont versées 
par des particuliers et des établissements publics, et payer les dis
positons faites sur elle et les engagements pris à son domicile, 
jusqu’à concurrence des sommes encaissées ;

4° Tenir une caisse de dépôts volontaires pour tous titres, lingots 
et monnaies d'or «t d'argent de toute espèce.

L’article IO, qui permet à la Banque, avec l’autorisation du 
gouvernement, d’établir des comptoirs d’escompte dans les 
villes des départements où les besoins du commerce en feront 
sentir la nécessité.

Les articles 11 et 12, qui n’admettent à l’escompte que les 
effets de commerce a ordre, timbrés et garantis par trois signatures au 
moins, notoirement solvables, et les effets garantis par deux signatures 
seulement, mais notoirement solvables, après s’être assuré qu’ils sont 
créés pour fait de marchandises, et si l’on ajoute à la garantie des deux 
signatures un transfert d'actions de la Banque ou de 5 pour lOO con
solidés, valeur nominale.

Enfin les articles 16 et 20, qui lui permettent de faire des 
avances sur les effets publics qui lui sont remis en recouvrement, 
lorsque leurs échéances sont déterminées, et sur les dépôts de lingots 
ou monnaies étrangères qui lui sont remis.

Telle fut l’organisation définitive qui fut donnée à la Banque 
et qui la régit encore aujourd’hui. Soumise depuis plus d’un 
demi-siècle à l’épreuve du temps et des circonstances les plus 
diverses,elle est, ajuste titre, considérée par la Banque comme 
la cause de sa prospérité et la garantie de sa force. L’éminent 
historien du Consulat et de l’Empire la caractérise par ces courtes 
et significatives paroles 1 : « Sous cette constitution forte et 
habile, la Banque de France est devenue l’un des établissements 
les plus solides de l’univers, car on l’a vue de nos jours secou
rir la banque d’Angleterre elle-même, et traverser, sans fléchir, 
les plus grandes catastrophes politiques. »

Le décret du 18 mai 1808 a réglé l’organisation des comp
toirs d’escompte que la Banque peut établir dans les départe
ments, et, par deux autres décrets du 24 juin de la môme 
année et du 29 mai 1810, la création de comptoirs à Rouen, à 
Lyon et à Lille a été autorisée. Mais, soit à cause de l’état encore

* Histoire du Consulat et de l’Empire, t. VI, p. 530. 
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peu développé des transactions commerciales, soit à cause des 
événements qui survinrent, ces établissements, dont les débuts 
avaient été assez favorables, ne purent se soutenir. Celui de 
Lille se liquida de lui-même vers la fin de 1813; ceux de 
Rouen et de Lyon, inactifs depuis 1814, furent définitivement 
supprimés par une ordonnance du 5 février 1817.

Le capital de la Banque, porté à 90 millions par la loi de 1806, 
était plus considérable que ne l’exigeait l’importance de ses 
opérations; et le chiffre encore assez limité des bénéfices fai
sait craindre qu’il ne fût pas toujours possible de distribuer le 
dividende annuel de 6 pour 100 prescrit par l’article 4 de la 
loi, si ces bénéfices étaient divisés entre quatre-vingt-dix mille 
actionnaires. Afin de ne pas être obligé de prendre sur son fonds 
de réserve (art. 21 du décret du 16 janvier 1808), la Banque 
arrêta, de concert avec le gouvernement, que le nombre de ses 
actions serait réduit à 60,000, à l’aide de rachats successifs. 
22,100 action ont été ainsi rachetées de 1810 à 1816, et 
plus tard annulées en 1823; ce qui a réduit le capital à 
la somme de 67,900,000 francs, formés par 67,900 actions 
d’une valeur nominale de 1,000 francs chacune.

La chute de l’Empire en 1814 et les malheurs de la France 
vinrent ébranler profondément le crédit de la Banque. Du 
18 janvier au 14 avril 1814, elle fut obligée de limiter à 
500,000 francs par jour le remboursement de ses billets en 
espèces. En fait, elle cessa momentatément d’avoir à sa tète un 
gouverneur, et son administration fut confiée, à titre provisoire, 
à l’un de ses régents, M. Laffitte. Sous la pression des idées de 
réaction qui régnaient contre presque tout ce qui avait été fait 
sous l’Empire, on songea même à supprimer toute participation 
du gouvernement aux délibérations et à Faction de la Banque, 
et à lui rendre l’indépendance absolue qu’elle avait avant 1806.

Des projets de loi conçus dans cet esprit furent présentés 
aux Chambres en 1814 et 1818; mais ils ne furent pas érigés 
en loi, et on ne tarda pas à revenir à des idées plus justes en 
ce qui concernait la Banque. Au commencement de 1820, toute 
idée de modifier l’organisation de 1806 était définitivement, 
abandonnée, et le gouvernement de la Restauration, voulant 
faire cesser la situation provisoire dans laquelle se trouvait la 
Banque depuis 1814, eut la sage pensée de lui donner pour 
gouverneur l’ancien ministre des finances de l’Empire, M. le 
duc de Gaëte.

Depuis cette époque jusqu’en 1840, le pouvoir législatif ne 
s’est plus occupé de la Banque que pour ordonner, par les lois 
du 4 juillet 1820 et du 6 décembre 1831, la répartition d’une
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partie des bénéfices mis en réserve, et pour supprimer à l’ave
nir par la loi du 17 mai 1834, toutes autres retenues sur les 
bénéfices nets que celles qui seraient, nécessaires afin de rem
placer les prélèvements qu’il y aurait eu lieu d’opérer sur la 
réserve, et de la maintenir à une somme fixe et invariable de 
10 millions en rentes sur l’Etat, indépendamment de la por
tion de cette réserve employée à l’achat de l’hôtel de la Banque 
et aux constructions qui y avaient été ajoutées. Cette loi de 
1834 a, en outre, étendu les opérations de la Banque, en l’au
torisant à faire, sur tous les effets publics français, suits que la 
condition d’une échéance fixe fût obligatoire, c est-à-dire sur rentes, 
les avances que l’article 16 des statuts de 1808 ne permettait 
défaire que sur les effets publics à échéance déterminée : cette 
faculté nouvelle donnée à la Banque a été réglementée par 
l’ordonnance du la juin 1834.

Vous avez vu, messieurs, que les trois comptoirs créés par 
la Banque en 1808 et 1810 n’avaient pas réussi.

Cependant les besoins du commerce, dans certaines grandes 
villes, réclamaient des institutions de crédit, et, pour y pour
voir, des sociétés particulières se formèrent, profitant de la fa
culté que l’Etat s’était réservée, par la loi du 24 germinal 
an XI, d’autoriser des banques spéciales dans les départements 
et de leur accorder, comme à la Banque de France, le privilège 
d’émettre des billets au porteur. Ces banques, au nombre de 
neuf, furent constituées sur les mêmes bases et soumises aux 
mêmes règles principales que la Banque de France. Elles furent 
successivement autorisées :

A Rouen, par ordonnance du 7 mai 1817 ;
A Nantes, par ordonnance du 1 I mars 1818 ;
A Bordeaux, par ordonnance du 23 novembre 1818 ;
A Lyon, par ordonnance du 29 juin 1 835 ;
A Marseille, par ordonnance du 27 septembre 1835 ;
A Lille, par ordonnance du 29 juin 1836 ; 
Au Havre, par ordonnance du 25 août. 1837 ;
A Toulouse, par ordonnance du 11 juin 1838 ;
A Orléans, par ordonnance du 8 novembre 1838.
La Banque de France comprit, de son côté, que le moment 

était venu pour elle de reprendre la tentative qu’elle avait 
faite infructueusement dix-huit années auparavant, et de cher
cher à étendre son action dans les départements, par la créa
tion de comptoirs. Conformément au décret du 18 mai 1818, 
et avec l’autorisation du gouvernement, elle établit des comp
toirs :

A Reims, le 6 mai 1836;
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A Saint-Etienne, le 17 juin 1836;
À Saint-Quentin, le 16 octobre 1837;
A Montpellier, le 19 janvier 1838 ;
A Grenoble, le 31 mars 1840;
A Angoulême, le 24 avril 1840.
Vous remarquerez, messieurs, que de 1835 à 1840, dans le 

court espace de cinq années, six banques locales et six comp
toirs de la Banque de France furent fondés dans des villes im
portantes par leur commerce ou leur industrie. C’est que, à 
cette epoque, le développement naissant de notre prospérité 
commerciale et industrielle faisait sentir plus impérieusement 
le besoin d établissements d’escompte et de crédit.

Le privilège de la Banque expirait le 24 septembre 1843 ; la 
loi du 13 juip 1840 l’a prorogé jusqu’au 31 décembre 1867, 
en réservant toutefois au gouvernement la faculté de le sup
primer ou de le modifier dans l’une des deux sessions précé
dant le 31 décembre 1855 (art. 1er). Aucune modification ne 
fut d’ailleurs apportée aux anciens statuts de la Banque, et 
aucun sacrifice ne lui fut imposé au profit de l’Etat. L’article 4, 
qui veut que ses escomptes aient lieu tous les jours, ne fit que 
consacrer par la loi une amélioration utile que la Banque avait 
depuis trois ans introduite d’elle-mème dans son service, ainsi 
que nous aurons occasion de l’expliquer plus loin. Mais le pou
voir législatif se préoccupait alors de la situation des banques 
départementales et des comptoirs de la Banque de France. Pour 
faciliter la formation de ceux-ci et entourer leur autorisation 
d’une garantie nouvelle, il voulut qu’un règlement d’admi
nistration publique révisât les conditions prescrites pour leur 
organisation par le décret de 1808, et qu’ils ne pussent être 
autorisés que par des ordonnances rendues dans cette forme. 
Quant aux banques départementales, il ordonna que la proro
gation de celles qui existaient et l’établissement de banques 
nouvelles ne pourraient avoir lieu qu’en vertu d’une loi 
(art. 6, 7 et 8).

1 ermettez-nous, messieurs, de rappeler ici en quels termes 
M. Ihiers, alors president du Conseil des ministres, demandait 
la prorogation du privilège de la Banque. Le 20 mai 1840, il 
disait a la Chambre des députés : « La Banque réclame des 
années : les années sont le seul élément de grandeur pour lui 
établissement de ce genre; donnez les-lui. Le projet de loi 
demande vingt-cinq ans; la Commission accorde ces vingt- 
cinq ans à la condition que, dans dix ans, les statuts de la 
Banque seront révisés devant vous. Nous adhérons à cette con
dition. Mais, je vous prie, regardez la chose par le grand côté;
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songez que vous avez trois grandes forces ; votre centralisation, 
votre population concentrée et votre système de crédit. Tous 
les systèmes de crédit du monde sont faibles ou caducs, le 
vôtre"seul est valide... vous le devez principalement à la Ban
que Je vous supplie de regarder la chose du grand cote, et 
non'nas du petit, et d’accorder, non pas comme Napoleon, qui, 
sans marcbinder les années, avait donné a la Banque qua
rante ans, mais d’accorder les vingt-cinq années qui vous sont 
demandées, et je vous supplie de voter ce projet de oi, qui 
est le maintien de ce grand établissement nationa • »

A la Chambre des pairs, un homme P"^*™*”* 
dans les sciences politiques et économiques, M. Ross . rendati 
aux services de la Banque un temo.gnage qui ménte dl.re 
cité « La Banque de France, dans ses quarante années d exis 
ten« a vu les grandes guerres de l’Emp.re, la perte de nos 
colonies, le blocus continental, l’anéantissement de notre com
merce maritime, les terribles catastrophes de 1814 et de < 815, 
FEmpire renversé, la France envahie, la Restauration agitée 
par des discordes civiles, la révolution de 1830 ; et aux gigan
tesques événements de cette période si longue, si mémorab e, 
venaient s’ajouter de profondes perturbations dans le marche, 
de violentes fluctuations à la bourse, des crises commerciales 
éclatant à la fois dans les deux mondes, des disettes, et meme 
une terrible maladie dont les ravages paralysaient d une ma
nière si - ruelle le cours régulier de la vie sociale. - Au milieu 
de tant d’orages et de secousses, la Banque est restée ferme 
immobile sur ses bases. Son crédit n a jamais reÇU<le rudes 
atteintes, et, alors même que le cours de . actions suivant 
nécessairement le mouvement général des effets pub ics, tp ou 
vait une forte baisse, la confiance dans la s,ag.sse ^s^e™se- 
sures dans la sûreté de ses engagements n était pas scrieuse 
ment ébranlée... Mais la solidité de la Banque n éta.t pas 
cependant de l’inaction. Non -seulement elle n a pas lait de 
mam elle a fait beaucoup de bien, elle a été a la lois utile et 

pr U Banque, ainsi fortifiée par la prorogation de son privi
lègi s’occupa de chercher à répandre dans le pays les bien
faits du crédit. L’ordonnance du 25 mars, en apportant d utiles 
améliorations à l’organisation de ses comptoirs, lui permit d en 
-îuementer plus facilement le nombre, et elle lut successive
ment autorisée à en établir à Besançon, Caen, Chàteauroux, 
Clermont Ferrand, Mulhouse, Strasbourg, Le Mans, Nîmes e 
Valenciennes, par des ordonnances du 21 août 1841 du l< e- 
cembre 1843, des 15 et 28 avril, 29 mai et 10 juillet 1846.
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La loi du 10 juin 1847 a abaissé à 200 francs la moindre 
-coupure des billets, soit pour la Banque de France et ses comp
toirs, soit pour les banques autorisées dans les départements, 
et l'expérience a montré que cette mesure, dont l’utilité avait 
été longtemps controversée, ne présentait que des avantages.

Personne de vous, messieurs, n’a perdu le souvenir de la pro
fonde perturbation que la révolution du 24 février vint jeter 
dans les affaires. Toute l’activité commerciale et industrielle 
sembla s’arrêter. La Banque de France devait en ressentir et 
en ressentit, en effet, immédiatement le contre-coup. Du 
26 février au 15 mars, elle fit pour 110 millions d’escomptes 
à Paris, et pour 43 millions dans les comptoirs. Sur 125 mil
lions que le Trésor avait déposés en compte courant, elle en 
remboursa 77, non compris 11 millions qui, dans les dépar
tements furent mis par les comptoirs à la disposition du Trésor 
pour les besoins des services publics. Le 26 février, les réserves 
métalliques s’élevaient, à Paris, à 140 millions ; le 14 mars au 
soir, elles étaient descendues à 70. Le 15, une véritable pani
que se déclara : la foule se pressa aux portes de la Banque. 
Le nombre des guichets fut augmenté, afin d’assurer le rem
boursement des billets à bureau ouvert, et dans la journée, 
plus de 10 millions furent payés en espèces.

Cette situation ne pouvait durer. Dans la même journée 
du 15, le gouvernement provisoire en délibérait, et par un 
décret qui parut le lendemain, il donnait le cours forcé aux 
billets, en abaissait la moindre coupure à 100 francs, en limi
tant l’émission à 350 millions, et ordonnait la publication heb
domadaire de l’état de situation de la Banque. Le 25 mars, on 
fut obligé de prendre les mêmes mesures à l’égard des neuf 
banques départementales. Leurs billets eurent cours forcé dans 
la circonscription du département où chacune d’elles avait son 
siège, et le chiffre de l’émission, limité pour chaque banque, 
ne pouvait dépasser une somme qui, pour toutes ensemble, 
était de 102 millions.

Mais il était impossible de s’arrêter dans la voie dans laquelle 
on venait d’entrer. Bientôt il fallut reconnaître que 1 les billets 
des banques départementales formaient, pour certaines localités, des 
signes monétaires spéciaux dont Vexistence portait une perturbation 
déplorable dans toutes les transactions, et que les plus gran ts inté
rêts du pays réclamaient impérieusement que tout billet de banque, 
déclaré monnaie légale, pût circuler également sur tous les points du 
territoire. L’établissement du cours forcé conduisit ainsi à la cen-

1 Considérant du décret du 27 avril.
33
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tralisation des banques. Les billets de banque, devenus un véri
table papier monnaie, ne durent avoir qu’une seule origine et 
une môme circulation. Les décrets du 27 avril et du 2 mai 
réunirent donc à la Banque de France, sous la dénomination 
de succursales, qui fut également appliquée à tous ses anciens 
comptoirs, les banques départementales établies à Rouen, 
Lyon, le Havre, Lille, Toulouse, Orléans, Marseille, Nantes et 
Bordeaux. Les actionnaires de ces établissements reçurent, en 
échange de leurs actions annulées, des actions de la Banque 
de France, qui furent, à cet effet, portées de 67,900 à 91,250, 
formant, au prix nominal de 1,000 francs, un capital de 
91,250,000 francs. L’émission des billets de la Banque de 
France et de ses succursales fut augmentée d’une somme égale 
au maximum qui avait été affecté à l'émission des billets des 
banques locales, et fixée à la somme de 450 millions.

Ainsi se trouva brusquement résolue la question de l’unité 
et de la centralisation des banques, qui, depuis longtemps, 
était controversée, qui avait préoccupé le pouvoir législatif 
en 1840, et n’avait pas été tout à fait étrangère au parti qu’on 
avait pris alors de se réserver la faculté de supprimer ou de 
modifier le privilège de la Banque avant le 31 decembre 1855, 
et d’exiger que les banques départementales fussent, à 1 ave
nir, autorisées ou.renouvelées par la loi.

L’établissement du cours forcé des billets de banque surprit 
d’abord et inquiéta ; ils subirent, dans les premiers jours, 
une sensible dépréciation ; mais la gravité de la crise en di
minua les périls : le public comprit quel intérêt s’attachait au 
maintien de la Banque et lui conserva sa confiance. H faut 
d’abord reconnaître que l’émission des billets avait été sage
ment limitée; ils reprirent bientôt faveur, et leur circulation, 
loin d’être plus difficile, ne fit que se développer. Le crédit 
de la Banque, heureusement maintenu, lui permit de rendre 
au Trésor public, dans ces temps difficiles, des services im
portants. En mars 1848, elle avait prêté 50 millions sur dépôt 
de bons du Trésor ; une loi du .5 juillet 1848 autorisa le Trésor 
à emprunter à la Banque 4 50 millions, savoir : <5 millions 
en 1848, et 7.5 millions en 1849. A la même époque, la Ban
que vint également au secours de la ville de Paris par un prêt 
de 10 millions, et, bientôt après, elle avança 3 millions à la 
ville de Marseille, et une somme égale au département de la 
Seine.

11 se produisit alors dans la situation de la Banque un fait 
curieux. Grâce à la sage limitation qui avait été assignée à ses 
émissions, ainsi qu’à la confiance inspirée par la prudence et 
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la loyauté de son administration, ella avait su, au milieu des 
circonstances les plus périlleuses, maintenir le cours de ses 
billets au pair de l’argent. D’un autre côté, le commerce et 
l’industrie n’avaient pas encore repris beaucoup d’activité et 
n’avaient pas grand besoin des instruments à l’aide desquels 
s’opèrent les échanges, la monnaie métallique ou la monnaie 
fiduciaire. Les billets de banque étant reçus avec faveur par le 
public, le numéraire se retirait de la circulation et s’accumulait 
dans les caves de la Banque. L’état de situation du 22 no
vembre 1849 constata un encaisse métallique de 413 millions 
et une émission de billets de 442 millions, inférieure de 
10 millions seulement au maximum déterminé par les décrets 
de 1848. Par l’effet naturel des circonstances, la Banque cessait 
presque d’être une banque de circulation pour rester banque 
d’escompte et de dépôt. Le public demandait des billets et non 
des écus ; et cependant la Banque était obligée de faire en 
espèces des payements considérables, ce qui entravait les affaires 
et provoquait des plaintes. Il y fut pourvu par la loi du 22 dé
cembre 1849, qui porta à 525 millions le maximum des émis
sions de la Banque et de ses succursales, fixé, en 1848, à 
452 millions.

Aussitôt que la situation générale des affaires le permit, la 
Banque s’empressa de rentrer dans toutesjes conditions de son 
état normal. Sur sa demande, la loi du 6 août 1850 abrogea 
tous les décrets de 1848 relatifs soit au cours forcé, soit au 
maximum des émissions de billets, et remit en vigueur les 
anciens statuts; la même loi réduisit à 75 millions le prêt de 
150 millions à l’Etat, autorisé par la loi du 3 juillet 1818, et 
qui n'avait été réalisé que jusqu’à concurrence de moitié de 
cette somme.

Ces 75 millions devaient être payés par l’Etat à la Banque, 
en trois termes égaux, les 15 avril, 15 juillet et 15 oc
tobre 1852. Par un traité passé le 3 mars 1852 avec le ministre 
des finances, la Banque consentit à ce que ce remboursement 
fût effectué par le payement annuel d’une somme de 5 mil
lions, à dater du 1er juillet 1853 jusqu’au 1er juillet 1867, 
sous la condition que le paragraphe 2 de l’article 1er de la loi 
du 15 juin 1840, qui réservait à l’Etat la faculté de supprimer 
ou de modifier le privilège avant le 31 décembre 1855 serait 
abrogé ; il fut en outre stipulé que les intérêts qui continue
raient à être payés par le Trésor seraient calculés sur le solde 
dont celui-ci serait réellement débiteur chaque jour, compen
sation faite entre les sommes portées au débit et au crédit du 
compte courant, et qu’il seraient réglés au taux de l’escompte, 
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sans pouvoir dépasser 4 pour 100. Le décret du 3 mars 1852, 
qui a sanctionné ce traité, a en même temps autorisé la Ban
que à faire des avances sur dépôt d’actions et d’obligations des 
chemins de fer, en se conformant aux dispositions de l’ordon
nance réglementaire du 15 juin 1834, relative aux avances sur 
fonds publics français. Le 28 mars suivant, cette faculté pour la 
Banque de faire des avances fut étendue aux obligations de la 
ville de Paris.

La réunion des banques départementales à la Banque de 
France, opérée en 1848, a porté le nombre de ses succursales 
de 15 à 24. Depuis cette époque, elle n’a pas cessé de les mul
tiplier, en en créant de nouvelles dans les villes où les besoins 
du commerce en ont fait sentir la nécessité. C’est ainsi que 
seize succursales ont été successivement autorisées: à Mets, 
en 1848; à Limoges, en 1849; à Angers, à Rennes et à Avignon, 
en 1850; à Troges, en 1851 ; à Amiens, en 1852 ; à la Rochelle, 
à Toulon, à Nancy et à Nevers, en 1853 ; à Dijon, à Dunkerque 
et à Arras, en 1855; à Saint-Lô, à Poitiers et à Carcassonne, 
en 1856. La Banque a ainsi aujourd’hui quarante et une suc
cursales réparties entre trente-huit départements ; le départe
ment du Nord en a trois à lui seul ; celui de la Seine-Inférieure 
en possède deux.

Nous avons cru devoir vous exposer avec quelques détails 
l’origine et l’histoire de la Banque de France ; pour achever 
de vous faire connaître ce grand établissement et pour vous 
faire apprécier les services considérables qu’il a rendus, il faut 
que vous nous permettiez de placer sous vos yeux, à l’aide de 
quelques chiffres, le développement progressif de ses immenses 
opérations. Nous prendrons, à partir de 1807, des époques 
décennales, et, à partir de 1847, nous donnerons les chiffres 
relatifs à chaque année.

Le mouvement de caisse, en espèces, billets et virements, s’est 
élevé :

En 1807, 
En 1817 .
En 1827 .

i................ 3,022,622,005 fr.
................ 7,675.868,105
................ 6,410,664,178

En 1837 . ................ 7,652,525,405
En 1817 . ................ 14,214,400,000
En 1848 . ............... 11,287,126,900
En 1819 . ............... 11,093,513,800
En 1850 . ................ 11,552,884,900
En 1851 . ................ 13,916,668,200
En 1852 . ................ 22,010,551,700
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En 1853, à  26,049,903,500 fr.
En 1854  25,089,931,000
En 1855  30,359,890,000 
En 1856  35,649,763,600

Nota. — Pour comparer exactement les chiffres des années 1827, 1837, 
1847 à ceux des autres années, il aurait fallu ajouter les chiffres relatifs 
aux banques départementales qui existaient alors ; mais il ne nous a pas été 
possible de nous procurer ce document. Celte observation est également 
applicable à tous les tableaux suivants.

Ces chiffres énormes ne représentent pas, nous nous empres
sons de le reconnaître, des opérations réelles, et sont dans une 
forte proportion le résultat d’opérations fictives ou de mouve
ment dans les écritures. Ce n est point à leur quotité même 
qu’il faut s’attacher, mais plutôt à leur progression, et on ne 
saurait nier que celle-ci tient au développement des opérations 
de la Banque et des transactions commerciales en général. Nous 
allons d’ailleurs indiquer maintenant les sommes auxquelles s’é
lèvent les opérations réelles faites annuellement par la Banque 
avec le commerce, ce qui comprend : l’escompte des effets du 
commerce, l’escompte au public des bons du Trésor, les avances 
sur effets publics, actions et obligations de chemins de fer, 
l’escompte des bons de monnaies. Ces opérations se sont éle
vées :

1807 à  403,769,300 fr.
1817  475,138,900

1827................... 580,142,800
1837 * 939,449,700
1847  1,853,898,510
1848 .................... 1,744,453,481
1849 .................... 1,224,496,551
1850 ................... 1,369,044,810
1851  1,467,551,365
1852  2,415,966,495

1853  3,889,381,332
1854................... 3,728.712 691
1855  4,718,354,498
1856. ..*... 5,588,439,488

Mais il n’est pas sans intérêt de distinguer dans ces opéra
tions celles qui sont spécialement relatives à l’escompte des 
effets de commerce, et qui intéressent particulièrement le 
commerce et l’industrie. Pour fournir un élément nouveau 
d’appréciation, nous distinguerons ici les opérations de Paris 
et celles des succursales.
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ANNÉES.
ESCOMPTE DES EFFETS DE COMMERCE

TOTAL.

A PARIS. DANS LES SUCCURSALES.

1807
fr.

535,266,876
fr. fr.

535,266,876
1817 547.451.000 » 547.451.000
1827 556,072 800 )) 556,072,800
1837 756,025,845 25,171,000 781,199,845
1847 1,532,984,000 478,775,000 1,814,759.000
1848 695,851,000 950,815.000 1,644,666,000
1849 259.604,000 768.762,000 1,028,566,000
1850 540,612.000 855,811.000 1.176,425 000
1851 559,729,000 885,075,000 1.244,804.000
1852 608,048,000 1,216,521,000 1,824.469 000
1853 951,518,000 1,891,412,000 2,845,950,000
1854 911,946.000 2,057,196.000 2 949,142.000
1855 1,175,076,000 2,589.544,000 5,762,620 000
1856 1,766,475,000 2,907,566,000 4,674,059,000

Il convient de remarquer que la somme des effets escomptés 
à Paris est maintenant très-inférieure à la somme des elfets 
escomptés dans les succursales. La Banque, à laquelle on a 
pendant longtemps reproché de n’être que la Banque de Paris 
en est arrivée à justifier sa dénomination de Banque de France *.

Les chiffres qui précèdent font connaître la somme totale 
des effets de commerce escomptés toute l’année. Mais pour se 
faire une idée exacte des opérations de la Banque, il faut aussi 
connaître la somme des effets de commerce qui, escomptés 
par elle, forment chaque jour ce qu’on appelle son portefeuille. 
Pour Paris, nous pouvons donner" le maximum et le minimum 
de chaque année : pour les succursales, nous ne pouvons indi
quer que des moyennes.

1 Elle le mérite bien mieux encore aujourd’hui: en 1863, les escomptes 
se sont élevés à 5,253,074,585 fr. dans les succursales, et à 2,455,160 270 fr. 
à Paris; total, 5,688,254,664 fr. Il avait été en 1862 de 5,152,802,865 fr. 
dans les succursales, et de 2.278,792,782 fr. à Paris ; total, 5,431,595,677 fr.
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ANNÉES.
PORTEFEUILLE DE PARIS.

PORTEFEUILLE

DES SÜCCURSAL ES

Moyenne.MÀXIMUM. MINIMUM.

1807
fr.

70 777.000
fr.

55,547,000
fr.

1817 101,597,000 66,082.000 ■
1827 109,900.000 80,344,000 n
1837 160,142,000 86.663,000 2,558,000
1847 251,096,000 152.510,000 76,471.000
1848 222,622,000 41,926 000 143,686.000
1840 47,175.000 25.969,000 85,850 000
1850 44,603,000 25,252,000 71,068.000
1851 52,242,000 21.146,000 67.300.000
1852 88,103 000 21,147.000 88.250,000
1853 128 955 000 62,795,000 227,530,000
1854 137,292,000 51,255,000 204,400.000
1855 159.587 000 76,693,000 256,500 000
1856 179,270,000 109,282,000 259.150,000

Les chiffres qui précèdent font connaître 1 importance des 
escomptes opérés par la Banque : c’est là l’objet essentiel de 
son institution et, nous ajouterons, la source principale de ses 
profits.

Cette nature d’opérations mérite de fixer plus particulière
ment votre attention.

Toute personne, sauf les faillis non réhabilités, est admise à 
l’escompte ; les exemples de refus sont très-rares.

Les effets de commerce les moins importants réunis en bor
dereaux par les intermédiaires qui donnent la troisième signa
ture viennent se faire escompter à la Banque et procurer au 
plus petit commerce de détail les avantages du crédit. 11 y a 
des effets escomptés de 15 francs : il y en a en assez grand 
nombre de 50 et de 100 francs.

Le taux de l'escompte a nécessairement varié suivant les 
circonstances. A l’origine, en l’an VIH, il fut fixé à 6 pour 100 ; 
mais en 1806, il fut réduit à 5 pour 100, et à 4 pour 100 
en 1807. En 1814, il fallut le reporter à 5 pour 100, pour le ré
duire à 4 pour 100 en 1820. Depuis cette époque jusqu’en 1847, 
pendant vingt-sept ans, il est resté stationnaire, et ni les 
crises de 1825 et de 1836, ni la révolution de 1830, ne déter
minèrent la Banque à le faire varier : elle y fut obligée par 
suite de la cherté des subsistances, en 1846 et 1847 : porté à 5, 
au mois de janvier 1847, le taux de l’escompte, remis à 4 au 
mois de décembre, fut maintenu à ce dernier chiffre, après la 
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révolution de février et jusqu'au mois de mars 1852, où, pour 
la première fois en France, il put être abaissé à 3 pour 100. 
Vous connaissez les circonstances qui depuis ont amené son 
élévation successive.

Voici Vindication des variations qu’il a éprouvées dans ces 
dernières années :

7 octobre 1853, escompte à 4 pour 100 ;
20 janvier 1854, escompte à 5 pour 100 ;
12 mai 1854, escompte à 4 pour 100 ;
4 octobre 1855, escompte à 5 pour 100 ;

18 octobre 1855, escompte à 6 pour 100 ; 
1er août 1856, escompte à 5 pour 100 ; 
26 septembre 1856, escompte à 6 pour 100.

Longtemps l’escompte n'a eu lieu à la Banque que trois fois 
par semaine, et le montant d'un effet escompté n’était remis 
au négociant qui le présentait à l'escompte que le lendemain 
de la présentation. Mais depuis 1836, la Banque, voyant s'aug
menter ses affaires et voulant étendre les facilités données au 
commerce, a pris le parti d'escompter tous les jours, excepté 
les dimanches et fêtes, et, pour tout effet présenté à dix heures 
et demie du matin, elle paye le montant de l'effet le jour 
même, au plus tard à trois heures.

La Banque se charge aussi, pour le compte des particuliers 
et des établissements publics, du recouvrement des effets qui 
lui sont remis. Quiconque a obtenu de la Banque l’ouverture 
d'un compte courant, peut la charger de ses recouvrements, et 
est crédité à son compte de leur montant, qui ne devient toute
fois disponible que le lendemain de l'échéance. Ce service est 
rendu gratuitement au public, qui use largement d'une faculté 
aussi commode et aussi économique. Le tableau suivant in
dique la progression du nombre et de la somme des effets dont 
le recouvrement a été confié par le commerce à la Banque de 
Paris. Nous n’avons pu nous procurer le même renseignement 
pour les succursales.
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Effets encaissés par la Banque1.

ANNÉES. TOTAL DES EFFETS ENCAISSÉS. NOMBRE D’EFFETS.

1807 553,496,000 152.865
1817 467,768,000 259,755
1827 856,265,000 510 055
1857 602,234 000 599,914
1847 1,122,855.000 796 257
1848 420,884 000 568 984
1849 521,205.000 498.465
1850 647,002.076 574.579
1851 713,907.000 652,016
1852 770,745.000 648.076
1855 925,782,000 717 575
1854 1,002,412,000 761 824
1855 1,074,625,000 813.610
1856 1,121,457,000 814,486

C’est au moyen de l’émission de ses billets que la Banque se 
livre à ses opérations d’escompte. A vrai dire, elle ne fait que 
donner au public le crédit que le public lui fait à elle-même 
en recevant son papier. Le mouvement et la progression crois
sante dans la circulation de ses billets sont donc, en ce qui con
cerne la Banque, un des faits les plus intéressants à observer.

Nous allons indiquer, pour Paris, le maximum et le mi
nimum de la circulation des billets chaque année. Pour les 
succursales, nous ne pouvons donner que les moyennes an
nuelles.

1 Le nombre de ces effets a été :
En 1862. de 1,232,944 effets pour une somme de 1,626,974,000 fr.
En 1865, de 1,502,042 effets pour une somme de 1,752,262,100 fr.
Ce service, rendu gratuitement par la Banque au commerce, témoigne 

d’un accroissement continu, très-satisfaisant à tous égards. L. W.
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ANXÉES.

PARIS. SUCCURSALES.

Moyennes annuelles.
MAXIMUM. MINIMUM.

fr. fr. fr.

1807 107,615.000 74,678.000 0
1817 96.260,000 69.287.000 ))
1827 205.465.000 175" 185,000 »
1857 216 912,000 190.079 000 805.000
1847 288.799,000 217,714.000 9,541.000
1848 590.558,000 255,050 000 90.553.000
1819 421,655,000 554 450,000 40,509.000
1850 441 785.000 568,466 000 75,800,000
1851 457.879,000 596.509.000 105.690,000
1852 525,855 000 427.851,000 141.500,000
1855 541.246,000 470,925.000 156.210.000
1854 527,295.000 428.681 000 159,690,000

570 145.000 474.815,000 121.660,000
1856 588,954,000 502,056,000 85,210,000

La confiance du public dans les billets de la Banque tient a 
ce qu’ils peuvent toujours être remboursés par elle en espèces, 
et ce remboursement est garanti par 1 encaisse métallique de 
la Banque. Les statuts do la Banque n’ont jamais établi une 
proportion entre la circulation des billets et le numéraire en 
caisse ; c’est à l’administration de la Banque qu il appartient de 
veiller et de chercher, par les moyens dont elle dispose,, a 
maintenir, entre les billets en circulation et les réserves mé
talliques, la proportion dont l’expérience a fait reconnaître la 
nécessité. e ,

Comme pour les billets, nous ne pouvons indiquer le maxi
mum et le minimum des réserves métalliques qu’à Paris, et, 
pour les succursales, nous sommes obligé de nous borner à 
donner les moyennes annuelles..
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AX8ÉES.
PARIS. SÜCCCRSALES.

Moyennes annuelles.
MAXIMO*. MINIMUM.

1807
fr.

85,605,000
fr.

65,697.000
fr.

D
1817 94,011.000 55,888,000 »
1827 195,786.000 119.578.000 »
1837 248,221,000 103,702,000 4,116.000
1847 107,550,000 57.036.000 42,929,000
1818 141.475,000 49.218,000 89,954,000
1849 297,052,000 142.846.000 129,874,000
1850 547,672'000 298.915,000 125,180,000

498,402,000 346.238.000 132,200,000
515,852,000 416,955,000

214.194,000
105,000,000

1855 415,425.000 98,540,000
j 854 352,240,000 168,281,000 146.8’0,000
1855 245,447.000 80.208.000 175,8'.0.00Q

129,010,0001856 152,865,000 66,995,000

Nous ne pouvons terminer cet exposé des opérations, de la 
Banque sans mentionner sommairement les services qu elle a 
rendus à l'Etat. En 1840, M. Rossi, dans son rapport à la 
Chambre des pairs, les résumait ainsi : « L Etat, dans le cours 
de ces quarante années, a fait avec la Banque des opérations 
nombreuses, dont le montant dépasse 5 milliards. En 1 an NUL 
pendant la campagne d’Austerlitz, la Banque avançait au Tré
sor 63 millions à la fois ; elle lui faisait une avance plus con
sidérable encore l’année suivante (86 millions). Dans le tours 
de ces deux années, les sommes avancées successivement par 
la Banque au gouvernement, sous forme d escompte ou autre
ment, dépassent 500 millions. De 1812 a 1.814 inclusivement, 
dans ces années si difficiles, la Banque a fait au gouvernement 
des avances de 60, 70, 80 millions à la fois, et les sommes suc
cessivement prêtées dans ces trois années montaient à 884 mil
lions. En décembre 1830, la Banque a prêté au gouvernement 
86 millions, 107 millions en 1831, et successivement 600 mil
lions dans les deux premières années de la révolution deJuilleU» 
Nous avons déjà eu occasion de rappeler les secours non moins 
importants fournis par la Banque à 1 Etat en 1848 • et, dans 
ces dernières années, lorsque les besoins du Trésor l’ont exigé, 
elle a fait, sur dépôts de bons, des avances considérables.

Vous nous pardonnerez, messieurs, d’être entré dans des 
développements si étendus sur l’origine, l’histoire, l’organisa
tion et les opérations de la Banque. Nous avons pensé qu’il 
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était essentiel de vous faire connaître en détail ce grand établis
sement et de placer sous vos yeux le tableau complet de son 
utile et longue existence. Cet exposé simplifiera et abrégera 
d’ailleurs la tâche qui nous reste à remplir pour justifier le 
projet de loi dont nous vous demandons l’adoption. Les ques
tions principales qu’il soulève se rapportent aux points sui
vants :

1° Prorogation du privilège de la Banque ;
2° Augmentation de son capital ;
3° Emploi de ce capital.

I

Le privilège de la Banque de France doit expirer au 31 dé
cembre 1867 ; nous vous proposons de le proroger pour trente 
ans. 11 prendra fin au 31 décembre 1897.
i Le renouvellement du privilège, au profit de la société qui, 
depuis cinquante ans, en a sagement et utilement usé, ne sau
rait être contesté. Quand une Banque est nécessaire, qui pour
rait vouloir détruire l’établissement qui jouit d’un grand cré
dit, pour en créer un autre, dans l’espérance qu’il saura 
l’acquérir ; dissoudre une société qui, par sa durée et les résul
tats qu’elle a obtenus, a donné au pays un bel exemple de la 
puissance de l’association, pour former une société nouvelle et 
d’une réussite incertaine; refuser le privilège à ceux qui ont 
fait leurs preuves, pour l’accorder à des hommes nouveaux? 
Ce n’est pas ainsi qu’un gouvernement doit agir, surtout en ce 
qui touche la confiance publique et le crédit. L’opinion est 
chose délicate et mobile ; il ne faut pas jouer avec elle, laisser 
le certain pour l’incertain et tenter d’inutiles expériences.

Mais, dira-t-on, la Banque a encore dix années d’existence 
assurée : pourquoi se presser et ne pas attendre le moment où 
le privilège actuel prendra fin ? Un grand établissement comme 
la Banque, qui touche à des intérêts si nombreux et ne puise 
sa force que dans l’opinion, dans la confiance qu’il inspire, ne 
peut jouir de la plénitude de son crédit s’il n’a la certitude 
d’un assez long avenir. Ce serait le compromettre que de le 
laisser arriver, avec la crainte d’une dissolution possible, jus
qu’au terme de sa durée légale. La Banque a été prorogée deux 
fois, en 1806 et en 1840. A cette dernière époque, elle avait 
encore plus de trois ans ; en 1806, elle en avait plus de douze : 
la proroger aujourd’hui n’a donc rien que de conforme aux 
précédents. Ce qui d’ailleurs rend cette résolution particuliè
rement opportune, c’est, d’une part, qu’après deux années dif
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ficiles et pendant lesquelles son crédit a été éprouvé, heureu
sement sans qu'il ait fléchi, tout ce qui pourra augmenter la 
confiance dans sa stabilité sera utile, et c’est, d’autre part, que 
le renouvellement de son privilège fournit l'occasion très-heu
reuse de pourvoir en môme temps à un véritable intérêt 
public.

Les trente années nouvelles qui lui sont accordées n'ont 
rien d’exagéré. Il suffit, pour s’en convaincre, de jeter les yeux 
autour d’elle, èt de considérer que depuis quelques années de 
grandes associations, des institutions "de crédit se sont formées 
et ont cru nécessaire de s’assurer, dès leur origine, une exis
tence beaucoup plus prolongée. Pour ne citer qu'un seul 
exemple, le Comptoir d'escompte de la ville de Paris, dont 
l’existence se lie à celle de la Banque, puisque sans elle il pou- 
rait difficilement renouveler son capital par le réescompte de 
son portefeuille, est constitué pour trente années : comment 
ne pas assurer à la Banque la certitude d’un plus long avenir? 
La détermination de cette durée se lie d’ailleurs à l’ensemble 
des conditions qui ont été attachées au renouvellement du pri
vilège, et vous ne perdrez pas de vue que vingt-cinq ans 
en 1806, et vingt-quatre en 1840, lui furent accordés, sans 
qu’on eût alors la pensée de lui imposer, dans l'intérêt public, 
aucun sacrifice.

On pouvait craindre, en 1806, qu’en prorogeant douze ans 
à l’avance, et pour vingt-cinq ans, le privilège de la Banque, 
l’Etat n’aliénât imprudemment sa liberté et ne se privât de la 
faculté d'introduire des réformes utiles dans la constitution 
d’une institution encore nouvelle et non éprouvée. Mais au
jourd’hui, après une expérience de plus d’un demi-siècle, il 
faut reconnaître que la Banque, telle qu’elle a été organisée 
en 1806 par l’empereur Napoléon Ier, ne réclame aucune ré
forme fondamentale,et que ses statuts, devançant pourainsi dire 
l’avenir, lui ont laissé une liberté de mouvement et une élasti
cité qui lui ont permis de suffire aux besoins nouveaux du 
commerce et de l'industrie. Nous sommes loin de penser que 
dans l’avenir elle ne pourra pas recevoir encore de nouvelles 
améliorations ; mais nous croyons que ces améliorations sont 
de celles qui ne se lient pas intimement à la concession ou au 
renouvellement du privilège, et que les besoins du public, 
l’intérêt de la Banque elle-même, l’action du gouvernement, 
amènent naturellement. Il faut remarquer en effet que de
puis 1806 les statuts de la Banque n’ont été modifiés que par 
la loi de 1834, qui l’a autorisée à faire des avances sur dépôt 
de rente ; la loi de 1847 et le décret de 1848, qui ont abaissé 
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la coupure de ses billets à 200 francs et à 100 francs; le décret 
de mars 1822, qui lui a ouvert la faculté de faire des avances 
sur dépôts d’actions et d’obligations de chemins de fer et d’obli
gations de la ville de Paris. Or, de ces actes législatifs, les trois 
premiers sont étrangers à toute prorogation du privilège de 
la Banque, et au contraire la loi de 1840, qui est véritablement 
la seule qui depuis 1806 ait renouvelé ce privilège, est aussi 
la seule qui n’ait;apporté aux statuts aucune modification.

C’est ici, messieurs, que nous croyons devoir vous entretenir 
sommairement d’un traité qui, à l’occasion du projet de loi 
dont vous êtes saisis, a été passé entre M. le ministre des 
finances et la Banque. Ce traité ne saurait être considéré, nous 
nous empressons Je le déclarer, comme le prix de la proroga
tion du privilège. Le privilège d émettre des billets au porteur 
n’a été conféré à la Banque ni dans l’intérêt de ses action
naires, ni même dans l’intérêt exclusif et financier de 1 Etat, 
mais dans l’intérêt du commerce et de l’industrie, dans 1 inté
rêt du public en général. Le gouvernement tient à honneur 
de ne point le considérer comme pouvant, pour ainsi dire, 
être mis aux enchères. Mais des rapports nécessaires de tréso
rerie existent entre la Banque et l’Etat, et il est naturel de 
chercher à les régler à des conditions justes et équitables pour 
tous deux.

La Banque reçoit en compte courant les encaisses disponibles 
du Trésor; ce dé'pôt, commode au Trésor, est, comme les dépôts 
semblables faits par les particuliers, improductif d intérêt; il 
constitue pour la Banque un avantage d’autant plus réel, que 
les nécessités des services publics ne permettent pas de le lais
ser descendre au-dessous d’une somme importante. En réci
procité de cet avantage, la Banque s’engage, pour la durée de 
son privilège, à faire au Trésor, au fur et à mesure de ses be
soins, des avances qui pourront s’élever à 80 millions, y com
pris les 55 millions restant à rembourser sur le prêt prorogé 
par le traité du 3 mars 1852, et dont le maximum se réduira 
à 60 millions, au moyen des remboursements annuels stipu
lés audit traité. Des bons du Trésor renouvelables de trois Ai 
trois mois serviront de garantie à la Banque pour ses avances.

Les sommes qui seront portées au débit du 1 résor, en vertu 
de cette convention, se compenseront, jusqu à due concurrence, 
avec celles qui formeront le crédit de son compte courant, soit 
à Paris, soit dans les succursales, de manière que les in
térêts dus par le Trésor ne soient calculés chaque jour que sur 
le solde dont il sera réellement débiteur. — Les intérêts du 
compte courant ainsi établi seront réglés sur le taux fixé p&r la 
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Banque pour l’escompte du papier de commerce, mais sans 
qu’ils puissent excéder 4 pour 100.

Pour que vous puissiez apprécier les avantages que présente, 
pour le Trésor, cette combinaison, il est nécessaire de vous rap
peler quelques détails de trésorerie, qui sont en général peu 
connus. Le trésor de l’Etat a besoin d’avoir toujours à sa dis
position des sommes considérables pour pourvoir aux services 
publics. Chaque caisse publique de l’EtaJ doit donc toujours 
avoir un encaisse d’une certaine importance, èt la réunion de 
ces encaisses, tant à Paris que dans les départements, œ qu’on 
peut appeler le fonds de roulement des services publics, est de 200 
à 250 millions. La plus grande partie de ce fonds est fourni 
par les anticipations des recettes, qui, pour chaque exercice, 
sont réalisées dans un délai moindre que celui que les règle
ments de la comptabilité publique accordent pour le payement 
des dépenses du même exercice. Mais les faits, constatés depuis 
filusieurs années, établissent que l’anticipation des recettes sur 
es dépenses est inférieure d’environ 60 millions aux encaisses 

nécessaires du Trésor. Cette somme de 60 millions ne peut être 
fournie que par la dette flottante, et par conséquent l’Etat en 
supporte l’intérêt, qui est d’environ 2 à 3 millions par an.

C’est cette situation onéreuse que le traité passé avec la Ban
que permettra de faire cesser. Le Trésor pourra, à l’avenir, en 
usant du crédit de 60 millions qui lui est ouvert par la Banque, 
compléter ses encaisses sans rien demandera la dette flottante; 
et comme il aura rarement des intérêts à payer à la Banque, à 
cause de la compensation admise entre ces 60 millions et son 
compte courant, il pourra réaliser ainsi dans son service une 
économie importante.

L’intérêt du Trésor, le sacrifice imposé à la Banque, l’équité 
de la combinaison peuvent s’exprimer en disant que la Banque 
voit diminuer l’avantage que lui offrait le compte courant à 
peu près permanent du Trésor, et que celui-ci, pour entretenir 
ce compte courant improductif d’intérêts, ne sera plus obligé 
de grossir sa dette flottante d’une somme d’environ 60 millions.

II

Le capital de la Banque est actuellement de 91,250,000 francs, 
représentés par 91,250 actions, d’une valeur nominale de 
I,000 francs chacune; il faut ajouter à cette somme le montant 
de la réserve, qui, tant en rentes qu’en immeubles, s’élève à 
16,980,750 francs. Depuis quelque temps, et particulièrement 
à la fin de l’année dernière, l’opinion publique a réclamé l’aug- 
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mentation de ce capital. Nous vous proposons de lui donner sa
tisfaction. en décidant qu’il sera accru de 100,375,000 francs 
par la création de 91,250 actions nouvelles, exclusivement at
tribuées aux propriétaires des 91,250 actions actuellement 
existantes, et émises à raison de 1,100 francs par action. Cette 
combinaison remplit, vis-à-vis des actionnaires, toutes les con
ditions de la plus rigoureuse justice, et empêche qu aucun 
abus puisse résulter de la différence entre le cours actuel des 
actions de la Banque et le prix auquel seront livrées aux action
naires les actions à créer. Les actions de la Banque sont, depuis 
longtemps, classées de telle manière, qu’il est permis de pen
ser que le versement du prix des nouvelles actions, qui ne doit 
s’opérer que trimestre par trimestre, se réalisera sans aucune 
difficulté, et ne contribuera aucunement à accroître le nombre, 
déjà considérable, des valeurs flottantes sur la place.

Mais c'est pour nous un devoir de déterminer avec netteté 
l’importance et les effets de cette augmentation du capital de 
la Banque, et de chercher à empêcher l’opinion publique de 
s’égarer à cet égard. Ce serait, en effet, se tromper que de voir 
dans la mesure proposée un remède destiné à prévenir toutes 
les crises, à répondre à tous les besoins du commerce, de l’in
dustrie et de la spéculation, et qui puisse dispenser de tout 
esprit de prudence, de modération et d’économie ; des illusions 
si exagérées entraîneraient après elles de cruels mécomptes.

Les mesures restrictives que la Banque a été, dans ces der
niers temps, obligée de prendre, soit en ce qui concerne ses 
escomptes au commerce, soit en ce qui concerne ses avances 
sur dépôts de titres, ont été nécessitées par la diminution de 
son encaisse métallique. Or il n’existe aucun rapport direct et 
nécessaire entre cet encaisse et la quotité de son capital. Ce 
sont là deux choses parfaitement distinctes quant à leur nature, 
quant à leur origine, et surtout quant à leur objet ; tellement 
distinctes, qu’elles peuvent exister l’une sans l’autre, que l’une 
peut s’accroître quand l’autre diminue, que l’une peut être 
surabondante quand l’autre ne répond plus aux besoins. Avec 
un capital triple, la Banque pourrait avoir très-peu de numé
raire dans ses caisses, et elle pourrait avoir 600 millions avec 
un capital très-inférieur à celui qu’elle a aujourd’hui. L’indé
pendance de ces deux éléments se vérifie à chaque instant; 
depuis bien des années, le fonds social de la Banque a peu va
rié, lorsque l’encaisse, au contraire, varie de mois en mois, de 
jour en jour, de minute en minute.

Comment pourrait-on croire que le fonds social est de nature 
à influer sur l’encaisse, quand on voit qu’avec un capital de 
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67,900,000 francs, l’encaisse métallique de la Banque est 
tombé en, 1814 à 5,537,600 francs, età 34 millionsen 1818, 
tandis qu’avec un capital un peu plus considérable, il est vrai, 
il a été de plus de 600 millions en 1851 et 1852, pour descen
dre a 159 millions au mois d’octobre dernier, et être actuelle
ment de 230.

Mais alors, dira-t-on, pourquoi augmenter le capital de la 
Banque ? Nous allons en dire, en peu de mots, la raison.

Dans une institution qui est tout à la fois une banque de 
dépôt, d’escompte et de circulation, le fonds social est surtout 
un fonds de garantie destiné à couvrir les pertes qu’elle pour
rait essuyer sur les valeurs de son portefeuille, et, par suite, à 
assurer la confiance du public dans ses billets. C’est, comme 
l’a dit la note du Havre en date du 29 mai 1810, insérée au 
Moniteur du 29 janvier dernier, une espèce de cautionnement 
que les actionnaires donnent au public. En l’augmentant, on 
ne peut qu’accroître le crédit de la Bapque et, par conséquent, 
la force de son action. Quand la Banque de France, qui faisait 
en 1807 des opérations s’élevant à 403 millions, en a fait l’an
née dernière pour 5 milliards, il est naturel que son capital, 
même envisagé comme un cautionnement, ne reste pas station
naire, et il est surtout naturel de l’augmenter au moment où 
le privilège de la Banque étant prorogé de trente ans, il faut 
avoir en vue non pas seulement le chiffre actuel de ses affaires, 
mais la progression qu’elles ne manqueront pas de suivre, le 
chiffre auquel elles pourront arriver dans vingt ou trente ans, 
grâce à la sécurité, au mouvement des affaires, et à l’extension 
toujours croissante de son influence et de son action par l’aug
mentation de ses succursales dans les départements.

Tel est l’intérêt limité, suivant nous, mais sérieux de l’aug
mentation du capital de la Banque, et, ainsi entendu, il suffit 
à justifier pleinement le projet proposé.

III
Le nouveau capital de la Banque sera en chiffres ronds de 

100 millions : quel sera son meilleur emploi dans l’intérêt gé
néral du crédit?

S’il est vrai que le fonds social d’une banque de circulation 
a principalement pour but de former un fonds de garantie, 
destiné à couvrir les pertes qui peuvent être ét rouvées sur les 
effets reçus à 1 escompte, ou plutôt à donner au public la cer
titude que les billets au porteur qu’il reçoit sont garantis, non- 
seulement par les valeurs commerciales que renferme le porte- 

34
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feuille, mais encore par le capital qu’ont fourni les actionnaires, 
il faut reconnaître que ce capital remplira d'autant mieux sa 
destination, qu’il courra moins de risques. Plus son emploi 
présentera de sûreté, sans lui ôter toute disponibilité, comme 
le ferait un placement en immeubles, et plus il devra contribuer 
à augmenter le crédit de la Banque, la confiance du public 
dans ses billets, la puissance et l’étendue de son action. Toute
fois, nous ne pensons pas qu’il y ait à cet égard aucun principe 
absolu, et, tout en concluant des observations qui précèdent, 
que les valeurs de l’Etat étant les plus solides, doivent parti
culièrement fixer l’attention d’une banque de circulation pour 
le placement de son capital, nous n’allons pas jusqu’à dire qu’il 
en doit être ainsi dans tous les temps, dans tous les lieux, et 
qu’une banque ne fait pas bien d’étudier les faits et d’appli
quer successivement son fonds social à des intérêts différents, 
suivant l’état du crédit et des affaires.

La question, pour être sainement résolue, exige donc une 
connaissance exacte de la situation.

11 n’est personne qui ne sache qu’il existe en ce moment, 
sur le marché des capitaux, un assez grand nombre de valeurs 
flottantes : c’est le résultat*inévitable soit des émissions consi
dérables d’actions et obligations qu’a nécessitées, depuis quel
ques années, un intérêt public de premier ordre, la construc
tion de nos chemins de fer, soit des emprunts de l’Etat qui se 
sont élevés, en moins de deux ans, à plus d’un milliard et 
demi, afin de pourvoir à un grand intérêt national, la guerre 
de Crimée. Il ne faut pas chercher une autre cause à la dépré
ciation momentanée des fonds publics, et l’épargne du pays 
vient chaque jour améliorer cet état de choses en procurant 
aux titres flottants un classement sérieux et définitif. Sous ce 
rapport, on ne peut méconnaître que le placement du nouveau 
capital de la Banque en rentes achetées sur la place, contri
buant à retirer de la circulation une masse considérable de 
valeurs non classées, aurait produit un excellent effet. Mais 
cet effet ne serait durable que si le Grand-Livre était définiti
vement fermé pour longtemps, et si le public en était con
vaincu.

La situation du Trésor est donc un élément indispensable, 
et nous devons vous la faire connaître, ou plutôt vous la 
rappeler.

Les découverts et avances du Trésor sur les services tant 
ordinaires qu’extraordinaires, jusques et y compris l’exer
cice 1854, dont vous avez voté récemment le règlement défi
nitif, s’élèvent à 965,511,449 francs.
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Les exercices 1855 et 1856, qui ont profité des emprunts 
de a00 et de 750 millions, se solderont en excédant de re
cettes, et légueront au budget de 1857 des ressources dont 
1 importance peut être évaluée, d’après les faits connus ou 
appréciés jusqu’à ce jour, à environ 91 millions. Cette somme 
sera plus que suffisante pour achever de couvrir les dépenses 
de la guerre, dont le solde définitif ne pourra être liquidé et 
payé que dans le courant de 1857, et même en 1858.

Les trois exercices 1855, 1856 et 1857 n’ajouteront donc 
rien aux découverts antérieurs, et il y a lieu de croire au 
contraire, qu’ils pourront les atténuer dans une certaine pro
portion. Le Trésor se trouvera, à l’expiration de l’exercice 1857, 
c est-à-dire a la lin de 1858, en présence d’un arriéré qui ne 
dépassera pas celui d’aujourd’hui, et qu’on peut évaluer, en 
nombre rond, à 960 millions.

C’est à cet arriéré que les ressources de la dette flottante 
sont destinées à faire face. Elle était, au 1er mai, de 892 mil
lions; et si elle a pu être ainsi maintenue à un chiffre très- 
inférieur à celui des découverts, cela tient à ce que le produit 
total des emprunts est aujourd’hui réalisé sans que toutes les 
dépenses de la guerre, auxquelles ces emprunts doivent pour
voir, aient encore pu être liquidées et payées. Cette ressource 
fortuite et momentanée du Trésor s’épuisera nécessairement 
par l’acquittement successif du solde des dépenses de la guerre, 
et, si l’un n’y pourvoyait, la dette flottante devrait s’élever’, 
dans le courant ou vers la fin de 1858, au niveau des décou
verts qui. nous le répétons, ne sauraient être moindres de 960 
ou au minimum de 950 millions. Elle devrait même fournir, 
en outre, la partie de l’encaisse permanent des comptables qui 
n’est pas produite par les anticipations ordinaires des recettes 
sur les dépenses des budgets courants, et qui est en moyenne 
de 60 millions, si cette nouvelle charge ne devait lui être épar
gnée par l’effet du traité nouveau passé avec la Banque, ainsi 
que nous l’avons expliqué plus haut.

Serait-il prudent de porter la dette flottante à 960 millions, 
en cherchant à augmenter les ressources que le Trésor se pro
cure par la négociation de ses bons? Vos commissions de 
finances ont souvent appelé sur ce point la sollicitude du gou
vernement, et nous sommes d’accord avec elles pour recon
naître que, loin d’accroître la dette flottante, il faut plutôt 
chercher à en consolider une partie.

Cette consolidation peut s’effectuer naturellement et sans 
secousse, en y consacrant le nouveau capital de la Banque, et 
c’est assurément l’emploi le plus opportun qui puisse en être fait.
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Une autre consolidation d’au moins 80 millions résultera 
également de l’emploi en rentes des fonds de la dotation de 
l’armée, et une loi spéciale vous est soumise dans ce but. Mais 
nous devions la mentionner ici pour établir que, par l’effet 
combiné de ces deux mesures, la dette flottante se trouvera 
réduite à 770 ou 780 millions. Ce chiffre est encore élevé, et 
tous les efforts du gouvernement, de concert avec vous, de
vront tendre toujours à l’atténuer encore, au moyen d'excé
dants de recettes dans les budgets ; dans l’état des affaires, et 
avec le mouvement actuel des capitaux, la dette flottante, ra
menée à ce chiffre, ne pourra cependant plus être l’objet 
d’embarras ni de préoccupations sérieuses pour le Trésor.

Un grand résultat politique et financier aura été aussi ob
tenu. La situation du Trésor et celle de la dette flottante telle 
que nous venons de l’exposer est connue : on sait qu’elle ne 
peut être indéfiniment prolongée, et l’éventualité même éloi
gnée d’un emprunt ne contribue pas moins que la présence 
des titres flottants à entraver le cours des effets publics. Les 
deux mesures que nous venons de vous indiquer feront dispa
raître toute crainte à cet égard. L’Empereur a annoncé, dans 
le discours par lequel il a inauguré vos travaux, qu’il ne serait 
pas nécessaire de recourir au crédit public; les projets qui 
vous sont soumis seront pour tous la preuve qu’il sera en effet 
possible de pourvoir aux besoins du Trésor sans émettre des 
rentes nouvelles sur la place. Vous reconnaîtrez avec nous que, 
dans l’état des affaires, c’est pourvoir, non pas seulement aux 
intérêts du crédit de l’Etat, mais à ceux du crédit en général, 
et, par suite, donner aux entreprises de l’industrie comme aux 
transactions du commerce, un appui sérieux et loyal.

Toutefois, si cette somme de 100 millions eut été immédia
tement convertie par la Banque en rentes qui lui auraient été 
livrées par l’Etat, il eût été peut-être à craindre qu’elle ne fît 
sur le marché des capitaux un vide regrettable. Les besoins 
du Trésor n’exigent pas que l’opération se réalise avant l’an
née 1859. Le nouveau capital de la Banque restera donc pen
dant deux ans à sa disposition, et pourra faciliter le classement 
des valeurs flottantes : ce temps est assurément suffisant pour 
que, grâce aux épargnes annuelles du pays, ce classement se 

. soit définitivement opéré.
Les rentes seront données par l’Etat à la Banque, au taux de 

75 francs. Les cours actuels subissent évidemment une dépré
ciation qui tient aux circonstances et qui ne peut être durable ; 
ils ne pouvaient servir de base aux prix à régler aujourd’hui 
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entre la Banque et le Trésor. Le prix de 75 francs a paru juste 
et satisfaisant pour les différents intérêts engagés.

Ces rentes seront prises sur celles que possède aujourd’hui 
la Caisse d’amortissement. Vous savez, messieurs, que le fonds 
d’amortissement se compose tout à la fois de la dotation an
nuelle de la Caisse, qui s’élève à 86,555,079 francs et ne peut 
être diminuée, et de rentes s’élevant par approximation à 
33,899,659 francs, provenant de consolidations successives de 
la réserve, et pouvant, aux termes des lois constitutives de 
l’amortissement, être annulées par une loi spéciale. Le trans
fert de 4 millions de ces rentes à la Banque, en échange du 
capital de 100 millions qu’elle versera au Trésor, équivaut à 
l’inscription de 4 millions de rentes nouvelles au Grand-Livre 
et à l’annulation d’une somme égale sur les rentes de la Caisse 
d’amortissement. Tel sera en réalité l’effet du transfert à la 
Banque, et c’est aussi par ce motif que, pour respecter tous 
les principes constitutifs de l’amortissement, un fonds du cen
tième du capital nominal de ces rentes devra être ajouté à la 
dotation de la Caisse d’amortissement.

IV
Il ne nous reste plus qu’à vous entretenir de deux disposi

tions spéciales du projet.
L’article 6 accorde à la Banque la faculté de faire des avances 

sur dépôt des obligations émises par la société du Crédit fon
cier de France. Lorsque, en vertu du décret du 3 mars 1852, 
elle a déjà cette faculté en ce qui touche les actions et obliga
tions de chemins de fer, il n’est pas possible de la lui refuser 
à l’égard de titres d’une solidité au moins égale, et qui mé
ritent une faveur particulière. 11 ne peut d’ailleurs appartenir 
qu’à la Banque de déterminer quand et dans quelles limites 
elle usera de cette faculté.

L’article 7 lui donne le droit, si les circonstances l’exigent, 
d’ajouter un droit de commission à ses escomptes et à ses 
avances. Vous savez, messieurs, qu’à certains moments, quand 
le numéraire disparaît de ses caisses, la Banque, pour res
treindre ses affaires, est obligée d’élever le taux de ses es
comptes et de ses avances ; mais, quand elle est arrivée à la 
limite fixée par la loi de 1807, elle est contrainte d’avoir re
cours à un autre moyen, qui, de l'aveu de tous, est plus 
fâcheux pour le commerce ; elle n’admet plus à l’escompte 
que des effets à moins de trois mois d’échéance. La nouvelle 
faculté qui lui est donnée, et qui était seule compatible avec 
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le maintien des lois restrictives du taux de l’intérêt, lui four
nira le moyen de résister aux crises monétaires de la manière 
la moins onéreuse au commerce. Ce n’est pas constituer à son 
profit une espèce de privilège, c’est plutôt rétablir l’égalité 
entre elle et les banques privées, auxquelles la jurisprudence 
a depuis longtemps reconnu le droit d’ajouter une commission 
à l’intérêt légal fixé par la loi de 1807.

Nous ajouterons que la solidarité de crédit qui existe au
jourd’hui entre les différents peuples de l’Europe rend cette 
disposition nécessaire, et qu’elle nous a paru le seul moyen de 
remédier à tous les inconvénients qui pourraient résulter de 
l’infériorité relative dans laquelle la Banque de France se 
trouve aujourd’hui à cet égard, vis-à-vis de la banque d’An
gleterre.

Arrivé au terme de notre tâche, nous résumerons cet 
exposé trop long, peut-être, en disant que le projet dont nous 
vous demandons 1 adoption, sans s’écarter des idées pratiques 
résultant de l’expérience de tous les peuples et confirmées 
chez nous par cinquante ans de succès, en ne demandant à 
notre grand établissement de crédit que des services possibles, 
conformes à la nature et à ses moyens d’actions, en se renfer
mant dans les limites toujours bornées des idées positives et 
du bien réalisable, consolide l’existence de la Banque, pour
voit aux besoins du Trésor, dont il dégage la situation, et for
tifie en même temps le crédit public et le crédit privé.

Ad. VUITRY, coneeiller d’Etat, rapporteur.

XIV

Année 7e, et 8e de Victoria.

CHAPITRE XXXII.

Acte qui régie l’émission des billets de banque et qui 
accorde au gouverneur et à la Compagnie de la ban
que d’Angleterre certains privilèges pour un temps 
limité.

19 juillet 1844.

Vu l’utilité de régler l’émission des billets payables au por
teur ;

Vu l’article 98 des troisième et quatrième années de Guil
laume IV (29 août 1833), intitulé : Acte qui accorde à la cor- 
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poration du gouverneur et de la Compagnie de la Banque d'Angle
terre certains privilèges pour un temps limité et à certaines conditions ;

Vu l'utilité de maintenir, avec les modifications inscrites au 
présent acte et à certaines conditions, au gouverneur et à la 
Compagnie de la Banque d’Angleterre le privilège exclusif 
du commerce de banque stipulé dans l’acte précité du 29 août 
1833 ;

S. M. la Reine, de l’avis et du consentement des lords spi
rituels et temporels et des communes siégeant en Parlement, 
ordonne :

I. A partir du 31 août 1844, l’émission des billets au porteur 
du gouverneur et de la Compagnie de la Banque d’Angleterre, 
payai)!es à vue, sera séparée et placée entièrement eu de
hors des opérations do banque générale du gouverneur et de 
la Compagnie ;

A partir du même jour, les opérations relatives à l’émission 
desdits billets seront conduites et effectuées par le gouverneur 
et la Compagnie de la Banque d’Angleterre en un départe
ment séparé dit « le département d’émission de la Banque 
d’Angleterre, » lequel sera régi par les règles et règlements 
ci-après énoncés ;

La Cour des directeurs, du gouverneur et de la Compagnie 
de la Banque d’Angleterre pourra, si elle le juge convenable, 
charger un ou plusieurs comités de directeurs de l’administra
tion, du département d’émission de la Banque d’Angleterre : 
elle pourra en changer les membres de temps à autre et spé
cifier, modifier et régler, comme elle le jugera convenable, la 
constitution et les pouvoirs de ce comité, eu se soumettant 
d’ailleurs aux ordonnances, règles ou règlements à intervenir 
sur la matière.

Il est entendu, toutefois, que le département d’émission 
constituera toujours un département séparé et distinct du dé
partement des opérations de banque du gouverneur et de la 
Compagnie de la Banque d’Angleterre.

H. Le 31 août 1844, le gouverneur et la Compagnie de la 
Banque d’Angleterre devront réunir, appliquer et transmettre 
du département d’émission de la Banque d’Angleterre des 
sûretés s’élevant à la valeur do 14 millions de livres sterling, 
et dont fera et sera réputée faire partie la dette contractée par 
l’Etat envers le gouverneur et la Compagnie de la Banque d’An
gleterre.

Le mémo jour, le gouverneur et la Compagnie de la Banque 
d’Angleterre devront réunir, appliquer et transmettre égale
ment au département d’émission précité telle quantité de l’or
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monnayé et d’or et d’argent en lingots possédés par la Ban
que d’Angleterre qui ne seront pas réclamés par le départe
ment des opérations de banque ; 1

Le département d’émission délivrera en échange au départe
ment des opérations de banque de la Banque d’Angleterre une 
quantité de billets de la Banque d’Angleterre équivalant, avec 
les billets de ladite banque déjà en circulation, au montant de 
la valeur des sûretés et des métaux en lingots et espèces remis 
audit departement d emission de la Banque d’Angleterre ;

La somme totale des billets de la Banque d’Angleterre alors 
en circulation, y compris ceux délivrés, comme il vient d’être 
dit, au département des opérations de banque de la Banque 
d’Angleterre, sera réputée émise au crédit des sûretés et des 
métaux monnayés ou en lingots appliqués et transmis au dé
partement d’émission.

A partir du 31 août 1844,1e gouverneur et la Compagnie de 
la Banque d’Angleterre ne pourront augmenter la somme des 
sûretés (securities') alors en existence au département d’émission, 
sauf dans les cas prévus ci-après, mais ils pourront diminuer 
la somme desdites sûretés (securities) pour l’augmenter ensuite 
de temps à autre, selon l’occurrence, jusqu’à la valeur de 14 
millions de livres sterling au plus.

A partir du jour de. l’application et de la remise au dé
partement d’émission des sûretés et des métaux monnayés et 
en lingots précités, le gouverneur et la Compagnie de la Ban
que d’Angleterre ne pourront délivrer des billets de la Banque 
d’Angleterre au département des opérations de banque de la 
Banque d’Angleterre, ou à un individu quelconque qu’en 
échange d’autres billets de la Banque d’Angleterre, ou d’or 
monnayé ou d’or ou d’argent en lingots reçus ou achetés par 
le département d’émission, en vertu des dispositions du présent 
acte, ou en échange de sûretés (securities) acquises et acceptées 
par le département d’émission, en vertu des dispositions du 
présent acte.

Il est entendu que le gouverneur et la Compagnie de la 
Banque d’Angleterre pourront toujours dans le département des 
opérations de banque, mettre en circulation les billets de la 
Banque d’Angleterre qu’ils recevront du département d emis
sion ou d’ailleurs, pourvu que ladite mise en circulation ait 
lieu dans les conditions qui la rendent légale pour toute autre 
personne.

III. Vu la nécessité de limiter la somme d’argent en lingots 
d’après laquelle le département d’émission pourra émettre 
des billets de la Banque d’Angleterre;
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La Banque d Angleterre ne pourra jamais avoir en dépôt au 
département d’émission de ladite banque une somme d’argent 
en lingots dépassant le quart de l’or monnayé et en lingots 
possédé par la Banque d’Angleterre au déparlement d’émis
sion.

IV. A partir du 31 août 1844, tous individus pourront de
mander au département d’émission de la Banque d’Angleterre 
des billets de ladite Banque en échange d’or en lingots, au taux 
de 3 1. 17 sh. 9 d. par once d’or au titre.

Il est entendu que le gouverneur et la Compagnie de la 
Banque d’Angleterre pourront dans tous les cas exiger que 
ledit or en lingots soit affiné et essayé par des individus dési
gnés et choisis par eux, aux frais des détenteurs dudit or en 
lingots.

V. Lorsqu’un banquier, qui le 6 mai 1844, émettait des 
billets de sa propre banque, cessera d’en émettre, S. M. en 
conseil pourra, à la suite de cette cessation d’émission et sur la 
demande du gouverneur et de la Compagnie de la Banque 
d Angleterre, autoriser lesdits gouverneur et Compagnie à 
augmenter la somme des sûretés déposées au département d’é
mission au delà de la valeur totale de 14 millions de livres 
sterling et à émettre une somme additionnelle de billets de 
la Banque d’Angleterre, ne dépassant pas l’augmentation de 
la somme des sûretés spécifiée dans ledit ordre en conseil.

11 est entendu que l’augmentation de la somme des sûretés 
spécifiée dans ledit ordre en conseil ne pourra, dans aucun 
cas, dépasser la proportion des deux tiers de la somme des bil
lets de banque qu’était autorisé à émettre, aux termes du pré
sent acte, le banquier qui aura cessé d’en émettre.

Les ordres du conseil précités devront être publiés dans le 
numéro le plus prochain de la Gazette de Londres.

VI. Le gouverneur et la Compagnie de la Banque d’Angleterre 
devront transmettre hebdomadairement aux commissaires du 
timbre et des contributions directes, au jour fixé par lesdits com
missaires, et dans la forme indiquée à l’annexe A :

Un relevé de la somme des billets de la Banque d’Angle
terre émis par le département d’émission de ladite banque, de 
la somme d’or monnayé et d’or et d’argent en lingots respec
tivement, et des sûretés déposées audit département d’émission ;

Un relevé du capital social, des dépôts, de l’argent et des 
sûretés appartenant au gouverneur et à la Compagnie de la 
Banque d’Angleterre dans le département des opérations de 
banque ;

Lesdits relevés devront être publiés par les commissaires du 
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timbre et des contributions directes dans le plus prochain nu
méro de la Gaiette de Londres, où ils pourront convenablement 
ótre insérés#

VIL A partir du 31 août 1844, le gouverneur et la Compa
gnie de la Banque d’Angleterre seront affranchis du payement 
de tout droit de timbre ou de toute redevance relative au droit 
de timbre pour leurs billets à vue payables au porteur.

Lesdits billets seront à partir du même jour et continueront 
à être absolument exempts de tout droit de timbre.

Vili. A partir du 31 août 1844, cessera le payement ou la 
déduction de la somme annuelle de 120,000 livres sterling 
faite par le gouverneur et la compagnie de la Banque d Angle
terre, en vertu des dispositions de l’acte précité du 29 août 1833, 
sur les sommes à leur payer pour les frais d’administration de 
la dette publique non rachetée ;

Au lieu et place du payement ou déduction précitée, le gou
verneur et la Compagnie de la Banque d’Angleterre, en consi
dération du privilège exclusif des opérations de la banque et de 
l’exemption des droits de timbre que leur accorde le présent 
acte, déduiront et alloueront à l’Etat, pendant la durée du pri
vilège et de l’exemption précités, une somme annuelle de 
180,000 livres sterling sur la somme actuellement payable, 
en vertu de la loi, auxdits gouverneur et Compagnie pour les 
frais d’administration de la dette publique non rachetée, et ce 
nonobstant tout acte du Parlement ou toute convention con
traire.

Il est entendu que la déduction précitée ne préjudiciera ou 
ne nuira en rien aux droits acquis par le gouverneur et la 
Compagnie de la Banque d’Angleterre d être payés pour I admi
nistration de la dette publique au taux et aux conditions établis 
par l’article 4 de la quarante-huitième année de Georges III 
(27 février 1808), intitulé « Acte qui autorise, «certaines conditions, 
l’avance, pour le service public, d’une partie proportionnelle du solde 
restant à la Banque d*Angleterre pour le payement des dividendes non 
réclamés, des annuités et des lots de loterie, et qui règle les allocations 
à faire pour Vadministration de la dette nationale. »

IX. Dans le cas où, en vertu des dispositions qui précèdent, 
les sûretés déposées au département d’émission de la Banque 
d’Angleterre seraient augmentées au delà de la somme totale de 
14 millions de livres sterling, le gouverneur et la Compagnie 
de la Banque d’Angleterre seront tenus, l'année même de cette 
augmentation et tant qu’elle durera, de payer ou allouer à 
l’Etat, outre la somme annuelle précitée de 180,000 livres 
sterling, une somme additionnelle équivalente au pro ht, 
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net réalisé pendant l’année courante par le département 
d’émission sur les sécurités additionnelles précitées, déduction 
faite du montant des frais occasionnés par l’émission de billets 
de banque pendant la même période. Dans ces frais sera com
pris le montant de l’indemnité ou de la somme à payer par le 
gouverneur et la Compagnie de la Banque d’Angleterro à 
tout banquier qui, à l’avenir, cessera d’émettre des billets de 
banque, en considération de la cessation d’émission desdits 
billets. Le payement ou l’allocation additionnelle précitée due 
à l’Etat par le gouverneur et la Compagnie de la Banque d’An
gleterre sera déduite chaque année, tant que l’Etat y aura 
droit, de la somme payable, en vertu de la loi, auxdits gouver
neur et Compagnie pour les frais d’administration do la dette 
publique non rachetée, comme doit l’être, aux termes du pré
sent acte, la somme annuelle de 180,000 livres sterling pré
citée.

X. A partir du jour de l’adoption du présent acte, nul indi
vidu, autre qu’un banquier qui, le 6 mai 1844, émettait léga
lement ses propres billets de banque, ne pourra fabriquer ou 
émettre.des billets de banque sur un point quelconque du 
Royaume-Uni.

XL A partir du jour de l’adoption du présent acte, — nul 
banquier ne pourra tirer, accepter, fabriquer ou émettre en 
Angleterre ou dans le pays de Galles aucune lettre de change, 
aucun billet à ordre, aucune promesse en payement d’argent 
payables à vue au porteur ; — nul banquier ne pourra emprun
ter, devoir ou accepter en Angleterre ou dans le pays de Galles, 
aucune somme d’argent sur des billets de banque payables à 
vue au porteur émis par ledit banquier.

Toutefois, tout banquier qui, le 6 mai 1844, exerçait le com
merce de banquier en Angleterre ou dans le pays de Galles et 
qui y émettait alors légalement ses propres billets, en vertu des 
pouvoirs que lui accordait à cet effet sa patente, pourra conti
nuer à les émettre dans la limite et aux conditions ci-après 
mentionnées, mais non au delà ou autrement.

Le droit de toute compagnie ou société à continuer à émettre 
des billets de banque ne pourra être atteint ni péricliter en 
aucune manière, par suite de changements qui pourraient sur
venir dans la composition du personnel de ladite compagnie ou 
société, en raison du transfert des actions ou de l’admission d’un 
nouvel associé ou actionnaire ou par la retraite d’un des asso
ciés ou actionnaires actuels.

11 est entendu toutefois que toute compagnie ou société com
posée aujourd’hui de six individus au plus, ne pourra plus 
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émettre de billets de banque à partir de l’époque où le nombre 
des associés ou actionnaires dépasserait six.

XII. Tout banquier établi sur un point quelconque du 
Rovaume-Uni et autorisé, après l’adoption du présent acte, 
à émettre des billets de banque, qui fera faillite, qui cessera 
d’exercer la profession de banquier, ou d’émettre des billets 
de banque par suite d’un arrangement avec le gouverneur et 
la Banque d’Angleterre ou autrement, ne pourra plus à l’ave
nir émettre des billets de banque.

XIII. Tout banquier voulant, aux termes du présent acte, 
continuer à émettre des billets de banque en Angleterre ou dans 
le pays de Galles, devra, dans le mois qui suivra l’adoption du 
présent acte, en donner avis par écrit aux commissaires du 
timbre et des contributions directes, au siège de leur adminis
tration, à Londres, en indiquant le lieu d’émission et le nom 
et la raison sociale sous lesquels ledit banquier a émis les bil
lets pendant les douze semaines précédant le 27 avril 1844.

Sur cet avis, les commissaires précités devront constater si le 
6 mai 1844 ledit banquier exerçait le commerce de banque et 
émettait légalement les billets en Angleterre ou dans le pays 
de Galles, et après en avoir acquis la certitude, lesdits commis
saires procéderont à la constatation de la moyenne du montant 
des billets de banque mis en circulation par ledit banquier, 
pendant les douze semaines précédant le 27 avril 1844, d’après 
les états fournis par ledit banquier, aux termes de l’acte 50 des 
quatrième et cinquième années de Victoria (4 juin 1841), inti
tulé : Acte pour établir de nouvelles dispositions à l’égard des états 
à fournir par les banques du montant de leurs billets en circulation.

Après avoir constaté, comme il vient d’être dit, la moyenne 
du montant des billets du banquier précité en circulation pen
dant la période précitée, les commissaires du timbre et des con
tributions directes ou deux d’entre eux en donneront un certifi
cat revêtu de leurs signatures, qu’ils remettront audit banquier, 
lequel pourra alors continuer à émettre ses propres billets de 
banque, après l’adoption du présent acte.

Il est entendu que ledit banquier ne pourra, à aucune époque 
postérieure au 10 octobre 1844, avoir en circulation dans une 
période moyenne de quatre semaines, à établir comme il est 
dit ci-après, un nombre de billets dépassant le montant inscrit 
au certificat précité.

XIV. S’il appert aux commissaires du timbre et des contribu
tions directes que deux ou plusieurs banques, par contrat ou 
convention écrite, laquelle devra être communiquée auxdits 
commissaires, se sont réunies dans les douze semaines précédant 
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le 27 avril 1844, lesdits commissaires pourront constater la 
moyenne du montant des billets de chacune desdites banques, 
d’après le mode ci-avant indiqué, et certifier la moyenne du 
montant des billets des deux ou plusieurs banques réunies, 
pour servir de limite au montant des billets que la banque 
réunie sera à l’avenir autorisée à émettre en se soumettant aux 
dispositions du présent acte.

XV. Les commissaires du timbre et des contributions direc
tes, à l’époque où ils remettront à un banquier le certificat des 
circonstances que le présent acte les requiert de certifier, devront 
publier une copie dudit certificat dans le numéro le plus pro
chain de la Gazette de Londres, où pourra en avoir lieu l’in
sertion.

Le numéro de la Gazette dans laquelle aura lieu ladite pu
blication servira, dans toutes les cours de justice, de preuve 
décisive du montant des billets de banque que le banquier 
désigné audit certificat est autorisé par la loi à émettre et à avoir 
en circulation.

XVI. Lorsqu’à l’avenir les commissaires du timbre et des 
contributions directes seront avisés que deux ou plusieurs ban
ques, composées chacune de six personnes au plus, par contrat 
ou convention écrite, laquelle devra être communiquée auxdits 
commissaires, se sont réunies postérieurement à l’adoption du 
présent acte, lesdits commissaires devront, sur la demande de 
la banque réunie, certifier de temps à autre et d’après le mode 
ci-devant indiqué, la somme totale du montant des billets de 
banque que chacune desdites banques respectivement était au
torisée à émettre avant leur réunion.

Chacun desdits certificats sera publié d’après le mode pré
indiqué, et, à partir du jour de ladite publication, le montant 
spécifié auxdits certificats sera réputé la limite du montant des 
billets de banque que la banque réunie pourra avoir en circu
lation.

Il est entendu qu’aucune desdites banques réunies ne pourra 
plus émettre de billets de banque à partir du jour où le nom
bre de ses associés ou actionnaires dépassera six individus.

XVII. Toutes les fois que la moyenne de la circulation men
suelle des billets de banque d’un banquier, constatée comme 
il sera dit ci-après, dépassera le montant des billets que ledit 
banquier est autorisé à émettre et à avoir en circulation, aux 
termes du présent acte, ledit banquier sera chaque fois passible 
d’une somme égale à l’excédant de la moyenne de la circulation 
mensuelle précitée sur le montant des billets que ledit banquier 
était autorisé à émettre et à avoir en circulation.
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XVIII. Tout banquier, en Angleterre et dans le pays de 
Galles, qui, postérieurement au 10 octobre 1844, émettra des 
billets de banque, devra, chaque semaine, à partir du 19 oc
tobre 1844 et du jour fixé par les commissaires du timbre et 
des contributions directes, transmettre auxdits commissaires :

Un relevé du montant de ses billets de banque en circula
tion chaque jour de la semaine finissant le samedi précédent;

Un relevé de la moyenne du montant de ses billets de ban
que en circulation pendant la même semaine.

En complétant la première période de quatre semaines et 
chaque période successive de quatre semaines, le banquier 
annexera à son relevé la moyenne du montant de ses billets 
de banque en circulation pendant lesdites quatre semaines, 
ainsi que le montant des billets de banque qu’il est autorisé à 
émettre, aux termes du présent acte.

Chacun desdits relevés sera certifié par la signature du ban
quier ou du caissier en chef, et s’il s’agit d'une compagnie ou 
d’une société, parla signature du directeur, ou de l’associé gé
rant, ou du caissier en chef de ladite société. Ces relevés de
vront être conformes au modèle B annexé au présent acte, et la 
partie relatant la moyenne du montant mensuel des billets de 
ladite banque en sera publiée par les commissaires du timbre 
et des contributions directes dans le plus prochain numéro de 
la Gazette de Londres où son insertion pourra trouver place.

Tout banquier qui négligera ou refusera de fournir lesdits re
levés dans la forme et à l’époque exigées par le présent acte, ou 
qui présentera de faux relevés, sera passible, pour chaque délit 
de cette espèce, d’une amende de 100 liv. steri. (2,500 Irancs).

XIX. Pour constater la moyenne du montant mensuel des 
billets d’un banquier en circulation, la somme totale du mon
tant desdits billets en circulation chaque jour ouvrable de la 
première période complète de quatre semaines, commençant 
après le 10 octobre 1844 et finissant un samedi, sera divisée 
parle nombre de jours ouvrables desdites quatre semaines, et la 
moyenne obtenue sera réputée la moyenne des billets en circu
lation pendant ladite période de quatre semaines.

11 sera procédé de la même manière pour chaque période 
successive de quatre semaines, et la moyenne précitée ne devra 
jamais dépasser le montant des billets certifié, comme il a été 
dit, par les commissaires du timbre et des contributions di
rectes.

XX. Attendu que pour assurer la déclaration véritable 
et fidèle du mentant des billets de banque en circulation, 
comme l’exige le présent acte, il est nécessaire d’autoriser les 



DOCUMENTS LÉGISLATIFS. 551

commissaires du timbre et des contributions directes à faire 
inspecter par un officier délégué, comme il sera dit ci-après, 
les livres des banquiers qui émettront des billets de banque.

Ledit employé pourra prendre copie ou extrait de ces livres, 
et tout banquier ou individu tenant, gardant, possédant 011 
pouvant produire un tel livre, qui, sur demande de emp oy, 
précité, lequel lui exhibera ses pouvoirs, s’il en est requis, 
refusera de le soumettre à son inspection et à son examen, ou 
ne lui permettra point de 1 inspecter ou de 1 examiner, ou di 
prendre copie ou extrait des résumés, minutes et mémoran
dums qu’il renferme, sera passible, pour chaque délit, d une 
amende de 100 livres sterling. , . i j

11 est entendu que les commissaires du timbre et des contri
butions directes ne pourront exercer les pouvoirs que leur ac
corde le présent article qu’en vertu d’une autorisation des com
missaires de la Trésorerie.

XXL Tout banquier exerçant actuellement ou à i avenir, en 
Angleterre et dans le pays de Galles, le commerce de banque, 
devra, le 1er janvier de chaque année ou dans les quinze jours 
suivants, remettre aux commissaires du timbre et des contri
butions directes, au siège de leur administration à Londres, un 
rapport indiquant son nom, son lieu de résidence et sa profes
sion, ou, s’il s’agit d’une compagnie ou d’une société, le nom, 
le lieu de résidence et la profession de chaque individu faisant 
partie, ou membre de ladite compagnie ou société, ainsi que 
la raison sociale sous laquelle ledit banquier, compagnie ou 
société exerce le commerce de banque, et le nom du lieu où i
1 6X6TC6.

Tout banquier, compagnie ou société qui négligera ou re
fusera de faire ledit rapport dans les quinze jours qui suivront 
le 1er janvier de chaque année, ou qui, volontairement, n y 
indiquera pas fidèlement les personnes qui doivent figuier, 
sera passible d’une amende de 50 livres sterling.

Les commissaires du timbre et des contributions directes pu
blieront chaque année, le 1er mars ou avant, dans un journa 
circulant dans chaque ville de chaque comte respectivement, 
nue copie du rapport précité de tout banquier, compagnie ou 
société exerçant la profession de banquier dans ladite ville ou 
ledit comté respectivement, selon le cas. .

XXII. Tout banquier tenu par la loi de recevoir des com
missaires du timbre et des contributions directes une patente 
l’autorisant à émettre des billets devra, nonobstant toute 
disposition contraire d’un acte antérieur, prendre une patente 
spéciale et particulière pour chaque ville dans laquelle il 
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émettra, par lui-même ou par un agent, des billets dont l’é
mission doit être autorisée par la patente précitée.

Il est entendu que tout banquier qui, le 6 mai 1844 ou 
avant, aura pris quatre patentes, respectivement encore valables 
le 6 mai 1844, pour l’émission de billets de banque dans plus 
de quatre villes séparées, ne sera pas tenu, à l’avenir, de 
prendre ou de posséder en même temps plus de quatre des
dites patentes pour être autorisé à émettre des billets dans 
toutes ou dans certaines villes désignées aux patentes valables 
le 6 mai 1844 et dans lesquelles ledit banquier aura respecti
vement émis des billets le 6 mai 1844 ou avant, en vertu des 
patentes précitées.

XXIII. Attendu que plusieurs banquiers désignés dans l’an
nexe C ont cessé d’émettre leurs billets en vertu de certaines 
conventions conclues avec le gouverneur et la Compagnie de 
la Banque d’Angleterre ;

Attendu qu il est nécessaire que lesdites conventions expirent 
le 31 décembre 1844, et que lesdits banquiers reçoivent, 
comme compensation, l’indemnité fixée ci-après ;

Attendu qu’un tableau des banquiers précités et un état des 
sommes pour lesquelles chacun desdits banquiers doit rece
voir une compensation ont été remis aux commissaires du 
timbre et des contributions directes signés par le caissier en 
chef de la Banque d’Angleterre ;

Les diverses conventions relatives à l’émission des billets de 
la Banque d’Angleterre, conclues entre le gouverneur et la 
Compagnie de ladite banque et les divers banquiers désignés 
à 1 annexe C, expireront et seront annulées le 31 décem
bre 1844 ;

A partir du 31 décembre 1844, le gouverneur et la Compa
gnie de la Banque d’Angleterre payeront aux divers banquiers 
désignés à l’annexe C , aussi longtemps qu’ils voudront la 
recevoir, une indemnité de 1 pour 100 par an de la moyenne 
du montant des billets de la Banque d’Angleterre émis par les
dits banquiers respectivement, et demeurés réellement en 
circulation ;

. La moyenne dudit montant sera constatée d’après le mode 
ci-après :

Le jour du mois d’avril 1845 fixé par le gouverneur et la 
Compagnie de la Banque d’Angleterre, il sera dressé un état 
des billets de la Banque d’Angleterre délivrés aux banquiers 
précités pendant les trois mois précédents, et un état des 
billets rendus par eux à ladite banque. La différence sera 
îéputée le montant des billets de la Banque d’Angleterre émis 
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par lesdits banquiers respectivement et maintenus dans la 
circulation ;

Un état semblable sera dressé tous les trois mois, et la 
moyenne des différences inscrites sur quatre desdits états sera 
réputée la moyenne du montant des billets de la Banque d’An
gleterre émis par lesdits banquiers respectivement et main
tenus dans la circulation pendant l’année 1845, moyenne sur 
laquelle chacun desdits banquiers respectivement doit recevoir 
une indemnité de 1 pour 100 pour l’année 1845 ;

Il sera dressé chaque année des états semblables, à des mois 
et des jours différents de ceux do l’année précédente, et fixés 
par le gouverneur et la Compagnie de la Banque d’Angleterre.

Le montant de l’indemnité précitée sera payé par le gou
verneur et la Compagnie de la Banque d’Angleterre sur leurs 
propres fonds.

En cas de dissentiment entre les banquiers précités et le 
gouverneur et la Compagnie de la Banque d’Angleterre, au 
sujet de ladite indemnité, le différend sera résolu par le chan
celier de l’Echiquier ou tel individu désigné par lui, et la dé
cision du chancelier de l’Echiquier ou de son représentant sera 
définitive et sans appel.

Il est entendu que tout banquier désigné dans le tableau C 
pourra renoncer à l’indemnité précitée, mais cette renonciation 
ne lui conférera aucun droit ou aucun titre à émettre des billets 
de banque.

XXIV. Le gouverneur et la Banque d’Angleterre pourront 
convenir, avec tout banquier autorisé, en vertu des dispositions 
du présent acte, à émettre des billets de banque, d’allouer 
audit banquier une indemnité au taux de 1 pour fOO par an 
sur le montant des billets de la Banque d’Angleterre émis et 
conservés en circulation par ledit banquier, à titre de compen
sation pour l’abandon de son privilège d’émettre ses propres 
billets de banque.

Les dispositions du présent acte réglant le mode de constater 
et de déterminer le montant de l’indemnité payable aux di
vers banquiers dénommés au tableau C, seront applicables à 
tout banquier avec lequel le gouverneur et la Compagnie de la 
Banque d’Angleterre sont autorisés par le présent acte à con
clure des conventions analogues.

Il est entendu que, toutes les fois qu’une augmentation des 
sûretés déposées au département d’émission aura été autorisée 
par un ordre en conseil, le montant de l’indemnité payable 
aux banquiers précités sera déduite de la somme payable à l’E-

35 
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tat par le gouverneur et la Compagnie de la Banque d’Angle
terre en vertu des dispositions du présent acte.

Il est entendu également que la somme totale payable cha
que année à titre d’indemnité à tout banquier y ayant droit 
aux termes du présent acte ne pourra pas dépasser :

Pour les banquiers dénommés au tableau C, 1 pour 100 
des diverses sommes inscrites en regard des noms desdits ban
quiers, sur la liste, et l’état remis comme il a été dit aux com
missaires du timbre;

Pour les autres banquiers, 1 pour 100 du montant des 
billets de banque que lesdits banquiers respectivement au
raient été autrement autorisés à émettre en vertu des disposi
tions du présent acte.

XXV. Les indemnités payables aux divers banquiers dénom
més au tableau et à tout autre banquier ayant consenti par 
convention conclue avec le gouverneur et la Compagnie de 
la Banque d’Angleterre, à ne plus émettre ses propres billets 
de banque, seront abolies à partir du 1er août 1856, si elles 
ne l’ont pas été plus tôt par le fait ou la volonté des banquiers 
précités ou par un acte du Parlement prohibant l’émission des 
billets de banque.

XXVL A partir du jour de l’adoption du présent acte, toute 
société, compagnie ou association composée même de plus de 
six individus faisant la banque à Londres ou dans un rayon de 
75 milles autour de Londres, pourra tirer, accepter ou endos
ser des lettres de change non payables à vue au porteur, nonob
stant toute disposition contraire de l’acte précité du 29 août 1833 
ou de tout autre acte.

XXVII. Le gouverneur et la Compagnie de la Banque d’An
gleterre jouiront du privilège exclusif du commerce de banque 
que leur accorde le présent acte aux termes et conditions d’exis
tence, de durée et d’abolition facultative, établis et spécifiés par 
le présent acte ;

Les pouvoirs, autorisations, franchises, privilèges et avan
tages accordés ou confirmés — par l’acte précité du 29 août 1833 
ou par tout autre postérieur, au gouverneur et à la compagnie 
de la Banque d’Angleterre sont déclarés maintenus et confir
més, — sauf les modifications y apportées par le présent acte;

Les privilèges précités pourront être toutefois rachetés aux 
termes et conditions ci-après :

Avis préalable donné douze mois à l’avance, postérieure
ment au 1er août 1855 ;

Remboursement intégral, sans remise, escompte ou déduc
tion quelconque parle Parlement au gouverneur età la Compa- 
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gnie de la Banque d'Angleterre ou à leurs successeurs de la 
somme de 11,015,100 livres sterling, montant de la dette 
actuelle de l'Etat envers le gouverneur et la Compagnie de la 
Banque d’Angleterre;

Remboursement au gouverneur et à la Compagnie de la 
Banque d’Angleterre ou à leurs successeurs des arrérages de la 
somme annuelle de 100,000 livres sterling mentionnée à l’acte 
précité du 29 août 1833, et de l’intérêt ou des annuités paya
bles en raison de ladite dette;

Remboursement du principal et de l’intérêt dus aux gouver
neur et à la Compagnie de la Banque d’Angleterre et à leurs 
successeurs, en raison des bons et billets de l’Echiquier ou 
fonds parlementaires que le gouverneur et la Compagnie de 
la Banque d’Angleterre ou leurs successeurs auront encore 
en mains ou qui leur seront acquis de droit à l'époque où leur 
sera notifié l'avis précité ;

Ces conditions remplies, le privilège exclusif du commerce 
de banque accordé par le présent acte sera aboli de plein droit 
à l’expiration des douze mois qui suivront l’avis précité.

Un vote ou une décision de la Chambre des communes, revê
tue de la signature du président de ladite Chambre, et trans
mise au bureau public du gouverneur et de la Compagnie de 
la Banque d’Angleterre, sera réputée et considérée comme un 
avis suffisant.

XXVIII. Le terme billet de Banque employé dans le présent 
acte est applicable à tout billet emportant payement d'argent 
à vue et au porteur autre que les billets du gouverneur et de 
la Compagnie de la Banque d’Angleterre ;

Le terme billet de la Banque d'Angleterre est applicable aux 
billets à ordre du gouverneur et de la Compagnie de la Banque 
d’Angleterre, payables à vue et au porteur;

Le terme banquier est applicable à toute corporation, société, 
association ou individu faisant le commerce de banque, en 
émettant des billets de banque ou autrement, à l'exception seu
lement du gouverneur et de la Compagnie de la Banque d'An
gleterre ;

Le mot individu employé dans le présent acte comprend les 
corporations.

Dans le présent acte le singulier comprend le pluriel, le 
pluriel comprend le singulier, et le masculin comprend le 
féminin, sauf le cas où le terme répugnerait à une telle inter
prétation.

XXIX. Le présent acte pourra être modifié ou rapporté par 
un autre acte pendant la présente session du Parlement.
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XV

Compte rendu des opérations de la Banque de France 
et de ses succursales pendant l’année 1863, pré
senté ä l’assemblée générale des actionnaires, par 
M. A. Vuitry, gouverneur, le 28 janvier 1864.

Lorsque, pour la première fois, j’ai l’honneur de présider 
votre assemblée générale, vos souvenirs se portent naturelle
ment sur l’administrateur éminent qui la présidait avant moi.

M. le comte de Germiny a consacré, pendant six ans, au 
gouvernement de la Banque une expérience consommée et un 
dévouement absolu. Son intelligence féconde et la loyauté de 
son caractère avaient obtenu votre confiance. Appelé par l’Em- 
pereur, juste appréciateur de son mérite et de ses services, à 
siéger dans le premier corps de l’Etat, il nous reste attaché par 
le titre de gouverneur honoraire, et il ne cessera pas de sui
vre avec intérêt nos opérations et nos travaux. Je suis sùr de 
répondre à vos pensées en consignant ici l’hommage des sen
timents d’estime et d’affection que la Banque lui conserve, et 
que ma seule ambition est de pouvoir un jour mériter comme 
lui.

Conformément à l’usage, avant de vous présenter le compte 
rendu des opérations de la Banque et de ses succursales pen
dant l’année 1863, nous devons d’abord vous entretenir des 
nominations à faire.

Au mois de mai dernier, M. Sanson-Davillier a été subite
ment enlevé par un coup imprévu à l’attachement sincère de 
ses collègues. Sa droiture, son esprit ferme et judicieux vous 
étaient connus ; sa perte a excité les plus vifs regrets.

Membre du conseil d’escompte depuis 1831, il avait rem
placé en 1847, au conseil de régence, son beau-père, M. Da- 
villier, qui, régent depuis le 25 vendémiaire an X, a siégé 
pendant quarante-deux ans dans le conseil de la Banque, et a 
rempli, en 1836, les fonctions de gouverneur. Ce nom si hono
rable, si justement considéré dans le commerce et dans l’in
dustrie, n’a donc pas cessé d’appartenir à la Banque depuis son 
origine : permettez-nous d’espérer que vous voudrez le lui 
conserver.

M. le vicomte d’Argout, ayant donné sa démission de rece
veur général, a en même temps cessé d’être régent. Nous no 
pouvons nous séparer de lui sans un véritable regret.
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Le temps d’exercice de MM. Devalois, Durand et Lefebvre, 
régents, de M. Père, censeur, étant expiré, vous devez procé
der aussi à leur remplacement. Nous sommes heureux de vous 
rappeler qu’ils sont rééligibles.

§ 1.— Masse des opérations. — De leur importance tant à Paris 
que dans les succursales.

En 1862, le chiffre des opérations s’élevait
à fr. 7,783,799,700 

Il s’élève en 1863 à. ; . » 7,542,276,000

Soit pour 1863 une diminution de. . . fr. 241,523,700 
Les développements dans lesquels nous allons entrer sur 

chaque nature d’opération montreront que cette diminution 
sur l’ensemble est le résultat d’une diminution plus considé
rable des avances sur titres et des versements des receveurs 
généraux, compensée par une augmentation sur les opérations 
d’escompte.

§ 2. — Du taux de l'escompte.

Pendant l’année 1863, le taux de l’escompte a subi plusieurs 
variations.

Porté de 4 à 5 pour 100 le 16 janvier, il est descendu suc
cessivement à :

4 1 /2 pour 100 le 13 mars ;
4 pour 100 le 27 du même mois;
3 1/2 pour 100 le 8 mai.

Puis il est remonté à :
4 pour 100 le 12 juin;
5 pour 100 le 9 octobre ;
6 pour 100 le 7 novembre ;
Et à 7 pour 100 le 13 du même mois, taux auquel il 

est encore aujourd’hui.
Ce n’est jamais sans regret que le conseil de régence, usant 

de la faculté que la loi lui a donnée, élève ainsi le taux de l’es
compte et obéit à la nécessité que lui imposent, soit des besoins 
plus grands de numéraire à l’intérieur, soit des exportations, 
soit la solidarité qu’établit aujourd’hui entre tous les marchés 
du monde le développement immense et fécond des opérations 
commerciales. Vous ne nous démentirez pas quand nous ajou
terons, et c’est pour nous un devoir impérieux de le déclarer 
bien haut, qu’en attribuant ces mesures restrictives à des vues 
intéressées, on calomnie nos intentions et les vôtres.
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Nous devons d'ailleurs faire remarquer que, bien que l’es
compte ait dù être porté à 7 pour 100 depuis le 13 novembre, 
le taux moyen pendant tout le cours de l’année n’aura pas dé
passé 4,63 pour 100.

§ 5. — De l'escompte des effets de commerce et du portefeuille.

Comparé à celui de 1862, le chiffre de l’escompte présente 
une sensible augmentation.

En 1862, il s’est élevé à fr. 5,431,595,600
En 1863, il s’élève à  » 5,688,234,600

Augmentation fr. 256,639,000

Le nombre des effets escomptés est, pour Paris, de 2,047,915, 
représentant en somme fr. 2,455,160,200

Soit en moyenne, par effet, 1,198 fr. 85 c.
Pour les succursales, de 2,221,970 effets, 

représentant une somme de » 3,233,074,300
Soit en moyenne, par effet, fr. 1,455.
Au 12 novembre 1863, les deux porte

feuilles réunis de Paris et des succursales 
présentaient un chiffre de » 681,032,300

C’est le maximum de l’année.
Le minimum, au 21 mai 1863, était de. » 475,716,500
Il est aujourd’hui, 28 janvier 1864, de. » 791,660,000

§ 4. — Des avances sur effets publics, chemins de fer, etc. 
ÇParis et succursales.')

Les opérations de cette nature présentent une notable dimi
nution portant sur les avances faites sur effets publics.

En 1862, le chiffre des avances faites sur
ces valeurs s’élevait à fr. 866,821,000

En 1863, il ne s’élève qu’à » 515, i 97’*400

C’est une diminution de fr. 351,623,600

Les avances faites sur valeurs de chemins 
de fer ou du Crédit foncier s’élèvent, pour 
1863, à  484,052,400

Elles s’élevaient, en 1862, 
à  436,739,400

Soit, pour 1863, une augmentation de. fr. 47,313,000

Reste une diminution de » 304,310,600
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Le maximum des sommes engagées était, 
au <5 janvier 1863, de

Le minimum, au 24 décembre 1863, 
était de

L’ensemble des avances était, en 1862, de.
Il est, en 1863, de

)> 205,031,900

» 125,073,400
» 1,303,560,400
» 999,249,800

Différence ....................... fr. 304,310,600

§5. — Des réserves métalliques.

de fr.
Leur maximum, au 3 juin 1863, était de. »
Leur minimum, au 17 novembre, de. . » 
Us sont aujourd’hui, 28 janvier 1864, à. »

Les encaisses réunis de la Banque et des succursales étaient, 
au 26 décembre 1862, jour où a commencé l’exercice de 1863,

318.636.300 
406,349,400
196.683.300 
180,540,000

§ 6. — De la circulation des billets.

fr.

864,439,900
739,724,800

»
»

centrale et ses succursales était 
de

Le maximum, au 20 janvier 1863, était 
de

Le minimum, au 21 décembre, était de.

Le chiffre de la circulation des billets émis par la Banque
1- 21 2__ -----------au 26 décembre 1862,

778,359,800

Billets de diverses coupu
res des anciens types . . . . 1,704,525

Il est aujourd’hui, 28 janvier 1864, de. » 802,143,325
Savoir :

10 billets de 5,000. 50,000
447,871 id. de 1,000. 447,871,000
182,506 id. de 500. 91,253,000
216,829 id. de 200. 43,365,800

2,178,990 id. de 100. 217,899,000

3,026,206 id. pour. 800,438,800

802,143,325

L’article 9 de la loi du 10 juin 1857 a donné à la Banque la 
faculté de créer des billets de 50 francs. Sans être assuré que 
cette coupure aura sur l’encaisse métallique une influence 
aussi sensible que quelques personnes le supposent, sans espé
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rer qu’elle préviendra les crises monétaires, il faut reconnaître 
qu’elle peut être, dans beaucoup de circonstances, commode 
au public, et que la loi, en l’autorisant, ne permet pas de la 
repousser comme contraire à l’intérêt général. Le conseil a dé
cidé que des billets de 50 francs seraient créés. Bien que, de
puis cette décision, rien n’ait été négligé pour hâter leur im
pression, leur émission ne pourra sans doute avoir lieu avant 
le mois de mars.

§7. — Des mouvements généraux des espèces, billets et virements 
dans la Banque centrale.

L’ensemble de ces mouvements dépasse de près d’un mil
liard celui de l’année dernière.

Il s’élevait, pour 1862, à fr. 27,949,186,400 
Il s’élève, pour 1863, à » 28,865,790,400

Augmentation fr. 916,604,000

Elle porte sur le mouvement des billets,
qui excède celui de l’année 1862 de. . . fr. 1,118,154,200 

Mais il y a diminution, savoir :
Sur le mouvement des espèces

de  15,665,600
Et celui des virements de. 185,884,600

Total à déduire fr. 201,550,200

Reste en augmentation . . . . » 916,604,000

§8. — Des effets au comptant.

L’importance de ce service continue sa marche ascendante.
En 1862, le nombre des effets encaissés s’élevait à 1,232,944 

pour une somme de. . . 1,626,974,900 fr.
En 1863 , le nombre

des effets est de  1,302,042
pour une somme de. . . 1,752,262,100 fr. 

En plus pour 1863, effets : 

pour une somme de. . . 125,287,200 fr.

69,098

Ce service, rendu gratuitement par la Banque au commerce, 
est de ceux dont l’accroissement progressif et continu ne se ra
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lentit pas. Il y a dix ans, en 1853, le nombre des effets au 
comptant encaissés ne s’é
levait qu’à  717,000
pour une somme de. . . 925,000,000 fr.

g 9. — Des comptes courants de Paris.

En 1862, le maximum des comptes courants avait été, au
7 mars, de fr. 294,892,600

Le minimum, au 27 octobre, de  » 117,022,400

En 1863, le maximum, au 6 mai, a été de. fr. 186,889,600
Le minimum, au 21 octobre, de  » 108,341,400
Les comptes courants réunis de Paris et des succursales s’éle

vaient, au 30 avril, à fr. 211,053,700
Leur minimum, au 22 octobre, était de. . » 138,130,400

g 10. — Des billets à ordre tirés de la Banque sur les succursales, 
et vice versa, et des virements.

Le chiffre de cette nature d’opérations en 1863 est inférieur 
à celui de l’année précédente.

En 1862, les billets à ordre et virements délivrés par la 
Banque centrale et ses succursales s’élevaient, y compris les 
versements des receveurs généraux, à. . . . fr. 929,102,200

En 1863, ils s’élèvent, pour 
Pans'à......................  • • fr- ! 788,341,600
et pour les succursales, a. » 592,371,400 ) 

Diminution pour 1863 fr. 140,760,600

g 11, — Du service des recettes en ville.
(Effets au comptant compris.)

L’importance de ce service s’accroît chaque année.
En 1862, le nombre des effets encaissés était de. 2,931,077 

pour une somme de. . . . 4,347,690,800 fr.
En 1863, il est de. . . . 3,085,474

pour une somme de. . . . 4,629,385,200 fr. 

En plus, en 1863, effets. 154,397  

pour une somme de. . . . 281,694,400 fr.
La plus forte recette, comme somme à encaisser, a été celle 

du 31 décembre 1863 ; elle se montait à 103,870,000 francs, 
en 94,128 effets.
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La plus chargée en nombre d’effets a été celle du 31 octobre ; 
elle s’élevait à 98,660,000 francs, en 101,364 effets.

g 12. — Des effets en souffrance.

Le chiffre des effets en souffrance de Paris s’élevait, au 24 dé
cembre 1862, à 310,221 50

Les rentrées opérées pendant le cours de 
l’exercice 1863 l’ont réduit à » 15,673 08 
au 24 décembre 1863.

Nous nous félicitons de pouvoir vous annoncer que l’affaire 
des maisons grecques continue à se liquider dans des conditions 
satisfaisantes. Vous vous rappelez qu’à l’origine, en 1861, la 
créance de la Banque s’élevait à 27,446,889 francs et fut aussi
tôt ramenée par des remboursements presque immédiats à 
23,072,635 francs. Dans le courant de l’année 1862, de nou
veaux remboursements la réduisirent à 13,743,084 francs. Elle 
ne s’élève plus maintenant en principal qu à 3,400,000 francs 
environ, le gouvernement ottoman ayant rempli les engage
ments qu’il avait contractés.

Ces 3,400,000 francs, dus encore par quelques maisons de 
commerce, sont en partie garantis par des affectations hypo
thécaires ou par des nantissements, et nous espérons que le 
règlement pourra en être successivement opéré.

Des réserves ont été faites sur les dividendes de 1861 et du 
premier semestre de 1862 en vue des pertes éventuelles que la 
Banque pouvait subir dans cette affaire, et le compte rendu des 
opérations de 1861 vous a indiqué que ces réserves pourraient 
vous être distribuées quand les rentrées que la Banque était 
fondée à espérer se seraient effectuées. Déjà elles ont été l’objet 
d’un prélèvement de 634,000 francs pour accroître le dividende 
du second semestre de 1862. Mais notre solde créditeur reste 
encore à 3,400,000 francs. D’un autre côté, il sera sans doute 
sage de prélever sur ces économies réalisées une partie des dé
penses considérables auxquelles donnera lieu l’agrandisse
ment du périmètre et des bâtiments de la Banque, et dont le 
chiffre exact ne peut être aujourd’hui prévu avec précision, 
car l’expropriation des terrains est en cours d exécution et les 
plans et devis des travaux n’ont pu être encore arrêtés. Toute
fois, nous espérons que, dans le courant de l’année, le conseil 
sera à même de fixer la quotité de la distribution extraordinaire 
à laquelle pourra donner lieu la liquidation définitive de cette 
affaire.
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g 13. — Du service de la caissedes dépôts de titres.

Le nombre des titres en caisse s’élevait, au 24 décembre 
1863, à  2,082,194
représentant une valeur de. 1,076,676,864 fr.

En 1862, il s’élevait à. . 1,838,991
pour une somme de  1,005,826,987 fr. 

Augmentation pour 1863 :
En nombre de titres. . . . 243,203
En valeur  70,849,877 fr.
Ces titres, de 768 natures différentes, appartiennent à 

20,646 déposants.
Les arrérages encaissés par la Banque, tant pour les valeurs 

déposées que pour celles engagées en garantie d’avances, re
présentent une somme de 64,080,356 francs, pour 3,938,349 
coupons et titres nominatifs.

Les succursales, indépendamment des arrérages et coupons 
qu’elles ont encaissés elles-mêmes et qui, pour cette année, 
s’élèvent à la somme de 7,988,866 francs, ont transmis à la 
Banque, pour en faire le recouvrement, 792,158 coupons, pour 
une somme de 8,304,103 francs.

Les dépôts augmentent également dans les trois succursales 
de Bordeaux, Lyon et Marseille, où ce service est organisé. Leurs 
caisses renfermaient, au 9 décembre dernier, 438,000 titres 
d’une valeur de 217 millions appartenantà 6,370 déposants.

A pareille époque de l’année 1862, les titres ne s’élevaient 
qu’à 351,000, appartenant à 4,832 personnes et représentant 
une valeur de 179 millions.

g 14. — Des succursales.

Les opérations des succursales s’élevaient, 
en 1862, à fr. 4,165,472,500

Elles s’élèvent, en 1863, à » 4,194,813,200

Soit, pour 1863, une augmentation de. fr. 29,340,700

Les cinq succursales qui, l’année dernière, occupaient le 
premier rang en ordre d’importance, ont conservé encore cette 
année la prééminence ; mais leurs rangs ont été modifiés.

Trois présentent une augmentation. Ce sont les succursales 
de Marseille, Lille et Bordeaux ;

Deux une diminution. Ce sont celles de Lyon et du Havre.
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Marseille. En 1862, ses opérations s’éle
vaient à fr. 375,113,000
En 1863, elles s’élèvent à. . . » 511,544,500

Augmentation fr. 136,431,500

Lille. En 1862, ses opérations s’élevaient à fr« 328,867,000
En 1863, elles s’élèvent, à » 355,471,600

Augmentation fr. 26,604,600

En 1863, elles ne s’élèvent qu’à. . » 353,756.500
Diminution . . ; fr. 107,624,500

Bordeaux. En 1862, ses opérations s’éle
vaient à fr. 316,712,000 
En 1863, elles s’élèvent à. . . » 230,673,400 
Augmentation fr. 3,961,400

Le Havre. En 1862, ses opérations s’éle
vaient à fr. 303,242,200
En 1863, elles ne s’élèvent qu’à » 264,207,700

Diminution fr. 39,034,500

Seules, deux succursales donnent de la perte, ce sont celles 
de Fiers et Chàlon-sur-Saône.

Toutes deux sont de création très-récente. Chàlon ne fonc
tionne que depuis la fin de septembre 1863, et le peu de dé
veloppements qu’ont pris jusqu’ici les opérations de la succur
sale de Fiers s’explique par la situation des industries au centre 
desquelles elle est placée.

§15. — Des dépenses de la Banque centrale et de ses succursales.

Les dépenses de la Banque centrale se sont 
élevées à fr. 3,117,179

Celles des succursales à  » 3,584,010

Total fr. 6,701,190 
Déduisant de cette somme les frais de trans

port d’espèces, s’élevant à fr. 427,862

il reste pour les dépenses ordinaires fr. 6,273,328
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§ 16. —Des dividendes.

Le dividende du 1er semestre 1863 a été de. . . . fr. 80
Celui du 2e semestre, de.............................................. fr. 85

Soit pour l’année. . . . fr. 165 

par action, répartis entre 13,979 actionnaires représentant 
182,500 actions, sur lesquelles 110,744 appartiennent à des 
propriétaires ayant la libre disposition de leurs biens, et 
71,756 à des mineurs, interdits, femmes mariées et établisse
ments publics.

L’article 8 de la loi du 9 juin 1857, qui a donné à la Banque 
la faculté d’élever au-dessus de 6 pour 100 le taux de ses es
comptes et l'intérêt de ses avances, prescrit en outre que les 
bénéfices résultant de l’exercice de cette faculté seront déduits 
des sommes annuellement partageables et ajoutés au fonds 
social.

L’élévation de l’escompte à 7 pour 100 à partir du 13 no
vembre dernier n’a donc exercé aucune influence sur le chiffre 
du dividende. Ce chiffre est le résultat des bénéfices de l’es
compte calculé à 6 pour 100 ; en conséquence, il est le produit 
d’un taux moyen d’escompte de 4,50 pour 100 pour l’année 
entière.

g 17 et dernier. — Des employés.

Fidèles aux bonnes traditions depuis longtemps établies, nos 
fonctionnaires et employés de tout ordre et de tout rang, de
puis les chefs principaux et les directeurs de nos succursales 
jusqu’aux ouvriers de notre imprimerie, n’ont pas cessé de 
faire preuve de dévouement et d’intelligence. Heureux d'en
courager leurs effortset de récompenser leur travail, le conseil 
de régence, se conformant à d’anciens précédents, leur a ac
cordé, en fin d’année, une gratification extraordinaire pro
portionnelle à leurs traitements. 11 est juste, quand les circon
stances le permettent, de les associer à la prospérité de la 
Banque, qu’ils contribuent à préparer par leur utile coopération.

Les membres du conseil d’escompte de Paris, ainsi que les 
administrateurs et les censeurs de nos succursales, continuent 
par leur concours et leur surveillance à assurer l'exactitude et 
la sagesse de nos opérations. Ils établissent entre la Banque, le 
commerce et l’industrie, des relations de mutuelle confiance 
qui nous éclairent et nous fortifient dans l’appréciation et la 
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conduite des grands intérêts que nous avons à cœur de servir et 
de développer.

Nous ne pouvons terminer ce compte rendu sans vous entre
tenir d’une affaire qui touche directement aux droits et aux 
privilèges de la Banque, et dont, depuis quelques mois, les 
journaux ont beaucoup occupé l’opinion publique. Nous vou
lons parler de la Banque de Savoie.

L’assemblée générale des actionnaires de cette Société, réu
nie à Annecy le 4 octobre dernier, a résolu de porter son fonds 
social de 4 à 40 millions, afin d’étendre ses opérations en de
hors des deux départements de la Savoie et de la Haute-Savoie. 
Le commissaire du gouvernement, présent àia séance, fit immé
diatement des réserves expresses, et, par une dépêche du 
9 octobre, M. le ministre des finances ne tarda pas à faire con
naître au président du conseil d’administration les motifs qui 
imposaient au gouvernement le devoir de s’opposer à la mise 
à exécution des résolutions prises par l’assemblée générale des 
actionnaires. Ces motifs étaient tirés de ce que les résolutions 
dont il s’agit sont contraires à la loi organique de la Banque de 
Savoie et aux clauses du traité entre la France et l’Italie, et, 
enfin, de ce qu’elles sont en opposition formelle avec le privi
lège établi par la loi en faveur de la Banque de France. Depuis, 
de nouvelles observations ont été présentées au nom de la 
Banque de Savoie pour justifier et maintenir la délibération de 
l’assemblée générale du 4 octobre, et ces observations ayant été 
publiées par le journal la Savoie, le journal le Mont-Blanc a 
fait connaître la réponse de M. le ministre des finances, ainsi 
conçue :

« Après un nouvel et sérieux examen de la question, j’ai l’honneur de 
vous informer que le gouvernement ne partage pas vos appréciations. En 
conséquence, la décision que, par ma lettre du 9 octobre dernier, j’ai si
gnifiée à M. le baron Ruphy, ne saurait être rapportée. »

Vous vous joindrez à nous, messieurs, pour remercier le 
gouvernement de n’avoir point hésité à protéger et à maintenir 
les droits et privilèges que la loi a conférés à la Banque de 
France, non dans votre intérêt, mais dans un intérêt public.
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IV. Banque de France, escomptes.

ANNÉES.

MONTANT TOTAL DES ESCOMPTES PENDANT L’ANNÉE.

A PARIS. DANS
LES SUCCURSALES. RÉUNION.

An 8........
» 9........
» 10.......
» 11........
» 12........
» 13....
» 14....

3 derniers mois
1806 ..........
1807 ..........
1808 ........
1809 ..........
1810 ..........
1811 ..........
1812 ..........
1813 ..........
1814 ..........
1815 ..........
1816 ..........
1817 ..........
1818 ..........
1819 ........
1820 ........
1821 ........
1822 ..........
1823 ........
1824.. ..
1825 ..........
1826 ..........
1827 ..........
1828.. ..
1829..........
1830.. ..
1831. .
1852 ........
1853 •
1854
1855..
1836.. ..
1837.. ..
1838..
1839

111.820.200
205.614.700
445.482.700
510,886.300
505.258.500
630.870.400
255.166.200

65,227.900
353.266.900
557.404.700
545.446.200
715.058,200
591.162.400
427.200.900
640.449.500
84,729.600

205.565.500
419.995.900
547.451.500
615,999,000
587.429.500
253.886.900
584.644.800
595.235.500
520.146.500
489.546.500
658.248.800
688,592 600
556,072,800
407 256,400
454.505.500
617.493.700
222.523.900
150.722.900
240.289.200
316.727.500
445.549.700
759,312 000
750,097,900
801.507.500 

1,047,054,700

»
»
»
D
»
)>
»

))
»
»
»
D
»
»
))
»
»
>

D
D
D
D
»
»
»
»
D
»
»
»
D
D
>
T)
D

13,765,000
25,174,000
83,026,000 

156,640,000

111.820.200
205.614.700
443.482.700
510.886.500
505.258.500
650.870.400
255.166.200

65,227,900
553.266.900
557.494.700
545.446.200 
715,038.200
591.162.400
427.200 900
610.449.500
84,729,600 

205,565,300
419.995.900
547.451.500 
615,999,000
587.429.500
255.886.900 
584,644,800
595.255.500
520.146.500
489.546.500 
658 248,800 
688.592,600
556 072 800
407.256.400
431.505.500
617.495.700
222.523.900
150 722,900
240.289.200
516 727,500
445.549.700 
773.077.000
775.271.900
884.553.500 

1,183,694,700
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ANNÉES.

; MONTANT TOTAL DES ESCOMPTES PENDANT L'ANNÉE.

A PARIS.
DANS 

LES SUCCURSALES.
RÉUNION.

1840.......... 928,554.400 171,250,400 1,099,764,800
1841.......... 885,790,700 182,585,400 1,068,176,100
1842.......... 945,985,800 229,991,400 1,173,977,200
1845.......... 771,554,500 240,112,000 1 011,666,500
1844.......... 749,572,200 518,549,900 1,067,922,100
1845........... 1,005,665,400 595,776,000 1 597,441,400
1846.......... 1 191,105,700 427.851,000 1.618,956,700
1847.......... 1,529.470,900 478,775,600 1,808,246,500
1848.......... 692,865,600 950,815.000 1,645,680 600
1849.......... 256.905,500 768,762,500 1.025,666,000
1850.......... 340,612,500 835,811,600 1.176,425,900
1851.......... 359,729,900 885,075,500 1,244,805,400
1852.......... 608,048,400 1,216,421,100 1,824,469,500
1855.......... 951,518,500 1,891,412,000 2,842,950,500
1854.......... 911,946,500 2,057,196,000 2,949,142,300
1855........... 1,175,076,600 2,589,544,500 5,762,621,100
1856.......... 1,766,475,200 2,907,566,800 4,674,040,000
1857.......... 2,149,062,400 5,496,677,100 5,645,759,500
1858.......... 1,481,632,000 2,697,759,400 4,179,571,400

4,711,163,5001859.......... 1,429,405,600 5,281,757.700
I860.......... 1,646,244,600 3,523,597,200 4,969,641,800
1861.......... 2.157,837,200 5,188,778,600 5,526,675,800
1862.......... 2,278,018,200 5,151,920,800 5,429,959,000
1865........ 2,455,160,200 3,235,074,500 5,688,234,500
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SUITE DU TABLEAU DES MOYENNES ANNUELLES.

4

l'-.i
1842
1843 
<844
1845
1846
1847
1848
1849
1850
1851
1852
1853
1854
1855
1856
1857
1858
1859
1860
1861
1862
1863

MONTANT DU PORTEFEUILLE

DANS LES
SUCCURSALES.

RÉUNION.

131,628,000 
138,916,000 
113,047,000 
88,216,000 

124,274 000 
151,464,000 
176,629,000 
107,784,000 
31,709,000 
29,747,700 
29,712,600 
45,910,800 
89,187,300 
85,042,000 

106,537,200
142.419.600
184.598.100
124.692.100
238.996.600 
228,357,800 
217,795,500 
292,731,700
310.723.600

27,381,200
35,414,000
36,206,000 
47,498,000 
54,032,000 
67,949.000 
76,471,000 

143,686,000
85,850,000
71,860,000
67,300,000 
88,230,000 

227,530,000 
204,400.000 
236,500,000 
239,150,000 
312.770,000 
246.420,000 
324,440,000 
306,280,000 
310,360,000 
297,210,000 
294,680,000

159,009,200 
174,330,000 
149,253,000 
135,714.000 
178,306.000 
219,413,000 
253,100,000 
251,470,000 
117,559,000
101.607.700 
97,012,600

134.149.800 
316,717,300 
289.442.000 
343,037,200
381.569.600
497.368.100
371.112.100
563.435.600
534.637.800 
558,155,500
589.941.700
605.403.600

MONTANT DE LA CIRCULATION

DANS LES
SUCCURSALES.

RÉUNION.

224,488,500 
227,922.000 
230,840,000 
247,273,600 
259,350,600' 
>60,152,900
237.621.200
283.177.400 
394,680,000 
418,027,900 
423,856,800
479.381.400
503.868.300
474.850.200 
518,533,000 
540,051,300
537.580.200 
581,347,000 
679,587,000
727.755.300 
727,812,000 
789,128,900 
763,712,000

4,201,200 
5,513,000 
5,929,000 
6,402,000 
7,166,000 
8,820,000 
9,545,000 

90,333,000 
40,309,000 
73,800,000 

105,690,000 
141,500,000 
<56 240 000 
139.690,000 
<21,660,000 
83,210,000 
67,770,000 
43,560,000 
40,200,000 
21,960,000 
17,526,500 
14,902,300 
32,595,000

228,689,700
233,435,000
286,769,000
253.675.600
266.516.600
268.972.900
247.166.200
373,510,400
434,989,000
494.827.900

660.108.300
614.540.200
640,498,000
623.261.300
605.350.200
624,907,000
719,787,000
749.715.300 

1745,338,500
804,031,200

1796,307,000
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XVIII.

Comparaison des taux d’escompte
de la Banque de France et de la Banque d Angleterre 

depuis le mois de janvier 1861 jusqu’en mai 1864.

BANQUE DE FRANCE. BANQUE D’ANGLETERRE.

DATES.
OBSERVATIONS. |

D'ESCOMPTE DATIS. OBSERVATIONS . D’ESCOMPTA.

2janv.l861 Toutes échéances 5 1/2 0/0 31 déc. I860 Toutes échéances 6 0/0
8 » 7 0/0 7 janv.1861 7 0/0

<4 murs 6 0/0 14 févr. 8 0/0
21 » 5 0/0 21 mars. 7 0/0

6 0/0
11 » * 5 0/0
16 mai. 6 0/0
l«raoùt. 5 0/0
15 « 4 1/2 0/0
29 » 4 0/0

26 sept. » 5 1/2 0(0 19 sept. » 3 1/2 0/0
1" oct. 6 0/0

3 0/05 0,0
21 janv.1862 4 1/2 0/0 9 janv.1862 2 1/2 0/0

7 févr. -, u u 3 0/0
27 mars. » 3 1/2 0/0 10 juill. » 2 1/2 0/0

24 >. 2 0/0
9 nnv , 4 0/0 30 oct. » 3 0/0

15janv,1863 5 0/0 15janv.l863
28 »

4 0/0
5 0/0

12 mars. 4 1(2 0/0 19 févr. 4 0/0
26 n » 4 0(0 23 avril. » 3 1/2 0/0

30 >. 3 0/0
7 mai. » 3 1/2 0/0 46 mai » 3 1/2 0/0

H juin. » 4 0/0 M „ n 4 0/0
9 oct. 5 0/0

6 0,0 6 »
a 0/0
6 0/0

12 » 7 0/0 3 déc. 7 0 0
4 H 8 0/0

24 » 7 0/0
20janv.l864 8 0/0
11 févr. 7 0/0

24 mars. Taux d’escompte. 
Taux d’avances.

6 0/0
7 0/0 25 » - 6 0,0

16 avril. 7
A ÏTifl j , D 7 0/0 2 mai. » 8
9 mai. 8 0/0 6 mai. 9
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1/2

1834

15, 18, 24

1/2

12, 10, 8

183«

3

1/2
1/2

1/2
1/2
1/2
1/2 
1/2 
1/2

6
5
5
6
6
6
8
8
8

10
10, 12
12, 15

Chiffres 
très-élevés, 

mais 
très-variables.

18
12
18
24

5
5
5
5
5
5
6
6
7
7
7
7

Chiffres 
relativement 

modérés 
et 

très-variables.

5 10
10
12

12,
15,
15.
15,
18,

24
24, 36
24, 30
24, 30

7
6 1/2
6
6 1/2
7
6
6
6
6
6
6
6

XIX. - Tableau du taux de l’escompte à Paris, à Londres et à New-York,
dressé mois par mois, depuis janvier 1831 jusqu’en décembre 1860.

Banque

Etats-Unis,

1 833

Banque 

d’Angleterre

Banque 
de

France.

Banque

Etats-Unis.

1
ty H 
S 
O

183

Banque 

d’Angleterre

Banque 
de 

France.

Janv.. 4 4
Févr.. 4 4
Mars. 4 4
Avril. 4 4
Mai... 4 4
Juin.. 4 4
Juillet 4 4
Août.. 4 4
Sept.. 4 4
Octob. 4 4
Nov... 4 4
Déc... 4 4

183
Janv.. 4 4
Févr.. 4 4
Mars. 4 4
Avril. 4 4
Mai... 4 4
Juin.. 4 4
Juillet 4 4
Août.. 4 4
Sept. . 4 4
Octob. 4 4
Nov... 4 4
Déc... 4 4

183
Janv.. 4 4 1
Févr.. 4 4 \
M ars. 4 4
Avril. 4 4 i
Mai... 4 4 1
Juin . 4 4 (
Juillet 4 4 ?
Août.. 4 4 L
Sept.. 4 4 1
Octob. 4 4 '
Nov... 4 4 i
Déc... 4 4

1
8, 10

4 4
4 4
4 4
4 4
4 4
4 4

4, 41/2 4
41/2 4

5 4
5 4
5 4
5 4
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ES
CO

M
PT

E.

1831 1838

Banque 

d’Angleterre

Banque 
de

France.

Banque 
aux 

Etats-Unis.

Banque 

d’Angleterre

Banque 
de 

France.

Banque 
aux 

Etats-Unis.

Janv.. 5 4 16, 20, 13 5 4 11
Févr. 5 4 15, 21, 18 5 4 12
Mars. 5 4 18, 20, 27 5 4 12, 18
Avril. 5 4 27, 26, 20 5 4 18’ 12
Mai... 5 4 27, 52 5 4 10, 9, 7
Juin . 5 4 18, 9, 6 5 4 7, 6Juillet 5 4 7 1/2 * 5, 4 4 6
Août.. 5 4 7 1/2 4 4 6, 7
Sept. . 5 4 71/2, G 1/2 4 4 6, 7Oclob. 5 4 6 1/2 4 4 6 7Nov... 5 4 6, 9 4 4 g’. 8
Déc... 5 4 10 4 4 7, 9, 7

1839 1840

Janv.. 4 4 6, 9 6,5 4 9
Févr.. 4 4 6, 9 5 4 9, 12
Mars . 4 4 6, 9 5 4 9, 12
Avril. 4 4 6, 9 5 4 12, 7
Mai... 4. 5 4 6. 9 5 4 7
Juin. 5. 51/2 4 9 5 4 6, 8
Juillet 51/2 4 11, 12 5 4 8. 5
Août.. 6 4 12, 15 5 4 5, 71/2
Sept.. 6 4 15. 18. 21 5 4 6, 7
Octob. 6 4 21, 30 5 4 6, 7
Nov .. 6 4 20. 53. 36 5 4 6, 7
Déc... 6 4 18, 15, 9 5 4 6,7

1841 184*

Janv.. 5 4 6, 7 5 4 9. 12
Févr.. 5 4 6, 7 5 4 9, 12
Mars 5 4 6, 7 5 4 9, 12
Avril. 5 4 6. 7 5, 4 4 8
Mai... 5 4 6 4 4 8
Juin.. 5 4 6 4 4 8
Juillet 5 4 6 4 4 8
Août.. 5 4 6 4 4 71/4Sept.. 5 4 6, 7 4 4 7Octob. 5 4 6, 7 1/2 4 4 61/2, 6Nov... 5 4 6, 9 4 4 6, 6 1/2
Déc... 5 4 9, 1/2 4 4 6, 9
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1843

Banque

d'Angleterre

I

18481841

4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4
4

9
6
8
7
7

Banque 
de

France.

S o
•zM

15
18 
IS
15
15
18
15
12

Banque

États-Unis.

Janv.. 
Févr.. 
Mars . 
Avril. 
Mai... 
Juin.. 
Juillet 
Août.. 
Sept.. 
Octob. 
Nov... 
Déc...

18
18. 15, 12

12. 15
15

12,
15.
15,
12,
12,
15,
18,
15,

8
8, 9 
8,7
9, 12 
8, 12 
8, 12

8, 12, 9
8, "
9.
6,
6,
6,

Janv.. 
Févr.. 
Mars . 
Avril.
Mai.. .
Juin..
Juillet 
Août.. 
Sept.. 
Octob 
Nov... 
Déc...

1846

1844

Banque Banque Banque
de

d’Angleterre France. États-Unis.

4 4 4
4 4 4
4 4 4, 5
4 4 5
4 4 5
4 4 5
4 4 5
4 4 5

4, 212,5 4 5, 5 1/2
3, 2 1/2 4 5
3, 2 1/2 4 5, 5 1/2

2 1/2 4 5, 5

1845

Janv. 2 1/2 4 5, 6 21,2,3.31/2
Févr.. 2 1/2

1/2
4 5 1/2, 6 21/2,3,31/2

Mars . 2 4 5 1/2, 6 21/2,3,31/2
Avril. 2 1/2 4 5 1/2, 6 3 1/2
Mai... 2 1/2 4 5 1/2, 6 »
Juin.. 2 1/2 4 5 1/2, 6 »
Juillet 2 1/2 4 5 1/2, 6 »
Août.. 2 1 2 4 6 3 1/2, 3
Sept.. 2 1/2 4 6 3
Octob. 2 1/2 4 6, 5 1/2 »
Nov... 2 1/2 4 6, 5 1/2, 8 »
Déc... 2 1/2 4 8 »

8, 12 5, 4 4
8, 12 4 4
8, 10 4 4
8, 9 4 4

8 4 4
7, 6 4, 3 1/2 4
7, 6 5 1/2 4
7, 9 3 1/2 4

9 3 1/2 4
9, 12 3 1/2 4

12, 15 5 1/2, 3 4
12, 18 3 4
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ES
CO

M
PT

E.

1849 1850

Banque 

d’Angleterre

Banque 
de

France.

Banque

Etats-Unis.

Banque

d’Angleterre

Banque 
de 

France.

Banque

Etats-Unis.

Janv.. 5 4 12 2 1/2 4 9, 101/2
Févr.. 5 4 9, 12 2 1/2 4 9, 8
Mars. 5 4 12, 15 2 1/2 4 8, 9
Avril. 5 4 12, 15 2 1/2 4 81/2, 9
Mai... 3 4 9, 11 2 1/2 4 71/2, 81/2
Juin.. 3 4 7, 9 2 1/2 4 71/2, 8
Juillet 3 4 8 2 1/2 4 6 1/2, 7
Août . 3 4 71/2, 81/2 2 1/2 4 7, 8
Sept.. 3 4 9 2 1/2 4 71/2, 9
Octob. 5 4 9,10 2 12 4 7, 8
Nov. . 3, 21/2 4 8,10 2 1/2 4 7, 8
Déc... 21/2 4 91/2, 101/2 21/2, 3 4 7, 8

1851 «85%

Janv.. 5 4 6, 7 1/2 21/2 i 9, 81/2
Févr.. 3 4 7, 81/2 21/2 4 81/2, 71/2
Mars . 3 4 7, 8 1/2 21/2 4,3 7, 6
Avril. 5 4 8 21/2, 2 3 6
Mai... 5 4 7 1/2, 61/2 2 5 6
Juin.. 5 4 7, 9 2 5 51/2, 6
Juillet 3 4 9, 11 2 3 51/2, 6
Août.. 5 4 11 2 3 51/2, 6
Sept... 5 4 12, 15 2 3 6, 7
Oct... 3 4 15, 16 2 3 6
Nov... 3 4 9, 12 2 3 6
Déc. . 5 4 9, 12 2 3 6

1853 «854

Janv.. 2,21/2, 5 3 6, 7, 8 5 4, 5 9, 8
Févr.. 3 3 9, 10 5 5
Mars . 3 5 10. 12 5 5 9, 8, 10
Avril. 5 3 1012, 10 5 L> 10, 12
Mai.. 3 3 7, 8. 9 5, 51/2 5, 4 10, 12
Juin.. 5, 51/2 3 8, 9 5 1/2 4 9, 11
Juillet 5 1/2 3 9 5 1/2 4 10, 9
Août.. 3 1/2 5 9, 10 5 1 2 4 10, 9
Sept.. 4, 41/2,5 3 10, 12 5 1/2 4 10, 12
Oct... 5 5, 4 12, 15 5 1/2 4 12, 10
Nov... 5 4 15, 18, 12 5 1/2 4 10, 12
Déc... 5 4 12, 10, 9 5 1/2 4 12, 18
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ES
CO

M
PT

E. 1855 1856

Banque 

d’Angleterre.
de 

France

Banque

États-Unis.

Banque 

d’Angleterre.
de 

France

Banque 
aux 

' États-Unis.

Janv.. 5 1/2 4 15, 10 7 G 10, 12
Févr.. 5 1/2 4 10 7 G 10. 9
Mars . 5 1/2 4 7, 9 7 6 10
Avril. 5 1/2 4 8, 10 7 5 9, 8
Mai... 5 1/2 4 6 1/2, 8 7, 6, 5 5 7, 8
Juin.. 5 1/2 4 7, 6 5, 4 1/2 5 7, 8
Juillet 5 1,2 4 6, 7 4 1/2 5 7, 8
Août.. 5 1/2. 5 4 7, 8 4 1/2 5 7, 8
Sept.. 31/2.4,41/2.5 4 7, 8 4 1/2 5, 6 8, 9
Ociob. 5 1 2, 6, 7 4,5,6 7 1/2, 9 5, 6 G 9, 10
Nov... 6. 7 G 10, 12 6, 7 6 9, 10
Déc... 7 6 12, 15 7, G 1/2, 6 6 10, 11

185» 1858

Janv.. 6 6 9, 10 8, 6, 5, 4 5 9, 8, 7 1/2
Févr.. 6 6 8 1/2,9 4, 5 1/2, 5 4 1/2 6, G, 5 1/2
Mars . 6 6 9, 10 3 4 5 1/2, 5 1/2, 5
Avril. 6, G 1/2 6 8. 9 5 4 5, 5, 4 1/2
Mai... G 1/2 G 8, 7 5 4 4 1/2, 4 1(2, 41/2
Juin.. 61/2, 6 6 7, 8 3 3 1/2 4 1/2, 4 1/2, 41/2
Juillet G, 5 1/2 6 9, 10 5 1/2 4 1/2, 4 1/2, 41/2
Août.. 5 1/2 6 9, 10 5 5 1/2 4, 4, 4

5 1/2 6 12, 34, 56 3 3 4. 4, 4
Octob. 51/2, 6,7,9 G 56, 24, 24 3 3 4 1/2, 41/2, 41/2
Nov... 9. 10 6 24, 18, 15 5 3 4 1/2, 4 1/2, 5
Déc... 10, 8 6 15, 12, 19 2 1/2 3 5, 5, 5

1859 1860

Janv.. 2 1/2 5 5, 5. 51/2 2 1/2, 3 3 1/2 8, 9, 8 1/2
Févr.. 2 1/2 3 5 1/2, 6. 6 4 5 1/2 8, 7, G 1,2
Mars. 2 1/2 5 6, 5 1/2, 51/2 4, 4 1/2 5 1/2 6. 6. 5
Avril. 2 1/2 3 5 i/2, 5 1/2, 51/2 4 1/2, 5 3 1/2 5, 4 5/4, 4 1/2
Mai... 3 1/2. 4 12 4 G, 6 1/4, G 5/4 5, 4 1/2 3 1/2 4 1/2. 4 1/2, 41/2
Juin.. 4 1 /5,51 /2,3 4 7, 8, 7 4 1/2 3 1/2 4 1/2,5, 5 1/2
Juillet 5, 2 1/2 4 7, G 1/2, 7 4 5 1/2 5 1/2, 5 1 2, 6
Août . 2 1/2 5 1/2 7 1/4, 7, 7 4 5 1/2 6, 6, 6
Sept.. 2 1/2 5 1/2 6 3/4, 7, 7 1/2 4 5 1/2 6, 5 1/2, 5 1/2
Octob. 2 1/2 3 1/2 7 1/4,7 1/2 71/2 4 1/2 5 1/2 5 1/2, 5 1/2, 6
Nov... 2 1/2 3 1/2 7 1/2, 7, 7 5^ 6 4 1/2 6, 9, 12
Déc... 2 1/2, 3 3 1/2 7, 8, 8 G 4 1/2 15, 15, 12
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XX. — Banques allemandes (valeurs en thalers).

DÉSIGNATION DES BANQUES. CAPITAL 
VERSÉ.

DÉPÔTS. BILLETS RÉSERVE 
MÉTALLIQUE.

I. Banque de Prusse................... 16,897,800 25,561,046 173,719,550 73,981,005
2. Union de Berlin...................... 1,000.000 1,000,000 391,410
3. Banque de Stettin................... 1,899,000 1,894,715 1,000,000 374,523
4. Banque de Breslau................. 1,000,000 44,200 1,000.000 363,290
5. Banque de Posen................... 1,000,000 244,460 1,000,000 334,811
6. Banque de Magdebourg......... 1,000,000 262,657 1,000,000 286,244
7. Banque de Dantzig................. 1,000,000 868,900 1,000,000 382,726
8. Banque de Cologne ............... 1,000,000 940.615 1,000,000 341.816
9. Banque de Königsberg........... 1,000,000 269,783 984,670 315,341

total des banques prussiennes. 25,796,800 30,086,376 181,704,220 76,770,166

10. Banque de Leipzig................. 3,000,000 330 12,000,000 3,921,787
H. Banque de Bautzen................ 550,000 2,840,519 1,000,000 638,770
12. Banque de Dessau................... 3,OO0.O0O 43,810 51,545 32,226
13. Banque de Lubeck................. 400,000 74,110 640,000 131,202
14. Banque de Rostock................. 1,263,900 1,099,441 1,000,000 404,820
15. Banque de Brême.................... 4,400,000 3,304,608 1,980,000 877,089
16. Banque de Thüringe, à Son

dershausen ......................... 2.000,000 83,878 339,320 110,492
17. Banque de Gera...................... 2,500,000 16,818 1,735,570 619,550
18. Banque de Weimar............... 5,000,000 931,240 3,370.000 1,479,135
19. Banque de Gotha.................... 1,400,000 337,170 1,840,710 722,507
20. Banque de Meiningen............. 4,000,000 1,630,000 814.122
21. Banque de Luxembourg........ 2.666,606 1,233,466 40,609
22. Banque de Brunswick........... 3,500.000 2,500,000 524,140
23. Banque de Hanovre............... 5,420.000 121,025 1,450,000 653,297
24. Banque de Munich................. 11,428,571 3,583,457 4,571.428 2,567,219
25. Banque de Francfort............... -5,714,286 1,714 15,371,429 7,788,990
26. Banque de Darmstadt............. 1,217,843 1,038,071 370,029
27. Banque de Hambourg............. 571,428 73,350 40,000 20,141
28. Banque de Nassau.................. 8,123.120 1,281,285 1,428,571 499,788
29. Banque de Buckeburg............ 500,975 >» 234,000 20,881
30. Banque d’Autriche.................. 72,923.060 * 284,584,851 70,047,431

TOTAL........... 166,276,619 43,879,131 520,033,181 ; 169,054,047

Ces banques ont en caisse leurs propres billets, qui doivent 
être déduits de l'émission, pour donner le chiffre réel delà 
circulation. La Banque de Prusse en possédait pour 51,776,210 
thalers; l’Union de Berlin, 336,760 ; la banque de Leipzig, 
5,784,450 ; celle de Luxembourg, 1,207,000; celle de Bruns
wick, 1,167,500 ; la banque de Francfort, 771,388, celle de 
Buckeburg, 117,500, etc. — Au total, la valeur des billets 
conservés était de 61,792,918 thalers. En faisant la déduction 
de ces billets, on arrive à constater que les banques prus
siennes et allemandes, en dehors de celle d’Autriche, ont une 
circulation de 173,685,508 thalers (environ 650 millions de 
francs), couverte par une réserve métallique de 99,006,613 
thalers (372 millions de francs), c'est-à-dire de plus de moitié.
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XXL — Etat des banques des Etats-Unis au <er janvier -ISG.t

ÉTATS.
Nombre 

de 
banques.

Date 
du 

rapport.
Capital. Circu- Dépôts.

Dû 
aux autres 
banques.

Maine..................................... 69 janv. 1863 7 6 5 0,1
New-Hampshire................... 52 4 4 1
Vermont.............................. 40 août 1862 3 5 0,9
Hassach u sets........................ 183 67 28 44 17
B hode-Island........................ 88 20 6 5 1
Connecticut........................... 75 janv. 1863 21 13 8 1

507 126 65,5 66,7 20,5

New-York.............................. 308 déc. 1862 108 39 200 57
New-Jersey................. 52 janv. 1863 8 8 9 0,8
Pensylvanie.......................... 94 nov. <862 25 27 43 8
Delà ware....................... . . .. 5 janv. 1863 0,3 0,6 0,5 0,007
Maryland............................... 32 » » 12 6 13 1

Les cinq Etats du milieu.... 491 155,2 82,3 * 267,7 68,4

Virginie........................... .. 66 janv. 1861 16 19 7 1
Caroline du Nord................. 31 7 5 2 0,1
Caroline du Sud............. .. 20 sept. 1860 14 6 8 1
Géorgie.................................. 28 janv. 1861 16 8 3 1
Floride................................... 2 * » 0,4 0,1 0,1 *

Les cinq Etats du Sud-Est... 147 '56,2 39,5 16,4 4

Alabama................................ 8 janv. 1861 4 50 3 2
Louisiane......... ..................... 6 n 1863 17 8 5 0,3
Tennessee.............................. 14 3 4 1 0,091
Kentucky............ ................... 44 13 9 7 2
Missouri................................. 42 » a 11 4 3 0,5

Les cinq Etats du Sud-Ouest. 114 50,9 31,5 21,4 6

Illinois................................ 25 janv. 1863 0,8 0,6 0,4 0,1
Indiana.................................. 37 4 6 3 0,1

55 févr. 1863 5 9 11 1
Michigan................................ 4 0,4 0,1 1 0,019
"Wisconsin.............................. 64 juill. 1862 3 1 3

14 déc. « 0,7 1 1 0,048
Minnesota.............................. 7 janv. 1863 0 0,1 0,092 0,0u3
Kansas. . .. .......................... 1 0,052 0,002 0,006
Nebraska .............................. » » » » » »

Les neuf Etats du Nord-Ouest 207 15,7 19,6 21,2 1,3

Récapitulation ;
126 65 66 20

Les cinq Etals du milieu... 491 155 82 267 68
Les cinq Etats du Sud-Est.. 147 56 39 16 4
Les cinq Etats du Sud-Ouest 114 50 31,5 21 6
Les neuf Etats du Nord-Ouest 207 15 19,6 21 1

Tatapy 1,466 405 238,6 393,6 100,5

1 496 419 <83 297 61
1861........... 1 601 429 102 257 61
1800.. .. 1 502 421 207 253 55
<859... . 401 193 259 68
1858......... 1 /,22 394 155 185 51

1 416 370 214 230 57
1856 348 195 212 52
1855........... 4 307 332 186 190 45
1854........... 1 298 301 204 188 50
1851........... 879 227 155 128 46
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(valeurs en millions de dollars).

Autres 
engage- feuille. Rentes. Im

meubles

Autres 

ments.

Dû 
par les autres 

banques.

Notes 
des autres 
banques.

Articles 

caisse.
Espèces.

0.6 43 0,2 5 0,5 * 0,7
0,30,3 7 1 0,085 1 0,3

1 7 0,4 0,2 2 * 0,3
9
0,5 15 427 > 4 » 7 9 *

1 30 0,9 0,7 0,2 2
2 29 5 4 2 6 0,3 0,7 1

11,4 246,3 8,0 4,5 2,6 25,2 11,9 1,1 12,8

49 478 448 9 2 27 17 33 37

4 45 5 0,4 0,096 4 4 9
0,0665

0,093
47 48

0,017
4
0,039

5
0,049

11
0,4

8
0,086 0,002

1 23 3 0,9 0,081 2 1 0,1

28 266,8 446,4 42,9 8,2 46,3 29,0 42,0 51,2

0,3 25 3 4 0,3 1 2 0,032 3

0,2 44 0,5 0,2 0,028 0,6 0,5 0,045
2 22 2 0,6 2 0,5 0,2

0,4
0,000,70,6 46

0,4
2
0,4

8 0,6
0,012

1
0,040

0,9
0,018 0,055

4,1 79,2 9.9 40,5 3,4 5,1 3,7 0,1 8,1

0,1
0,1
0,7

40
46

4

0,5
3
4

0,1
0,5
0,2

0,028
4
0,048

4
4
4

0,6
0,4 
1

0,1 
1
0,4

2
8
0,055
6
34 47 0,6 0,6 0,3 6 2 0,2

2 42 4 0,6 » * 1

5,5 64,6 7,9 2,2 5,1 10,9 5,9 1,8 24,5

0,042
4
4
0 4

0,2
5

42
1

0,5 
4
3
°,1

0,2
0,3
0,6
0,094

0,4

1,5

0,1
2
4
0,4

0,1
1
3
0,044

0,055
0,3
0,2
0,2

0,1
3
3
0,030

1 3 4 °.2

0,004

0,3 0,9 0,8 0,1
0,1
0,044

4
0.4

0,2
0,3

0,1
0,021

0,4
0,020

0,6
0,022 0,050 0’025

0,004 0,043 0,009 0.007 0,000,7 0,004
» * » »

4,5 24,4 8,5 4,6 2,4 9,2 7,3 1,0 7,4

44 246 8 4 2 25 11 1 12

28 266 446 42 8 46 29 42
84 79 9 40 3 5 3 0,1

5 64 7 2 5 10 5 1
4,5 24 8 4 2 9 7 1 7

53,8 648,6 480,5 34,8 22,0 96,9 58,4 46,4 101,2

54 647 98 32 13 65 25 27 102

65 696 74 30 16 58 21 29 87
64 694 70 33 11 67 20 19 83
60 657 63 25 8 78 18 26 104
64 583 60 28 6 58 22 15 74
79 684 59 26 5 65 28 25 58
75 634 59 20 8 62 24 19 59
62 576 52 24 8 55 23 21 53
50 557 45 22 7 55 22 25 59
38 443 22 20 8 50 17 15 48
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XXII
Une leçon sur les banques l,

1 C’est la leçon que nous avons mentionnée page 411. Nous la donnons 
telle qu’elle a été recueillie, en résumé, par un de nos auditeurs, et 
publiée dans V Economiste français du 3 mars 1864.

La question des banques, qui se rattache à la question du cré
dit, est, sans contredit, une des plus délicates et des plus im
portantes qu'on puisse agiter dans le domaine de l’économie 
politique et de la législation industrielle. Vous savez combien 
d espérances se rattachent à ce mot de crédit; vous savez que 
pour beaucoup d’esprits il est appelé à jouer le rôle d’une 
baguette magique qui, du jour au lendemain, transformerait 
la situation d’un grand nombre de membres de la société. Je 
suis de ceux qui pensent que le crédit est en effet un des leviers 
les plus puissants qu’on puisse mettre en œuvre pour l’amé
lioration sérieuse, efficace du sort des classes laborieuses. 
Mais c est justement parce que je crois comprendre tout le 
parti qu’on en peut tirer, que je m’efforce de dissiper les om
bres qui peuvent voiler la vérité. En cette matière du crédit 
il y a une réalité efficace, féconde, et en même temps une 
illusion exerçant l’effet de ces mirages qui, aux regards des 
voyageurs, font apercevoir de merveilleuses et fantastiques ha
bitations, alors qu’ils s’égarent dans un immense désert de 
sable.

Qu’est-ce qui est le mirage ?
C’est l’illusion qui fait supposer que l’on peut subite

ment tout transformer dans le monde, comme au sifflet du 
machiniste tout se transforme sur la scène de l’Opéra. Le mi
rage, c’est ce qui fait confondre la véritable richesse avec le 
signe de la richesse, ce qui fait supposer que les métaux pré
cieux, l’or et l’argent, constituent les éléments essentiels de la 
production. Nous ne sommes pas de ceux qui croient que l’or 
et l’argent sont de trop dans ce monde : non, ils sont ap
pelés à y jouer un rôle sérieux, mais secondaire; le mirage 
fait supposer que, si, à l’aide de certains ressorts plus ou 
moins ingénieux, on peut faire remplir au papier le rôle de 
l’or et de l’argent, on peut étendre la richesse à volonté, 
et en ouvrir la source abondante à tous ceux qui voudront 
y puiser. Le syllogisme est naturel, mais singulièrement 
sujet à caution. Ceux qui ont dit : « Le métal, c’est la ri
chesse, » ont été entraînés à dire aussi : « Ce qui remplace le
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métal est la richesse. » Comme on peut, à l’aide de quelques 
rames de papier promenées sous une presse, créer des billets 
de banque, rien n’est plus facile que de créer la richesse à vo
lonté, et il faudrait avoir le cœur bien dur, bien sourd au cri 
de la souffrance pour ne pas vouloir donner la richesse à tous! 
C est là l’illusion que je combats, à la poursuite de laquelle on 
s égare, car elle ne peut produire rien d’efficace pour l'amé
lioration du sort du plus grand nombre.

Qu’est-ce qui est le réel, qu’est-ce qui peut changer la 
situation des hommes? Ce n’est pas un mécanisme. Défiez- 
vous de tout ce qui vous ferait supposer qu’en dehors de 
vous, de votre énergie, de votre moralité, il y a un champ 
immense à conquérir. Non , la Providence a voulu que le 
bien-être soit essentiellement et forcément lié à l’améliora
tion morale et intellectuelle de l’homme. La source véritable 
du progrès, la véritable base sur laquelle repose l’avenir des 
classes laborieuses, c’est l’énergie individuelle, de plus en plus 
développée.

Le crédit, dont on parle sans cesse, est-il autre chose, en 
effet, que la confiance que chacun inspire à autrui par ses 
lumières et sa probité? Est-il autre chose qu’un moyen de 
faire mettre à sa disposition, par suite de la confiance qu’on 
a méritée, les instruments de travail que l’on peut utiliser 
d’une manière plus féconde ? Qu’est-ce que le crédit en ce 
qui concerne celte question des banques? C’est le moyen 
par lequel les ressources déjà créées, les produits du tra
vail antérieur conservés par l’économie, par le sacrifice et la 
prévoyance peuvent être mis de la manière la plus utile 
et avec les charges les moins grandes, à la disposition de ceux 
qui en sauront tirer un meilleur parti, par leur labeur et 
leur habileté. Le crédit ne crée pas de richesses fantastiques. 
Rappelez-vous toujours les paroles d’un des hommes qui ont 
le plus aimé les travailleurs et qui est sorti de leurs rangs pour 
acquérir la gloire la plus haute et la plus pure, rappelez-vous 
ces paroles de Benjamin Francklin : « Quiconque vous dit que 
vous pouvez arriver à un progrès quelconque autrement que 
par le travail et l’économie, ne l’écoutez pas! C’est un empoi
sonneur. » C’est par le travail intellectuel, par le travail maté
riel, par l’économie qui sacrifie les jouissances du présent à la 
sécurité de l’avenir ou au bien-être de ceux qui vous sont chers, 
que vous pouvez arriver à quelque chose de fécond. Quant 
aux mécanismes plus ou moins ingénieux, à l’aide desquels on 
veut bercer vos espérances, défiez-vous-en ! Examinés de près, 
ils ressemblent aux conjurations des enchanteurs du moyen 
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âge dont l’œuvre disparaît dès que le charme est rompu. Il y a, 
eu matière de banque aussi, d’un côté des enchanteurs, et 
d’autre part quelque chose de vivant et de lécond. C est à dis
cerner le vrai du faux qu’il laut s attacher.

Qu’est-ce qui est le vrai? Est-ce que le billet de banque ne 
sert à rien ? Est-ce que c’est une pure illusion ? non, en géné
ral la vérité n’est pas dans les extrêmes. Le billet de banque a 
son utilité. 11 sert beaucoup plus par ce qu’il permet d eviter 
que parce qu’il produit. Le billet de banque, envisagé comme 
une filière par laquelle la richesse devrait s’étendre îndehni- 
ment, n’a point cette vertu ; il ne saurait remplacer absolument 
le métal précieux. Il peut, dans une mesure restreinte, beau
coup plus restreinte qu’on ne se l’imagine, suppleer 1 or et 
l’argent pour l’office qui leur est attribué dans la circulation, 
c’est-à-dire pour le transport des produits do main en main, 
ou pour l’échange facile de tous les produits. Mais les métaux 
précieux ne sont pas la richesse, ils n en constituent qu une 
faible fraction.

Comment les métaux précieux ont-ils un rôle utile a rem
plir? C’est sous deux points de vue : comme mesure la moins 
imparfaite, la moins instable, la moins variable de la valeur 
des choses, et comme véhicule de l’accumulation des produits ; 
comme facilitant toutes les transactions, les faisant operer 
rapidement et avec sécurité; comme engin merveilleux de la 
coopération de tous à une œuvre commune et de la distribu
tion des bénéfices de l’œuvre entre tous ceux, qui y ont contri
bué- comme moyen de rémunération instantanée de tout ser
vice’ rendu. L’or et l’argent, peuvent être suppléés par le 
billet de banque, mais à une condition : c est qu ils ne ces
seront point d'être le terrain solide sur lequel les transactions 
continueront à s’accomplir avec la plus grande sécurité.

Ce n’est pas en économisant une portion de métal emploie 
à la circulation que le billet de banque rend le plus grand 
service, c’est par la facilité d’épargner sur le signe de la cir
culation, que ce signe soit en métal ou en papier. Je m ex
plique. Quand le billet amène à des combinaisons de credit 
plus avancées, à l’ouverture des comptes courants, à des vire
ments sur les registres des banques, à des compensations; 
quand il conduit à la création de chèques, qui sont des man
dats tirés sur les banques dans lesquelles des dépôts de valeurs 
effectives ont été auparavant accomplis, alors il rend plus 
de services que, par leur dillusion matérielle, lien renden^ 
Vor et l’argent. Vous c mnaissez tous les chemins de fer ; cette 
merveilleuse invention, qui, il y a un quart de siècle, était 
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révoquée en doute par des esprits puissants, est familière 
à tout le monde aujourd’hui. Chacun sait combien la même 
force employée à la traction peut servir à faire mouvoir des 
convois plus lourds, quand ceux-ci sont placés sur deux barres 
de fer parallèles, disposées sur le sol, au lieu de rouler sur le 
sol lui-même. Ce qui est vrai des waggons, Fest également des 
billets. Ils sont pour la circulation des richesses ce que sont 
les waggons pour les transports. Sans doute, si la circulation 
devient plus facile, plus rapide, le même nombre de waggons 
peut fournir un travail plus abondant, servir au moyen du 
va-et-vient qui s’accomplit avec une rapidité considérable, au 
transport d’une plus grande quantité de marchandises; mais 
si les chemins de fer possèdent déjà les waggons nécessaires 
pour le transport de tous les produits qu’on leur confie, est-ce 
que vous croyez que les chemins de fer gagneront à la con
struction de nouveaux waggons? On aura beau multiplier les 
waggons, si la quantité de produits à transporter reste la même, 
si la rapidité de la circulation a joué son rôle, les waggons 
surabondants resteront sous la remise. Il en est de même en 
ce qui concerne l’office de la circulation : les billets surabon
dants qu’on voudrait émettre, lorsque celte machine de la cir
culation serait au complet, ne formeraient pas une richesse 
nouvelle, ils resteraient aussi sous la remise.

Je me trompe : ici, l’effet pourrait être plus funeste que 
l’augmentation des waggons. Les waggons mis sous la remise, 
bien qu’entraînant une perte d’intérêt sur le capital ainsi em
ployé, pourraient être utilisés plus tard. Mais, en ce qui con
cerne la circulation fiduciaire, non-seulement l’excédant ne 
sert à rien, il est nuisible. En effet, ces billets créés en sura
bondance chassent une quotité correspondante de numéraire 
et le font exporter. En temps calme, on ne s’en aperçoit 
que peu ; mais dès qu’un point noir surgit à l’horizon, comme 
si la confiance s’ébranje, on a recours aux réalités, chacun 
demande alors de l’or au lieu de billets, on paye cher l’écono
mie qu’on a voulu faire sur la machine de la circulation. Si 
l’on n’exporte pas l’or, s’il est exporté déjà dans une telle 
mesure qu’on ne puisse pas accroître cet envoi au dehors, que 
résultera-l-il de cette exubérance de billets? Un encombre
ment dans la circulation, le changement du prix de toutes 
choses, une cherté factice qui commencera toujours par peser 
sur ceux qui ne s’en doutent guère, mais qui sont les pre
mières victimes de ce qui est factice dans les institutions rela
tives à la circulation, sur les classes laborieuses. Le salaire ne 
se déplacera pas aussi vite que le prix des choses. 11 y aura 
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cherté factice des produits, et les salaires resteront au même 
niveau. Ce sont ceux qui travaillent et qui ont moins le moyen 
de perdre, qui payeront les frais de cette mauvaise guerre 
financière.

On a dit : Mais la facilité dans la création des billets est une 
grande commodité pour le travail, puisqu’elle conduit à l’abais
sement de l’escompte et à la diminution du taux de l’intérêt. 
Ici encore, si je ne me fais pas illusion, j’espère avoir porté 
dans vos esprits quelque conviction, et vous avoir démontré 
que ce n’est pas au moyen de ces créations factices qu’on arrive 
à l’abaissement du taux de l’intérêt. J’espère vous avoir démon
tré aussi qu’il faut se tenir en garde, aussi bien relativement 
au taux de l’intérêt qu’à tout ce qui embrasse le vaste domaine 
de la finance, contre des conclusions précipitées et des appa
rences qui peuvent voiler l’erreur. Sans doute l’abaissement 
du taux de l’intérêt est une chose excellente. Un de nos plus 
grands économistes, disons mieux, un des plus grands hom
mes de bien, Turgot, par une image saisissante, a fait voir 
quelles devaient être les conséquences de cet abaissement. 
11 a montré que le taux de Vintérêt agit vis-à-vis de la produc
tion comme les flots de la mer vis-à-vis des continents. A 
mesure que les flots s’abaissent et laissent à découvert de nou
velles plages, ils permettent à l’industrie humaine de s’en em
parer et de faire naître d’abondantes moissons là où la mer 
promenait ses vagues sans utilité pour personne.

Cela est vrai, mais à quelle condition ? car toutes les ques
tions dans le monde (et c’est ce qui cause les divergences d’opi
nion), toutes les questions sont complexes; l’erreur vient de 
ce qu’on poursuit à perte de vue une vérité vraie, sans tenir 
compte d’autres vérités, également vraies. C’est le point d’in
tersection de ces vérités qui seul peut conduire à la vérité 
même. Le nombre des vérités est grand, la vérité est une. — 
Oui, l’abaissement de l’intérêt est chose désirable, si toutes 
choses restent égales. Qu’exprime l’intérêt? Le sacrifice con
senti par le travail présent au bénéfice du travail passé; ce 
sacrifice se présente sous deux formes : la forme absolue et 
la forme relative. Si toutes choses restent égales, il est évident 
qu’à mesure que le sacrifice absolu diminue, il y a plus 
grand avantage pour le travail du jour; mais si la produc
tion est plus féconde, si, grâce aux instruments qu'on em
ploie, les divers éléments de la richesse dont on dispose 
doivent donner des moissons plus abondantes, la part aban
donnée par le travail, et qui, envisagée sous le rapport ab
solu, peut être plus considérable, sera, sous le rapport relatif, 
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moindre, vu la totalité de la production. C’est ce qui explique 
le phénomène que je me suis attaché à développer devant vous, 
parce qu il porte un double enseignement. Je vous ai montré 
qu en Amérique la multiplicité des banques avait conduit à 
des taux d’escompte exorbitants. J’ai fait passer devant vos yeux 
le tableau complet du taux de l’escompte pendant trente ans 
en France, en Angleterre et à New-York ; vous avez vu que le 
taux des Etats-Unis ne s est jamais abaissé au niveau du taux 
de la Banque de France, et qu’il s’est élevé au double, au triple, 
au quadruple, et même au quintuple de ce taux. Il suffira de 
rappeler le chiffre monstrueux de 36 pour 100 qui a reparu à 
intervalles divers, pour convaincre ceux qui conservent encore 
quelques illusions à 1 égard des prétendus avantages que donne 
la multiplicité des banques d’émission.

# Je ne suis pas de ceux qui s’emparent, sans examen, comme 
d’une bonne fortune, d’un phénomène qui vient confirmer leurs 
principes. Je suis pour l’unité des banques d’émission; je crois 
que la conquête de 1848 a marqué sous ce rapport le dernier 
terme du progrès en matière de circulation fiduciaire. Mais quels 
que soient ma conviction et mon désir de faire passer cette convic
tion dans vos esprits, quelque décisif que semble l’argument 
puisé dans cette élévation du taux de l’intérêt aux Etats-Unis, je 
suis le premier à dire qu’il faut tenir compte des divers éléments 
qui ont concouru à ce résultat. La concurrence des billets de 
banque a été pour beaucoup dans cette élévation de l’intérêt, 
mais elle n’en a pas été l’unique cause. Ce qui y a contribué 
aussi, c’est la fécondité du travail aux États-Unis ; la richesse 
des produits obtenus a permis d’en céder une part plus grande, 
quand le surplus du taux de l’intérêt répondait à un bénéfice 
autrement important que celui recueilli ailleurs.

Jetons les yeux du côté du nord de l’Europe. En général 
l’intérêt y est assez bas. Pourquoi? parce que la production, 
dans ces contrées, n est pas féconde, et que les moyens d'em
ployer le capital sont peu nombreux. Ces pays seraient heu
reux de payer un taux aussi élevé qu’aux États-Unis, s’ils 
avaient la même richesse de production.

Revenons à la distinction que j’ai essayé d’établir entre l’il- 
usion et la réalité. Qu’est-ce que la réalité ? En quoi les hommes 

qui ont dans le cœur 1 amour sincère du progrès peuvent-ils 
e servir utilement ? C’est en centralisant les ressources, en 

appelant tous les petits capitaux disséminés, de facon à en for
mer un fleuve magnifique ; c’est en les appelant par l’intérêt 
modique qu ils leur servent, et en les reversant sous forme 
d instruments de travail mis a la disponibilité du travailleur,

37 
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afin qu’il les utilise. Ici s’ouvre un immense horizon. C’est 
dans ce sens qu’ont déjà marché les banques d Allemagne, 
dont vous connaissez le nom, mais dont vous ne connaissez 
peut-être pas le mécanisme. C’est en appelant les réserves de 
ceux qui travaillent, en recevant leurs épargnes, que ces ban
ques ont pu ouvrir des crédits aux hommes d’intelligence et 
d’expérience. Les banques populaires d’Allemagne arrivent 
ainsi à ce merveilleux résultat, que tous ceux qui travaillent 
peuvent s’élever de plus en plus par leurs efforts ; elles leur 
donnent mieux que ce que pourraient promettre les hommes 
les plus dévoués aux classes laborieuses ou même les gouver
nements qui viendraient améliorer leur sort.

Dans les banques populaires on se garde bien d’avoir re
cours aux billets payables au porteur et à vue ; il y a un capi
tal qui ne connaît pas de bornes, qui se forme chaque jour, 
goutte à goutte, et qui arrive à une masse énorme, c’est le capital 
de la prévoyance, du sacrifice journalier, qui rattache le pré
sent à l’avenir et qui assure cet avenir meilleur à ceux qui font 
le nécessaire pour y atteindre. Grâce aux banques populaires, 
quiconque travaille, réunit des ressources et les verse dans la 
caisse de ces banques, rendues ainsi plus fructueuses, plus fé
condes que la belle institution des caisses d’épargne elle-même. 
Celle-ci a rendu de grands services, mais elle doit se développer 
d’une faconplus large etplus profitable. Quiconque, par desver- 
sements, alimente la caisse des banques populaires, acquiert un 
droit au crédit qu’elles ouvrent. — La source du capital est iné
puisable, elle est dans les travailleurs eux-mêmes. L'homme 
fait le capital, comme il fait la terre. La volonté humaine, 
éclairée et affermie, étend sans cesse son action au dehors. 
C’est par un sacrifice journalier, par la constitution d’un ca
pital qui se renouvelle et s’accroît constamment, que les classes 
laborieuses, de l’autre côté du Rhin, ont su conquérir le crédit.

Hâtons-nous de le dire, nous ne croyons pas que la France 
soit entièrement déshéritée d’institutions pareilles. Elles com
mencent par quelque chose de simple, qui grandira. Quand 
vous confiez le grain à la terre, il n’attire guère votre atten
tion; mais dès qu’il a germé et que les épis abondent, vous 
êtes tout prêts à admirer la libéralité du Créateur. Eh bien, 
cette chose simple qui se fait maintenant en France, c’est le 
grain confié à la terre et qui surgira en riches moissons.

11 existe une Société de crédit au travail qui, grâce à l’initiative 
de quelques hommes d’intelligence et de cœur, germe et se dé
veloppe en ce moment. Elle est très-modeste encore, mais si elle 
persévère, elle ne peut manquer de donner des fruits abon



LA BANQUE DE FRANCE EN 1864. 587

dants. Elle reçoit les réserves des ouvriers eux-mêmes, et les 
verse sous forme de crédit à ceux qui présentent des garanties 
suffisantes pour les employer d’une manière féconde. Ce n’est 
pas plus merveilleux que cela! Le secret, c’est la voix qui dit 
à chacun : « Travaille, améliore-toi, élève à la fois ton esprit 
et ton cœur, et tu t’élèveras par tes propres efforts ! N’attends 
rien du dehors, parce que cette attente amortit dans ton âme 
l’effort du sacrifice qui peut accomplir de plus grandes mer
veilles que tous les secours extérieurs. Travaille, suis la loi 
du sacrifice, et tu ne vivras pas seulement dans l’heure pré
sente, tu assureras ton avenir et celui de ceux qui te sont 
chers ; tu te mettras à l’abri de la misère, et tu participeras au 
bien-être avec ce contentement intérieur, cet épanouissement 
de l’âme, qui fait que l’on est heureux et fier de ce qu’on a 
conquis soi-même, au lieu de tendre la main aux secours de 
l’Etat. » — Je ne suis pas de ceux qui méconnaissent le rôle de 
l’Etat, qui repoussent ce qu’il a d’utile et de fécond. Je sais 
combien son œuvre peut aider à l'épanouissement individuel ; 
mais la véritable source de tout bien-être pour les travail
leurs est dans leurs propres mains. En ce qui concerne le 
crédit et les banques, cette vérité se révèle de la manière la 
plus éclatante.

XXIII. — La Banque de France en 1864.

RÉSUMÉ

DB LA SITUATION

Espèces

Millions

FEUILLE.

Millions

AVANCES SUR AVANCES 

et bons.

Millions

BILLETS

circula-

Millious

COMPTES COURANTS

publics.

Millions

chemins

Millions

du

Millions

culiers.

Millions

Au 14 janvier.. 169 752 43 72 60 813 50 160

Au U février... 183 706 39 67 60 775 57 160

Au 10 mars...... 196 642 35 63 60 747 52 143

Au 14 avril.. 140 «A4 St 5 N eo 360 50 «34

Au 12 mai.... 243 683 29 54 60 767 56 178
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XXIV. — Situation de la banque de France 
et de ses succcnrsales au jeudi 14 avril 4864.

ACTIF.
Argent monnayé et lingots..................................
Numéraire dans les succursales...........................
Effets échus hier à recevoir ce jour..................
Portefeuille de Paris, dont 75,183,575 fr. 28 c.

provenant des succursales... ......................
Portefeuille des succursales, effets sur place... 
Avances sur lingots et monnaies..........................
Avances sur lingotset monnaies danslessuccurs. 
Avances sur effets publics français  
Avances sur effets publics français dans les 

succursales  
Avances sur actions et obligat, de chemins de fer. 
Avances sur actions et oblîgat. de chemins de fer 

dans les succursales  
Avances sur obligations du Crédit foncier  
Avances sur obligations du Crédit foncier dans 

les succursales  
Avances à l’Etat (convention du 10juin 1857)... 
Rentes de la réserve  
Rentes, fonds disponibles ...
Rentes immobilisées (loi du 9 juin 1857) .
Hôtel et mobilier de la Banque  
Immeubles des succursales  
Dépenses d’admin. de la Banque et des suceurs. 
Divers

LE 14 AVRIL 1864.

76.580,614 62
142,940,106 »

578,974 92

557,274.964 66 
286,295,512 » 
11,856,900 » 

2,806,509 »
19.479.100 »

12,080,500 »
55.150.100 »

22.550,550 »
556,100 »

404,000 » 
60,000,000 » 
12,980.750 14 
36,866.987 91 

100,000,000 » 
4,000,000 » 
5,310,089 » 
1,085,403 02 
9,528.215 19

PASSIF.
Capital de la Banque  
Bénéfices en addition au capital (art. 8, loi du 

9 juin 1857, ........... ..........
Réserve de la Banque et des suceurs, (ex-banques) 
Réserve nouvelle .........................................
Réserve immobilière de la Banque  
Billets au porteur en circuì. (Banqueetsuccurs.) 
Bi llets à ordre payables à Pariset dans les suceurs. 
Récépissés payables à vue à Paris et dans les 

succursales.........................................................
Compte courant du Trésor, créditeur  
Comptes courants de Paris  
Comptes courants dans les succursales  
Dividendes à payer  
Arrérage des valeurs transférées ou déposées... 
Escompte et intérêts divers à Paris et dans les 

succursales  
Réescompte du dernier semestre à Paris et dans 

les succursales  
Divers  " " "

1,197,724,567 46

182,500,000 »

4,598,076 »
12,980,750 14
9,125,000 i>
4,000,000 »

759,926,425 »
4,599,045 12

1,696,887 »
49,808,955 52

115,969,954 43
19,731,576 »

992,011 75 
5,952,151 78

14,807,670 31

5,078.997 61
11,977,089 »

1,197,724,567 46
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XXV

Situation de la banque de France au 12 mai 1864.

P. S. Au moment de mettre cette dernière feuille sous 
presse, nous recevons la situation de la Banque de France et de 
ses succursales au 12 mai 1864. En voici le résumé, pour les 
données variables.

ACTIF.

Argent monnayé et lingots  87,134,696
Numéraire dans les succursales  155,689,913 
Portefeuille de Paris  372,102,289 
Portefeuille des succursales  311,223,228 
Avances sur lingots et monnaies  20,380,100
Avances sur effets publics  29,181,010
Avances sur actions et obligations des

chemins de fer et du Crédit foncier.. . 54,519,800
Avances à l'Etat (cours du 10 juin 1857). 60,000,000

PASSIF.

Capital de la Banque  182,500,000 
Bénéfices en addition au capital (art. 8,

loi de juin 1857)  4,709,955
Billets en circulation  767,443,475 
Compte courant du Trésor  56,641,313
Compte courant de Paris  143,574,283 
Compte courant dans les succursales. . , 34,860,021

FIN.
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